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aspects, et notamment celui de l'inviolabilité du domicile o, c'est-
à-dire uniquement si l'intervention de l'autorité judiciaire (est)
prévue pour conserver à celle-ci toute la reeponsahilité et tout le
pouvoir de contrôle qui lui reviennent ». Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer quelles mesures
concrètes il entend faire adopter par le Parlement pour subor-
donner aux principes constitutionnels précédemment énoncés le
déroulement des opérations de contrôle des installations classées
pour la protection de l'environnement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

37025. - 17 décembre 1990. - M . Lucien Richard expose à
M . le garde des sceaux, ministre de lajustice, que son prédé-
cesseur, en réponse à la question écrite n° 26617 (J.O., A.N.,
questions n° 26 du 25 juin 1990) relative au malaise qui régnait
chez le personnel pénitentiaire, apportait un certain nombre d'in-
dications. Il évoquait en particulier « la rédaction de la durée du
plan d'intégration dans le traitement de l ' indemnité de sujétions
spéciales pour le calcul des retraites ». II lui demande quelles
dispositions sont intervenues depuis juin 1990, date de la
réponse, pour réduire, comme le disait son prédécesseur, le délai
du plan d' intégration.

Délinquante et criminalité (attentats aux moeurs)

37071. - 17 décembre 1990. - M . Michel Sainte-Marie attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l ' article 330 du code pénal qui prévoit que « toux personne
qui aura commis un outrage public à la pudeur sera punie d' un
emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende de
500 à 15 000 francs ». Il lui parait, dans sa rédaction actuelle, ne
plus répondre aux nouvelles exigences sociales et à l'évolution
des moeurs et tout particulièrement à la pratique du naturisme.
Sans tomber dans une permissivité excessive, il lui semble néces-
saire .de modifier la rédaction de l'article 330 du code pénal dans
un double objectif : poursuivre et sanctionner les faits d' exhibi-
tionnisme commis sur la voie publique et les actes, attitudes ou
gestes attentatoires à la pudeur; garantir aux adeptes du natu-
risme la pratique de leur activité dans des lieux définis et appro-
priés . II lui demande quelle décision il compte prendre pour
modifier cet article . En effet, le texte de cet article et la jurispru-
dence maintiennent le principe que la nudité en tant que telle,
dans un lieu public ou seulement visible d' un tiers dans un lieu
privé par défaut de précaution est par elle-méme objet de scan-
dale attentoire à la pudeur d'autrui et constitutive du délit d'ou-
trage public d la pudeur.

Justice (tribunaux d 'instance : Pas-de-Calais)

371!72. - 17 décembre 1990. - M. Marcel Wacheuxattire l'at-
tention de M. le garde dessceaux,ministre de la justice, sur
la situation des greffes du tribunal d'instance de Béthune (Pas-
de-Calais). Alors que le nombre d'affaires traité a augmenté de
plus de 50 p. 100 en dix ans, l' effectif des personnels des greffes
du tribunal de grande instance n'a subi aucune évolution depuis
1983. L ' augmentation du volume du contentieux associé à la
carence en personnel est de nature à engendrer un retard moyen
de sept mois entre le jour du jugement et la délivrance de la
décision. Afin d ' améliorer les services rendus aux justiciables
ainsi que les conditions de travail des auxiliaires de justice, il lui
demande les moyens en personnel qu'il envisage d'affecter aux
greffes du tribunal de grande instance de Béthune.

Actes administratifs (contrôle et contentieux)

37168. - 17 décembre 1990. - M . Pierre-Andté Wiltzer attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
st. . le problème que pose, en matière d'exercice du droit de
recours contentieux, la contradiction entre le maintien du délai
de deux mois institué pour déférer au tribunal administratif les
actes pris par les autorités locales, et la suppression, par les lois
de décentralisation, du délai de transmission de ces actes au
représentant de l'Etat, ou, à défaut, à son délégué dans l'arron-
dissement. En effet, la Ici na 82-213 du 2 mai 1982, relative aux
droits et libertés des communes, des départements et des régions
et la loi complémentaire n° 82-623 du 22 juillet 1982., ont institué
des règles nouvelles en matière de contrôle administratif des
actes des autorités communales, départementales et régionales.

Ce contri 'e s'exerçant désormais exclusivementa posteriori, il
importe .e le juge administratif, seul compétent pour pro-
noncer, le cas échéant, l'annulation de ces actes, ait été mis par
le requérant et dans les délais prescrits en possession des preuves
matérielles de l'existence desdits actes. Or, la suppressinn de
l'obligation faite aux collectivités locales de transmettre ces actes
dans le délai de quinzaine, à l'exclusion des délibérations budgé-
taires, et, par ailleurs, le mutisme de la loi quant au délai de
confection matérielle et de transcription des délibérations sur les
registres ouverts à cet effet, ont pour conséquence d'amputer le
délai de saisine du tribunal administratif qui s'ouvre à dater du
jour où siège l'assemblée délibérante, et de rendre l'exercice du
droit de recours (du représentant e l'Etat ou du citoyen) tribu-
taire de la diligence des services administratifs locaux. Soumet-
tant, à titre d'hypothèse d'école, le cac d'une délibération qui ne
serait transmise au représentant de l'Etat que quatre-vingt-dix
jours après son adoption par l'assemblée délibérante, et ne
deviendrait donc exécutoire qu'à compter de cette formalité, il lui
demande comment le requérant pourrait, devant un tribunal
administratif, faire valoir la recevabilité du recours qu'il introdui-
rait contre un tel acte alors qu'il 'se disposerait, dans lm deux
mois suivant la séance du conseil, d'aucun document matériali-
sant l'objet de son remues.

Justice (fonctionnement)

37180. - 17 décembre 1990. - M . Lucien Richard appelle l' at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre dela justice, sur
les difficultés croissantes que semblent rencontrer, dans certains
tribunaux, les justiciables qui veulent utiliser les procédures dites
simplifiées comme l' injonction de faire, l ' injonction de payer ou
la saisine simplifiée. II lui expose le cas, qui vient de lui être
rapporté, de personnes qui, souhaitant utiliser la saisine simpli-
fiée (sans avocat n huissier) se sont vues conseiller, au greffe du
tribunal, de passer par un avocat et ont finalement été
contraintes d'agir en suivant la procédure normale qui nécessite
le recours à un huissier. Au-delà du problème du coût du recours
pour le justiciable, le rejet de cette procédure sens qu' une étude
de recevabilité soit conduite par le juge, montre les difficultés de
mise en Œuvre des procédure dites simplifiées dans les tribunaux
d'instance et de grande instance. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser s' il est informé de telles difficultés et de lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour y remédier.

Justice (fonctionnement : Pas-de-Calais)

37208. - 17 décembre 1990. - M . Léonce Deprezappelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre dela justice, sur
la situation du service public de la justice, notamment dans les
arrondissements de Boulogne-sur-Mer, Calais et Montreuil. En
raison du manque de personnel et de matériel dans les
secrétariats-greffes, de la croissance incessante des contentieux et
travaux annexes, de la mauvaise synchronisation des différents
services et du manque de magistrats (postes non pourvus, insuffi-
sance de postes budgétaires), la situation est particulièrement
préoccupante. II faut aussi souligner que certains textes sont dif-
ficiles à appliquer, que les alternatives à l'incarcération des
mineurs et la suppression de la détention provisoire des mineurs
de seize ans ne sont pas suivies d'effet car le secteur public de la
protection judiciaire de la jeunesse sur Calais et Boulogne ne dis-
pose pas de moyens suffisants en personnel pour assumer les
mesures d' hébergement (perte de personnel éducatif de b8 p. 100
pour les C.O.A .E. de Calais et Boulogne-sur-Mer entre 1986 et
1990)., que les affaires de «surendettement » sont mal suivies,
faute de moyens et que les magistrats n'ont pas accès aux
banques de données informatisées. Cette situation mérite un
projet ambitieux pour les arrondissements de Boulogne-sur-Mer,
Calais et Montreuil, mais aussi pour la région Nord - Pas-de-
Calais, projet s'inscrivant dans un plan pluriannuel . Puisque
l 'année 1991 doit étre celle de la justice (déclaration du Premier
ministre le 22 février 1990), il lui demande donc la suite qu'il
envisage de réserver à ces préoccupations.

LOGEMENT

Gardiennage (concierges et gardiens)

37030. - 17 décembre 1990. - M . Philippe Bassinetdemande
à M . le ministre délégué au logementsi, lorsqu'un couple est
embauché, chacun des deux étant salarié, par un bailleur H.L.M.
pour effectuer conjcintement et indistinctement toutes les tâches
de gardiennage définies par la convention collective de 1985 et
qu'un seul des membres du couple accomplit de fait les tâches
d'entretien et l'élimination des déchets ouvrant droit à récupéra-
tion de sa rémunération, au sens de l' article 2 d du décret



17 décembre 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5731

n e 82-955 du 9 novembre MI:, les locataires sont en droit de
réclamer au bailleur qu'il limite cette récupération à la rémunéra-
tion de celui-ci .

Logement (accession à lu propriété)

37148 . - 17 décembre 1990 - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre délégué au logement sur les diffi-
cultés des accédants à la propriété . Certaines de ces difficultés
sont dues à l'absence de limitation des frais du maître d'ouvrage
dans le cadre des opérations groupées pour l'accession à la pro-
priété . Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour limiter ces frais et ainsi réduire d'autant le prix de vente
des maisons, ce qui sera le plus sûr moyen de venir en aide aux
familles accédantes actuellement en difficulté.

Urbanisme (permis de construire)

37222. - 17 décembre 1990 . - M. Charles Fèvre rappelle à
M . le ministre délégué au logement que, dès lors qu'un permis
de construire est sollicité dans le périmètre d ' un immeuble classé
monument historique ou inscrit à l'inventaire desdits monuments
ce qui est très souvent le cas dans les communes rurales, il est
alors requis que l'architecture des Bâtiments de Fran . donnç un
avis conforme. Or, il apparaît dans les faits que cet a g is est sou-
vent donné avec un retard préjudiciable aux demandeurs . La
raison tenant généralement à l ' insuffisance formulées par la loi, il
lui demande s'il ne lui parait pas nécessaire de renforcer les ser-
vices d'études et d ' avis dont sont dotés les architectes des Bâti-
ments de France dans les directions départementales de l'équipe-
ment .

Logement (A .P.L.)

37285. - 17 décembre 1990. - M . Jean-Paul Fuchs attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué au logement sur la charge
que représente trop souvent pour les parents les frais de loge-
ment réclamés à leurs enfants étudiants . En effet, beaucoup de
parents hésitent à encourager leurs enfants à poursuivre un troi-
sième cycle d 'étude en raison des charges financières que cela
entraîne lorsque les intéressés n 'ont pas la chance de pouvoir
suivre un troisième cycle d'étude dans leur ville méme . Il lui
demande quelle mesure pourrait être prise rapidement afin que
l ' allocation de logement et i'A .P .L. puissent être versées aux étu-
diants, non seulement dans le cadre de logements conventionnés
mais aussi dans le cadre du parc privé traditionnel.

Logement (prêts)

37286. - 17 décembre 1990 . - M . Yves Coassain attire l'atten
tion de M . le ministre délégué au logement sur le devenir de
l ' accession sociale à la propriété. En effet, le nombre des P .A .P.
est passé de 160 000 distribués en 1985 à 35 000 prévus pour
1990 ; de plus, le nombre des prêts conventionnés avec A.P.L . est
passé de 50 000 à 30 000 pour la même période . La chute de
l ' accession sociale a des conséquences graves sur le parc locatif
social et sur la liberté de choix des ménages . Or il lui rappelle
que l 'accession sociale est un facteur puissant d ' intégration et
répond à l'attente de nombreuses familles . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre à l ' égard de ce
facteur sinistré .

MER

Transports maritimes (personnel)

37027 . - 17 décembre 1990. - M. Francis Saint-Ellier attire
l'attention de M . le ministre' délégué à la mer sur la situation
des courtiers interprètes et conducteurs de navire . Ces officiers
ministériels sont nommés par décret et titulaires de leur charge
pour exercer leur fonction d'officier ministériel dans les ports . A
l'origine, les charges des courtiers avaient été prévues dans toutes
les villes où existait une bourse de commerce . L'interprétation
restrictive des juridictions judiciaires et administratives amène à
s'interroger sur le devenir de cette profession . A plusieurs
reprises, ces juridictions ont interprété de façon restrictive les pri-
vilèges de place des courtiers interprètes et conducteurs de navire
en considérant que leur profession ne pouvait s'exercer que sur
le seul territoire de la commune où ils ont été nommés . Or l'évo-
lution des transports maritimes et les fonctions portuaires ont
conduit à la constuction de nombreux postes pour les navires en
dehors des territoires de la commune où s'effectuait auparavant
l'ensemble des activités portuaires . Il s'agit là d'un phénomène

économique tout à fait naturei niais qui vide complètement de sa
substance l'activité des courtiers interprètes et conducteurs de
navire, qui se trouvent ainsi avoir été nommés par un acte offi-
ciel de l'Etat dans une charge qui, de facto, n'existe plus . Il
s'ajoute à ce problème d ' interprétation jurisprudentielle le formi-
dable développernent du transport maritime dcs passagers pour
lequel les modalités actuelles d'intervention du courrier interprète
et conducteur de navire méritent sans doute d'être adaptées, en
particulier dans le cas de lignes où la touchée des navires sous
pavillon français est très fréquente. Le précédent gouvernement
avait déjà entrepris une réflexion sur ce sujet . Face à ce constat,
il est clair que les textes législatifs et réglementaires ont besoin
d'être modifiés en accord avec la profession . II lui demande quel
est l'état des réflexions menées par son ministère à ce sujet,
quelle: sont les mesures qu'il entend prendre pour assurer
l'avenir des courtiers interprètes et conducteurs de navire qui
sont, pour certains d 'entre eux, confrontés à une situation drama-
tique, et dans quels délais.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

37003. - 17 décembre 1990 . - M. Alain Bocquet attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le problème suivant : par décret publié au J.O.
du 28 décembre 1975 (loi de finances rectificative pour 1975,
article 20), les agents du service général des centres de tri avaient
obtenu la possibilité de partir en retraite à cinquante-cinq ans à
condition d'avoir exercé leur fonction dans un centre de tri pen-
dant une durée de quinze ans. Une première mesure restrictive
(note du secrétariat général des postes, section personnel) a sup-
primé à compter du 1 « janvier 1975 . Ce qui a pour conséquence
d'exclure la possibilité de partir à la retraite à cinquante-cinq ans
les agents ayant effectué quinze ans en centre de tri et qui ont
fait l'objet d'une mutation dans un autre service avant le l er jan-
vier 1990 . En outre, le décret n° 90-636 du 13 juillet 1990, paru
au J.O. du 19 juillet 1990, fixe la date limite d'application du
bénéfice de la retraite à cinquante-cinq ans pour quinze ans de
services en centre de tri au l er janvier 1992 . En conséquence, il
lui demande s'il n'entend pas accorder le rétablissement de la
rétroactivité pour les années effectuées en centre de tri avant le
1 « janvier 1975 et de lui préciser les dispositions qu'il entend
prendre pour que les agents de service général des centres de tri
puissent continuer au-delà du l e, janvier 1992 à partir en retraite
à cinquante-cinq ans sous condition qu'ils justifient
quinze années au centre de tri.

Postes et télécommunications (timbres)

37050. - 17 décembre 1990 . - M. Albert Facon attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunicationts et
de l'espace sur les expériences de vente avec réduction de
carnets de timbres-poste menées dans la région 11e-de-France. Il
lui demande s'il envisage l'extension de cette mesure au départe-
ment du Pas-de-Calais, afin de ne pas défavoriser la population
de ce département.

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes, télécommunications et espace : personnel)

' 37054. - 17 décembre 1990 . - M. Pierre Hiatrd attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la situation des personnels auxiliaires de cette
administration dont le temps de travail se voit parfois réduit
considérablement. Tel employé est ainsi informé qu'il devra
effectuer le même travail en une heure par jour au lieu de deux
heures . Il lui demande quelles mesures il compte prendre en
faveur de ces personnels dont la situation matérielle et sociale
connaît une semblable-dégradation.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

37153. - 17 décembre 1990. - M. Jaques Gadfrain demande
à M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace si dans le cadre de l'activité des bureaux de poste en
milieu rural, celle-ci ne peut pas être renforcée par la mise en
place d'appareils de télécopie . Une clientèle de plus en plus
importante utilise ce genre d'équipement et il est probable que
les points d'activité de la poste seraient en augmentation si de
tels appareils étaient placés dans les zones difficiles .
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Postes et télécommunications (courrier)

37173. - 17 décembre 1990 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l 'espace de bien vouloir lui indiquer de quels moyens disposent
les destinataires de courrier pour faire procéder à des enquêtes
de surveillance de leur courrier, notamment pour constater d'ac-
tuelles multiplications de retards anormaux ou d ' incidents de
desiieru,:ires.

Postes et télécommunications (personnel : Rhône)

37287 . - 17 décembre 1990 . - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la situation des dactylocodeuses du centre de
facturation et, de recouvrement .des télécommunications de Lyon
qui, depuis février dernier, luttent avec l'ensemble des C .F.R . de
France pour obtenir le paiement de la prime informatique, liée
au décret n° 89-558 de la fonction publique du I l août 1989, qui
modifie le régime indemnitaire des informaticiens . ll lui demande
de bien vouloir examiner ce problème, et de lui faire connaître sa
position quant à i ' application du décret n" 89-558 à la qualifica-
tion de dactylocodeuse.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N e 32467 Dominique Gambier.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (fonctionnenr die nsremhlc'es pa 'enlentaires)

37028. - 17 décembre 1990 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre charg(' des relations avec te
Parlement s'il y a lieu de prévoir une session extraordinaire à la
suite de la présente session parlementaire.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

37214. - 17 décembre 1990. - M. Michel Meylan s'étonne
que près de 2 000 questions écrites posées au Gouvernement par
les parlementaires soient restées sans réponse depuis plus de
six mois . De même, on constate que 881 questions n'ont pas
obtenu de réponse depuis plus de douze mois, 509 depuis plus
de dix-huit mois et 391 depuis plus de vingt-quatre mois . II
demande donc à M . le ministre chargé des relations avec le
Parlement quelles dispositions il compte arrêter pour qae le
délai de réponse qui est en principe d'un mois, renouvelable une
fois, soit respecté .

SANTÉ

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N e 27282 Etienne Pinte.

Santé publique (maladie d'Alzheimer)

369'5 . - J7 décembre 1990 . - M . Dents Jacquat attige l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'absence de
structures susceptibles d'accueillir les personnes atteintes de la
maladie d'Alzheimer. L'absence de traitement approprié nécessite
effectivement que eues personnes soient assistées en permanence.
Or ni le maintien à domicile ni les hôpitaux spécialisés n'offrent
aujourd ' hui des solutions d'assistance nu d'accueil appropriées,
laissant remuent les malades à la charge des familles . II souhaite
en conséquence savoir, compte tenu de l'importance de la popu-
lation souffrant de cette maladie, quels efforts seront consentis
pour adapter les structures actuelles .

Santé publique pddiculosei

37004 . - 17 décembre i990 . - M. Roger Gouhier attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur une question
importante . Un enfant scolarisé sur cinq a, a ci ou aura des
poux . Les anciens traitements deviennent inefficaces, les insectes
résistent . Le prix des nouveaux produits est beaucoup plus élevé
que ne l'étaient les anciens . Les poux touchent indistinctement
les familles modestes ou aisées, mais le traitement qui, pour être
efficace, doit être familial et répété revient fort cher . Il est sou-
haitable que l'on s'attaque à ce fléau par l'éducation des parents
et des enfants par la distribution de plaquettes du ministère de la
santé ou de l'éducation nationale systématiquement dans toutes
les écoles en début d'année . Il est aussi une mesure qui permet-
trait rapidement d'étendre l'usage des produits « anti-poux », ce
serait de baisser la T.V .A . sur ces produits de 18,6 p. 100 à
5,5 p . 100 comme pour tous médicaments . Il souhaite donc
connaître sa position: sur ce sujet pratique qui touche la vie
privée de tant de familles.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

37149 . - 17 décembre 1990 . - M . Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les
grc .es problèmes que connaissent les personnes qui ont recours à
la médecine d'orientation anthroposophique, en raison de l'appli-
cation des dispositions de l'arrêté en date du 12 décembre 1989.
En effet, ce texte qui a été pris sans véritable concertation préa-
lable, est lourd de conséquences pour les intéressés puisqu'il sup-
prime le remboursement des médicaments et prestations auxquels
ils ont recours et les prive donc, en pratique, de l'accès à certains
types de prescriptions . Il lui demande de bien vouloir réexa-
miner, dans les meilleurs délais, ce dossier avec la plus grande
attention, dans l 'intérêt de ces personnes.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Haute-Saône)

37162. - 17 décembre 1990 . M. Philippe Legras appelle l'at-
tention .' ; M. le ministre délégué à la santé sur la fermeture
qui serait envisagée de l'hôpital civil de Luxeuil (Haute-Saône).
Cette fermeture serait sans aucun doute dommageable pour les
habitants de cette ville et de ses environs, puisque le plus proche
hôpital civil est situé à Vesoul . Dans les cas d'urgence le trans-
port des malades vers cette ville demanderait donc un certain
temps. Il convient d'ajouter que près de Luxeuil est située la base
aérienne stratégique 116 qui compte environ 2 000 militaires, plus
les membres de leurs familles . Comme les hôpitaux militaires les
plus proches se trouvent à Nancy et Dijon, le problème pour le
personnel de cette base est le méme que pour la population
civile. Pour les uns comme pour les autres il apparaît donc extrê-
mement souhaitable que soit maintenu l'hôpital civil de Luxeuil.
Il lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Santé publique (politique de la santé)

37167. - 17 décembre 1990 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les équipe-
ments neuropsychiatriques du département de l'Eure . Ceux-ci se
composent actuellement du centre hospitalier spécialisé de
Navarre et de six hôpitaux de jour sectoriels, dont un intra-
muros, il y a six centres d'accueil à temps partiel dont t ois pour
enfants à Evreux, Gisors et Les Andelys, ainsi que le ' .M .P.P.
d'Evreux et quatre appartements thérapeutiques . Aucu .. e des
autres structures prévues par l'arrêté ministériel du 14 mars 1986
n'est représentée dans le département de l'Eure. Ainsi, il manque
des structures avec hébergement (centre de post-cure, centre de
crises, placements familiaux thérapeutiques) et des structures sans
hébergement (centres médico-psychologiques, services d'hospitali-
sation à domicile, ateliers thérapeutiques) . En conséquence,
devant cette situation de sous-équipement neuro-psychiatnque, il
lui demande de prendre les'dispositions nécessaires pour que le
département de l'Eure rattrape le retard qu'il a pris dans ce
domaine et de lui préciser les moyens qu'il compte mettre en
ceu9re pour éviter que le retard s'accentue dans les prochaines
années .

Produits dangereux (politique et réglementation)

37195 . - 17 décembre 1990 . - M . Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les dangers
que présente actuellement l'emploi d'un poison mortel sans anti-
dote connu . Ce produit, d' stiné à tuer les rongeurs, à base de
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cholécalciférol, présente une différence essentielle et très inquié-
tante avec les autres rodenticides : on ne lui connait pas d'anti-
dote . Il est souvent mélangé à des flocons d'avoine, ou à des
farines à hase de viande . . . comestibles pour les animaux domes-
tiques et les jeunes enfants qui ont peur habitude de tout porter
à leur bouche . Aussi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre en matière de présentation, de support et d ' em-
ploi de ce produit.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37288 . - 17 décembre 1990. - M . René André attire l ' attention
de M. k ministre délégué à la santé sur la nécessité d'élaborer
un statut pour les pharmaciens gérants des hôpitaux publics . En
effet . ce personnel ne dispose actuellement d 'aucun statut, bien
que la réforme hospitalière mise en Œuvre par la loi du
31 décembre 1970, l'ait expressément prévu . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir indiquer si le Gouvernement pense
remédier à cette carence, et dans quel délai, sur la base du projet
élaboré par une commission de travail réunissant l'ensemble des
acteurs de la profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37289 . - 17 décembre 1990 . - M . Daniel Goulet fait remar-
quer à M . le ministre délégué à la santé que près de 700 phar-
maciens gérants des hôpitaux publics demeurent actuellement,
sans statut, bien que la réforme hospitalière de 1970 l'ait prévu.
Une action d'envergure est organisée afin de mettre un terme à
cette situation dans le but d'obtenir pour ces personnels le statut
de praticien hospitalier à temps partiel . Les syndicats de pharma-
ciens hospitaliers et le conseil de l'ordre soutiennent cette posi-
tion pour mettre fin à cette anomalie qui rejette, dans certains
cas, la pharmacie hospitalière et la met à l'écart de la santé
publique de nos établissements de soins. Un projet élaboré par
une commission de travail réunissant l'ensemble des acteurs de la
profession a été récemment adressé au ministère . En consé-
quence, Il lui demande quelle suite il entend réserver à la situa-
tion des pharmaciens gérants des hôpitaux publics qui sollicitent
la reconnaissance de la fonction pharmaceutique à sa juste place
dans l'hôpital.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

37290. - 17 décembre 1990 . - M . Jean Briane attire l'attention
de M. le ministre délégué à le santé sur les conséquences de la
limitation du cumul emploi retraite des non salaries du com-
merce, de :'industrie et de l'artisanat au regard des régimes d'as-
surance vieillesse de ces mêmes catégories professionnelles . En
effet, la loi du 9 juillet 1984 a étendu aux non salariés du com-
merce, de l'industrie et de l'artisanat la limitation du cumul entre
une activité et une pension de retraite . De ce fait, depuis l'abais-
sement de l'âge de la retraite à soixante ans, il n'est plus possible
à un commerçant ou artisan ou industriel indépendant qui sou-
haite percevoir sa pension de retraite de continuer sur l'activité
dès lors qu'il perçoit celle-ci . Cette mesure prive les caisses d'as-
surance vieillesse de cotisations versées auparavant par les
retraités en activité, sans différer pour autant l'âge effectif de
départ à la retraite, qui n'a cessé de baisser au cours de ces der-
nières années. D'autre part, sur le plan économique et social, elle
a des conséquences contraires au but recherché . Si l'on peut
espérer que le départ à la retraite d'un saierié entraînera l'em-
bauche d'un nouveau salarié, il n'en va pas de même dans le cas
de départ à la retraite de chef d'entreprise, que celui-ci soit com-
merçant, artisan ou industriel, l'entreprise ne trouvant pas néces-
sairement un repreneur et n'étant pas assurée de continuité . Le
constat peut être fait que la fermeture d'un fonds se traduit sou-
vent par le licenciement d'employés . Ces fermetures, trop fré-
quentes en zone rurale, contribuent à accentuer le mouvement de
désertification des campagnes . Il lui demande si, compte tenu de
ce qui précède, il ne serait pas opportun de rétablir la possibilité
pour les commerçants, artisans et chefs d'entreprise de poursuivre
leur activité au-delà de leur accès à la retraite.

TOURISME

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

36982, - 17 décembre 1990. - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre délégué au tourisme quelle politique il entend
mener en faveur de la réhabilitation du patrimoine du tourisme
associatif et social .

Tourisme et loisirs (politigee et réglementation)

37060 . - 17 décembre 1990. - M. Gilbert Le Bris attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au tourisme sur les modalités
de financement du tourisme social . D l'informe que la caisse des
dépôts et consignations consent actuellement à l'association
V.V.F. des prêts au taux de 5,80 p . 100 d 'une durée de quinze
ans pour la rénovation de son patrimoine . Il lui demande s'il ne
peut être envisagé que cette mesure soit étendue à l'ensemble dei
organismes qui concourent au développement du tourisme social

Tourisme et loisirs (tourisme rural)

37220 . - 17 décembre 1990 . - M . Charles Férue demande à
M. le ministre délégué au tourisme quelles mesures il a retenu
dans le cadre de la loi de finances pour 1991 pour favoriser le
développement et la commercialisation du tourisme rural.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (limitations de vitesse)

36990 . - 17 décembre 1990 . - M . Gautier Audinot appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur les conséquences financières pour les collectivités
locales de la modification de la vitesse en agglomération . Suite à
cette décision prise, comme chacun le sait, au niveau national, la
direction départementale de l'équipement du département de la
Somme a demandé aux maires de consentir au remplacement des
panneaux « 60 Rappel » par des panneaux « 50 Rappel » . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si l'Etat prévoit de prendre
en charge tout ou partie des frais occasionnés par cette nouvelle
réglementation.

i- . .nsports rime	 apolitique et réglementation)

37068 . - 17 décembre 1990. - M. Bernard Poignant attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur les inquiétudes des transporteurs publics de mar-
chandises de Bretagne . En effet, il l'informe que la F .N.T.R. 29
constate l'inapplication du principe de libre circulation des per-
sonnes et des biens, véritable obstacle à la construction euro-
péenne . Ainsi, depuis le début de l'année, le franchissement des
frontières est devenu très problématique (grève de douaniers, des
transporteurs étrangers, etc .) . Ces événements affectent durement
l'équnibre financier des entreprises . En outre, la F .N .T.R . 29
regrette la dégradation des conditions tarifaires, l'absence d'har-
monisation au niveau européen et les excès de contrôle. Les
conséquences sont diverses (problèmes sociaux et problèmes
d'exploitation) et parfois irrémédiables . C'est pourquoi les trans-
porteurs demandent des mesures financières immédiates compen-
sant les avaries de marchandises transportées, les retards à la
livraison et les pertes d'exploitation . Ils sollicitent un report des
échéances sociales et fiscales exemptées de pénalités de retard
pour les entreprises qui ont vu leur outil de travail « pris en
otage » . Ils souhaiteraient enfin que le Gouvernement intervienne
auprès des autorités concernées afin de garantir la libre circula-
tion des véhicules concernés en toute sécurité . En conséquence, il
lui demande s'il envisage de prendre des mesures à leur endroit
et souhaiterait connaître la position du Gouvernement sur ce dos-
sier.

Stationnement (réglementation : Paris)

37075. - 17 décembre 1990 . - M . Julien Dray attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur la situation des handicapés physiques voulant circuler à Paris.
La création des axes rouges, si elle est un aspect positif pour
l'amélioration de la vie à Paris n'en demeure pas moins incom-
plète . En effet, l'interdiction de stationnement sur ces axes
contraint les handicapés physiques, au même titre que les autres
automobilistes, à se garer souvent très loin de leur point de
chute . Dans le cadre d'une réintégration réussie des handicapés à
la ville, il serait juste de leur éviter certains fardeaux tel celui des
axes rouges, en aménageant les abords de ces axes prioritaire-
ment pour les handicapés . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre en ce sens .
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Transports routiers (politique et réglementation)

371 ..°A . 17 décembre 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur les difficultés de franchissement des frontières de
l'Italie par les transporteurs routiers internationaux . En effet, les
transporteurs routiers internationaux effectuant des transports
vers ou en provenance de l ' Italie subissent régulièrement, depuis
de nombreux mois, des pertes d'exploitation répétées du fait des
difficultés rencontrées dans le franchissement des frontières avec
l'Italie, résultant soit de grèves des Douanes soit de blocages
répétés des frontières peur les motifs les plus divers . Par ailleurs,
les ouvertures de la Douane italienne étant particulièrement res-
trictives, les transporteurs se voient souvant dans l'obligation de
devoir recourt, au paiement de vacations supplémentaires pour
pouvoir effectuer leurs opérations de dédouanement . Il lui
demande d ' intervenir auprès des instances compétentes pour per-
mettre d'assurer un franchissement normal de la frontière entre la
France et l'Italie.

Transports routiers (politique et réglementation : Haute-Marne)

37221 . - 17 décembre 1990. - M . Charles Fèvre alerte M. le
secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur les
méthodes anormales dont sont victimes les transporteurs routiers
de la Haute-Marne de la part des services du travail et de la
main-d'oeuvre exerçant dans ce département . S'il apparaît en effet
normal que les transporteurs fassent l'objet de contrôles tendant
au respect de la législation sociale dans un souci de sécurité rou-
tière, de préoccupation sociale et d'harmonisation européenne, il
est inacceptable que le service dont il s'agit semble s'acharner sur
certaines entreprises dont Is comportement ne se distingue pas de
celui de la moyenne des entreprises de transport routier. Cette
attitude de l'administration conduisant à bref délai à un refus
probable des contrôles dans le département, il lui demande si
une enquête ministérielle ne s ' impose pas d ' urgence en ce
domaine .

Ferons de conduire (examen)

37291 . - 17 décembre 1990 . - M . Jean-Luc Reitzer appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur la situation de l'effectif des inspecteurs du permis
de conduire . En 1989, 68 inspecteurs ont été affectés pour com-
penser les départs . Le 1 e t juillet 1990, 39 agents issus du
concours ont été nommés dans les circonscriptions . Malgré cet
effort et les mesures d'optimisation du potentiel, un recrutement
supplémentaire serait nécessaire pour permettre à ce service
Public de remplir sa mission dans des conditions satisfaisantes . II
lui demande le nombre de postes d'inspecteurs du permis de
conduire qui seront mis au concours en 1991.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

être assimiiés aux entreprises, et pour lesquels le versement de la
contribution spéciale représenterait une lourde charge prélevée
sur leur revenu personnel . La circulaire Unedic n° 89-15 indique
en son paragraphe 4 que la contribution est déductible de l'impôt
eue le revenu des personnes physiques, reprenant le libellé de
l'article du code du travail, relatif aux contributions à l ' assurance
chômage . L'administration fiscale refuse cette déductibilité pour
les employeurs particuliers, estimant que cette dépense s' analyse
comme un emploi et non comme une charge . Devant la spécifi-
cité de la situation des particuliers employeurs, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si il est dans ses objectifs de les exclure
de la disposition de l'article L .321-13 du code du travail.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

37159 . - 17 décembre 1990. - Les conventions individuelles
d ' adaptation financées par le Fonds national pour l 'emploi
devraient être supprimées et remplacées par des contrats de
retour à l'emploi . M . Jean Brocard demande à M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle de
lui faire connaître la motivation d'une telle suppression, alors
que ces conventions individuelles d'adaptation, mesure spécifique
pour l'embauche des travailleurs handicapés en milieu ordinaire
de travail, ont connu et connaissent un succès indéniable, parti-
culièrement en Haute-Savoie . En effet, la convention permet de
négocier directement et rapidement avec un employeur et donc
d'être maître d'oeuvre dans l'embauche d'un travailleur handi-
capé ; ces conventions individuelles ont été suivies, dans un fort
pourcentage, de la signature d'un contrat à durée indéterminée ;
enfin, une visite médicale passée dans le mois de l'embauche
garantissait l'aptitude au poste de travail et produisait chez l'em-
ployeur un effet psychologique certain.

Femmes (emploi)

37170 . - 17 décembre 1990 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation professionnelle des femmes.
Si la présence des femmes sur le marché du travail ne cesse de
croître, le nombre de celles inscrites à l ' A.N .P .E . n 'a pas baissé
depuis un an . Depuis 1970, sur 100 nouveaux actifs, on compte
87 actives . Mais leur emploi se traduit encore trop souvent par
travail précaire : contrat à durée déterminée ou temps partiel.
Dans le cadre de leur vie professionnelle, les femmes se heurtent
à de nombreux obstacles, et leurs droits sont encore trop souvent
bafoués au niveau de la protection sociale, de la formation, de la
promotion ou de l'égalité des salaires . L'I .N .S .E .E . constate que
« plus souvent que les hommes, les femmes ont débuté et sont
restées dans des emplois peu qualifiés et peu propices aux pro-
motions . Après plus de trente ans de carrière, seules 19 p . 100
ont progressé dans la hiérarchie des groupes salariés, contre
52 p . 100 des hommes » . II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître les mesures spécifiques qu'il envisage
de prendre afin d'assurer aux femmes l'égalité, de traitement
comme de rémunération, de conditions de travail et de droit au
plein emploi .

Chcmage : indemnisation (frontaliers)

Risques professionnels (réglementation)

36970 . - 17 décembre 1990. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'augmentation constante des accidents
du travail . Si les conditions de travail ne se dégradent pas, il
semblerait, à l'inverse, que l'accent ne soit plus suffisamment mis
sur la prévention . En conséquence, il souhaite connaître quelles
mesures de prévention des nsques professionnels sont prévues à
court terme .

Licenciement (indemnisation)

37132 . - 17 décembre 1990 . - M. André Santini attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'application aux particuliers employeurs
d'une disposition issue de la loi du 2 août 1989, relative à la
prévention du licenciement éconômique et au droit à la conver-
sion . L'article L . 321-13 nouveau du code du travail oblige l'em-
ployeur à verser à l'Assedic la contribution spéciale « Dela-
lande », égale A trois mois de salaire pour toute rupture de
contrat de salariés âgés de 55 ans et plus . Cet article n'a pas
exclu les particuliers employeurs, qui ne peuvent en aucun cas

37199 . - 17 décembre 1990 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation d'un travailleur fron-
talier qui n'a pu obtenir de l'Etat français des allocations chô-
mage au motif qu'il ne répondait pas aux caractéristiques de tra-
vailleur frontalier au sens de la réglementation communautaire.
En effet, cette personne ne retournait à son domicile en France
qu'une fois toutes les deux semaines alors qu'il aurait fallu
qu'elle rentre toutes les semaines . Après de nombreuses
démarches, elle n'a pu obtenir qu'une petite allocation d'insertion
accordée aux anciens salariés expatriés . L'institution allemande
de Sarrebruck ne versant une allocation chômage qu'aux per-
sonnes résidant en Allemagne et l'Etat français n'attribuant
qu'une allocation minorée, les salariés qui se trouvent dans une
telle situation sont victimes d'un vide juridique . Or, il semble
bien que dans le cas exposé ci-dessus, l'article 71 bis du régie-
ment communautaire 1408-71 qui dispose : « qu'un travailleur
salarié autre qu'un trav .illeur fronu'ier qui est en chômage com-
plet et qui se met à la disposition des services lie l'emploi sur le
territoire de l'Etat membre où il réside ou qui retourne sur ce
territoire, bénéficie des prestations selon les dispositions de la
législation de cet Etat, comme s'il y avait exercé son dernier
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emploi : ces prestations sont servies par l'institution du lieu de
résidence et à sa charge . . . n , s 'applique, puisque l ' intéressé est
bien retourné sur le territoi-- de résidence au moment où il a
perdu son emploi . Il lui <iemande de bien vouloir lui faire
connaitre son avis à propos du cas sur lequel il vient d ' appeler
son attention et d'une manière plus générale, de lui préciser ce
qu ' il envisage de faire pour les travailleurs frontaliers au chô-
mage qui n'entrent pas dans le cadre du règlement communau-
taire définissant la nution de travailleur frontalier .

Apprentissage {financement)

37206. - 17 décembre 1990 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui préciser la nature, les perspectives et les
échéances de l'étude « approfondie » tendant à ce que « les
entreprises bénéficient d'un crédit d'impôt qui serait de nature à
favoriser le développement de l'appentissage ») J.O ., Sénat du

i 9 juillet 1990) .





3. RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES
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INDEX ALPHABETIO,UE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Attiiio (Henri d') : 32200, transports routiers et fluviaux ; 34115,
équipement, logement, transports et mer.

Auberger ( :'hillppe) : 30665, affaires sociales et solidarité ; 32345,
équipement, logement, transports et mer : 32377, équipement,
logement, transports et mer.

Aubert (Emmanuel) : 34189, intérieur.
Aubert (François d') : 34854, économie, finrsces et budget ; 34855,

économie, finances et budget ; 34856, économie, finances et
budget.

Audinot (Gautier) : 35024, agriculture et forêt.
Autexier (Jean-Yves) : 5565, équipement, logement, transports et mer,

31842, famille et personnes âgées.

B
Baeumler (Jean-Pierre) : 34611, affaires sociales et solidarité.
Balkaay (Patrick) : 35649, éducation nationale, jeunesse et sports

35883, défense.
Bapt (Gérard) : 33455, affaires étrangères.
Barrot (Jacques) : 29668, affaires sociales et solidarité ; 8artolose

(Claude) : 35003, justice.
Bayard (Henri) : "t4458, commerce et artisanat ; 25041, commerce et

artisanat ; 31314, équipement, logement, transports et mer ; 33648,
éducation nationale, jeunesse et sports ; 34072, équipement, loge-
ment, transports et mer ; 35065, commerce et artisanat.

Bayrou (François) : 30295, équipement, logement, transports et mer.
Beaumont (René) : 35476, commerce et artisanat.
Bêche (Gay) : 31207, équipement, logement, transports et mer.
Begnet (Jean-Pierre) : 33721, famille et personnes âgées.
Berthelot (Marcelin) : 34118, famille et personnes âgées ; 34119,

famille et personnes âgées ; 350&9, affaires étrangères.
Berthol (André) : 14108, équipement, logement, transports et mer

27668, équipement, logement, transports et mer ; 28653, intérieur
34771, justice : 3477-4, agriculture et forêt ; 35412, intérieur.

Basson (Jean) : 35095, affaires sociales et solidarité.
Becquet (Alain) : 27500, industrie et aménagement du terri-

toire ;32219, affaires sociales et solidarité.
Bois (Jean-Claude) : 34617, éducation nationale, jeunesse et sports

34741, éducation nationale, jeunesse et sports.
Borel (André) : 32773, équipement, logement, transports et mer.
Boson (Bernard) : 34509, affaires sociales et solidarité.
Boalard (Jean-Claude) : 33205, budget ; 33226, équipement, loge-

ment, transports et mer.
Bouquet (Jean-Pierre) : 34922, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Boulard (bic) : 20182, équipement, logement, transports et mer.
Brans (Pierre) : 24283, équipement, logement, transports et mer ;

33411, équipement, logement, transports et mer ; 33962, équipe-
ment, logement, transports et mer.

34468, affaires sociales et solidarité.
Brard (Jean-Pierre) : 29997, éducation nationale, jeunesse et sports

34305, justice.
Bref (Jean-Paul) : 33722, famille et personnes âgées ; 33725, famille

et personnes Agées.
Broimfa (Louis de) : 31645, équipement, logement, transports et nier.
Brunhes (Jacques) : 34195, équipement, logement, transports et mer ;

34196, équipement, logement, transports et mer.

C
Calloud (Jean-Paul) : 30109, équipement, logement, transports et

mer ; 33659, affaires sociales et solidarité.
Capet (André) : 34623, équipement, logement, transports et mer.
Carton (Bernard) : 30475, affaires sociales et solidarité.
Castor (Elle) : 31848, équipement, logement, transports et mer.
Couda (Bernard) : 31852, é quipement, logement, transports et mer.
Cazenave (Richard) : 32901, anciens combattants et victimes de

guerre : 33103, famille et personnes âgées : 33105, famille et per-
sonnes âgées ; 33928, budget.

Cherté (Jean-Paul) : 35040, intérieur.
Otaries (Serge) : 29407, anciens combattants et victimes de guerre

33835, famille et personnes âgées .

Cbarroppin (Jean) : 34333, budget.
Chasseguet (Gérard) : 19686, équipement, logement, transports et

mer :34969, affaires sociales et solidarité.
Chavanes (Georges) : 32199, équipement, logement, transports et

mer ; 35105, agriculture et forêt.
Colin (Daniel) : 28088, anciens combattants et victimes de guerre

33768, affaires sociales et solidarité.
Colombani (Louis) : 35793, commerce et artisanat.
Colombier (Georges) : 28492, anciens combattants et victimes de

guerre.
Couanau (René) : 30568, anciens combattants et victimes de guerre.
Coussain (Yves) : 35110, budget.
Cotan (Jean-Yves) : 28175, anciens combattants et victimes de

guerre ; 34754, budget.
Crépeau (Michel) : 33545, transports routiers et fluviaux.
Cuq (Henri) : 19283, équipement, logement, transports et mer.

D

Daugreilh (Martine) Muse : 28171, anciens combattants et victimes
de guerre ; 33036, équipement, logement, transports et mer
35289, affaires sociales et solidarité ; 35296, budget.

Delahals (Jean-François) : 21071, équipement, logement, transports et
mer ; 27713, budget.

Delattre (André) : 33194, éducation nationale, jeunesse et sports.
Delby (Jacques) : 34137, justice.
Demange (Jean-Marie) : 33639, intérieur ; 35197, intérieur.
Deniau (Xavier) : 31156, justice ; 35909, commerce et artisanat.
Deprez (Léonce) : 25879, équipement, logement, transports et mer

30275, éducation nationale, jeunesse et sports ; 31083, équipement,
logement, transports et mer ; 32390, mer ; 32756, équipement,
logement, transports et mer ; 32923, culture, communication et
grands travaux ; 33013, logement ; 33014, équipement, logement,
transports et mer ; 33913, justice.

Derosier (Bernard) : 34361, justice.
Destot (Michel) : 34080, économie, finances et budget.
Dhlaaln (Claude) : 34568, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dolet (Marc) : 35219, postes, télécommunications et espace ; 35221,

agriculture et forêt.
Dolto (Yves) : 31496, famille et personnes âgées.
Douyère (Raymond) : 1424, équipement, logement, transports et mer

20183, équipement, logement, transports et mer.
Dugoln (Xavier) : 30027, handicapés et accidentés de la vie.
Dupilet (Dominique) : 33476, mer.
Durand (Georges) : 28911, anciens combattants et victimes de

guerre ; 33400, affaires sociales et solidarité.
Duroméa (André) : 24253, intérieur.

F
Falco (Hubert) : 29982, anciens combattants et victimes de guerre.
Farran (Jacques) : 28864, commerce et artisanat ; 34448, affaires

étrangères ; 35547, budget.
Ferrand (Jean-Michel) : 14043, affaires sociales et solidarité.
Fillon (François) : 28286, économie, finances et budget ; 33627,

défense.
Forgues (Pierre) : 27847, affaires sociales et solidarité.
Foucher (Jean-Pierre) : 34605, budget ; 36274, commerce et artisanat.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 33901, équipement, logement, transports

et mer.
Fréville (Yves) : 23998, budget.
Fuchs (Jean-Paul) : 27226, culture, communication et grands tra-

vaux : 32785, transports routiers et fluviaux.

G

Gaillard (Claude) : 35085, affaires sociales et solidarité.
Gainante (Claude) : 32968, éducation nationale, jeunesse et sports.
Gallec (Bertrand) : 32149, budget.
Gambier (Dominique) : 32472, budget ; 35245, commerce et artisanat.
Gantier (Gilbert) : 26011, culture, communication et grands travaux

32249, Premier ministre ; 33731, industrie et aménagement du ter-
ritoire.

Garrouste (Marcel) : 34634, éducation nationale, jeunesse et sports .
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Gastines (Henri de) : 27057, équipement, logement, transports et mer.
Gaulle (Jean de) : 35639, commerce et artisanat.
Gayssot (Jean-Claude) : 34729, justice ; 35010, équipement, logement,

transports et mer
Godfrain (Jacques) : 33952, budget ; 33953, budget.
Goulet (Daniel) : 34653, économie, finances et budget.
Gourmelon (Joseph) : 35218, postes, télécommunications et espace.
Grussenmeyer (François) : 24907, économie, finances et budget
Gueilec (Ambroise) : 33612, affaires sociales et solidarité.

H

Nage (Georges) : 26446, jeunesse et sports.
Hollande (François) : 32946, famille et personnes âgées.
Hunault (Xavier) : 28904, anciens combattants et victimes de guerre

J
Jacq (Marie) Mme : 29700, équipement, logement, transports et mer.
Jacquaint (Muguette) Mme : 34235, famille et personnes âgées

34306, justice ; 34493, éducation nationale, jeunesse et sports.
Jacquat (Denis) : 28240, commerce et artisanat ; 29883, équipement,

logement, transports et mer ; 30626, affaires sociales et solidarité
31733, économie, finances et budget.

Jacquemln (Michel) : 29418, anciens combattants et victimes de
guerre.

Jonemann (Main) : 11262, affaires sociales et solidarité ; 28493,
anciens combattants et victimes de guerre.

K

Kert (Christian) : 33384, famille et personnes âgées.
Kiffer (Jean) : 29991, anciens combattants et victimes de guerre.

L

Laffineur (Marc) : 31735, budget.
Lajoinie (André) : 29527, industrie et aménagement du territoire

33968, industrie et aménagement du territoire.
Landrain (Edouard) : 325 .58, éducation nationale, jeunesse et sports.
Le Bris (Gilbert) : 34638, mer.
Le Meur (Daniel) : 32625, équipement, logement, transports et mer.
Legras (Philippe) : 27538, anciens combattants et victimes de guerre

28424, affaires sociales et solidarité , 33314, transports routiers et
fluviaux.

Lejeune (André) : 34373, justice.
Léotard (François) : 34247, économie, finances et budget.
Lestas (Roger) : 33385, famille et personnes âgées ; 33386, famille et

personnes âgées.
Lombard (Paul) : 35637, budget .

M
Mahéas (Jacques) : 2390, équin eurent, logement, transports et mer.
Malandain (Guy) : 1440, équipement, logement, transports et mer.
Mancel (Jean-François) : 32565, affaires sociales et solidarité.
Mandon (Thierry) : 2397, équipement, logement, transports et mer.
Marcellin (Raymond) : 35168, affaires sociales et solidarité.
Mas (Roger) : 28905, anciens combattants et victimes de guerre.
Masson (Jean-Louis) : 1969, intérieur : 29910, intérieur ; 31000, com-

merce et artisanat ; 31001, commerce et artisanat ; 31003, com-
merce et artisanat ; 31005, commerce et artisanat ; 31657, com-
merce et artisanat ; 32290, équipement, logement, transports et
mer ; 33265, équipement, logement, transports et mer ; 35266, inté-
rieur ; 35531, défense.

Mauger (Pierre) : 31617, équipement, logement, transports et mer.
Maujoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 31745, équipement, logement,

transports et mer ; 35406, équipement, logement, transports et mer.
Merli (Pierre) : 18832, équipement, logement, transports et mer.
Metzinger (Charles) : 32978, handicapés et accidentés de la vie.
Meylan (Michel) : 35379, postes, télécommunications et espace.
Micaux (Pierre) : 34244, anciens combattants et victimes de guerre

34476, défense.
Michaux-Chevry (Lurette) Mme : 33531, départements et territoires

d'outre-mer.
Mignon (Jean-Claude) : 35092, affaires sociales et solidarité ; 35638,

commerce et artisanat.
Millet (Gilbert) : 26908, équipement, logement, transports et mer.
Miossec (Charles) : 32446, équipement, logement, transports et mer .

N

Nungesser (Roland) : 24905, jeunesse et sports.
Nanti (Jean-Paul) : 35467, affaires étrangères.

P
l'aecht (Arthur) : 35111, défense.
Pandraud (Robert) : 33818, Premier ministre ; 34785, équipement,

logement, transports et mer ; 35071, économie, finances et budget.
Pelchat (Michel) : 23864, affaires sociales et solidarité ; 27410,

anciens combattants et victimes de guerre ; 33933, intérieur.
Perrut (Francisque) : 30752, anciens combattants et victimes de

guerre ; 35094, affaires sociales et solidarité ; 35100, affaires
sociales et solidarité.

Philibert (Jean-Pierre) : 31798, économie, finances et budget.
Pierua (Louis) : 34067, justice.
Préel (Jean-Luc) : 3.4513, affaires sociales et solidarité ; 34514,

affaires sociales et solidarité.
Proriol (Jean) : 32970, éducation nationale, jeunesse et sports

34259, famille et personnes âgées.
Proveux (Jean) : 5566, équipement, logement, transports et mer

8454, droits des femmes .

R
Reitzer (Jean-Luc) : 33956, budget ; 34520, budget ; 34591, affaires

sociales et solidarité.
Reymann (Marc) : 33325, éducation nationale, jeunesse et sports.
Richard (Alain) : 32579, famille et personnes âgées.
Rlgal (Jean) : 34664, affaires étrangères.
Rigaud (Jean) : 21831, commerce et artisanat ; 33833, famille et per-

sonnes âgées ; 34117, famille et personnes âgées.
Rochebloine (François) : 27914, anciens combattants et victimes de

guerre.
Rodet (Alain) : 32964, économie, finances et budget.
Roger-Machart (Jacques) : 34099, affaires étrangères.

s
Saumade (Gérard) : 32776, affaires sociales et solidarité.
Schrelner (Bernard) Yvelines : 33691, culture, communication et

grands travaux.
Stirbois (Marie-France) Mme : 30308, équipement, logement, trans-

ports et mer.
Sublet (Marie-Josèphe) Mme : 33723, famille et personnes âgées

33724, famille et personnes âgées.

T

Tavernier (Yves) : 29692, affaires sociales et solidarité.
Tenaillon (Paul-Louis) : 33101, équipement, logement, transports et

mer ; 35613, affaires sociales et solidarité.
Terrot (Michel) : 26370, commerce et artisanat.
Thiémé (Fabien) : 30663, affaires sociales et solidarité.
Thien Ah Koon (André) : 18887, droits des femmes ; 29733, équipe-

ment, logement, transports et mer.

U
tleberschlag (Jean) : 31149, affaires sociales et solidarité.

V
Vachet (Léon) : 34241, agriculture et forét.
Vasseur (Philippe) : 35093, affaires sociales et solidarité.
Vidal (Yves) : 36089, industrie et aménagement du territoire.
Vivien (Main) : 31909, équipement, logement, transports et mer.

w
Wacheux (Marcel) : 2447, équipement, logement, transports et mer

34960, défense .

z

Zuccarelli (Emile) : 9116, équipement, logement, transpot et mer .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Politique extérieure (Europe de l'Est)

32249. - 30 juillet 1990 . - M. Gilbert Gantier rappelle à
M. le Premier ministre que l'une des surprises consécutives aux
transformations politiques inter!enues ces derniers mois en
Europe orientale est la révélation de l'appui politique et logis-
tique accordé pendant de nombreuses années par les dirigeants
communistes de certains au moins des pays de l ' Est à des
groupes d'hommes et de femmes constitués pour semer la terreur
dans plusieurs pays occidentaux, et notamment en France, par
l'organisation d'attentats meurtriers . Il s'étonne dans ces condi-
tions que les gouvernements des pays qui ont été les victimes de
ces agissements criminels n'aient pas entrepris, dès qu'ils ont eu
connaissance de cet révélations, de lancer les enquêtes appro-
fondies qui semblaient s'imposer pour connaître de façon plus
précise l'étendue et les raisons d'une assistance aussi exception-
nelle accordée par des gouvernements responsables et diplomati-
quement reconnus à des criminels dont l'objectif était de s'atta-
quer de façon anonyme et inopinée à des populations civiles sans
défense, de déterminer les responsabilités individuelles ou collec-
tives encourues et de poursuivre publiquement ces crimes contre
l'humanité comme cela s'était fait au lendemain de la Seconde
Guerre mondiale . II lui demande donc : 1 s si le gouvernement
français, particulièrement intéressé dans ce domaine en raison
des nombreux attentats meurtriers dont notre pays a été la vic-
time, a été totalement inactif dans la recherche des dirigeants
politiques d'Europe de l'Est qui se sont fait les complices des
terroristes ou s'il a, au contraire, entrepris une action en ce sens
et, dans ce cas, à quel niveau, avec quels pays, dans quel dessein,
avec quel résultat : 20 quelles sont, à son avis, les raisons
- diplomatiques ou autres - qui semblent paralyser la volonté de
rechercher la vérité sur ces crimes et de punir les coupables.

Réponse . -- Diverses informations, rendues publiques, ont fait
apparaître que d'anciens dirigeants de certains pays de l'Est ont
apporté une assistance à des membres de groupes terroristes.
Sont visés : des responsables politiques et de services de police
en R.D .A. qui ont favorisé, aidé et assisté des membres de la
Rote Arrime Fraktion, dont près d'une dizaine appartenant à la
première génération du mouvement terroriste viennent d'étre
Interpellés . Parmi ces personnes, Inge Viett, arrêtée le
13 juin 1990 à Magdegurg, recherchée par les autorités judiciaires
de notre pays pour tentative de meurtre d'un policier français
- faits du 5 août 1981 - denoncés aux autorités allemandes au
début du mois de septembre dernier . Des dirigeants hongrois qui
ont accueilli et favorisé le séjour (de 1979 à 1985) de Illitch San-
chez Ramirez alias Carlos recherché en France pour plusieurs
actions criminelles (assassinats, attentats par explosifs, infraction
à la législation sur les armes) . Il va de soi que l'évolution des
enquêtes menées par lei responsables actuels des pays concernés
est attentivement suivie par les services placés sous mon autorité,
ainsi que par le ministère de la justice, seul compétent pour gérer
les dossiers judiciaires.

Adrninistratirn (administrations centrale)

33818 . - 24 septembre 1990 . - M. Robert Pandraud demande
à M . le Premier ministre de bien vouloir lui indiquer le nombre
de directeurs d'administration centrale élus locaux (régionaux,
départementaux et municipaux).

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire a
fait I objet d'un examen particulièrement attentif . Mais il s'avère
que les fonctions électives locales ne font pas systématiquement
I objet d'une mention au dossier d'un fonctionnaire car une telle
inscription serait susceptible d'étre contraire aux dispositions des
articles 7 et 18 de la loi n a 83-634 du 13 juillet 1983 . Il n'en est

donc fait état que lorsque l ' intéressé lui-même signale le fait afin
d'obtenir un congé pour campagne électorale ou une décharge de
service au titre de l' exercice de son mandat.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Tunisie)

33455 . - 17 septembre 1990. - M. Gérard Bapt attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur l'article paru dans la presse quotidienne concernant
l'offre d'achat lancée par l'Etat tunisien sur les biens immobiliers
construits français en Tunisie et gérée par le service des accords
franco-tunisiens, 207, rue de Bercy à Paris . Sous le titre : « Rapa-
triés : vos biens immobiliers en Tunisie », il est indiqué que les
propriétaires qui ne se seront pas manifestés à expiration de la
période d'offre d'achat, s'exposent au « transfert d'office de leurs
biens à l ' Etat tunisien » . Cette présentation lui parait totalement
exorbitante au regard des textes d'accord entre la France et la
Tunisie et scandaleusement menaçante. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que l'informa-
tion concernant l'offre d'achat des biens immobiliers français de
Tunisie soit faite de manière objective.

Réponse. - Les indications que l'honorable parlementaire _a
relevées dans la presse quotidienne concernant le « transfert d'of-
fice à l'Etat tunisien » des biens immobiliers de nos compatriotes
qui re se seront pas manifestés à l'expiration de la période
d'offre publique d'achat découlent explicitement de l'article 14
de l'accord général du 23 février 1984 qui stipule : « Au cas où
les propriétaires ou leurs ayants-droit intéressés par l'offre
publique d'achat ne se sont pas fait connaître dans les délais
prévus . . ., les sommes représentant la valeur d'acquisition des
biens qu'ils possèdent sont inscrites dans les livres de la tréso-
rerie générale de Tunisie . L'inscription de la somme emporte
transfert de la propriété du bien à l'Etat tunisien » . Cet accord
général, qui a été approuvé en son temps par le Parlement et
publié au Journal officiel du 12 mars 1985, précise également,
dans le même article, que « Après cette inscription, les proprié-
taires ou leurs ayants-droit qui viendraient à se faire connaître
pourraient recouvrer, en dinars tunisiens, la somme visée au pre-
mier alinéa du présent article. . . dans un délai de quinze ans à
compter de l'inscription » . Pour éviter le transfert d'office de
leurs biens à l'Etat tunisien, il appartient aux propriétaires, qui
ne désirent pas accepter l'offre publique d'achat, d'adresser à la
S .N .1 .T. leur refus formel . C'est pourquoi, tant l'Agence nationale
pour l'indemnisation des Français d'outre-mer sur le territoire
français que la société nationale immobilière tunisienne sur le
territoire tunisien, ont donné la plus large publicité à l'offre
publique d'achat en cause afin que l'attention des propriétaires
ou ayants-droit concernés soit appelée sur la nécessité de
répondre à cette offre, quelle que soit cette réponse.

Politique extérieure (Turquie)

34099 . - 8 octobre 1990. - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur la situation des minorités chrétiennes de langue
syriaque de Turquie . Les informations diffusées parmi les
réfugiés syriaques en France, et dont la presse s ' est fait l ' écho,
font part de multiples persécutions et discriminations . Aussi il lui
demande dans quelle mesure la France entend intervenir auprès
des autorités turques afin de faire respecter les droits de l'homme
auxquels cette communauté, comme toute autre, a droit .
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Répunre - ( ornme le sait l'honorable parlementaire, les
Syriaques, qui forment l'une des plus anciennes communautés
chrétiennes de la Haute Mésopotamie, ne comptent pas au
nombre des minorité, reconnues en Turquie par un traité interna-
tional . Ils ne bénéficient pas, de ce fait, de droits spécifiques et
ne disposent pas, notamment, d'écoles ni d ' enseignement dans
leur langue . il ressort des informations disponibles que cette
communauté connait des conditions difficiles dans sa région
d'origine, où elle est de plus en plus isolée, et subit de multiples
pressions de la part de certaines autorités administratives, mais
surtout des populations kurdes largement majoritaires . En outre,
la guérilla qui sévit depuis quelques années dans les régions du
sud-est anatolien a, semble-t-il, accéléré le mouvement d 'émigra-

' tion des Syriaques vers d'autres régions de la Turquie ou vers
l 'étranger, et notamment la France . Le gouvernement français
entend rester vigilant à l'égard de la situation des droits de
l'homme en Turquie . S ' il est vrai que des progrès ont été
accomplis à cet égard au cours des dernières années, beaucoup
reste à faire pour que cette situation puisse être considérée
comme satisfaisante, en particulier dans les régions du Sud-Est,
actuellement soumises à un régime d'exception . Le Gouverne-
ment, dès lors, ne manque pas, chaque fois qu ' il l ' estime néces-
saire, d'appeler l ' attention des autorités turques sur le respect de
ces droits .

Frontaliers (politique et réglementation)

34448 . - 15 octobre 1990 . - M . Jacques Farran appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur une situation quasi ubuesque dont sont malheureuse-
ment victimes des résidents de la zone frontalière entre la France
et l'Espagne . Dans cette région partagée entre la France et l'Es-
pagne lors du traité des Pyrénées en 1659, les difficultés nées de
la séparation de propriétés agricoles, par la frontière, avaient
amené les plénipotentiaires français et espagnols à prévoir ces
cas de figure dans divers traités autorisant notamment la libre
circulation des biens et des personnes sur le territoire des trente-
trois villages -spagnols cédés par la couronne d ' Espagne à la
France . Depuis cette date, une tradition constante et ininter-
rompue a permis aux personnes installées de part et d'autre de la
frontière de conserver des relations amicales ou d'entraide dont
la légalité ne s'inscrit pas forcément dans notre droit français.
C'est ainsi que quelques nationaux français, simples particuliers
ou agriculteurs, ont été poursuivis pour emploi de travailleurs en
situation irrégulière, alors même qu'ils ont invoqué, à leur profit,
le caractère ancestral de la procédure et l'existence de traités et
de normes internationales autorisant ces pratiques . L'administra-
tion française appelée à sanctionner ces comportements refuse de
reconnaître la valeur actuelle du traité des Pyrénées en invoquant
le fait que : « La situation de l'emploi en 1988 est différente de
ce qu'elle était en 1659 » . Dans ces conditions, il souhaite qu'il
lui précise la valeur : 1 . du traité des Pyrénées conclu entre les
couronnes de France et d'Espagne en !659 ; 2 . de la convention
de Llivia, du 12 novembre 1660 énumérant les trente-trois villages
« restant à la domination de Sa Majesté très chrétienne en Cer-
dagne » ; 3 . oies articles traitant du respect des coutumes et sti-
pulés dans k traité et la convention précités ; 4 . du décret impé-
rial n° 14462 du 14 juillet 1866, paru au Bulletin des lois n° 1411,
non abrogé à ce jour et portant promulgation d ' un traité interna-
tional relatif aux relations entre la France et l ' Espagne et leurs
ressortissants.

Réponse . - Le traité des Pyrénées de 1659, la convention de
Llivia de 1660 et le traité de délimitation de 1866 sont toujours
en vigueur . Les franchises reconnues par ces textes au bénéfice
de certaines communes frontalières portent limitativement sur la
liberté de circulation des frontaliers, de leurs troupeaux, de leurs
biens, sur la jouissance des eaux et l'exploitation des terrains
partagés par la frontière . Aucune stipulation de ces accords inter-
nationaux n'autorise en revanche un frontalier à contracter un
emploi dans le pays voisin en dehors des procédures de droit
commun. La liberté de circulation établie par les traités doit être
entendue en fait comme un simple droit de passage : « liberté de
passage » (convention de Llivia), « usage libre » de huit chemins
énumérés par le traité de 1866 et « libre circulation dans ces pas-
sages, mais à la condition expresse qu'on ne quittera pas le
chemin » (art . 21 et 28). Ces franchises de passage « n'altèrent en
rien la souveraineté territoriale » des Etats (traité de 1866,
art . 21) . C'est donc l'ordre interne qui y prévaut, notamment dans
le domaine du droit du travail . Les employeurs français qui dési-
rent recruter de la main-d'œuvre saisonnière sont donc tenus de
passer par le canal des administrations compétentes, notamment
l'office des migrations internationales . En effet, la libre circula-
tion des travailleurs, au sens du traité de Rome, ne sera effective

entre la France et l 'Espagne qu'à la fin de la période de transi-
tion définie par les actes relatifs à l'adhésion du Royaume d'Es-
pagne aux Communautés européennes.

Politique extérieure (Maroc)

34664 . - 22 octobre 1990. - M . Jean Rigal appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la situation des droits de l ' homme au Maroc. En effet, il apparaît
selon les divers témoignages d'organisations non gouvernemen-
tales (O .N .G .) de défense des droits de l'homme que des interne-
ments arbitraires continuent d ' être pratiqués par le régime chéri-
fien . Sachant que le Maroc a souscrit aux principes admis par la
communauté internationale, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si, dans le cadre des relations franco-marocaines, la
France veille à ce que soient pleinement respectés les droits de
l'homme dans ce pays.

Réponse. - Le Gouvernement français, qui se fait un devoir de
défendre les droits de l'homme partout où ils sont menacés, suit
la situation au Maroc dans ce domaine avec d'autant plus de
vigilance qu'il entretient avec ce pays des relations anciennes et
d'une densité particulière . II ne manque pas de saisir toutes les
occasions appropriées pour appeler les autorités marocaines à se
conformer aux principes reconnus par la communauté intematio-
nale et auxquels, comme l'observe l'honorable parlementaire,
elles souscrivent dans le cadre de leurs engagements internatio-
naux . Il use à cet effet des voies qui lui paraissent de nature à
assurer l'efficacité de ses interventions dont la discrétion
constitue le meilleur gage de résultat.

Politique extérieure (Maroc)

35088. - 29 octobre 1990. - M. Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation des droits de l'homme au Maroc . Sept fois
condamné au niveau européen, dénoncé par Amnesty Interna-
tional, et tout récemment par G . Perrault dans un excellent
ouvrage, le régime marocain semble bénéficier dans notre pays
d'une certaine mansuétude, notamment de la part des médias, y
compris les chaînes du service public, comme « L'heure de
vérité » d'Hassan-1l l'a montré il y a quelques mois . Alors que
depuis quelques années la diplomatie française s'est - à juste
titre - beaucoup manifestée sur le terrain des droits de l'homme,
il serait surprenant que les informations émanant de sources
diverses mais concordantes concernant les emprisonnements, tor-
tures et disparitions au Maroc ne soient pas prises en compte . Le
fait que le gouvernement marocain soit extrêmement bienveillant
envers les grosses entreprises françaises et que, par ailleurs, le roi
Hassan-II s'aligne quasi systématiquement sur les positions occi-
dentales en politique extérieure ne saurait êt-e des raisons défen-
dables pour abandonner à leur sort les prisonniers politiques
d'un pays avec lequel nous sommes si proches, tant du point de
vue géographique qu'historique . Dans ce contexte, il lui demande
quelles initiatives diplomatiques d'envergure la France entend
prendre pour contribuer à la libération des prisonniers politiques
marocains .

Politique extérieure (Maroc)

35467 . -- 12 novembre 1990 . - M . Jean-Paul Nunzi attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation des droits de l'homme au Maroc . Plusieurs
associations humanitaires et de défense des droits de l'homme
portent témoignages d'internements abusifs, de tortures infligées
à des étudiants, à des opposants politiques, même à des enfants.
Il lui demande, en conséquence, de lui faire connaître la position
du Gouvernement sur cette situation et les initiatives qui peuvent
être prises pour que soient respectés les principes admis par la
communauté internationale.

Réponse. - L'honorable parlementaire peut être assuré que la
situation des détenus politiques marocains est l'objet d'une atten-
tion permanente de la part du Gouvernement ; celui-ci ne
manque pas de l'évoquer dans les conditions requises pour
assurer la prise en considération de ces interventions, s'agissant
d'un sujet considéré par les autorités marocaines comme relevant
de la souveraineté nationale . De la même façon, la France s'as-
socie aux initiatives européennes appelant à la libération des
détenus politiques marocains ou dénonçant certaines pratiques
contraires aux droits de l'homme . Lors de sa récente visite au
Maroc, le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, n'a pas
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manqué de faire part des préoccupations qui s'expriment au sujet
de la situation des droits de l'homme . 11 a souligné que les gestes
attendus dans ce domaine ne manqueraient pas d'épargner aux
relations particulièrement denses qui existent entre la France et le
Maroc, et dont le maintien devrait ètre préservé, les aléas qu'elles
venaient de connaitre.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ

Sécurité sociale (cotisations)

11262. 3 avril 1989 . NI . Main Jonemann attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
lion sociale sur la réponse faite à la question écrite n° 2252
publiée au Journal officiel du 13 février 1989 relative au statut des
architectes libéraux qui apportent leurs conseils épisodi4ues aux
associations dénommées «Conseil d'architecture, d'urbanisme et
d ' environnement » . Cette réponse porte uniquement sur une
situation qui ne demande pas d 'explication, car la jurisprudence
l'a rendue tout à fait claire : c'est le cas des architectes consul-
tants payés par l'Etat . En revanche, le problème des architectes
rémunérés en honoraires n'est pas abordé . Or, l'U .R .S .S.A.F.
conteste !e caractère libéral des activités exercées dans le cadre
du C .A.U .E . '8 et estime que le régime général des salariés doit
s'appliquer . Il souhaiterait connaitre la position du Gouverne-
ment à ce sujet.

Réponse . - Le statut social de toute personne exerçant une acti-
vité professic'nnelle ne dépend pas d'un seul élément, par
exemple la qualification de la rémunération, salaires ou hono-
raires, mais s'apprécie en fonction d'un ensemble d'indices résul-
tant de l'examen des circonstances de fait dans lesquelles son
activité est exerçée : telle est la position constante de la cour de
cassation . Cette juridiction a dégagé un certain d'éléments pour
déterminer le régime social de rattachement, parmi lesquels
l 'exercice d 'une activité professionnelle dans le cadre d'un service
organisé. Ces critères sont retenus par les U .R .S .S .A.F . lors des
vérifications comptables auxquelles sont soumis les employeurs
publics et privés . les organismes de sécurité sociale sont seuls
compétents pour prendre les décisions d ' affiliation qui s'imposent
après examen des conditions de fait, dans le cadre de l'auto-
nomie de décision dont ils disposent et sous le contrôle souverain
des tribunaux.

Retraités : généralités (calcul des pensions)

14043. - 5 juin 1989 . - M . Jean-Michel Ferrand attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'article 5 de la loi n° 85-1274 du
4 décembre 1985 qui dispose : « Les Français ayant exercé une
activité professionnelle en Algérie avant le l et juillet 1962, au
cours de périodes antérieures et postérieures à la date à compter
de laquelle ils auraient dû être obligatoirement affiliés en raison
de cette activité, et qui auraient procède auprès du régime de
base français correspondant, au rachat de cotisations, pour leur
activité postérieure à cette date, ont droit à la validation gratuite
par ce régime français de leur période d'activité antérieure à cette
date . » Or pour parvenir à ce que !es cotisations versées en
Algérie avant leur rapatriement soient prises en considération, les
intéressés doivent justifier de leur immatriculation au régime
algérien . Certains rapatriés, ayant quitté leur domicile en Algérie
dans des conditions de troubles civils et d ' urgence qui ne leur
ont pas permis d'emporter des pièces justificatives devenues
indispensables à ce jour, voient alors purement et simplement
rejeter par les commissions des caisses de retraite leur légitime
prétention à recevoir l ' intégralité de leur retraite II lui demande
en conséquence, et à défaut de réponse dans la plupart des cas
de l'organisme algérien auprès duquel une enquête est générale-
ment faite, de prévoir un assouplissement de la loi permettant de
considérer qu'il sera tenu compte des cotisations versées en
Algérie dans le calcul de leur retraite, sur présentation d'un certi-
ficat du directeur général de l'agence nationale pour l'indemnisa-
tion des Français d'outre-mer et sans qu ' il soit besoin de justifier
de leur immatriculation.

Réponse. -- L'article 5 de la loi du 4 décembre 1985 portant
amélioration des retraites des rapatriés, comme l'ensemble du
titre Il de cette loi relatif aux validations de carrières algériennes,
s'applique exclusivement, en ce qui concerne le régims général de
sécurité sociale, aux salariés d'Algérie qui n'ont pas été affiliés
au régime algérien . Pour obtenir la validation gratuite prévue à
l'article 5 précité d'une période de salariat située avant le
l er avril 1953, date d'entrée en vigueur du régime algérien d'assu-
rance vieillesse, il n'y a donc pas lieu, par hypothèse, de justifier

d'une quelconque immatriculation au régime algérien Les seules
pièces justificatives exigées auront pour but de prouver la réalité
et la durée du salariat, ainsi que le montant de la rémunération
perçue par les intéressés . La nature de ces pièces est précisée à
l'article 3 du décret du 2 septembre 1965 : il s'agit des bulletins
de salaire ou, à défaut, de l'un des autres documents mentionnés
à cet article . A titre tout à fait subsidiaire et en cas d'impossibi-
lité absolue de produire l'un ou l'autre de ces documents, une
déclaration sur l ' honneur peut y suppléer

Sécurité sociale (cotisations)

23864. - 5 février 1990. - M. Michel Pelchat rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'aux termes du principe de la « régularisation » il est
fait masse, pour le calcul des cotisations sociales, des rémunéra-
tions servies au salarié au cours de l'année civile, les cotisations
définitivement dues étant calculées sur cette masse, dans la limite
du plafond de la sécurité sociale . Toutefois, l ' article 7 du décret
du 24 mars 1972 reprenant les dispositions antérieures de l'ar-
ticle 6 du décret du 25 janvier 1961 précis : que la régularisation
ne s'applique pas aux travailleurs à domicile visés par l ' article
L .242-l a du code de la sécurité sociale, ni aux assurés pour les-
quels les cotisations ou les salaires servant de base à celles-ci
sont fixés forfaitairement par arrêté du ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale . A cet égard, une circulaire
ministérielle du 21 décembre 1961 (J .O. du 5 janvier 1962) indi-
quait : « Il n ' est pas douteux, bien que le texte ne vise expressé-
ment que les cotisations fixées forfaitairement, que la disposition
dérogatoire s'applique également aux différentes catégories d ' as-
surés qui, en application de l'article L . 121 du code de la sécurité
sociale, bénéficient, en raison de leurs activités multiples pour le
compte de plusieurs employeurs, de taux réduits oit d'une assiette
réduite pour le calcul des cotisations de sécurité sociale (ex :
dockers, artistes du spectacle, médecins à temps partiel, ainsi que
les V.R.P . à cartes multiples). » Cette interprétation a été
confirmée par lettre ministérielle du 24 avril 1974 qui précise que
la dérogation posée par l ' article 7 du décret du 24 mars 1972,
bien qu'elle ne les vise pas expressément, doit continuer à s'ap-
pliquer aux différentes catégories d ' assurés qui cotisent sur une
assiette réduite ou à des taux réduits . Pourtant, comme ie sou-
ligne dans son traité de la sécurité sociale (tome 1, p . 191) une
institution particulièrement compétente en la matière, l'Union des
caisses nationales de sécurité sociale : « autant la dispense de
régularisation annuelle, prévue par le texte du 24 mars 1972 sur
le recouvrement des cotisations, est compréhensible à l'égard des
salariés dent les cotisations ou les salaires sont fixés forfaitaire-
ment, autant l'extension décidée par l'autorité ministé r ielle à
l ' égard des salariés qui cotisent sur une assiette réduite à raison
de taux réduits parait mal fondée, et tout à fait contraire à l'es-
prit du texte » . II lui demande donc dans quelles mesures il envi-
sage de revenir sur cette interprétation, de manière, au moins, é
limiter le montant des cotisations à ce qu ' il serait si les artistes
bénéficiaient du mécanisme de la régularisation sans pouvoir pré-
tendre à celui de taux de cotisations réduits.

Réponse. - Les artistes du spectacle, catégorie professionnelle
la plus concernée par le problème soulevé par l ' honorable parle-
mentaire, bénéficient aux termes des articles 1 « et 2 de l'arrêté
du 24 janvier 1975 - arrêté pris en application de l ' actuel
article L .242-3 du code de la sécurité sociale - d 'un taux réduit
de cotisations sociales. Cette mesure dérogatoire, en permettant à
l'employeur d'un artiste du spectacle de calculer le montant des-
dites cotisations sur la seule rémunération ou'il a versée à l'inté-
ressé, sans tenir compte des rémunérations versées par les autres
employeurs, pallie la difficulté pratique - qui n'est pas le fait des
organismes de recouvrement - de procéder au rapprochement des
déclarations des salaires versés par les divers employeurs d'un
même artiste : seul ce rapprochement aurait permis en effet l'ap-
plication du droit commun, c ' est-à-dire la détermination de la
part des cotisations, aux taux normaux, incombant à chacun des
employeurs au prorata des rémunérations qu'ils ont res pective-
ment versées . L' existence de ce système dérogatoire très favo-
rable, qui se substitue aux règles habituelles pour les pluriactifs
au sein du régime général, motive également les termes contenus
dans la lettre ministérielle du 24 avril 1974 par lesquels il est
énoncé que le dispositif de la régularisation annuelle, prévu aux
articles R.243-!O et R . 243-i 1 du code précité, n'est pas appli-
cable aux artistes du spectacle . Une position contraire aurait été
de nature à asseoir les cotisations plafonnées dues tant par l'en-
semble des employeurs que par l'assuré lui-même sur une rému-
nération annuelle supérieure au plafond . Par ailleurs, une abroga-
tion de l ' arrêté du 24 janvier 1975 n ' est pas envisageable, com pte
tenu de l'attachement de la catégorie professionnelle concernée
au système instauré par les deux premiers articles de l 'arrêté.
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Retraites complémentaires (cadres)

27847 . - 30 avril 1990. - M. Pierre Forgues attire l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de Ila santé et de la protec-
tion sociale sur certaines inégalités résultant de l'application du
texte de l'accord du 4 février 1983, sur l'abaissement de l'âge de
la retraite à soixante ans, dans les régimes complémentaires
A .R .R .C .O. et A .G .I .R .C . En effet, en son article 2, le texte de
cet accord délimite les bénéficiaires et détermine les conditions
d'application : « sont bénéficiaires du présent accord, dés lors
que, âgés de soixante à soixante-cinq ans, justifient de trente-
sept ans et demi d'assurance au sens de l'ordonnance du
26 mars 1982, et qu'ils ont fait liquider, en application de celle-ci
leur pension d ' assurance vieillesse, les salariés en asti rité, les
chômeurs indemnisés par le régime d'assurance chômage, les
chômeurs qui ne sont plus indemnisés par le régime d'assurance
chômage mais sont toujours inscrits à l'A .N .P .E . comme deman-
deurs d'emploi depuis au moins six mois » . En conséquence, tout
salarié ayant par la suite créé son entreprise, un cominerce, ou
ayant opté pour l'artisanat, se verra écarté de cet accord, dès lors
que, sollicitant sa retraite à soixante ans, avec 150 trimestres
validés tous régimes confondus, sa dernière activité aura été celle
d'entrepreneur, commerçant on artisan . Il lui demande s'il envi-
sage de prendre des mesures afin de faire cesser cette situation
injuste qui pénalise certains retraités.

Réponse. - Faisant suite à l'ordonnance du 26 mass 1982 sur
l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans, l'accord du
4 février 1983 signé par les partenaires sociaux a permis la liqui-
dation des retraites complémentaires à soixante ans sans taux de
minoration . Cet accord ne concerne que les seuls salariés en acti-
vité cotisant à ces régimes ou les chômeurs ayart été indemnisés
ou en cours d'indemnisation au moment de la demande de liqui-
dation . II est à préciser que sont considérées comme salariées en
activité les personnes qui, âgées d'au moins de cinquante-neuf
ans et six mois à la cessation du travail, justifient d'une activité
salariée de six mois au moins durant les douze mois de date à
date précédant la rupture du dernier contrat de travail . Respon-
sables de l'équilibre financier des régimes de retraite complémen-
taire, les partenaires sociaux ont, en effet, estimé ne pouvoir en
faire bénéficier les personnes « parties » des régimes, et notam-
ment les anciens salariés exerçant une activité non salariée lors
des années précédant leur cessation d'activité . Les régimes de
retraite complémentaire sont des organismes de droit privé dont
les règles sont librement établies par les partenaires sociaux.
L'administration, qui ne dispose 9ue d'un pouvoir d'approbation,
ne peut, en conséquence, les modifier.

Etablissements de soins et de cure
(centre de conseils et de soins)

28424. - 14 mai 1990 . - M . Philippe Legras demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quelle suite il entend donner au rapport que vient de
rendre l'inspection générale des affaires sociales (I .G .A.S .) sur la
situation des centres de santé . II lui fait remarquer que ce rap-
port fait apparaître que les centres de santé sont plus onéreux
que la distribution libérale des soins et que de nombreuses muni-
cipalités ou organismes sociaux ferment leurs centres afin de se
débarrasser de structures déficitaires . Il souhaite donc savoir de
quelle manière il conçoit l'avenir de ces centres et quel est son
avis sur la proposition qui a été faite d'une prise en charge d'une
fraction des cotisations sociales des médecins des centres de
santé par la caisse de sécurité sociale des médecins salariés, ainsi
que cela existe pour les ntédecirs libéraux du secteur 1.

Réponse . - Les difficultés que rencontrent actt-ellement les
centres de soins rnèdiceux, infirmiers et dentaires, notamment
celles concernant leur situation financière ne sont pas méconnues
du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale . Un décret modifiant les normes d'agrément des centres
de soins médicaux, dentaires et infirmiers sera prochainement
publié. Ce décret précisera la définition et les missions dévolues
à ces établissmrnents . Par ailleurs, la mission confiée à l'inspection
énérale ores affaires sociales en juin dernier, destinée à mesurer

les déséquilibres d'exploitation des centres de santé, à en recher-
cher les causes et à proposer des mesures pour y remédier, a
conclu à l'opportunité d'alléger les charges sociales de ces
centres. Le Parlement sera prochainement saisi d'un projet de lei
autorisant les caisses à verser aux centres de santé une subven-
tion destinée à couvrir un fraction des cotisations d'assurance
maladie assise sur les salaires des praticiens et auxiliaires médi-
caux .

Règles communautaires : application
(législation française)

29668 . - 11 juin 1990. - M . Jacques Barrot demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il estime que la législation française est conforme à
l'arrêt Johnston ',affaire 222/84 du 15 mai 1986) qui consacre
l'existence d'un droit à un recours effectif devant une juridiction
compétente contre les actes qui portent atteinte à l'égalité du trai-
tement entre hommes et femmes.

Réponse . - Rendu le 15 mai 1986 par la cour de justice des
communautés européennes dans l'affaire 222/84, l'arrêt Johnston
auquel se réfère l'honorable parlementaire, consacre le principe
d'un contrôle juridictionnel effectif, avec pour corollaire le droit
pour toute personne qui s'estime lésée d'exercer un recours, à
l'encontre des décisions des autorités nationales qui dérogeraient
à la règle d'égalité le traitement entre hommes et femmes aux
fins de la protection de la sécurité publique . Il convient de rap-
peler que ce contrôle juridictionnel, qui dans l'affaire en question
constituait une obligation imposée par l'article 6 de la direc-
tive né 76-207 C.E .E . du conseil, en date du 9 février 1976, rela-
tive à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement
entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à
la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions
de travail, est l'expression d'un principe général de droit qui se
trouve à la base des traditions constitutionnelles communes aux
Etats membres des Communautés européennes et a également été
consacré par les articles 6 et 13 de la convention européenne de
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales
du 4 novembre 1950. Ainsi, pour la France, le préambule de la
Constitution se réfère expressément au préambule de la Constitu-
tion de 1946 qui affirme : « La loi garantit à la femme, dans tous
les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme » . Tout
citoyen peut invoquer ce principe à l'appui d'un recours dans les
conditions du droit commun . En cuire, il convient de relever
qu'au niveau communautaire et s'agissant plus précisément du
domaine de compétence relevant du ministère des affaires
sociales et de la solidarité, les directives du conseil relatives à la
mise en oeuvre du principe de l ' égalité de traitement entre
hommes et femmes en matière de sécurité sociale - il s'agit des
directives n°' 79-7 C .E .E . du 19 décembre 1978, 86-378 C .E .E . du
24 juillet 1986 et, pour partie seulement, 86-613 C .E .E. du
I I décembre 1986 - contiennent des dispositions identiques pour
permettre aux personnes qui s'estiment lésées par la non-
application du principe de l'égalité de traitement de faire valoir
leurs droits par voie juridictionnelle - en saisissant les tribunaux
nationaux qui ont eux-mêmes la possibilité d'interroger directe-
ment la cour de justice par voie de question préjudicielle en
vertu de l'article 177 du Traité de Rome . Les directives précitées
ayant été transmises dans l'ordre juridique interne peuvent donc
être invoquées à tout moment par les particuliers à l'appui d'un
recours .

Sécurité sociale (cotisations)

29692 . •• 11 juin 1990. - M . Yves Tavernier attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes liés à la référence de base de
calcul des cotisations sociales applicables aux personnes recrutées
par les collectivités territoriales pour l'encadrement des mineurs
dans les centres de vacances et de loisirs . L'arrêté du I1 octobre
1976 relatif aux cotisations dues pour l'emploi des personnes
recrutées à titre temporaire prévoit notamment un mode de calcul
sur une base forfaitaire fixe par vacation . Par lettre du 13 août
1984, le ministère des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale a rappelé à M . le directeur de l'Agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale que cette disposition s'applique uni-
quement aux personnes recrutées à titre temporaire . Il s'ensuit
donc que les cotisations dues par les collectivités territoriales
pour les agents permanents doivent être calculées selon les moda-
lités prévues pour le personnel non titulaire ou titulaire à temps
non complet ne relevant pas de la C .N .R.A .C.L ., c'est-à-dire sur
la totalité de la rémunération . Toutefois, les personnes recrutées
pour assurer la fonction citée le sont souvent en dehors de
contrat de travail à durée déterminée. Elles effectuent des vaca-
tions qui évoluent suivant la fréquentation des centres de
vacances et de loisirs . Certaines sont employées régulièrement,
d'autres suivant les besoins des centres et de leur disponibilité.
Les collectivités territoriales considèrent donc ces intervenants
comme personnels vacataires et à ce titre appliquent les cotisa-
tions sur la base forfaitaire. De récents contrôles effectués par les
U .R .S .S .A .F. ont donné lieu à des redressements . Les communes
concernées sont pénalisées pour ne pas avoir effectué le calcul
des cotisations sur la base des salaires réels. Ce litige résultant
d'une divergence d'interprétation entre l'U .R .S .S .AF. et les col-



5744

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 décembre 1990

lectivités territoriales, sur la permanence de l'emploi, il est néces-
saire de préciser l ' exacte réglementation en la matière . C ' est
pourquoi il lui demande quelles sont les actions qu'il entend
mener en faveur des collectivités territoriales pénalisées et quelles
sont les dispositions qu ' il envisage de prendre pour répondre
favorablement au bon fonctionnement des centres de vacances et
de loisirs.

Réponse. - L ' arrêté du II octobre 1976 permet une forfaitisa-
tion de l'assiette de cotisations de sécurité sociale pour les ani-
mateurs de centres de vacances et de loisirs recrutés à titre tem-
poraire et non bénévoles. Ces dispositions favorables ont été
prises en vue de simplifier le calcul des charges sociales pour les
personnes (essentiellement des étudiants) assurant temporaire-
ment et contre une rémunération modeste des tâches d ' encadre-
ment dans des centres de vacances et de loisirs pendant les
congés scolaires . L'objet de cet arrêté ne vise pas en revanche la
situation de professionnels dont l'activité permanente ou princi-
pale consiste en la prise en charge ide mineurs . Compte tenu de
cet objectif, des difficultés sont apparues quant à la définition de
la notion de recrutement à titre temporaire dès lors que les éta-
blissements vinés par l'arrété peuvent être des structures tempo-
raires ou permanentes . Aussi des instructions ont été adressées
aux J .R .S .S.A .F. pour appliquer les dispositions de l'arrêté du
11 octobre 1976 aux perscnnes recrutées pour assurer l'encadre-
ment de mineurs exclusivement en dehors du temps scolaire
(congés scolaires, mercredi et fin de semaine) . Le personnel
recruté par des collectivités territoriales peut dès lors prétendre,
dans les mêmes conditions, au bénéfice de l'arrêté . Cependant, il
convient de préciser que ne peut être considérée comme recrutée
à titre temporaire une personne assurant indifféremment des
vacations pendant et en dehors du temps scolaires. Cette dernière
ne peut donc bénéficier des dispositions de l'arrêté et ce, pour
l'ensemble des périodes pendant lesquelles elle assure l'encadre-
ment . En tout état de cause, la convention collective natio-
nale n" 3246 sur l ' animation socioculturelle a été étendue par un
arrêté du 10 janvier 1989 . Cette convention collective fixe
désormais un statut au personnel permanent et temporaire des
centres de vacances et de loisirs . L'extension de l 'assiette forfai-
taire à l ' ensemble du personnel ne pourrait s 'appliquer sans léser
les droits sociaux des professionnels de ! ' animation.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

30475 . 25 juin 1990 . - M . Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème des allocations familiales versées
aux travailleurs frontaliers résidant en Belgique et travaillant en
France . Contrairement à une pratique déclarée illégale, les alloca-
tions familiales étaient versées jusqu 'au 1 « avril 1990 par le pays
de résidence, en particulier la Belgique . Depuis le I « avril 1990,
ces travailleurs doivent bénéficier du régime français en applica-
tion du règlement C .E .E . n° 3427-89, adopté à la suite de l'arrêt
Pinna 2 du 2 mars 1989 de la Cour européenne de justice. Il lui
demande comment il convient d ' interpréter la notion de droits
acquis a plut les allocations en cours et engagées avant le
l e t avril, la question se posant en effet de savoir si les bénéfi-
ciaires seront maintenus au régime antérieur jusqu ' à l'extinction
de la période de prestation ou s ' ils seront immédiatement soumis
au régime d'allocations familiales français avec régularisation
pour les années antérieures des prestations versées sous un autre
régime.

Réponse . - Le règlement (C .E .E .) n° 3427 du 30 octobre 1989,
paru au Journal officiel des Communautés européennes du
16 novembre, a en effet prévu que désormais, lorsqu ' un travail-
leur exerce son activité sur le territoire d ' un Etat membre, tandis
que les membres de sa famille demeurent sur le territoire d'un
autre Etat membre, ce sont les prestations familiales prévues par
la législation du pays où le travailleur exerce son activité qui lui
sont dues. Ce principe générai, qui comporte quelques modalités
particulières de mise en ouvre pour certaines prestations spéci-
fiques, est applicable dans la totalité des Etats membres . Il se
substitue ainsi aux précédents mécanismes le coordination des
législations nationales en matière de prestations familiales appli-
cables jusqu'ici . Les conséquences de ce nouveau dispositif, outre
son extension aux travailleurs non salariés qui sont à présent
visés par le règlement quel que soit l'Etat membre où ils exercent
leur activité, concernent essentiellement les travailleurs occupés
en France . Dans la plupart des cas, ces travailleurs tireront avan-
tage de cette réglementation. Compte tenu du niveau élevé des
allocations et prestations familiales françaises, alors qu'il ne
bénéficiaient jusqu'ici que des seules allocations familiales
locales, ils pourront désormais prétendre à la totalité des presta-
tions familiales françaises, sous réserve des modalités particu-
lières d'application sus-évoquées . Subsiste néanmoins le problème
que puce la situation des travailleurs dont les membres de famille

demeurent dans un Etat dont la législation prévoit des montants
plus élevés que les prestations françaises . On aurait pu craindre
dans ce cas que les intéressés ne puissent plus prétendre qu ' au
versement de prestations moins importantes . Cette situation
aurait pu notamment se présenter lorsque le travailleur exerce
son activité en France alors que les membres de sa famille rési-
dent en Belgique. Aussi le conseil des Communautés euro-
péenne, lorsqu'il a adopté le règlement 3427, a-t-il dans le même
texte modifié l 'article 94, paragraphe 9 du règlement (C .E .E .)
n° 1408-71 relatif à l ' application des régimes de sécurité sociale
aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés, et aux
membres de leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Com-
munauté. Cet article ainsi modifié dispose en effet que « les allo-
cations familiales dont bénéficient les travailleurs salariés
occupés en France pour les membres de leur famille résidant
dans un autre Etat membre, à la date du 15 novembre 1989,
continuent à être servies aux taux, dans les limites et selon les
modalités applicables, à cette date, tant que leur montant est
supérieur a celui des prestations qui seraient dues à la date du
16 novembre 1989 et aussi longtemps que les intéressés sont
soumis à la iégislation française ( . . .) » . De la sorte, les montants
préalablement servis sont garantis afin qu'ils ne puissent étre
inférieurs aux montants dus au titre du nouveau règlement.
Neanmoins, il est également prévu que les modalités d'applica-
tion de ces dispositions sont déterminées d'un commun accord
par les Etats membres intéressés ou par leurs autorités compé-
tentes après avis de la commission administrative, organe
constitué par le règlement 1408 pour connaître des problèmes
relatifs à son application . Lien qu'ayant à plusieurs reprises
débattu de cette question, :a commission administrative, compte
tenu de l'ampleur des difficultés soulevées au plan technique, n'a
pas encore pu parvenir à adopter des solutions concrètes pour
assurer la mise en oeuvre de cette disposition . Aussi, à titre
conservatoire, les autorités belges çompétentes ont décidé de
servir aux personnes concernées une allocation égale à la diffé-
rence entre les prestations antérieurement servies et celles dues
au titre du nouveau règlement . De la sorte, aucune famille ne
devrait voir réduits les montants dont elle bénéficiait antérieure-
ment . Par la suite, dès qu ' un accord aura pu intervenir, des régu-
larisations de charges interviendraient entre les organismes com-
pétents, mais les personnes concernées ne devraient pas en être
affectées . En conséquence, non seulement le règlement, mais les
mesures conservatoires ad hoc, dans l'attente des décisions corres-
pondantes, ont prévu de remédier aux éventuelles difficultés évo-
quées par l'honorable parlementaire.

Prestations familiales (cotisations)

30626 . - 25 juin 1990 . - M. Denis Jacquat s'étonne auprès de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les taux de cotisations d'allocations familiales aient
fait l'objet de modifications sans consultation préalable de l'as-
semblée permanente des chambres de professions libérales, et
cela en dépit des engagements pris en ce sens par le Gouverne-
ment . Il souhaiterait, en conséquence, connaître les motifs de
cette non-concertation.

Prestations familiales (cotisations)

30665. - 25 juin 1990. - M. Philippe Auberger rappelle à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les décisions prises dans le cadre de la loi du
13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social tendant
au déplafonnement des revenus servant d'assiette à la cotisation
personnelle d'allocations familiales ont provoqué des augmenta-
tions très importantes des charges dues à ce titre par les inté-
ressées malgré la formule de déplafonnement partiel mise au
point au cours des débats parlementaires . L'absence de concerta-
tion préalable entre le Gouvernement et les représentants des
professions concernées ayant été très vivement dénoncée, le Gou-
vernement avait annoncé que les décrets fixant les taux de la
cotisation peur 1590, n ' interviendraient qu ' après concertation
avec l'ensemble des professionnels intéressés . Il lui demande
donc de bien vouloir, d'une part, lui préciser dans quelles condi-
tions et selon quelles modalités s'est déroulée la concertation
annoncée, et, d'autre part, dans quelles perspectives à plus long
terme s'incrit cette réforme isolée et peu cohérente du finance-
ment de la sécurité sociale.

Réponse . - Les représentants des professions libérales ont été
consultés avant l'élaboration du décret du 30 mars 1990, notam-
ment par le biais de l'U .N .A .P .L . et de l'O .P .A . Ce décret fixe, à
4,9 p . 100 sur la totalité de la rémunération et 2,1 p . 100 sur la
rémunération plafonnée, les taux de la cotisation d 'allocation
famillsle des travailleurs indépendants, soit un taux global de
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7 p . 100, en baisse d'un point par rapport à 1989 . Ces taux per-
mettent de prendre en compte la situation spécifique des travail-
leurs indépendants et des professions libérales en application de
la volonté du Gouvernement et du législateur, exprimée lors du
vote de la loi du 13 janvier 1989. Ces dispositions allègent la
charge qui aurait résulté, pour les membres de ces professions,
titulaires de revenus élevés, d'un déplafonnement total . Le taux
de déplafonnement est en effet sensiblement inférieur à celui
applicable aux rémunérations versées aux salariés alors que le
taux global est identique à celui applicable aux cotisations d'allo-
cations familiales sur salaires . De la sorte, le surcoût que la
mesure aurait pu engendrer pour les travailleurs indépendants à
hauts revenus se trouve réduit, alors que les travailleurs indépen-
dants dont les ressources sont inférieures au plafond de la sécu-
rité sociale, notamment les jeunes qui s'installent, verront leurs
cotisations diminuer.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

30663 . - 25 juin 1990. - M . Fabien Thiémé attire l'attentio:
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des travailleurs frontaliers belges qui
vont recevoir pour la première fois leurs allocations familiales
- régime fançais - par l'intermédiaire des caisses d'allocations
familiales françaises . Nombre des intéressés risquent de subir une
baisse de ressources . Aussi, il lui demande ce qu'il compte entre-
prendre pour trouver une solution efficace qui aille dans le sens
des intérêts des travailleurs frontaliers . D'autre part, il lui rap-
pelle sa proposition d'harmoniser la sécurité sociale au niveau
européen dans le sens des intérêts des familles de travailleurs et
de préserver les droits acquis dans le domaine des allocations
familiales.

Réponse. - Le règlement (C .E .E .) n s 3427 du 30 octobre 1989,
paru au Journal officiel des Communautés européennes du
16 novembre, a en effet prévu que désormais, lorsqu'un travail-
leur exerce son activité sur le territoire d'un Etat membre, tandis
que les membres de sa famille demeurent sur le territoire d'un
autre Etat membre, ce sont les prestations familiales prévues par
la législation du pays où le travailleur exerce son activité qui lui
sont dues . Ce principe général, qui comporte quelques modalités
particulières de mise en couvre pour certaines prestations spéci-
fi ques, est applicable dans la totalité des Etats membres . II se
substitue ainsi aux précédents mécanismes de coordination des
législations nationales en matière de prestations familiales appli-
cables jusqu'ici . Les conséquences de ce nouveau dispositif, outre
son extension aux travailleurs non salariés qui sont à présent
visés par le règlement quel que soit l'Etat membre où ils exercent
leur activité, concernent essentiellement les travailleurs occupés
en France . Dans la plupart des cas, ces travailleurs tireront avan-
tage de cette réglementation, compte tenu du niveau élevé des
allocations et prestations familiales françaises ; alors qu'ils ne
bénéficiaient jusqu'ici que des seules allocations familiales
locales, ils pourront désormais prétendre à la totalité des presta-
tions familiales françaises, sous réserve des modalités particu-
lières d'application sus-évoquées . Subsiste néanmoins le problème
que pose la situation des travailleurs dont les membres de famille
demeurent dans un Etat dont la législation prévoit des montants
plus élevés que les prestations françaises . On aurait pu craindre
dans ce ras que les intéressés ne puissent plus prétendre qu'au
versement de prestations moins importantes . Cette situation
aurait pu notamment se présenter lorsque le travailleur exerce
son activité en France alors que les membres de sa famille rési-
dent en Belgique . Aussi le Conseil des communautés euro-
péennes, lorsqu'il a adopté le règlement 3427, a-t-il dans le même
texte modifié l'article 94-9 du règlement (C .E .E .), n° 1408-71
relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux travail-
leurs salariés, aux travailleurs non salariés, et aux membres de
leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté . Cet
article ainsi modifié dispose en effet que « les allocations fami-
liales dont bénéficient les travailleurs salariés occupés en France
trour les membres de leur famille résidant dans un autre Etat
membre, h la date du 15 novembre 1989, continuent à être servies
aux taux, dans les limites et selon les modalités applicables, à
cette date, tant que leur montant est supérieur à celui des presta-
tions qui seraient dues à la date du 16 novembre 1989 et aussi
longtemps que les intéressés sont soumis à la législation fran-
çaise ( . . .) » . De la sorte, les montants préalablement servis sont
garantis afin qu'ils ne puissent être inférieurs aux montants dus
au titre du nouveau règlement . Néanmoins, il est également prévu
que les modalités d'application de ces dispositions sont déter-
minées d'un commun accord par les Etats membres intéressés ou
par leurs autorités compétentes après avis de la commission
administrative, organe constitué par le règlement 1408 pour
connaître des problèmes relatifs à son application . Bien qu'ayant
à plusieurs reprises débattu de cette question, la commission
administrative, compte tenu de l'ampleur des difficultés soulevées

au plan technique, n'a pas encore pu parvenir à adopter des
solutions concrètes pour assurer la mise en oeuvre de cette dispo-
sition . Aussi, à titre conservatoire, les autorités belges compé-
tentes ont décidé de servir aux personnes concernées une alloca-
tion égale à la différence entre les prestations antérieurement
servies et celles dues au titre du nouveau règlement . De la sorte,
aucune famille ne devrait voir réduits les montants dont elle
bénéficiait antérieurement . Par la suite, dès qu ' un accord aura pu
intervenir, des régulari'ations de charges interviendraient entre
les organismes compétents, mais les personnes concernées ne
devraient pas en être affectées. En conséquence, non seulement le
règlement, ,nais les mesures conservatoires ad hoc, dans l'attente
des décisions correspondantes, ont prévu de remédier aux éven-
tuelles difficultés évoquées par l'honorable parlementaire.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

31149 . - 9 juillet 1990 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale sur la situation de certaines personnes qui ont
subi une intervention chirurgicale des yeux dont la prescription
ne figure pas dans la nomenclature des actes professionnels . Il
s'agit en l'occurrence d'une kératotomie radiane qui permet à
certaines personnes myopes de recouvrer définitivement une
bonne vision Ces personnes n'auront plus recours à des verres
ce-- ._.=urs et les frais médicaux à venir seront limités. Cette
intervention onéreuse, ne figurant pas dans la nomenclature des
actes professionnels fixée par arrêté ministériel, la C .P.A.M .,
appuyée par la jurisprudence en la matière, refuse tout rembour-
sement, même partiel . Les frais de cette intervention chirurgicale,
qui ne répond pas simplement à un souci de commodité esthé-
tique, restent à a charge de l'assuré, par conséquent les per-
sonnes à faible revenu ne pourront pas bénéficier de ce progrès
médical . Compte tenu de ces éléments, il lui demande s'il envi-
sage d'inscrire la kératotomie radiane ou radiaire dans la nomen-
clature des actes professionnels.

Réponse . - En application des dispositions de l'arrêté du
28 janvier 1986 modifié, il appartient . à la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels de
faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables . Dans le cadre de ses travaux, la commission a fait
parvenir à l'administration des propositions relatives aux actes
d'ophtalmologie qui ont été introduites à la nomenclature par
arrêté du 13 décembre 1988 . Toutefois, elle n'a pas jugé opportun
de faire des propositions en ce qui concerne la kératotomie
radiaire.

Pauvreté (R .M.I.)

32219. - 30 juillet 1990 . - M. Main Bocquet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des personnes bénéficiaires du
R .M .I . et percevant une rente pour maladie professionnelle ou
accident du travail . En effet, le montant de celle-ci est pris en
compte pour le calcul de l'allocation du revenu minimum ; cétte
situation est injuste et pénalise plus encore des personnes ayant
déjà à subir des handicaps divers . En conséquence, , il lui
demande s'il n'entend pas exclure du calcul de l'allocation du
revenu minimum les rentes pour maladie professionnelle ou acci-
dent du travail.

Réponse . - L 'allocation de revenu minimum d'insertion est des-
tinée à assurer, aux personnes en situation de précarité, un
revenu minimum dont le montant est fixé par décret . L'attribu-
tion de cette allocation est donc soumise à l'examen des res-
sources du foyer du demandeur . L'article 3 du décret ne 88-1111
du 12 décembre 1988 fixe qu'il convient de prendre en compte
l'ensemble des ressources, de que :que nature qu'elles soient, de
toutes les personnes composant le foyer, et notamment les avan-
tages en nature, les revenus procurés par des biens mobiliers et
immobiliers et par des capitaux . Certaines ressources peuvent
toutefois être partiellement ou totalement exclues selon des
modalités fixées par voie réglementaire . Tel n'est pas le cas de la
rente allouée à la victime d'un accident du travail ou d'une
maladie professionnelle . Destinée à compenser la perte de gain
subie par le salarié, elle constitue un revenu qu'il convient de
retenir dans les ressources du bénéficiaire . Il en est de même
pour les pensions d'invalidité ou l'allocation aux adultes handi-
capés . II n'est pas envisagé actuellement de modifier cette régle-
mentation .
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Pauvreté (R .M.I .)

32565. - 6 août 1990. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème du paiement du R .M .I.
aux bénéficiaires nécessitant un encadrement budgétaire . La loi
n° 88-1088 du 1 ., décembre 1988 dispose dans son article 15 que
les personnes sans domicile fixe peuvent élire domicile auprès
d ' associations agréées à cet effet . Dans son article 31, elle prévoit
les modalités de paiement de l'allocation auprès de ces associa-
tions agréées . Le R.M .I . est incessible et indiscutable, mais avec
l'accord du bénéficiaire et avec l'avis de la commission locale
d ' insertion, le représentant de l'Etat peut demander à l ' organisme
payeur de mandater l ' allocation à un organisme agréé à cet effet,
à charge pour lui de la reverser au bénéficiaire . Le paiement à un
tiers exige donc l ' accord préalable du bénéficiaire qui n 'est pas
toujours à même d'apprécier l'intérêt qu'il peut présenter pour lui
et n'est pas assimilable à une tutelle aux prestations, le R.M .I.
étant un droit . Par ailleurs, la loi en prenant de telles dispositions
visait les populations sans domicile fixe . Si la procédure de paie-
ment à un tiers était étendue à d'autres populations, il s'agirait
d'une interprétation de 1 - esprit de la loi . En ce qui concerne la
curatelle, elle ne peut être envisagée qu'à titre tout à fait excep-
tionnel, dans la mesure où elle prive la personne qui en fait
l'objet de ses droits : actes à caractère personnel (mariage,
divorce, autorité parentale) et acte de disposition (vente, dona-
tion, héritage .. .) . En outre, elle parait disproportionnée par rap-
port à l'aide financière accordée . Une réponse pourrait être
apportée par l'extension de la tutelle aux prestations sociales à
l'allocation R.M .I . Cette tutelle qui peut être exercée par une
personne physique ou morale, et notamment par les centres com-
munaux d ' action sociale, est une mesure de protection légère qui
préserve les droits des individus et fait l ' objet d'une instruction
plus simple et plus rapide de la part du tribunal compétent qui
statue dans l ' intérêt de ces derniers . Par ailleurs, elle serait bien
vécue par les bénéficiaires du R .M .I ., à qui elle s' appliquerait et
permettrait un suivi éducatif intéressant. Cette mesure répondrait
donc aux besoins des bénéficiaires du R .M .I . pour lesquels un
suivi est nécessaire, puisqu ' elle farantirait leurs droits et les pro-
tégerait d ' eux-mimes . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer son avis sur ce sujet et la suite qu 'il entend réserver à
cette proposition.

Réponse. - L'article 15 de la loi n° 88-1088 du
l et décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion
(R .M .L .) vise spécifiquement les personnes sans résidence stable
en prévoyant notamment qu'une élection de domicile est néces-
saire . Cette disposition permet ainsi de déterminer l ' organisme
gestionnaire de la prestation et également l ' organisme compétent
pour les mesures d ' a.ccompagnement des intéressés parmi les-
quelles figure l ' insertion . L'article 31 de cette même loi, dans son
deuxième alinéa, organise quant à lui, sur un plan général, une
forme particulière de paiement de l'allocation qui consiste à
mandater à un organisme agréé à cet effet le montant dû à
charge pour lui de le reverser à l ' allocataire . Enfin, le dernier
alinéa de ce même article 31 prévoit que la tutelle aux presta-
tions sociales, telle que figurant au chapitre 7 du titre VI du
livre ler du code de la sécurité socia :e, est aussi applicable à l'al-
location du R .M .I . Il apparaît ainsi que la système voulu par le
législateur répond bien aux préoccupations de l'honorable parle-
mentaire .

Sécurité sociale (régime de rattachement)

32776 . - 2f août 1990 . M. Gérard Sattmade attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions d'exercice de la profession
d ' agent commercial . En vertu de l ' article l m du décret
n a 58-1345, les agents commerciaux exercent une profession indé-
pendante . Certaines U .R .S .S .A .F . ou caisses primaires d'assu-
rance maladie requalifient le contrat de mandant de certains
agents commerciaux en contrat de travail et décident de l'assujet-
tissement de ces agents au régime général des salariés en applica-
tion de l'article L.311-2 du code de la sécurité sociale . II lui
demande si, afin de remédier à cette situation, il entend énoncer
les critères qui permettront de ranger les agents commerciaux
dans la catégorie des travailleurs indépendants comme il a été
amené à le faire pour les agents commerciaux des agences immo-
bilières en 1987 . - Question transmise d M. le ministre des affaires
sociales et de la solidarité.

Réponse. - Aux termes mêmes de l'article 1 m * du décret
n° 58-1345 du 23 décembre 1958, est agent commercial le manda-
taire qui, à titre de profession habituelle et indépendante, négocie
et éventuellement conclut des achats, des ventes ou des presta-
tions de services, au nom et pour le compte de producteurs, d'in-
dustriels ou de commerçants, sans être lié à ces dernières per-

sonnes par un contrat de louages de services . II résulte de cette
formulation que la situation des agents commerciaux, au regard
des règles d ' affiliation à un régime de sécurité sociale, ne diffère
pas de celle des autres salariés : le caractère salarié ou non
salarié d ' une activité professionnelle dépend du seul examen des
conditions de fait dans lesquelles est exercée cette activité (en ce
sens cass . soc. 3 décembre 1986, D .R .A .S .S . Nord - Picardie
c/Vanderstraete, et pour les agents commerciaux cass . soc.
5 mars 1981 Passot c/U .R.S .S .A .F . de Roanne et autres) . La lettre
ministérielle du 2 juillet 1987 relative aux agents commerciaux
des agences immobilières n'a pas fondamentalement modifié cette
interprétation puisque, prise dans un but de clarté et de simplifi-
cation, elle n'a créé qu ' une présomption simple de non-salariat
susceptible en tout état de cause de céder devant la preuve
contraire . Il n ' est donc pas envisagé d'énoncer les critères qui
permettront de classer les agents commerciaux dans la catégorie
des travailleurs indépendants.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

33400 . - l0 septembre 1990 . - M. Georges Durand attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes posés par l'attribution de la
pension de réversion . En effet, la réglementation actuelle dispose
que les veuves de plus de cinquante-cinq ans ont droit à la pen-
sion de réversion correspondant à 52 p . 100 de la pension de
l'assuré décédé . Or, ce système apparaît comme injuste à bien des
égards . D'une part, il ne considère pas le prix des charges fixes
auxquelles doit faire face une personne seule qui sont propor-
tionnellement plus importantes que celles d'un ménage . D'autre
part, il ne tient pas compte du rôle que le bénéficiaire de la pen-
sion de réversion a joué dans la constitution de ce droit à la
pension . Enfin, lorsque des conjoints ont tous deux cotisé à la
Caisse nationale de retraite, il n'est pas normal que le droit du
conjoint survivant se trouve amputé en raison des limites fixées
par le cumul- Dans le cadre des retraites servies par le régime
général, il lui demande s'il figure dans ses intentions de relever le
taux de cumul retraite personnelle plus pension de réversion dans
des proportions qui répondent enfin aux besoins des personnes
seules bénéficiaires.

Femmes (veuves)

33659 . - 24 septembre 1990 . - M . Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des veuves civiles, chefs de
famille, notamment celles qui ne disposent pas de ressources suf-
fisantes pour subvenir aux besoins immédiats de leur foyer . S'il
est vrai que la loi du 17 juillet 1980, qui a fait du veuvage un
risque social couvert par une assurance, a largement pris en
compte cette préoccupation, il reste que d'une part le délai de
trois ans fixé pour la durée du versement quand le survivant a
moins de cinquante ans et d'autre part le taux dégressif consti-
tuent deux sérieux handicaps dans un contexte de marché de
l'emploi difficile, notamment pour les femmes . Il lui demande si,
dans ces conditions, afin d'éviter un recours au R .M .I . dont ce
n'est pas la vocation, il ne serait pas opportun d ' envisager un
prolongement du délai d'attribution de cette assurance en faveur
des veuves de moins de cinquante ans avec charge de famille
jusqu'à la reprise d'une activité rémunérée et une augmentation
du taux . Il lui demande également de bien vouloir lui indiquer si
la situation des conjoints survivants ne pourrait pas plus globale-
ment faire l'objet d ' un examen dans le cadre du débat qui va
s' ouvrir au Parlement sur l'avenir des retraites.

Réponse . - Notre système de protection sociale doit traiter les
conséquences du veuvage de façon différente selon l'âge du
conjoint survivant . 1 . Pour ce qui concerne les conjoints survi-
vants les plus jeunes, tout doit être rois en œuvre pour que ceux-
ci prennent ou reprennent une activité professionnelle, qui seule
leur permettra d'assumer leurs charges, et notamment leurs
charges d'éducation des enfants . Le système de protection sociale
doit dans ce cas assurer au conjoint surv ivant : o) pendant un
temps minimum, d'une part, un revenu garanti : c'est l'objet de
l'allocation de parent isolé, de l'assurance veuvage, des alloca-
tions d'insertion à montant majoré et, le cas échéant, du revenu
minimum d'insertion, d'autre part une couverture maladie : l'ar-
ticle L. 161-15 du code de la sécurité sociale prévoit ainsi un
maintien de la couverture acquise en tant qu'ayant droit du
défunt pendant un an ou jusqu ' au troisième anniversaire du der-
nier enfant à charge ; b) pendant l'éducation des enfants . une
prestation compensant les charges dues à leur éducation par
un parent seul : c'est l'objet de l'allocation de soutien familial.
La situation du marché de l'emploi a condit récemment à
abaisser l'àge auquel le conjoint survivant est considéré comme
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ne pouvant plus reprendre qu ' avec difficulté une activité profes-
sionnelle : cinquante ans, pour bénéficier de la prolongation de
l ' assurance veuvage de trois à cinq ans maximum, quarante-
cinq ans, lorsque le conjoint a trois enfants à charge, pour une
cos venure maladie gratuite sans limite dans ce cas . L' assouplis-
sen, .̂nt de l'ensemble des conditions d'ouverture du droit aux
diverses prestations relevées précédemment pose le problème de
la spécificité du veuvage. Le parent abandonné ou séparé, avec
les mêmes charges d'enfant et sans emploi, se trouve dans la
même situation qu'une personne veuve . II en est de même pour
le couple dont les deux membres se trouvent au chômage . Aussi,
il apparait nécessaire, tout en maintenant les dispositions sociales
actuelles et spécifiques aux seuls parents veufs, de définir une
politique d'amélioration de leur situation, fondée sur les actions
générales d'insertion ou de réinsertion professionnelle et de
retour à la croissance de l'emploi, que permet la politique écono-
mique menée par k Gouvernement . 2 . La situation des conjoints
survivants tes plus âgés, bénéficiaires d 'une pension de réversion,
pose d'autres questions . Certes, les conditions actuelles de service
des pensions de réversion sont parfois strictes, notamment dans
le régime général : condition d'âge et de ressources, taux de
52 p. 100, limitation de leur cumul avec des droits personnels.
Ces conditions sont souvent plus généreuses dans les régimes
spéciene de salariés et les régimes complémentaires que fédèrent
l'A .R .R .C .O . et l'A .G .I .R .C . Mais ces différences trouvent directe-
ment leur origine dans le contexte économique et socioculturel
de l ' épequc à laquelle ces régimes ont été eux-mêmes institués.
L' élargissement des conditions d ' ouverture du droit à pension de
réversion est ici imimement lié à une réflexion sur les pensions
de droit direct . C ' est ainsi que, dans le cadre d ' une approche
globale des retraites, une amélioration des pensions de réversion
pourra être envisagée . Le Gouvernement a décidé d 'ouvrir un
débat au Parlement sur l ' avenir des retraites : la situation des
conjoints survivants y sera examinée.

Retraites : généralités (majoration des pensions)

33612 . - 17 septembre 1990. - M. Ambroise Guellec attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le caractère proportionnel de la majora-
tion de la pension des assurés ayant eu ou élevé au moins trois
enfants . En effet, cette majoration aux termes de l ' ar-
ticle R.351-30 du code de la sécurité sociale correspond à
10 p . 100 du montant de la pension . Aussi il lui serait reconnai-
sant de bien vouloir lui faire savoir s'il ne semblerait pas plus
équitable de déterminer de manière forfaitaire, et non plus pro-
portionnelle, l'avantage de retraite lié au fait d ' avoir eu ou élevé
trois enfants qui d• ce fait serait identique pour toute personne
répondant aux conditions d ' octroi.

Réponse. En application des articles L .351-12 et R . 351-10 du
code de la sécurité sociale, la pension de vieillesse du régime
général est en effet augmentée d ' une majoration égale à 10 p . 100
de la pension principale pour tout assuré ayant eu au moins trois
enfants ou les ayant élevés à sa charge ou à celle de son conjoint
pendant au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire . Les
modifications susceptibles d'être apportées aux conditions d ' oc-
troi et aux modalités de calcul de la majoration pour enfants
seront évoquées lors du débat que le Gouvernement a décidé
d 'ouvrir au Parlement sur l ' avenir des retraites.

._	 	 es

Retraites : généralités
(calcul des pensions)

33768 . - 24 septembre 1990. - M . Daniel Colin attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les dispositions de l 'article L.351-4 du
code de la sécurité sociale relatives au droit pour les femmes
assurées à bénéficier d'une majoration de leur durée d ' assurance
par enfant élevé pour le calcul de leur retraite . En effet, ce droit
réservé aux seules femmes assurées ayant élevé un ou plusieurs
enfants pendant au moins neuf ans avant leur seizième anniver-
saire ne correspond plus à l'évolution de notre société qui a plei-
nement admis la notion d ' autorité parentale et d'égalité profes-
sionnelle impliquan t pour les deux conjoints les mêmes droits et
les mêmes devoirs, y compris à l ' égard du congé parental . II lui
demande si des mesures ne pourraient être prises afin que le
père, veuf ou séparé, ayant élevé le ou les enfants, puisse égale-
ment obtenir cette majoration de la durée d'assurance pour le
calcul de sa pension de vieillesse.

Réponse'. Le bénéfice de la majoration de durée d 'assurance
de deux ans, prévue à l'article L.351 . 4 du code de la sécurité
sociale, est en effet réservé aux seules femmes assurées du régime

général de sécurité sociale. L'extension aux pères de famille de
cette disposition, destinée à compenser la privation d'années
d'assurance résultant de l'interruption de l'activité professionnelle
pour s'occuper de jeunes enfants, ne pourrait que modifier totale-
ment la signification de cet avantage . Elle serait, en outre, parti-
culièrement onéreuse (environ 15 MF en régime de croisière) et
donc incompatible avec la maîtrise des dépenses rendue néces-
saire par les difficultés financières structurelle que connaît le
régime général d ' assurance vieillesse.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

34468 . - 15 octobre 1990 . - M. Pierre Brans attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le cas des médecins exerçant en simultané deux types d'activités
médicales : l'une libérale et l'autre salariée . Ceci impose à cette
catégorie de praticiens une obligation de double cotisation au
titre de la couverture maladie, mais le droit aux prestations ne
peut être ouvert que dans le régime de l'activité principale, celle-
ci étant déterminée dans les conditions prévues par le décret
n° 6-10-91 du 15 décembre 1967 qui porte définition de cette
activité principale. Conformément à l'article 2 de ce décret, ces
praticiens médicaux sont présumés exercer à titre principal une
activité non salariée, et les prestations doivent donc être servies,
soit par le régime des avantages sociaux complémentaires, soit
par celui des non-salariés non agricoles si, exerçant en secteur II,
leur choix s'est porté sur ce régime . Cette affiliation obligatoire à
un régime particulier présente un certain nombre de consé-
quences négatives à l'encontre d'une catégorie professionnelle
particulière qui, tout en cotisant normalement au régime général,
n'en recueille pas les fruits : minoration du taux de rembourse-
ment des actes médicaux et des produits pharmaceutiques, exclu-
sion du champ de la prise en charge au titre des accidents du
travail au cours d'une activité salariée, exclusion du régime des
indemnités journalières tant en maladie qu'en accident du travail.
Il lui demande s'il compte prendre des mesures dans le sens
d'une amélioration de cette situation.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article R .615-3
du code de la sécurité sociale (ancien article 2 du décret 67-1091
du 15 décembre 1987), les personnes qui exercent simultanément
une activité non salariée et une activité salariée sont présumées
exercer à titre principal leur activité non salariée, sauf quand
elles epporteret la preuve que leur activité salariée, effectuée pen-
dant une durée de 1 200 heures au moins au cours de l'année de
référence, leur a procuré un revenu au moins égal à celui tiré de
l'exercice de l'activité non salariée : dans ce dernier cas, elles
sont alors affiliées à titre principal au régime général de sécurité
sociale . Ces dispositions ne modifient d'aucune manière la règle
selon laquelle les personnes qui exercent simultanément plusieurs
activités professionnelles, que celles-ci relèvent du même régime
obligatoire de sécurité sociale ou de régimes obligatoires de sécu-
rité sociale différents, sont affiliés à ces régimes et doivent
acquitter toutes les cotisations sociales sur les revenus issus de
chacune de leurs activités, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L .615-4 du code de Iz sécurité sociale . Ces cotisations se
justifient par le souci de traiter de manière équitable la personne
qui n'exerce qu'une seule activité professionnelle et le pluri-actif
qui tire le même revenu professionnel de l'exercice de plusieurs
activités . Cette règle s'applique, quel que soit le régime compé-
tent pour le versement des prestations de l'assurance maladie, à
tous les pluri-actifs : il n'est pas envisagé de modifier cette règle
au profit de la seule catégorie professionnelle particulière visée
par l'honorable parlementaire.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34509. - 15 octobre 1990 . - M. Bernard Bosson appelle à
nouveau tout spécialement l'attention de M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité sur l'absence de revalorisa-
tion tarifaire que connaissent les infirmières libérales depuis
trente .trois mois. De plus, le montant de leurs frais profes-
sionnels, qui représentent 45 p . 100 des honoraires dont 18 p . 100
pour les frais de déplacement, a augmenté en raison de la hausse
de 28 p . 100 en trente-trois mois du prix du carburant . Par ail-
leurs, les conditions de la couverture sociale dont disposent ces
infirmières les conduisent à souscrire des assurances privées com-
plémentaires non déductibles de leurs frais professionnels . Il lui
demande quelle suite il entend donner au grand mécontentement
des infirmières libérales.

Réponse . - La revalorisation de la lettre-clé AMI qui rénumére
l'activité des infirmiers et des infirmières est effectuée par le biais
d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profession
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négociés enfle les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles . Cependant,
les propositions relatives au traitement d'antibiothérapie pour
mucoviscidose que la commission permanente de la nomenclature
générale des actes professionnels a fait parvenir à l'administra-
tion ont été acceptées par les pouvoirs publics, conformément au
contenu de l'arrêté du 27 juin 1990 paru au Journal officiel du
5 juillet 1990. La question relative au régime fiscal des cotisations
versées par ces professionnels à des assurances privées complé-
mentaires relève de la compétence du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget.

Professions paramédicales (masseurs kinésithérapeutes)

34513 . - 15 octobre 1990. - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs. La
nomenclature des actes de kinésithérapie date de 1972 . Depuis la
réalité et les progrès techniques ont évolué de manière impor-
tante. Une nouvelle nomenclature a obtenu l'accord unanime de
la commission permanente, mais celle-ci n'a pas encore reçu l'ac-
cord du Gouvernement. Il lui demande donc s'il envisage d'ac-
tualiser prochainement la nomenclature de 1972.

Réponse. - En application des dispositions de l'arrêté du
28 janvier 1986 modifié, appartient à la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels, de
faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables . Dans le cadre de ses travaux, la commission a
désigné un rapporteur pour examiner les modifications à
apporter à la nomenclature en ce qui concerne les actes de réé-
ducation et de réadaptation fonctionnelles effectués notamment
par les masseurs-kinésithérapeutes . La commission a fait parvenir
à l'administration des propositions qui font actuellement l'objet
d'un étude par les services .

_as_ es

Professions paramédicales
(masseurs kii :ésithdrapeutes)

34514. - 15 octobre 1990 . - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs . En
effet, la valeur de la lettre clef A.M .M . n'a pas évolué
depuis 1988 . Les négociations tarifaires avec les caisses d'assu-
rance maladie ont abouti à un accord . Celui-ci n'a pas été enté-
riné par le Gouvernement . Or le revenu horaire brut et a fortiori
le revenu horaire net a tendance à diminuer. Il lui demande donc
s'il envisage une revalorisation de la lettre clef.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMM qui rému-
nère l'activité des masseurs-kinésithérapeutes est effectuée par le
biais d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profes-
sion négociés entre les parties signataires du texte conventionnel
et approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles.

Professions paramédicales (rémunérations)

34591 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des professions de la santé . En effet, le report successif des révi-
sions tarifaires et le refus de mise en oeuvre de la réforme de la
nomenclature, mettent en cause la politique contractuelle, et en
danger les professions de la santé. Il lui demande que le Gouver-
nement donne son aval aux accords conclus avec les caisses et
permette la mise en oeuvre de la réforme de la nomencla-
ture . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et de
la solidarité.

Réponse . - La revalorisation des lettres-clés qui rémunèrent
l'activité des auxiliaires médicaux est effectuée par le biais d'ave-
nants tarifaires à la convention nationale de chaque profession
négociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles . Concernant
les orthoptistes, le nouveau texte conventionnel arrêté par les

parties signataires n'a pas prévu de revalorisation tarifaire de la
lettre-clé AMY . Cette convention a été approuvée par arrêté
interministériel en date du 28 août 1990 publié au Journal officiel
du 23 septembre 1990 . Par ailleurs, en application des disposi-
tions de l'arrêté du 28 janvier 1986 modifié, il appartient à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale sur les actualisations de la nomenclatu r e qui lui
apparaissent souhaitables . Dans le cadre de ses travaux, la com-
mission a fait parvenir à l'administration des propositions . Cer-
taines messires ont d'ores et déjà été prises par arrêtés du
13 octobre 1989 et 27 juin 1990 en ce qui concerne : le bilan
orthoptique ; les traitements de chimiothérapie à domicile et les
traitements d'antibiothérapie pour mucoviscidose effectues par les
infirmières ; les actes d'orthophonie ; les actes de kinésithérapie
pour mucoviscidose. Les propositions concernant les actes de réé-
ducation et de réadaptation fonctionnelles effectués notamment
par les masseurs-kinésithérapeutes font actuellement l'objet d'une
étude par les services.

Sécurité sociale (cotisations)

34611 . - 22 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le système de cotisation de sécurité sociale actuelle-
ment applicable aux personnes exerçant une activité libérale à
temps partiel . Le mode de calcul actuellement retenu pénalise les
personnes dont l'activité libérale est réduite . Il lui demande par
conséquent s'il entend prendre oes mesures pour que je travail
libéral à temps partiel puisse bénéficier d'un système de cotisa-
tions sociales plus souple et plus favorable à l'exercice d'une
activité à temps partiel.

Réponse . - Les cotisations dues au titre de l'assurance maladie
et maternité des travailleurs non salariés des professions non
agricoles sont, pour 3,10 p . 100 dans la limite du plafond de la
sécurité sociale, et pour 8,85 p . 100 dans la limite de cinq fois ce
plafond, proportionnelles aux revenus professionnels nets tirés de
l'activité non salariée qui en constituent l'assiette (art. D .612-2
à D.612-4 du code de la sécurité sociale) . Ces règles prennent
ainsi indirectement en compte la durée de l'activité non salariée
au travers du niveau du revenu assujetti, sachant qu'il n'est par
ailleurs, par nature, pas possible de quantifier ces activités pour
ce qui est de la durée du travail accompli . Certes, les cotisations
ne peuvent être inférieures à celles qui seraient dues peur un
revenu égal à 40 p. 100 du plafond de la sécurité sociale en
vigueur au l et juillet de l'année en cours, soit environ
6 332 francs pour la cotisation annuelle du 1 « octobre 1990
(art. D 612-5 du code de la sécurité sociale) . Toutefois, cette coti-
sation minimale forfaitaire représente le minimum de solidarité
requis de tous les actifs bénéficiant des prestations du régime
d'assurance maladie des travailleurs indépendants eu égard au
coût de celles-ci. Elle ne peut être spécifiquement réduite pour
ceux dont le niveau de revenu, justifiant l'application de la coti-
sation minimale, est le fait d'une activité à temps partiel, car elle
placerait les intéressés dans une situation plus favorable que celle
des travailleurs indépendants également redevables de la cotisa-
tion minimale du fait du niveau de leur revenu pour des raisons
liées à l'évolution de leur activité économique ou à l'application
des règles fiscales pour la définition de l'assiette des cotisations
(en cas des travailleurs non salariés fiscalement déficitaires) . Il
convient cependant de préciser que la cotisation minimale n'est
pas applicable aux personnes dont l'activité non salariée, exercée
simultanément à une activité salariée, n'est pas principale . Dans
ce cas, les droits aux prestations n'étant pas ouverts dans le
régime d'assurance maladie des travailleurs indépendants, les
cotisations dues à ce régime sont proportionnelles au revenu tiré
de l'activité non salariée.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34969 . - 29 octobre 1990 . - M. Gérard Chassegaet attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur l'absence de revalorisation tarifaire des soins infirmiers.
Alors que les partenaires sociaux des différents secteurs d'activité
négocient actuellement, soit le rattrapage en salaire de 1989, soit
les avances de 1990, les infirmières libérales n'ont bénéficié d'au-
cune revalorisation tarifaire convenable des soins infirmiers
depuis 1987 . On a parlé d'une augmentation de 15 p . 100 des
honoraires, ce qui est vrai mais cc chiffre concerne le montant
des remboursements en soins infirmiers ; aussi doit-il être pon-
déré de l'augmentation induite par le coût de l'exonération du
ticket modérateur accordé à un nombre croissant de personnes
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1âgées. De plus, il faut rappeler que le moment des frais profes-
sionnels acquittés par une infirmière libérale s ' élève à 45 p . 100
de l ' ensemble des honoraires . Faut-il enfin rappeler que las infir-
mières disposent d ' une cou . erture sociale dérisoire qui les oblige
à souscrire des assurances privées complémentaires, non déduc-
tibles de leurs frais professionnels. II lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu ' il entend prendre, en consé-
quence, pour une revalorisation des soins infirmiers.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35092. - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Claude Mignon attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le profond et persistant malaise des infirmières et
infirmiers libéraux . Ceux-ci constatent en effet une dégradation
de leurs conditions de travail et une mauvaise e.daptation de leur
formation aux besoins actuels . Ils déplorent également leur non-
représentativité dans les instances décisionnelles et attendent tou-
jours une revalorisation tarifaire des sains qu'ils dispensent . II lui
demande, par conséquent, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre afin de reconnaitre l ' importance de
la place tenue par les infirmières et infirmiers libéraux dans le
système de soins français.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35094. - 29 octobre 1990 . - M. Francisque Perrot attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le mécontentement persistant des infirmières libérales
devant la dévalorisation de leur lettre-clé . Cela conduit en effet
un certain nombre d'entre elles à augmenter considérablement
leur charge de travail pour maintenir leur pouvoir d ' achat . Dans
ces conditions le facteur temps, qui représente un des critères de
qualité de leur pratique, se trouve gravement mis en cause à
l'heure où s'élargit le champ de leur mission, notamment la prise
en charge des personnes âgées à leur domicile, qui nécessite de
leur part compétence et disponibilité d ' écoute . Il lui siï,nale que
la dévalorisation morale et matérielle de leur profession conduit
à dévaloriser aussi les alternatives à l ' hospitalisation et la poli-
tique du maintien à domicile . il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre dès maintenant pour répondre
à leur juste revendication.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

351195 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les problèmes financiers que rencontrent les centres de soins
infirmiers, et en particulier celui de l'entraide tararienne dans le
Rhône . En effet, si des mesures officielles ne sont pas rapide-
ment prises pour réévaluer les actes infirmiers de la nomencla-
ture, la survie des centres de soins infirmiers risque d'être sérieu-
sement compromise . Aussi il lui demande ses intentions quant à
l'engagement d'une réflexion sur ce sujet, afin de trouver une
solution définitive.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35100 . - 29 octobre 1990 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la revendication des infirmières libérales de voir enfin
appliquée la revalorisation tarifaire conclue le 17 février dernier
entre les caisses nationales de sécurité sociale et les syndicats
représentatifs. En effet, il semblerait que cette augmentation ait
été différée sans qu'aucun calendrier d'application ne soit par ail-
leurs donné . Aussi lui demande-t-il quand il compte faire mettre
en application cette mesure.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMI qui rémunère
l'activité des infirmiers et des infirmières est effectuée par le biais
d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profession
négociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles . Cependant,
les propositions relatives au traitement d'antibiothérapie pour
mucoviscidose que la Commission permanente de la nomencla-
ture générale des actes professionnels a fait parvenir à l'adminis-

tration ont été acceptées par les pouvoirs publics, conformément
au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990 paru au Journal officie! du
5 juillet 1990.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

35085. - 29 octobre 1990 . - M. Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences d'une circulaire fixant la nouvelle tarification des explo-
rations d'imagerie par résonance magnétique . ll s'avère que cette
tarification ne permet pas de doter d'un équille :: budgétaire suf-
fisant les installations d'imagerie médicale. II va sans dire que les
risques sont importants tant sur le plan de la qualité des services
médicaux devant utiliser des technologies de pointe que sur celui
de la place de la France face à ses partenaires européens dans ce
domaine. L'incidence de ces structures sur la santé de bon
nombre de Français appelle une aide accrue de la sécurité sociale
à leur gestion . Il demande quelles sont les mesures envisagées
afin de remédiel aux difficultés ée gestion touchant ainsi des
centres médicaux performants. - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité.

Réponse. - La cotation provisoire applicable aux examens
d'imagerie par résonance magnétique nucléaire a été autorisée
par lettre interministérielle du 14 septembre 1990 après concerta-
tion avec le syndicat des électroradiologistes qualifiés . Ni la
rémunération de l'acte médical, ni les conditions de rembourse-
ment aux assurés sociaux ne sont modifiées . S'il est légitime de
voir la sécurité sociale prendre en charge le coût de l'appareil et
les charges induites par son fonctionnement, il ne parait pas
normal en revanche de les rémunérer sensiblement au-delà de
leurs coûts réels, toutes charges comprises. C'est ainsi que le
montant du forfait varie désormais en fonction du champ magné-
tique de l'appareil, de sa date d'installation, de sa localisation et
du nombre d'examens effectués. L'imagerie par résonance magné-
tique doit pouvoir être accessible à tous les malades qui en ont
besoin . Tout en évitant que la sécurité sociale ne supporte des
charges indues, la nouvelle cotation autorise le développement de
cette technique.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

35093. - 29 octobre 1990 . - M . Philippe Vasseur attire l'atten
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les suites de sa réponse parue au Journal officiel du 25 sep-
tembre 1989 à la question écrite ne 15773 concernant la tech-
nique du « clapping » . En effet, il lui avait été indiqué que dans
le cadre des travaux de la commission permanente de la nomen-
clature générale des actes professionnels, chargée de faire des
propositions au ministre chargé de la sécurité sociale, sur les
actualisations de cette nomenclature, un rapporteur avait été
désigné . Il avait pour tâche d'examiner les modifications à
apporter à la nomenclature en ce qui concerne les actes de réé-
ducation et de réadaptation fonctionnelles effectués par les
masseurs-kinésithérapeutes . C'est pourquoi il souhaiterait
connaître les suites de ces travaux et plus particulièrement si un
rapport a été effectué sur ce sujet qui permettrait de faire figurer
cette technique à la nomenclature des actes professionnels.

Réponse. - Dans le cadre de ses travaux la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels, après
avoir entendu le rapporteur qu'elle avait désigné, a fait parvenir
à l'administration des propositions de modifications relatives aux
actes de rééducation et de réadaptation fonctionnelles effectués
notamment par les masseurs-kinésithérapeutes . Ces propositions
font actuellement l'objet d'une étude par les services.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35168. - 5 novembre 1990. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation de infirmiers libéraux. En raison de la
complexité de certains actes de soins médicaux, il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable d'envisager une revalorisation des
prestations prodiguées par cette catégorie de professionnels para-
médicaux .
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35289 . - 5 novembre 199G. - Mme Martine Dxugreilh attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation financière des infirmières libérales qui se
plaignent d'une absence de toute revalorisation tarifaire depuis
trente-trois mois . L'augmentation des honoraires de 15 p . 100 à
laquelle faisait référence M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, lors de sa réponse à une ques-
tion orale de M . i .e Guen, parue au Journal officiel du
14 juin 1990, est cr'ntestée par les infirmières libérales . En effet,
ce chiffre concerne le montant des remboursements de soins
infirmiers . Dans ces conditions, il doit être pondéré de i'augmen-
tation induite par le coût de l ' exonération du ticket modérateur
accordé à un nombre croissant de personnes âgées . Par ailleurs,
dans ceste même réponse honoraires et revenus sont assimilés.
Or, les infirmières libérales rappellent que leurs honoraires sont
comparables à un chiffre d'affaires dont il convient de retrancher
les frais professionnels déductibles . Ainsi le montant des frais
professionnels s ' élève à 45 p. 100 de l ' ensemble des honoraires,
les frais de déplacement représentant à eux seuls près de
18 p . 100 alors que le prix du titre de carburant a augmenté de
28 p . 100 en trente-trois mois . Elle lui demande donc s'il compte
prendre des mesures afin que les infirmières libérales puissent
enfin bénéficier d'une revalorisation tarifaire.

Réponse . - La revalorisation de la lettre-clé i ;Ml qui rémunère
l ' activité des infirmiers et des infirmières est effectuée par le biais
d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profession
négociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles . Cependant,
les propositions relatives au traitement d'antibiothérapie pour
mucoviscidose que la Commission permanente de la nomencla-
ture générale des actes professionnels a fait parvenir à l'adminis-
tration ont été acceptées par les pouvoirs publics, conformément
au contenu de l ' arrêté du 27 juin 1990 paru au Journal officiel du
5 juillet 1990.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

35613 . - 12 novembre 1990. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le grand mécontentement des kinésithérapeutes réédu-
cateurs, dû aux questions de revalorisation tarifaire . Le Gouver-
nement a annoncé au mois de juillet dernier qu'il procédait à
l'étude des propositions formulées par les parties convention-
nelles . Or, le 22 janvier 1990, la Caisse nationale d'assurance
maladie s'était déclarée favorable sur cette demande de réévalua-
tion de la lettre-clé AMM . II lui demande donc si le Gouverne-
ment ne peut pas, à ce jour, se prononcer sur les propositions
tarifaires conjointes présentées par les masseurs-kinésithérapeutes
et les caisses d'assurance maladie.

Réponse . - La revalorisation de la lettre-clé AMM qui rému-
nère l'activité des masseurs-kinésithérapeutes est effectuée par le
biais d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profes-
sion négociés entre les parties signataires du texte conventionnel
et approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles.

AGRICULTURE ET FORET

Bois et forêts (incendies)

34241 . - 8 octobre !990. - M. Léon Vachet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'intérêt de
favoriser certaines activités traditionnelles agro-pastorales pour la
prévention des incendies de forêt en milieu méditerranéen . Il lui
signale que la gravité et l'importance des incendies depuis
soixante-dix ans sont bien souvent liées à la déprise agricole et
pastorale qui a vu l'espace méditerranéen abandonné par ses
usagers traditionnels (bûcherons, agriculteurs, pasteurs) . Pour de
nombreux agriculteurs, il est clair que la réintroduction d'acti-
vités agro-pastorales dans le milieu naturel méditerranéen est
l'élément moteur d'une politique de prévention des incendies.
C'est pour favoriser celles-ci qu'ils suggèrent la modification des
articles 137-1 et 138-10 du code rural et forestier qui interdisent
le pâturage des caprins en forêt dite « soumise » . En effet, à la

lueur d'expériences scientifiques concrètes, il semble aujourd 'hui
opportun de modifier la législation en vigueur autorisant plus lar-
gement le pâturage des caprins en forêt soumise . Ces autorisa-
tions seraient délivrées assorties d'un cahier des charges, afin de
ne pas laisser les caprins pâturer en forêt soumise dans n ' importe
quelles conditions . Si elle était mise en œuvre, cette modification
des articles 137 et 138 du code forestier devrait permettre de
pérenniser l'installation d'une centaine d'exploitations caprines
en Provence - Alpes - Côte-d'Azur et en Languedoc-Roussillon,
ainsi qu'une valorisation économique d'espaces menacés de
désertification . Il lui demande s' il entend, a la lumière des études
scientifiques récentes, modifier le code forestier dans ce sens.

Réponse. - Er réponse à la proposition de l'honorable parle-
mentaire d'introduire en forêt soumise au régime forestier l'auto-
risation du pâturage caprin afin de contribuer à la politique de
débroussaillement développée depuis 1985, il convient d'abord de
rappeler que le cadre de la législation actuelle est le suivant : le
pâturage des caprins est totalement interdit dans les forêts doma-
niales, celles der, collectivités soumises au régime forestier tt est
exclu de l'exercice des droits d'usage par les communautés usa-
gères sur le bien des propriétaires privés. Toutefois, il n'est pas
interdit à ces mêmes propriétaires privés de conclure des conven-
tions pluriannuelles de pâturage assorties d'un cahier des charges
précis indiquant le mode de conduite de l'élevage et les péri-
mètres clos à pâturer dont l'utilité , au sens de la défense fores-
tière contre l'incendie (D .F .C .i .), a été reconnue par les services
compétents de la direction départementale de l'agriculture e : de
la forés et du service départemental d'incendie et de secours, ni
de faire pacager leur propre cheptel dans leur propre foret . Tou-
tefois, sur la base du dispositif expérimental évoqué par le requé-
rant, le Gouvernement envisage de réformer le code forestier
dans le sens proposé. Néanmoins, si la situation évoquée suscite
une importante mobilisation de la part des intéressés, les circons-
tances concrètes concernent un nombre extrêmement limité de
situations alors que les possibilités de conventions pluriannuelles
sur des fonds privés compatibles avec les objectifs de la D .F.C .I.
pourraient concerner des surfaces beaucoup plus importantes . Lin
réforme du code Çorestier envisagée permettra à un nombre res-
treint d'éleveurs agréés de gérer un troupeau caprin en forêt sou-
mise selon les modalités prescrites par un cahier des charges, ce
qui nécessite de sérieuses références professionnelles.

Agriculteurs (exploitants agricoles)

34774. - 22 octobre 1990. - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des femmes dans l'agriculture . Si elles ont déjà obtenu
la formation professionnelle et le congé de maternité, par contre
elles ne sont pas dotées d'un véritable statut social . Il souhaite-
rait savoir s'il envisage de prendre en considération cette requête
afin d'élaborer un vrai statut se cial d'agricultrice et dans quels
délais.

Réponse. - La situation des femmes en agriculture et les droits
qui leur sont reconnus tant sur le plan professionnel, économique
que social varient en fonction des conditions très diverses de par-
ticipation de celles-ci aux travaux de l'exploitation . Si le minis-
tère de l'agriculture et de la forêt s'efforce depuis plusieurs
années de mieux prendre en compte le rôle que jouent les agri-
cultrices dans la conduite des exploitations, il ne s'agit pas pour
autant, compte tenu de cette inégale participation, d'aligner les
droits de toutes les épouses sur ceux des chefs d'exploitation. Les
droits sociaux des épouses d'agriculteur sont déterminés en fonc-
tion soit de leur situation familiale, qui leur permet de bénéficier
en qualité d'ayant droit de leur mari, des prestations en nature
de l'assurance maladie, maternité sans être redevables de cotisa-
tions, soit d'une présomption de participation aux travaux qui
ouvre à la conjointe un droit propre à la retraite forfaitaire
moyennant le paiement par le chef d'expioitation de la seule
cotisation individuelle d'assurance vieillesse. II faut ajouter que,
en cas de travail effectif sur l'exploitation, l'agricultrice peut
bénéficier de l'allocation de remplacement accordée en cas de
maternité et subordonnée à l'embauche d'un remplaçant . Pour les
agricultrices qui exercen : des responsabilités effectives sur l'ex-
ploitation, l'action menée ces dernières années a consisté, d'une
part, à élargir les moyens juridiques nécessaires à la reconnais-
sance de leur qualité de chef d'exploitation, de coexploitant ou
d'associé et, d'autre part, à prévoir des mesures spécifiques pour
les inciter à adopter une forme saciétaire d'exploitation . Ainsi,
les conditions d'assujettissement au régime de protection sociale
agricole ont été assouplies pour les époux coexploitants ou
associés exploitants d'une E .A .R .L ., h seuil exigé étant en effet
réduit de 20 p . 100 pour ceux-ci . Par ailleurs, ie nombre de
points attribués à l'ensemble des coexploitants ou associés, qui
ne pouvait jusqu'alors excéder le nombre de points acquis par un
exploitant dirigeant seul la même exploitation, peut désormais
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étre majoré dans des conditions qui viennent d'être fixées par le
décret n t 90 .796 du 7 septembre 1990. Les lispositions de ce
décret perrnettent ainsi d'attribuer, à partir du l e t janvier 1990, à
chacun des coexploitants ou associés un nombre de points cor-
respondant au revenu sur lequel il cotise dès lors que le revenu
individuel d'au moins deux d'entre eux atteint 2 028 fois la
valeur du S .M .I .C . Pour un ménage, le nombre de points
maximum, qui était de 60, a été porté à 152 points selon l'impor-
tance de leur revenu . Ces mesures assurent les moyens de l'éga-
lité professionnelle entre époux et permet aux agricultrices de
bénéficier des mêmes droits sociaux que ceux reconnus à leur
mari en étant soumises aux s:êmes obligations.

Energie (énergies nouvelles)

35024. - 29 octobre 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur !a
grave situation que connaissent nos agriculteurs . Compte tenu de
la crise que traverse l ' agriculture française, ne serait-il pas
opportun d ' examiner objectivement et de relancer le dossier des
carburants agricoles ? Avec la crise du Golfe et ses incidences sur
les cours du pétrole, il serait intéressant de promouvoir ces nou-
veaux types de carburants. Cependant leur uilisation technique-
ment reconnue dépend essentiellement d'une question de fisca-
lité : la taxe intérieure sur les produits pétroliers doit-elle
s'appliquer ou non à des produits ayant déjà supporté, tout au
long de leur chaîne de production, des charges fis tales et
sociales ? Dès lors, dans la négative, il va sans dire que les car-
burants agricoles, tel le diester fabriqué à partir d ' huile de colza,
pourraient être rapidement utilisés et permettre ainsi un nouveau
débouché non négligeable au monde agricole. 11 lui demande de
bien vouloir lui donner son avis sur le sujet précité et de lui
indiquer les dispositions que compte prendre son ministère afin
de développer l'utilisation des carburants de substitution.

Réponse . - L'utilisation des produits de l ' agriculture à des fins
non alimentaires est depuis longtemps une des priorités du minis-
tère de l 'agriculture et de la forêt . La production de bio-
carburants, qu'ii s ' agisse d ' éthanol ou d ' esters d ' huile végétale,
entre dans cette priorité et les tensions récentes sur le prix du
pétrole renforcent leur intérêt pour desserrer la contrainte énergé-
tique extérieure de notre pays . Concernant les esters d ' huile végé-
tale issus du colza ou du tournesol, leur substituabilité au gazole
et au fioul domestique est aujourd'hui techniquement établie . Au
plan économique la production d'esters d ' huile végétale peut
aujourd 'hui démarrer dans le cadre de la réglementation commu-
nautaire existante relative à l ' organisation commune du marché
des oléagineux . Par contre la réglementation française doit être
adaptée : il convient, d ' une part, d ' autoriser la commercialisation
de l ' ester comme carburant et, d'autre part, d 'adopter une fisca-
lité appropriée . A la demande du ministère de l ' agriculture et de
la forêt, le Gouvernement examine actuellement ces points.

Energie (énergies nouvelles)

35105 . - 29 octobre 1990. - M . Georges Chavanes signale à
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la forêt les
incidences sur l ' économie française de la hausse du prix du baril
de pétrole consécutive à l'annexion du Koweït . La crise du Golfe
provoque non seulement une hausse des prix du pétrole, mais
menace notre approvisionnement . il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer comment est reçue par le Gouvernement
l ' idée de soutenir, avec l ' aide éventuelle de la Communauté euro-
péenne, la production de l ' éthanol comme substitut du pétrole, ce
qui favoriserait la nécessaire mutation d ' une partie de l'agricul-
ture vers les usages non alimentaires et lui permettrait de main-
tenir des exploitations agricoles.

Réponse . - L'utilisation des produits de l'agriculture à des
fins non alimentaires est depuis longtemps une des priorités du
ministère de l'agriculture et de la forêt . La production de bio-
carburants, qu'il s'agisse d'éthanol ou d'esters d'huile végétale,
occupe une place importante dans cette priorité et les tensions
récentes sur le prix du pétrole n'ont fait que le rappeler, souli-
gnant les potentialités de ces produits pour desserrer la
contrainte énergétique extérieure de notre pays . Concernant
l'éthanol produit à partir de betteraves ou des céréales, il est clai-
rement établi aujourdhui que ce produit peut être incorporé sans
risque pour les moteurs dans les supercarburants . Par ailleurs les
compagnies pétrolières se sont montrées intéressées par un nou-
veau composé oxygéné pour les supercarburants sans plomb,
appelé E .T.B .E . (éthyl tertio butyl éther) dérivé de l'éthanol d'ori-
gine végétale . Afin d'encourager le développement de la produc-

tion d'éthanol en France, le Gouvemement examine, à la
demande du ministère de l'agriculture et de la forêt, la suppres-
sion de l'obligation de marquage à la pompe, introduite en 1987,
lorsque de l'éthanol est incorporé aux supercarburants ainsi que
la possibilité d ' étendre à l'E .T.B .E . l'avantage fiscal accordé à
l'éthanol .

Environnement (bois et forêts)

35221 . - 5 novembre 1990 . - M. Marc Dolez remercie M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir dresser
un premier bilan de l'opération « une école-une forêt », lancée
lors du conseil des ministres du 4 octobre 1989,

Réponse. - L ' opération maintenant dénommée « A l 'école de la
forêt », lancée par M. le ministre de l ' agriculture et de la forêt et
annoncée au conseil des ministres du 4 octobre 1989, vise par le
biais de l'enseignement primaire à sensibiliser let Français au fait
que la protection de la forêt passe par sa connaissance et une
gestion appropriée . Elle s'inscrit dans la durée, avec le concours
des forestiers et des enseignants . Un chargé de mission désigné
conjointement par le ministre de l'agriculture et de la forêt et le
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports a
été chargé de sa mise en oeuvre en liaison avec les services minis-
tériels concernés . Sans rompre avec les réalisations antérieures et
en s'appuyant sur des équipes mixtes de forestiers et d'ensei-
gnants, elle s'articule dès la rentrée scolaire 1990-1991 autour de
trois types d'action : sensibilisation et/ou formation des ensei-
gnants des classes primaires ; inventaire, création, développe-
ment, diffusion de matériel pédagogique adapté : conce p tion et
réalisation de projets mixtes classes ou écoles-forêts (parrainage,
sentiers éducatifs, participation à des travaux forestiers, etc.) . Un
crédit incitatif de 3 MF a été dégagé par le ministère de l 'agricul-
ture et de la forêt . Le niveau organisationnel est le département
où des correspondants de l'opération animent un groupe de tra-
vail ad hoc afin de mettre au point un dossier d'actions pour
l'année scolaire, en liaison avec les instances régionales . Un
groupe de pilotage national assure la cohérence générale de
l'opération et la répartition des crédits à allouer . Les projets
entrant dans le cadre de l'opération peuvent utiliser le label « A
l'école de la forêt » et le logo créé pour l'accompagner. Dès à
présent, outre l'élaboration des circulaires ministérielles indispen-
sables, l'opération s'est matérialisée par : un dépliant-affiche mis
au point avec le ministère de l'agriculture et de la forêt et l'office
national des forêts, revêtu du logo, et diffusé à 300 000 exem-
plaires environ dans le milieu scolaire et parascolaire ;
400 valises pédagogiques d'intérêt général sur la forêt à la dispo-
sition des équipes de correspondants locaux de l'opération ; sept
réunions interacadémiques de ces correspondants, organisées
pour lancer l'opératioa et expliquer clairement ses buts et ses
modalités aux divers intervenants. La mise en place des projets
sur le terrain est en phase de réalisation . En fin d'année scolaire
1990-1991, un bilan-évaluation de l'année, avec présentation des
réalisations locales, permettra d'envisager la forme et les moda-
lités de l'opération pour l'année scolaire 1991-1992.

_et	

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

27410. - 23 avril 1990 . •- M . Michel Pelchat attire l'attention
de M . le Premier ministre sur la situation des veuves de harkis
bénéficiaires de l'allocation viagère . II souligne l'absence de reva-
lorisation de cette allocation, versées à ces femmes de combat-
tants morts pour la France, actuellement d'un montant de
150 francs. Il lui demande d'envisager une augmentation de cette
allocation, qui permettrait aux veuves de harkis de vivre un peu
plus dignement, et le remercie de bien vouloir l'informer de
toutes mesures prises en ce sens . - Question transmise à M. le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

27538 . - 23 avril 1990 . - M. Philippe Legros rappelle à M . le
ministre de La solidarité, de la santé et de la protection
sociale que des veuves de harkis, souvent avec des enfants, n'ont
pu rejoindre la France en 1962 pour garder la nationalité fran-
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çat, , et ont survécu dans des conditions misérables, après la mort
de leurs maris tués au combat aux côtés de 1 - armée française ou
exécutés après l ' accession de l'Algérie à l'indépendance . La pen-
sion qui leur est allouée, sous la dénomination d'allocation via-
gère, n'est que de 150 francs par mois . Encore certaines d ' entre
elles ne perçoivent pas cette allocation, faute d'avoir pu formuler
la demande nécessaire et d'avoir pu apporter la preuve de leur
qualité de veuve de supplétif . Cet état de choses constitue sur le
plan humain, moral et social une grave injustice de la part de
notre pays envers les familles de ceux qui l'ont fidèlement ses-ri.
II lui demande quelles dispositions il envisage de prendre pour
apporter une aide effective de l'Etat français aux veuves en
cause . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux anciens

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

27914. - 30 avril 1990 . - M. François Rocheblolne attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les grandes difficultés que
continuent de rencontrer aujourd ' hui les veuves de harkis . Il lui
rappelle que, pour celles d'entre elles qui ne peuvent prétendre
au bénéfice d'une pension, en application des lois des
31 juillet 1963 et 9 décembre 1974, seul est prévu le versement
d 'une allocation viagère, en application d ' une instruction ministé-
rielle du 22 avril !968 . Il lui (ait remarquer que cette allocation
est d ' un montant particulièrement faible et que nombre de veuves
de harkis ne la perçoivent pas, faute d ' avoir présenté à temps
leur demande ou de pouvoir apporter la preuve de leur qualité
de veuve de supplétif. II lui demande quelles mesures il coinp_e
proposer prochainement pour mettre fin à cette injustice grave.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

28088. - 7 mai 1990. -- M . Daniel Colin appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation des veuves de harkis
vivant en Algérie . En effet, de nombreuses veuves de harkis
morts dors des événements d'Algérie ou exécutés avant le
19 mars 1962 n'ont pas pu rejoindre la métropole et ont perdu la
nationalité française . Elles ont survécu dans des conditions extrê-
mement difficiles et même misérables : la pension qui leur est
allouée (pour les plus favorisées), sous la désignation d'allocation
viagère, n 'est que de 150 francs par mois, soit 5 francs par jour.
Cet état de choses constitue sur le plan humain, moral et social
une injustice de la part de notre nation à l'égard des familles qui
l'ont fidèlement servie . Aussi il lui demande quelles mesures le
gouvernement français pense prendre pour remédier à cette situa-
tion . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

28171 . - 7 mai 1990. - Mme Martine Daugreilh attire l'atten-
tion de M . le ministre de ia solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'allocation viagère versée aux veuves
d ' anciens harkis dont certaines ont été dans l ' impassibilité de
quitter le territoire algérien . Son montant dérisoire (150 francs
par mois) fait que ces personnes vivent dans des conditions
parfois proches de la misère alors qu'elles ont souvent des
enfants encore à charge . Elle lui demande donc que le Gouverne-
ment prenne rapidement les mesures de revalorisation de cette
allocation qui s'imposent. - Question transmise à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nora)

28175 . - 7 mai 1990 . - M. Jean-Yves Coula attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des veuves de harkis qui ont été
dans l'impossibilité de rejoindre la métropole après les événe-
ments d'Algérie . Une pension, sous forme d'allocation viagère,
leur est versée . Son montant extrêmement faible (150 francs par
mois) ne leur permet pas de vivre décemment, et certaines en
sont totalement privées, faut d'avoir pu fournir la preuve de leur
qualité :le veuve de supplétif. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage de prendre afin d'alléger les souf-
frances de ces veuves et de leur permettre d'achever plus digne-
ment leur vie . - Question transmise à M. le secrétaire d'Eau aux
anciens combattants et victimes de guerre .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

28492 . - 14 mai 1990. - M . Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le montant de l'allocation viagère servie
aux veuves de harkis, qui n ' ont pu rejoindre la métropole . Elles
ont parfois survécu dans des conditions misérables, car certaines
d'entre elles ne perçoivent aucun subside . II lui demande quelles
mesures efficaces il compte prendre pour rendre un peu de
dignité à celles dont les époux se sont sacrifiés pour la
France. - Question transmise à M. le secrétaire d'Erse aux anciens
combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

28493. - 14 mai 1990 . - M . Alain Jonemann rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les veuves de harkis, souvent avec ries enfants, n'ont
pu rejoindre la France en 1962 pour garder la nationalité fran-
çaise et ont survécu, dans des conditions misérables, après la
mort de leurs maris tués au combat aux côtés de l'armée fran-
çaise ou exécutés après l'accession de l'Algérie à l'indépendance.
La pension qui leur est allouée, sous la dénomination d'alloca-
tion viagère, n'est que de 150 francs par mois . Encore, certaines
d'entre elles ne perçoivent pas cette allocation, faute d'avoir pu
formuler la demande nécessaire et d'avoir pu apporter la preuve
de leur qualité de veuve de supplétif . Cet état de choses constitue
sur le plais.] umain, moral et social une grave injustice de la part
de notre paynvers les familles de ceux qui l'ont fidèlement
servi. il lui demân4e quelles dispositions il envisage de prendre
pour apporter une aide effective de l'Etat français aux veuves des
harkis morts pour la France. - Question trany►nise à M. le secré-
taire d'État aux anciens combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

28904 . - 21 mai 1990. - Lors des événements d'Algérie, de très
nombreux harkis ont trouvé la mort en raison de leur attache-
ment à la France . Leurs veuves qui n'ont pas pu rejoindre la
métropole survivent dans des conditions misérables puisque la
pension qui leur est allouée est de 5 francs par jour . Cet état de
choses constitue une grande injustice de la nation envers les
familles de ceux qui l'ont fidèlement servie . C'est pourquoi
M. Xavier Hunault demande à M . le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale ce qu'il compte faire en
faveur de ces personnes . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

28905 . - 21 mai 1990. - M . Roger Mas appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des veuves de suppléatifs algériens, tués
lors des opérations de maintien de l'ordre en Algérie . Il lui
expose que selon une association chargée de ta défense des
intérêts de ces ayants droit, les veuves d'anciens harkis ne dispo-
seront que d'une allocation viagère de 150 francs par mois . Dans
la mesure où cette information serait confirmée, il lui demande
de bien vouloir lui préciser si des mesures de revalorisation de
cette allocation sont envisagées . - Question transmise à M. le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

28911 . - 21 mai 1990. - M. Georges Durand appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le sort des veuves de harkis morts lors des
événements d'Algérie en raison de leur attachement à la France.
Nombre d'entre elles ont été dans l'impossibilité de rejoindre la
métropole pour garder la nationalité française et ont dû subsister
dans des conditions extrêmement difficiles . En effet, la pension
qui leur est allouée, sous la désignation d'allocation viagère, n'est
que de 150 francs par mois, soit 5 francs par jour . Encore faut-il
considérer que certaines d'entre elles ne perçoivent aucun sub-
side, faute d'avoir pu formuler la demande nécessaire et apporter
la preuve de leur qualité de veuve de supplétif . Cette situation
constitue, sur le plan humain, moral et social, une injustice de la
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part de la nation envers les familles de ceux qui l'ont fidèlement
servie . Il souhaite donc connaître quelles mesures il compte
mettre en couvre pour y remédier et témoigner ainsi du soutien de
la France . - Question transmise d M. le secrétaire d'Ers: aux
anciens combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

29407 . - 4 juin 1990. M . Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation difficile que vivent les veuves de harkis.
De très nombreux harkis net trouvé la mort ;ors des événements
tragiques d ' Algérie, en raison, notamment, de leur attachement à
fa France . Bon nombre d'entre eux ont laissé des veuves avec des
enfants à charge . Pour la plupart, celles-ci se sont trouvées dans
l ' impossibilité de rejoindre la métropole pour garder la nationa-
lité française . Elles ont alors dû survivre dans des conditions plus
que précaires, percevant la pension allouée sous la désignation
d 'allocation viagère d'un montant de cent cinquante francs par
mois ; certaines d'entre elles ne perçoivent d'ailleurs aucun sub-
side . Devant de telles difficultés, il apparait légitime de prendre
des mesutes en faveur des familles des combattants qui ont servi
fidèlement la France . il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur le problème soulevé . - Question transmise â
M. le secrétairee d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

29418 . - 4 juin 1990 . M . Michel Jacquemin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de ta santé et de la
protection sociale sur les graves problèmes qu 'éprouvent cer-
taines veuves de harkis . II lui rappelle ainsi que, pour celles
d 'entre elles qui ne peuvent prétendre au bénéfice d ' une pension
en application de la loi du 31 juillet 1963 et de celle du
9 décembre 1974, seul est possible le versement d'une « alloca-
tion viagère » d'un montant très faible et que certaines veuves ne
perçoivent même pas, du fait qu'elles n ' ont pu apporter la preuve
de leur qualité de veuve de supplétif ou qu ' elles ont présenté leur
demande d'allocation hors délai . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour résoudre les problèmes ainsi
posés . - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

29982 . - II juin 1990 . - M. Hubert Falco attire l ' attention
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le sort peu enviable des veuves de harkis morts pour
la France au moment des événements d'Algérie . Nombre d'entre
elles n 'ont pas été en msure de rejoindre la métropole et survi-
vent bien souvent dans des conditions difficiles . Le montant déri-
soire de l ' allocation viagère qui leur est versée (150 francs par
mois) ne contribue pas à améliorer leur condition d'existence.
Cette situation apparaît comme une injustice de la nation à
l 'égard des familles qui l'ont fidèlement servie . II souhaite donc
savoir s'il envisage une revalorisation de cette indemnité . - Ques-
tion transmise d M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

29991 . - i l juin 1990. M. Jean Kiffer rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que des veuves de harkis, souvent avec des enfants, n'ont
pu rejoindre la France en 1962 pour garder la nationalité fran-
çaise et ont survécu dans des conditions misérables, après la mort
de leurs maris tués au combat aux côtés de l'armée française ou
exécutés après l'accession de l'Algérie à l'indépendance . La pen-
sion qui leur est allouée, sous la dénomination d'allocation via-
gère, n ' est que de 150 francs par mois . Encore, certaines d'entre
elles ne perçoivent pas cette allocation, faute d ' avoir pu formuler
la demande nécessaire et d'avoir pu apporter la preuve de leur
qualité de veuve de supplétif. Cet état de chose constitue sur le
plan humain, moral et social une grave injustice de la part de
notre pays envers les familles de ceux qui l'ont fidèlement servi.
Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre pour

apporter une aide effective de l ' Etat français aux veuves en
cause . - Question transmise à M. k secrétaire d'Ela: aux anciens
combattants et ricumes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

30568 . - 25 juin I99u . - M . René Couanau appelle l 'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des veuves de harkis dont les pen-
sions et allocations viagères sont infimes . II lui demande ce qu'il
a l ' intention de faire pour que ces dernières soient révisées, afin
de permettre aux victimes indirectes de la guerre d ' Algérie de
pouvoir bénéficier de conditions de vie décente . - Question trans-
mise d M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

30752 . - 25 juin 1990 . - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le sort des veuves de harkis morts pour la
France lors des événements d ' Algérie en raison de leur attache-
ment à notre pays . Nombre d'entre elles ont été dans l'impossibi-
lité de rejoindre la métropole pour garder la nationalité française,
ayant dû subsister dans des conditions extrêmement difficiles . En
effet, la pension qui leur est allouée, sous la désignation l'alloca-
tion viagère, n'est que de 150 francs par mois, soit 5 francs par
jour. En encore faut-il considérer que certaines d'entre elles ne
perçoivent aucun subside faute d'avoir pu formuler la demande
nécessaire et apporter la preuve de leur qualité de veuve de sup-
plétif. Cette situation constitue sur le plan humain, moral et
sociai une injustice de la part de la nation envers les familles de
ceux qui l'ont fidèlement servie . Aussi souhaite-t-il connaître les
mesures que le Gouvernement compte prendre et mettre en
oeuvre pour remédier à une situation d'évidente injustice
sociale. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants es sit-tintes de guerre.

Réponse . - L'indemnisation des veuves des supplétifs algériens,
et notamment des hark.s, est différente selon la nationalité de ces
personnes . La loi de finances rectificative pour 1963 modifiée
reconnaît un droit à pension, sous réserve de la subrogation de
l'Etat dans les droits des intéressés, aux personnes de nationalité
française à la date de promulgation de la loi du 31 juillet 1963
ayant subi en Algérie, entre le 31 octobre 1954 et le 29 sep-
tembre 1962, des dommages physiques du fait d'attentat ou de
tout autre acte de violence en relation avec les événements sur-
venus sur ce territoire, ainsi qu 'à leurs ayants cause de nationa-
lité française à la même date. Les pensions ainsi concédées sont
payées au taux métropolitain . Tout autre est la situation des vic-
times de nationalité algérienne qui, en vertu des accords d'Evian,
ne percevaient plus de la France aucune réparation depuis 1962.
Devant la détresse matérielle des intéressés, des « allocations via-
gères », en fait des secours d'un montant modeste (1 800 francs
par an pour les veuves), ont été instituées par instruction intermi-
nistérielle du 22 août 1968 . Les demandes d'allocation sont for-
closes depuis le 31 décembre 1968 . Toutefois, les supplétifs vic-
times d'actes de violence et leurs ayants cause peuvent prétendre
à pension militaire en vertu de la loi n e 74-1044 du
9 décembre 1974 à condition d'être français à la date de leur
demande de pension ou, à défaut, d'être domiciliés en France à
la même date. Enfin, désormais, les veuves d 'ex-supplétifs assas-
sinés après leur radiation des cadres peuvent également prétendre
:t pension militaire, à condition d'avoir été réintégrées dans la
nationalité française à la date de leur demande de pension . Cette
disposition a été décemment explicitée, par lettre circulaire du
24 avril 1990.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

32901 . - 20 août 1990 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur divers problèmes qui préoccupent au plus
haut point les représentants du monde combattant. En premier
lieu, il semble légitime d'accorder à l'âge de soixante-dix ans les
avantages consentis actuellement à soixante-quinze ans . Par ail-
leurs, de simples considérations d ' équité voudraient que les
veuves puissent bénéficier d'une demi réversion de la pension de
leur mari décédé avant soixante-cinq ans . De même, il est indis-
pensable que les rentes de réversion et de réversibilité servies aux
épouses des anciens combattants et victimes de guerre mutua-
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listes puissent être revalorisées . II attire d ' autre part son attention
sur la vive opposition du monde combattant à la suppression des
offices nationaux des anciens combattants et sur le réel mécon-
tentement suscité par le relèvement insuffisant du plafond majo-
rable de la retraite mutualiste du combattant en 1990. Enfin, il
lui demande que k taux de majoration des rentes viagères soit
réajusté en fonction de la hausse réelle du coût de la vie, et que
la procédure antérieure de remboursement des majorations
légales de rentes viagères aux caisses par l'Etat soit rétablie.

Réponse. - Les différents points évoqués par l'honorable parle-
mentaire, qu'il s'agisse de la réversion des pensions de retraite,
du taux et du plafond des retraites mutualistes du combattant et
des rentes viagères constituées par des particuliers, relèvent de la
compétence du ministre chargé du budget . En ce qui concerne
l'office national des anciens combattants et victimes de guerre,
contraitement à ce que certaines allégations laisseraient supposer,
le Gouvernement n'entend pas remettre en cause l'existence de
cet établissement public ni celle de ses services extérieurs.

se_	

Décorations (décorations étrangères)

34244 . - 8 octobre 1990. - M. Pierre Micaux s'étonne et s'in-
digne .iluprés de M . le secrétaire d ' État aux anciens combat-
tarte et aictimes de guerre que le Gouvernement français ne se
soit pas insurgé contre l'outrageante et inacceptable atteinte aux
intérêts moraux des combattants et des morts pour la France en
Algérie que constitue, sur notre sol et hors ambassade, la remise
de douze médailles de la Résistance algérienne à des soi-disant
Français qui ont soutenu la résistance algérienne, précisément
contre nus combattants . II lui demande avec insistance de pré-
ciser s'il est disposé à déposer d'urgence un projet de loi qui
permettrait aux tssoci .fions d'anciens combattants d'être jundi-
quement mieux mimés pour réagir judiciairement à l'encontre
d'élus ou de responsables associatifs français qui se sont rendus
complices de cette injure faite à nos combattants et morts pour la
France en Algérie, et finalement à l'honneur de la France.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien ' .oulu appeler l'at-
tention du secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur la remise de décorations algériennes à des
ressortissants français ayant soutenu le front de libération natio-
nale durant la guerre d'Algérie, lors d'une cérémonie ayant eu
lieu, sous la présidence de l'ambassadeur d'Algérie en France, au
siège de l'amicale des Algériens en Europe . Le secrétaire d'Etat
a, dès qu'il a été saisi de cette affaire, prescrit les enquêtes
appropriées . Quant au ministère d'Etat, ministre des affaires
étrangères, compétent en la matière, il a eu l'occasion de
répondre à ce sujet par la voie des questions écrites en précisant
notamment ce qui suit : « Les services compétents du ministère
des affaires étrangères n'avaient pas été saisis au préalable de
l'intention des autorités algériennes de remettre des décorations à
des citoyens français . L'honorable parlementaire comprendra que
le Gouvernement, tout en rappelant, par les voies appropriées, les
règles régissant la remise de décorations étrangères à des citoyens
français, a choisi de ne pas entamer une polémique inutile por-
tant sur les faits douloureux qui appartiennent désormais au
plissé » . (Réponse à question écrue n o 10852 posée par
M. Jacques Goliiet, sénateur, publiée au Journal officiel. - Débats
parlementaires . - Sénat, du 20 septembre 1990).

BUDGET

impôt de solidarité sur la fortune (statistiques)

23998 . - 12 février 1990. - M. Yves Fréville fait observer à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, que
le tableau iX-19 du rapport Statistiques et indicateurs des régions
françaises annexé au projet de loi de finances pour 1989 présente
un classement étonnant des régions françaises suivant le rende-
ment par habitant de l'impôt sur les giandcs fortunes : la Bre-
tagne s'y situe en seconde position (derrière 1'11e-de-France, mais
devant la région Provence-Alpes-Côte d'Azur) avec un produit
par habitant de 114,4 francs . Il est néanmoins précisé qu'il s'agit
des recouvrements de l'I .G .F . et des prélèvements sur les bons
anonynmes . Par ailleurs, le rapport 1986 du conseil des impôts
fournit une statistique de la concentration régionale de l'I .G .F.
dont en peut déduire un classement absolument différent du ren-

mode de régionalisation du produit du prélèvement sur les bons
anonymes et peut être liée à l'implantation en Bretagne de l'éta-
blissement de gestion des titres d'une grande banque . Aussi lui
demande-t-il de lui fournir la répartition régionale des recouvre-
ments de l'impôt de solidarité sur la fortune, d'une part, et du
prélèvement sur les bons anonymes, d'autre part, pour la dernière
année connue, en valeur absolue et par habitant . Il lui demande
également comment est régionalisé le produit du prélèvement sur
les bons anonymes. II l'interroge enfin sur la pertinence d'une
statistique agrégant au niveau régional ces deux impôts et four-
nissant une vision biaisée de la répartition géographique des titu-
laires de patrimoines élevés.

Réponse . - Le tableau TX 19 du rapport « Statistiques et indica-
teurs des régions françaises » annexé au projet de loi de finances
pour 1989 répartit par région le produit global et le produit par
habitant de l'impôt sur les grandes fortunes de 1984 à 1986 . Les
données présentées comprennent le prélèvement sur les bons ano-
nymes, instauré à titre de mesure d'accompagnement de l'impôt
sur les grandes fortunes ainsi que le stipule l'article 10 de la loi
de finances pour 1982 . Les modalités de paiement présentent des
spécificités . Opéré par l'établissement payeur au moment ,du ver-
sement des intérêts, il est généralement versé à la recette des
impôts du lieu de cet établissement . Toutefois, les organismes
payeurs ont été autorisés, à leur demande, à regrouper dans une
seule recette les p rélèvements afférents à l'ensemble du territoire.
Cette possiblité limite la signification d'une répartition géogra-
phique des recouvrements lorsqu'ils sont globalisés. L'implanta-
tion en Bretagne, jusqu'en 1987, du service de gestion des titres
d'un établissement bancaire a ainsi accru les résultats pour cette
région . Désormais, le produit de l'impôt de solidarité sur la for-
tune et celai du prélèvement sur les bons anonymes font l'objet
d'une présentation distincte. Les répartitions demandées sont pré-
sentées dans les deux tableaux ci-joints.

TABLEAU 1

Montant de l'T .S.F . payé par région en 1989

(I) Population estimée par l'I .N .S.E .E . au l er janvier 1987 (dernière
année connue) .

TABLEAU 2

Montant du prélèvement sur les bons anonymes
par région en 1989

MONTANT
du recouvrement
par habitant (1)

(francs)

MONTANT
des recouvrements

(francs)

MONTANT
du recouvrement
per habitent (1)

(francs)
RÉGIONS

Ile-de-France	 2 950 355 710
Champagne-Ardenne	 49 022 741
Picardie	 63 038 822
Haute -Normandie	 50 537 869
Centre	 81 748 182
Nord	 160 386 781
Lorraine	 44 046 654
Alsace	 44 645 760
Franche-Comté	 23 283 405
Basse-Normandie	 45 721 627
Pays de la Loire	 87 609 856
Bretagne	 55 877 551
Limousin	 19 200 506
Auvergne	 32 757 480
Poitou -Charentes	 38 234 882
Aquitaine	 98 558 907
Midi-Pyrénées	 56 569 335
Bourgogne	 44 473 859
Rhône-Alpes	 245 759 710
Languedoc-Roussillon	 47 771 752
Provence-Alpes-Côte d'Azur 	 282 611 690
Corse	 7 266 080

Métropole	

D .O .M	

To .aI	

288
36
36
30
35
41
19
28
21
33
29
20
26
25
24
36
24
28
48
23
69
30

82

13

4 546 473 607 80

4 529 299 159

17 174 159

dement per habitant de cet impôt :

	

la

	

Bretagne y figurerait à ile-de-France	 408 284
l' rvant-detnièie

	

place

	

avec 13,6

	

francs

	

par habitant,

	

devant la Champagne-Ardennes	 38 088
Corse. La différence entre ces deux classements semble due au Picardie	 31 278

RÉGIONS
MONTANT

des recouvrements
(francs)

290
308
964

40
28
18
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MONTANT
du recouvrement
par habitent (1)

(francs)

Haute-Normandie	 27 783 193
Centre	 65 018 617
Nord	 123 726 160
Lorraine	 34 438 808
Alsace	 33 419 464
Franche-Comté	 19 177 850
Basse-Normandie	 23 362 170
Pays de la Loire	 256 500 857
Bretagne	 53 578 580
Limousin	 29 248 411
Auvergne	 34 809 574
Poitou-Charentes	 32 862 625
Aquitaine	 56 430 091
Midi-Pyrénées	 56 316 893
Bourgogne	 38 901 557
Rhône-Alpes	 138 973 061
Languedoc-Roussillon 	 44 379 467
Provence-Alpes-Côte d ' Azur	 102 246 414
Corse	 2 912 062

Métropole	 1 651 737 416

1) .O. M	 11 147 198

Total	 1 662 884 614

(1) Population estimée par l'I .N .S .E .E . au
année connue).

Impôt sur les sociétés (calcul)

27713 . - 30 avril 1990 . - M. Jean-François Delahais attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur un problème particulier apparaissant pour
l'application de l'article 219.1-C du code général des impôts,
relatif au supplément d'impôt sur les sociétés frappant certains
bénéfices distribués dans le cas exposé ci-après . Une société
mère, dont l'exercice coïncide avec l'année civile, a perçu en
1989 des dividendes exonérés en application de l ' article 216 pour
un montant important . Après la perception de ces dividendes,
mais avant la date de clôture de l'exercice 1989, elle procède à
une réduction de son propre capital par rachat et annulation des
parts sociales détenues par un seul de ses associés . Les réserves
antérieures à 1989 étant insuffisantes pour imputer le boni de
liquidation partielle, celui-ci est imputé sur le produit excep-
tionnel résultant de la perception des dividendes de la filiale . Au
plan juridique, cette opération est comparable à un acompte sur
dividendes qui aurait été distribué par la société-mère au profit
d'un seul de ses associés . Le boni ainsi distribué correspond au
résultat comptable de l'année 1989 et, à ce titre, entre dans le
champ d 'application du supplément d'I .S . dans le cadre du
régime des sociétés mères et filiales . Si cette distribution avait été
faite au profit de l'ensemble des associés au prorata de leurs par-
ticipations, elle aurait ouvert droit à l'avoir fiscal, par l'exonéra-
tion du supplément d'I .S . Réalisée au profit du seul associé dont
les parts sont annulées, cette distribution n'ouvre pas droit à
l'avoir fiscal, n'entraine donc pas exigibilité du précompte mais
devrait, par une application littérale de l'article 219.1-C, être sou-
mise au supplément d'I .S . Cette interprétation aboutirait à faire
payer le supplément d'I .S . au titre d'une fraction de bénéfice qui
est exonérée d'I .S . lui-même en vertu de l'article 216 . II lui
demande donc s'il serait possible de faire application, dans ce
cas, de la solution retenue par l'instruction du 8 décembre 1989
(BOI 4-H-8-89) pour les sociétés partiellement exonérées d'I .S . et
dont une fraction seulement des dividendes ouvre droit à l'avoir
fiscal (sociétés visées à l'article 158 quater 3° et 70). Selon cette
solution, qui prend en considération la finalité du supplément
d'I .S ., la distribution de benéfices exonorés, qui n'ouvrent pas
droit à l'avoir fiscal, ne doit pas être soumise au supplément
d'I .S . Ainsi, dans la situation précédemment évoquée, et sous
réserve que le boni de liquidation partielle soit la seule distribu-
tion au titre du résultat de 1989, la base du supplément d'I .S.
serait limitée à une fraction de la distribution proportionnelle au
rapport existant entre le bénéfice effectivement imposé et le total
du bénéfice comptable qui inclut les produits de participation
exonorés .

Réponse. - Conformément aux dispositions du c du I de l ' ar-
ticle 219 du code général des impôts, les distributions décidées
conformément aux statuts de la société effectuées au cours des
exercices ouverts à compter du ler janvier 1989 sont soumises au
supplément d'impôt sur les sociétés, sous réserve de certains cas
d'exonération, à concurrence de la somme algébrique des
résultats comptables réalisés au cours de ces exercices, diminuée
des distributions de même nature soumises au supplément
d ' impôt . Le supplément d'impôt est également dû sur les sommes
réputées distribuées au cours de ces mêmes exercices en applica-
tion des articles 109 à Ils quinquies -I du code déjà cité. Ces
dispositions ont une portée générale et s'appliquent notamment
aux distributions qui résultent du rachat par une société de ses
propres parts sociales auprès d ' un seul de se . associés . Cela étant
les conditions dans lesquelles le supplément d'impôt sur les
sociétés est applicable au cas particulier évoqué par l ' honorable
parlementaire nécessitent l'examen de la situation de fait . Aussi,
il ne pourrait être répondu plus précisément que si, par l'indica-
tion du nom et de l'adresse du contribuable concerné, l'adminis-
tration était mise à même de faire procéder à une étude particu-
lièrement attentive de l ' affaire.

Participation (intéressement des travailleurs)

31735 . - 23 juillet 1990. - M. Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la rectification du montant global de l'intéressement
des Salariés d'une entreprise ayant fait l'objet d'un contrôle fiscal
en référence à l'ordonnance 86-1134 du 21 octobre 1986, au
décret n e 87-544 du 17 juillet 1987 et à l'instru-tion de la direc-
tion générale des impôts . En effet, lorsque la déclaration des
résultats d'un exercice d'une entreprise est rectifiée par l'adminis-
tration ou le juge des impôts et que le calcul du montant global
de l'intéressement de cette entreprise est basé sur ce résultat, il
semble qu'il n'existe pas de commentaires des dispositions en
vigueur permettant de savoir si l'intéressement doit faire l'objet
d'un nouveau calcul, compte tenu des rectifications apportées.
Par ailleurs, si tel était le cas, aucune indication ne précise si le
supplément d 'intéressement lié au redressement doit être pris en
considération au titre de l'exercice ayant fait l'objet de la rectifi-
cation de l'assiette fiscale ou bien au titre de l'exercice pendant
lequel le redressement est devenu définitif. A ce titre, il lui
demande quelles sont les modalités précises qui doivent être
retenues pour le calcul de cet intéressement.

Réponse . - Lorsque les résultats d'une entreprise sont rectifiés
à la suite d'un contrôle fiscal, le montant de la réserve de partici-
pation est modifié conformément à l'article 28 du décret
n e 117-544 du 17 juillet 1987. L'ajustement est effectué soit au
titre de l'exercice au cours duquel les rectifications ont été for-
mellement acceptées par l'entreprise, soit au titre de l'exercice au
cours duquel les rectifications sont devenues définitives après
épuisement des voies de droit pour celles que l'entreprise a
contestées . En revanche, aucune règle n'est définie sur les consé-
quences d'un contrôle fiscal sur des sommes attribuées aux
salariés dans le cadre de l'intéressement . En effet, les modalités
de calcul de l'intéressement des salariés prévu au chapitre l e'' de
l'ordonnance ne 86-1134 du 21 octobre 1986 relèvent, pour l'es-
sentiel, de l'accord signé entre les partenaires sociaux . Cela étant,
rien ne s ' oppose à ce que les partenaires sociaux prévoient que
les règles définies pour le calcul de !a réserve de participation
soient appliquées lorsque l ' intéressement est lié aux résultats fis-
caux .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

32149 . - 30 juillet 1990. -- M . Bertrand Gallet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d ' État,
ministre de l 'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la situation des élèves ingénieurs qui effectuent un
stage obligatoire en entreprise prévu dans la scolarité ou les
études pour l'obtention du diplôme . En effet, le revenu des
apprentis est exonéré d ' impôts peur la fraction de ee .laire n'excé-
dant pas 38 000 francs . Or les indemnités ou rémunérations
perçues pendant le stage par 'es élèves ingénieurs stagiaires ne
sont pas exonérées dan :, les mêmes conditions. Il l'interroge pour
savoir s'il est possible, compte tenu de la faiblesse des sommes
mises en cause pour le budget de l'Etat, d'aligner le statut fiscal
des élèves ingénieurs stagiaires sur celui des apprentis.

MONTANT
des recouvrements

(francs)
RÉGIONS

30

I n janvier 1987 (dernière
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Réponse. - La décision d'exonérer les indemnités perçues par
les élèves ingénieurs qui effectuent dans le cadre de leur scolarité
un stage obligatoire dans une entreprise dont la durée n'excède
pas trois mois a été prise en 1958 . Elle était alors motivée par le
fait qu'une grande partie de ces indemnites, peu élevées, était
absorbée par le paiement des dépenses occasionnées par le stage.
Depuis l'institution d'un minimum de déduction au titre des frais
professionnels, cette mesure dérogatoire a largement perdu sa
raison d'être . Aucune modification de ses modalités d ' application
qui aurait pour effet d'en étendre la portée n'est donc envisagée.
A cet égard, une exonération de ces indemnités dans la même
limite annuelle que celle qui est prévue à l'article 81 bis du code
général des impôts en faveur du salaire des apprentis n'aurait
aucune justification dès lors que les conditions et la durée du
stage des élèves ingénieurs et celles du contrat d ' apprentissage ne
sont pas similaires.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

32472 . - 6 août 1990. - M. Dominique Gambier attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le calcul de la taxe d'habitation pour un logement
d'étudiant . Lorsqu'un propriétaire loue tout ou N?rtie d'un appar-
tement où il ne réside pas à un ou plusieurs étudian t s . ces der-
niers sont soumis à la taxe d'habitation. Lorsque ces étudiants
sont salariés, leur situation est simple du point de vue du calcul
des dégrèvements éventuels . S'ils ne sont pas sa l ariés, et donc
non soumis à l'impôt sur le revenu, ce calcul est plus di)ficile
puisqu'il paraît non fondé de prendre en compte le revenu des
parents, alors que ce sont les étudiants eux-mêmes qui out signé
le bail avec le propriétaire . Il lui demande donc sur quelles bases
peuvent être accordés les dégrèvements éventuels de taxe d'habi-
tation pour des étudiants louant tout ou partie d'un appartement
à un propriétaire privé.

Réponse. - Lorsqu'un étudiant redevable de la taxe d'habita-
tion n'est pas assujetti personnellement à l'impôt sur le revenu, il
est possible de lui accorder le bénéfice des dégrèvements prévus
aux articles 1414, 1414 A, 1414 B et 1414 C du code général des
impôts en se référant à la situation du foyer fiscal dont il
dépend . Cette solution, expressément prévue à l'article 1414 C du
code général des impôts pour le plafonnement de la taxe d'habi-
tation, est également retenue pour les autres dégrèvements afin
de ne pas écarter ces étudiants des dégrèvements en cause.

Impôts locaux ((axe d'habitation)

33205. - 3 septembre 1990. - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé dit budget, sur la situation des maisons de retraite et de
leurs pensionnaires au regard de la taxe d'habitation . En effet,
lorsque les résidents n'occupent pas les locaux à titre privatif, le
règlement intérieur de l'établissement limitant leur libre usage de
locaux, la taxe d'habitation est établie au nom du gestionnaire
sous une cote unique . Souvent, le gestionnaire est une association
reconnue par l'administration sociale, qui se trouve en fait dans
l'obligation de répercuter le montant de l'imposition dans le prix
de journée à la seule fin de maintenir l'équilibre financier de sa
gestion . Ce sont donc les personnes âgées résidentes qui suppor-
tent le paiement de la taxe d'habitation sans pouvoir prétendre
aux dégrèvements et exonérations auxquels individuellement elles
pourraient avoir droit compte tenu souvent de leur faible niveau
de ressources . Bien évidemment, cette situation fait naître l'in-
compréhension et un fort sentiment d'injustice chez les personnes
âgées concernées et dans les associations gestionnaires . Le Gou-
vernement, conscient du problème, a demandé une étude aux ser-
vices de l'administration fiscale . Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer si les résultats de cette étude pourront être
connus et de lui indiquer si, dans la perspective de la loi de
finances prochaine et initiale pour 1991, une mesure mettant un
terme à cette situation est envisagée.

Réponse . - Lorsque la taxe d'habitation exigible au titre des
maisons de retraite gérées sans but lucratif est établie au nom du
gestionnaire de l'établissement en raison des conditions d'occupa-
tion des locaux, le gestionnaire pourra désormais obtenir un
dégrèvement correspondant à celui dont auraient bénéficié les
pensionnaires s'ils avaient été personnellement imposés à la taxe
d'habitation . Des instruction'. ont été données aux services des
impôts pour la mise en œuvre de cette mesure .

Plus-values : imposition (immeubles)

33928 . - l e t octobre 1990 . - M . Richard Cazenave attire l ' at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le grave préjudice qu'un accroissement du poids de
l'impôt sur les plus-values pour les résidences secondaires occa-
sionnerait à la profession des entrepreneurs de bât,ments et de
travaux publics . Cette mesure pourrait notamment se traduire par
un abaissement de 5 à 3,33 p. 100 de l'abattement annuel
effectué sur les plus-values . Toute disposition de ce type entraî-
nerait inévitablement une baisse de la construction neuve, et
serait en contradiction avec les incitations à l'investissement
locatif adoptées par la loi du finances 1990 . L'environnement
économique et international actuel, peu favorable aux mises en
chantier, doit par ailleurs constituer un facteur dissuasif à tout
alourdissement de la fiscalité . C'est pourquoi, il lui demande de
bien vouloir renoncer au projet d'accroissement du poids de
l'impôt sur les plus-values pour les résidences secondaires.

Plus-values : imposition (immeubles)

33952 . - let octobre 1990. - M . Jacques Godfrain expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, l'in-
quiétude dont viennent de lui faire part les professionnels du
bâtiment face au projet d'accroissement du poids de l'impôt sur
les plus-values pour les résidences secondaires . II lui fait remar-
quer que cette mesure risque de provoquer une forte diminution
des transactions, ce qui entraînerait une baisse de la construction
neuve qui constitue une source d'activité et de revenus impor-
tants pour de nombreuses régions défavorisées . De plus, une telle
disposition serait tout à fait en opposition avec les incitations à
l'investissement locatif qui ont été adoptées et renouvelées par la
loi de finances pour 1990. Il lui demande de bien vouloir tenir
compte de ces différentes remarques dans le projet de loi de
finances pour 1991.

Plus-values : imposition (immeubles)

34333. - 15 octobre 1990. - M. Jean Charroppin expose à
M. le ministre délégué au budget l'inquiétude dont vient de lui
faire part la Fédération départementale du bâtiment et des tra-
vaux publics du Jura face au projet d'accroissement du poids de
l'impôt sur les plus-values pour les résidences secondaires . Il lui
fa i t remarquer que cette mesure risque de provoquer une forte
dit .inution des transactions, ce qui entraînerait une baisse de la
construction neuve qui constitue une source d'activité et de
revenue importants pour de nombreuses régions défavorisées . De
plus, une selle disposition serait tout à fait en opposition avec les
Incitations à n"ts: : .,serrent locatif qui ont été adoptées et
renouvelées par la loi de finances pour 1990 . Il lui demande de
bien vouloir tenir compte de ces différentes remarques dans le
projet de loi de finances pour 1991.

Plus-values : imposition (immeubles)

34754. - 22 octobre 1990. - M . Jean-Yves Cotan attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les conséquences
de l'accroissement du poids de l'impôt sur les plus-values pour
les résidences secondaires occasionnées à la profession des entre-
preneurs de bâtiment et de travaux publics, lors de l'abaissement
de 5 à 3,33 p. 100 de l'abattement annuel effectué sur les plus-
values . Cela entraînerait inévitablement une baisse de la
construction neuve et serait incompatible avec les incitations à
l'investissement locatif adoptées par la loi de finances pour 1990.
Cette mesure serait, en outre, un facteur dissuasif supplémentaire
dans l'environnement économique et international actuel . Il lui
demande, en conséquence, d'envisager le retrait d'une telle
mesure.

Réponse. . L'article 40 du projet de loi de finances pour 1991
prévoit de ramener de 5 p . 100 à 3,33 p . 100 l'abattement pour
durée de détention applicable pour la détermination des plus-
values réalisées lors de la cession de biens immobiliers . Cette
mesure aura pour effet d'allonger de dix ans la période d'imposi-
tion des plus-values actuellement taxables, sans remettre en cause
le champ d'application de l'impôt. Cela étant, le régime d'imposi-
tion des plus-values immobilières reste modéré . Des exonérations
sont prévues dans de nombreuses situations : cession d'une rési-
dence principale, et dans certaines conditions d'un logement
autre que la résidence principale, ou de terrains à usage agricole
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ou forestier . De mère sont exonérées les plus-values réalisées
par les titulaires de pensions vieillesse non assujettis à l'impôt
sur le revenu, !es personnes dont le patrimoine immobilier fami-
lial n ' excède pas un certain seuil et les propriétaires de biens
expropriés qui remploient leur indemnité dans l ' achat de biens de
méme nature . Par ailleurs, certaines dispositions permetten t d'at-
ténuer sensiblement - voire supprimer l'imposition due e .i défi-
nitive : ainsi, la plus-value calculée après revalorisation du prix
d'acquisition par application d'un coefficient d'érosion moné-
taire, est ensuite réduite de l'abattement forfaitaire par année de
détention au-delà de la deuxième que le projet de loi de finances
pour 1991 propose de fixer à 3,33 p. 100 par an . Cet abattement
était d'ailleurs déjà applicable aux cessions de terrains à bâtir
réalisées avant le 1 « janvier 1988 . Enfin, le système du quotient
et la faculté d'opter pour le fractionnement sur cinq ans du pai'
ruent de l'impôt contribuent encore à alléger la charge fiscale d,
contribuable . Au total, la mesure d ' équité incluse dans le projet
de loi de financ s ne semble pas de nature à avoir une influence
notable sur l'évolution du marché immobilier . Au demeurant, une
imposition modérée des plus-values réalisées à l 'occasion de la
cession de biens immobiliers ne parait pas incompatible, bien au
contraire, avec les avantages fiscaux destinés à encourager l'in-
vestissement immobilier locatif . A cet égard, l ' investissement
privé reste soutenu par les réductions d'impôts dont bénéficient
les propriétaires occupants et bailleurs, pour un montant de
27,3 milliards de francs en 1991, soit une augmentation de
26 p 100 par rapport à 1988 . L'effort public en P'veur du loge-
ment s'élèvera en 1991 à 144 milliards de francs, soit une aug-
mentation de 19,6 p . 100 par rapport à 1988 . En trois ans, les
dépenses publiques en faveur du logement se seront accrues en
volume de 8,6 p . 100, soit à un niveau proche de celui de la
croissance économique .

impôts et taxes (politique fiscale)

33956. - I« octobre 1990. - M . Jeas-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . k ministre délégué tuprés du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les conditions d 'exonération de l ' impôt pour les
entreprises nouvelles créées à partir du l e t octobre 1988 . En vertu
de l'article 44 du code général des impôts, sont exclues du dispo-
sitif les activités visées à l'article 35 du code général des impôts.
Il désirerait savoir, au regard de cet article 35, si les agences
immobilières n ' effectuant que des opérations de courtage, et non
de marchand de biens, peuvent bénéficier de l 'exonération prévue
au titre d'entreprise nouvelle.

Réponse. - Le bénéfice des dispositions de l'article 44 sexies du
code général des impôts est réservé aux entreprises qui exercent
une activité commerciale, industrielle ou artisanale mentionnée à
l'article 34 du même code. En conséquence les entreprises qui
exercent des activités prévues à l'article 35 de ce code ne peuvent
bénéficier de ce régime . Il en est ainsi des activités mentionnées à
l'article 35-1 2. du code déjà cité qui concernent les personnes
qui se livrent à des opérations d ' intermédiaires pour l 'achat, la
souscription ou la vente d ' immeubles, de fonds de commerce ou
de parts de sociétés immobilières . A cet égard, les intermédiaires
visés à cet article désignent aussi bien les mandataires qui
concluent les opérations au nom de leurs clients, que les cour-
tiers qui, sans intervenir dans la conclusion des contrats, se limi-
tent à rapprocher les vendeurs et les acheteurs . La question posée
par l'honorable parlementaire appelle donc une réponse négative.

T V.A . (déductions)

T VA . !taux)

	

33953 .

	

I« octobre 1990 .

	

M . Jacques Godfrain expose à
M. k ministre délégué auprès du ministre d'Etai, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, lin-
quiétude_ dont vient de lui faire part le président de la conférence
des s hàtonniers, devant l'annonce qui vient d'être faite de la fixa-
ti'm anticipée du nouveau taux de la T .V .A ., normalement envi-
sagée pour le l u janvier 1992 ou 1993 ; dés le l u janvier 1991.
Ce nouveau taux de T .V.A . se monterait à 18,60 p . 100 pour les
affaires normales et 5,60 p . 100 pour les affaires relevant de
l'aide judiciaire . La précipitation dans laquelle a été décidée cette
mesure ne permet pas aux professionnels concernés de mettre en
place les nécessaires adaptations comptables et informatiques (le
recouvrement des provisions des frais et des honoraires constitua
en effet une pratique très particulière, dont il faut tenir compte).
il lui demande donc de bien vouloir envisager un délai pour la
mise en place d'une telle mesure.

T. V.A . (taux)

34605. 22 octobre 1990 . - M . Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur l'inquiétude
des avocats en ce qui concerne la fixation anticipée du nouveau
taux d' T .V .A . normalement envisagée pour le I r-t janvier 1992
ou 1993 et reportée au l u janvier 1991 . Ce taux serait de
18,6 p . 100 pour les affaires normales et de 5,60 p . 100 pour les
affaires relevant de l'aide judiciaire . Cette mesure quelque peu
précipitée ne permet pas aux professionnels concernés de mettre
en place les nécessaires adaptations comptables et informatiques,
les recouvrements de provisions de frais et des onoraires consti-
tuant une procédure très particulière . II lui demande dans quelle
mesure il envisage d 'accorder un délai de quelques mois pour
l ' application de cette disposition.

Réponse . . Afin de tenir compte des arguments des représen-
tants de la profess i on développés lors de la concertation qui a eu
lieu dans les semaines qui ont précédé l 'adoption du projet de loi
de finances en conseil des ministres, le Gouvernement a décidé
de retenir la date du l u avril 1991, au lieu du l u janvier 1991,
pour l ' entrée en vigueur du régime d'assujettissement à la T .V .A.
des avocats . Entre l ' annonce de l'inscription de la mesure dans le

rejet de loi de finances et sa date d'application, une période de
huit mois est donc laissée aux professionnels afin de leur per-
mettre de prendre les dispositions utiles . 1)e plus, le dispositif de
franchise de taxe retenu qui bénéficiera aux avocats dont le
chiffre d ' affaires est inférieur à 245 000 francs permettra de ne
faire peser aucune contrainte nouvelle sur les cabinets les moins
importants dont les moyens dans le domaine de la gestion admi-
nistrative et comptable sont les plus restreints . ('ette mesure
concernera 30 p . 100 des cabinets d ' avocats .

34520. - 15 octobre 1990. - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
des établissements hôteliers à l'égard du droit à déduction de
la T.V.A. sur le fioul domestique . En effet, tandis que les hôte-
liers peuvent récupérer la T .V.A. sur les autres moyens de chauf-
fage, il n'en eet pas de même pour les fiouls légers. Il lui
demande que cette possibilité de déduction puisse 'être étendue à
l ' ensemble des combustibles.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé d'inclure, dans le projet
de loi de finances pour 1991, une mesure qui autorisera la déduc-
tion totale de la taxe sur la valeur ajoutée afférente aux achats
de fioul domestique utilisé par les entreprises dans le cadre de
leur activité imposable à cette taxe . Cette déduction, qui s'appli-
quera à tous tes secteurs et notamment à l'hôtellerie, se fera,
compte tenu de son coût budgétaire élevé, en deux
étapes : 50 p . 100 de la taxe sur la valeur ajoutée acquitée à
compter du 1 « janvier 1991 ; 100 p. 100 à compter du l er jan-
vier 1992. Cette disposition a été adoptée en première lecture par
l ' Assemblée nationale.

T. V.A . (pétrole et dérivés)

35110. 29 octobre 1990. - M. Yves Coussaits attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur le souhait
exprimé par les hôteliers du Cantal d'obtenir le droit à récupéra-
tion de la T .V.A. sur le fioul doinestique utilisé pour des presta-
tions soumises à la T.V.A . En effet le rejet du droit à déduction
en ce qui concerne les fiouls légers dits a domestiques » et ser-
vant au chauffage crée des distorsions inadmissibles dans les éta-
blissements hôteliers du fait que tous les autres moyens de chauf-
fage (butane, propane, gaz naturel, charbon, électricité, etc.)
bénéficient de ce droit à déduction. Par ailleurs, dans de nom-
breuses régions, l ' utilisation du fioul ne participe pas d'un choix,
mais d'une obligation, dans la mesure où il s'agit de la seule
source d'éner g ie accessible. Il lui précise que l'hôtellerie de mon-
tagne est plus particulièrement pénalisée du fait que le poste de
chauffage est un élément important de ses charges . De surcroît,
après deux mauvaises saisons du fait du manque d'enseignement,
cette hôtellerie se trouve dans une situation précaire et doit
cependant pouvoir rester compétitive dans le marché européen.
C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions sont envi-
sagées pour répondre à leur légitime attente.

T. VA . (pétrole et dérivés)

35547. - 12 novembre 1990. - M. Jacques Farran appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur le souhait des
professionnels de l'agriculture de bénéficier des mesures de
détaxe, de certains produits pétroliers, appliquées jusqu 'alors et
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particulièrement aux transporteurs routiers et aux agriculteurs,
utilisateurs de moyens de chauffage de serres . Il souhaite qu 'il lui
précise si les agriculteurs et dirigeants d'entreprises agricoles
pourront bénéficier d'une taxe totale sur le fioul et le gazole uti-
lisés dans le cadre de leurs exploitations, tant pour les chauffages
des serres et bâ t iments que pour le fonctionnement des véhicules
et engins à moteur Diesel.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé d ' inclure, dans le projet
de loi de ; finances pour 1991, une mesure qui autorisera la déduc-
tion totale de la taxe sur la valeur ajoutée afférente aux achats
de fioul domestique utilisé par les entreprises dans le cadre de
leur activité imposable à cette taxe . Cette déduction, qui s'appli-
quera à tous les secteurs et notamment à l'hôtel,trie, se fera,
compte tenu de son coût budgétaire élevé, en deux étapes :
50 p . 100 de la taxe sur la valeur ajoutée acquittée à compter du
f er janvier 1991 ; 100 p . 100 à compter du l e t janvier 1992. Cette
disposition
nationale .

a été adoptée le 18 octobre dernier par l 'Assemblée

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

35296 . - 5 novembre 1990 . - Mme Martine Daugrellh attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur les mesures
d'incitations fiscales aux travaux d'économie d'énergie . La loi de
finances pour 1990 avait, dans son article 114, édicté un certain
nombre de dispositions à cet égard . Il apparaît cependant néces-
saire d'élargir leur champ d'application, et de prévoir ainsi de
faire bénéficier de ces incitations : les travaux réalisés par les
locataires, les matériels de régulation et de programmation, les
systèmes de ventilation - double-flux et les pompes à chaleur, lest
travaux affectant les résidences secondaires, les remplacements
des chaudières non performantes quelle que soit l'ancienneté du
logement . De plus, les grosses réparations englobant certains tra-
vaux d'économie d'énergie, il serait également opportun d'ins-
taurer une rubrique fiscale concernant les « travaux concourant
sur. économies d'énergie » . Enfin, l'application de plafonds dis-
tincts du montant des dépenses prises en compte à chaque caté-
gorie de t :avaux semble souhaitable . Elle lui demande donc s'il
compte prendre des mesures allant dans le sens de ses proposi-
tions.

Réponse . - La loi de finances pour 1990 a créé une incitation
fiscale à l'isolation thermique de leur résidence principale par les
ersonnes qui en sont propriétaires . Afin d'encourager davantage

les économies d'énergie, l'article 39 du projet de loi de finances
pour 1991 propose d'ouvrir aux locataires le bénéfice de cette
réduction d'impôt et de l'accorder également à raison des
dépenses de régulation du chauffage . Cette mesure va dans le
sens des préoccupations de l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

35637 . - 12 novembre 1990. - M . Paul Lombard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur la demande for-
mulée par la Mutualité française afin d'autoriser la déduction fis-
cale des cotisations mutualistes . Jusqu'à présent, le
Gouvernement s'y est refusé en se basant sur l'article 13 du code
général des impôts et en indiquant qu'elles ne figuraient pas
parmi 'es charges déductibles du revenu global qui sont limitati-
vement énumérées par la loi . Cette loi pouvant être modifiee
comme cela a été fait pour les cotisations syndicales, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre afin de mettre
sur un pied d'égalité cotisants mutualistes et assurés sociaux par
rapport à d'autres bénéficiaires des déductions fiscales n'ayant
pas un caractère budgétaire (primes d'assurance vie à capitalisa
tion, plans d'épargne populaires, cotisations syndicales).

Réponse. - Seules sont déductibles, pour l'ensemble des contri-
buables, les cotisations sociales versées dans le cadre d'un régime
de prévoyance obligatoire. Tel est le cas des cotisations de sécu-
rité sociale dont le caractère obligatoire résulte de la loi . C'est
également en application de ce principe que les salariés peuvent
déduire, dans çertaines limites, les versements à un régime com-
plémentaire de prévoyance rendu obligatoire par une convention
collective, un accord d'entreprise ou une décision de l'employeur.
L'adhésion individuelle à un système facultatif complémentaire
s'inscrit dans une toute autre perspective : le contribuable décide
de consentir librement à des charges immédiates qui lui permet-
tront de disposer ultérieurement d'éventuelles prestations supplé-
mentaires de son choix . Or, d'une manière générale, les charges

personnelles ne sont pas admises en déduction du revenu impo-
sable ; il n'est pas possible d 'envisager de déroger, pour les coti-
sations versées aux mutuelles, à ce principe.

COMMERCE ET ARTISANAT

Taxis (chauffeurs)

14458 . - 19 juin 1989 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur les motions adoptées par la Fédération française
des taxis de province lors de son dernier congrès . Les problèmes
abordés concernent particulièrement les disparités dans la mise
en place des convent ions de tiers payant, la rédaction du décret
ne 73-225 du 2 mars 1973 relatif aux conditions de succession de
l'activité de chauffeur de taxi, le problème de la formation au
regard de la loi du 23 décembre 1982 relatif au F .A .F . transport,
ainsi que la revalorisation et le réaménagement des tarifs . II In,
demande quelles suites il envisage de donner aux préoccupations
exprimées sur ces différents points par les artisans taxis.

Taxis (chauffeurs)

21831 . - 18 décembre 1989 . - M . Jean Rigaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménageme.ut du territoire, chargé du commerce et
de l 'artisanat, sur les demandes de la fédération nationale des
taxis indépendants . Elle souhaite en effet que le décret du
2 mars 1973 puisse être réétudié par le ministère en collaboration
avec les organisations professionnelles afin que la réglementation
du taxi soit en concordance avec les impératifs économiques
actuels . Elle insiste sur l'impérative nécessité d'étendre le tiers
payant à tous les départements et demande pour cela la modifi-
cation du texte qui prévoit que les directeurs de caisse « peu-
vent » accorder le tiers payant, par les directeurs de caisse « doi-
vent » accorder le tiers payant . II lui demande s'il envisage de
prendre en compte les demandes de la fédération nationale des
taxis indépendants.

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat mène une
politique active en faveur de l'artisanat du taxi, visant à revalo-
riser les conditions d'exercice de la profession en améliorant le
service rendu aux utilisateurs et la qualification des chauffeurs . A
cet effet, il a pris l'initiative d'engager une concertation, appelée
à se développer, avec les représentants de la profession et les
départements ministériels intéressés, en particulier le ministre de
l'intérieur . La qualification professionnelle dans l'artisanat est
une priorité de la politique du Gouvernement en faveur des
métiers . Dans l'artisanat du taxi, la qualification passe par l'amé-
lioration de la formation initiale et, notamment, par la création
d'un certificat national de capacité de chauffeur de taxi . Aussi le
thème de la formation et de la qualification professionnelle fait-il
actuellement l'objet d'un groupe de travail particulier dans le
cadre des tables rondes installées le 20 juin 1990, sous l'égide du
ministre du commerce et de l'artisanat . Celles-ci rassemblent les
représentants des ministères intéressés et des organisations pro-
fessionnelles . Les tonds d'assurance formation (F.A .F .) permet-
tent à de nombreux chefs d'entreprise de taxi de suivre, de façon
efficace, des stages de formation continue de durée généralement
courte, afin de perfectionner leur technique professionnelle et
d'assurer dans les meilleures conditions la conduite et le dévelop-
pement de leurs entreprises (cours de gestion, de mécanique,
d'anglais, de tourisme et d'information sur les charges sociales
des entreprises de taxi) . Le F .A .F. transport dispose de plusieurs
centres de formation répartis sur l ' ensemble du territoire . Ces
centres sont ouverts à tous les chefs d'entreprise de taxi immatri-
culés au répertoire des métiers . La revalorisation des tarifs est
également un volet de la politique du Gouvernement en faveur
du secteur, afin d'éviter toute éventuelle détérioration de l'éco-
nomie du taxi . L'heure limite du tarif de nuit, dimanche et jours
fériés, a été portée de 6 heures à 7 heures en 1989 et avancée de
20 heures à 19 h 30 en 1990 . Un décret du 6 avril 1987 fixe le
régime de tarification des courses en taxi . Les bases de cette tari-
fication prennent en compte trois paramètres : la prise en charge,
l'indemnité kilométrique, l'horo arrét . Les modalités de revalori-
sation annuelle des tarifs sont fixées par le ministère de l'éco-
nomie, des finances et du budget . Après consultation des organi-
sations professionnelles, les préfets fixent ensuite, par arrêté, les
tarifs applicables pour l'année dans leurs départements respectifs
en fonction des conditions locales . En ce qui concerne le tiers
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payant, l'article 24 de la loi n o 87-588 du 30 juillet 1987, complé-
tant l'article L. 322-5 du code de la sécurité sociale, étend la pos-
sibilité de la dispense des frais pour les transports des malades
pris en charge par l'assurance maladie, au cas des transports
effectués par les taxis, dans un cadre conventionnel et Lorsque les
circonstances locales le justifient . Les préfets ont été informés des
conditions de passation de ces nouvelles conventions entre les
organismes d'assurance maladie et les entreprises locales de taxi.

Retraite : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : politique à l'égard des retraités)

2304i . - 5 mars 1990 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l ' aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur les dispositions introduites par l'article 2 de la
loi ne 88-16 du 5 janvier 1988 en ce qui concerne le droit à une
retraite progressive. Sous certaines conditions, l'assuré peut
cumuler une activité à temps partiel et le service d'une fraction
de sa pension de retraite . Compte tenu de la modicité des pen-
sions servies aux travailleurs indépendants, certains, et parmi eux
les commerçants non sédentaires, souhaiteraient pouvoir bénéfi-
cier de ces dispositions . Il lui demande en conséquence si, d'une
part, les décrets d'application de cette loi ont été publiés et,
d'autre part, s'il peut être envisagé d'accorder aux travailleurs
indépendants le droit à une retraite progressive.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : politique à l'égard des retraités)

26370. - 2 avril 1990 . - M. Michel Terrot remercie M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire, chargé du commerce et de l'artisanat,
de bien vouloir lui préciser l ' état actuel de publication des
décrets d'application des articles 2 et IO de la loi n° 88-16 rela-
tive à la sécurité sociale, ces articles concernant la retraite pro-
gressive des professions artisanales, industrielles, commerciales et
libérales.

Réponse . - Les dispositions des articles 2 et 10 de la
loi n° 88-16 du 5 janvier 1988 relative à la sécurité sociale ont
ouvert aux assurés qui exercent une activité à temps partiel, sous
réserve du respect de certaines conditions, la possibilité de
demander la liquidation de leur pension vieillesse et le service
d'une fraction de celle-ci . Cette faculté est offerte aux salariés du
régime général, aux salariés agricoles comme aux personnes non
salariées des professions artisanales, industrielles et commer-
ciales, des professions libérales et des professions agricoles . La
loi précitée a prévu que ses modalités d'application seraient
fixées par décret . Tel est le sens du décret n o 88-493 du
2 mai 1990 pris pour les salariés du régime général et les salariés
agricoles . Pour les personnes non salariées, la mise en ouvre du
nouveau dispositif est conditionnée non seulement par l'exercice,
à titre exclusif, d'une activité à temps partiel, mais encore par la
diminution des revenus professionnels . Si les administrateurs du
régime d'assurance vieillesse de base des professions libérales
n'ont pas souhaité donner suite au dispositif prévu par la loi, à
l'inverse, ceux des régimes de retraite des artisans et des commer-
çants ont présenté des propositions d'adaptation . Un projet de
décret, élaboré en concertation avec leurs représentants, a été
soumis à l'avis de la délégation commune des conseils d'adminis-
tration de ces régimes ; il sera publié au Journal officiel dans les
prochains jours, pour entrer en vigueur, conformément au souhait
des intéressés, au l er janvier 1991.

Entreprises (politique et réglementation)

28240. - 7 mai 1990 . - M. Denis Jacquat expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire, chargé du commerce et de l'artisanat,
les insuffisances du système de rachat d'une entreprise par ses
salariés . En effet, sur :00 opérations de ce type, seulement
40 d'entre elles se sont opérées en bénéficiant des avantages du
R .E .S . Cela est d0 aux conditions par trop draconiennes exigées :
montage juridique et financier rigide, limitation de ces droits aux
entreprises employant au moins 20 salariés . II lui demande en
conséquence s'il envisage d'assouplir ce dispositif, d'une part, en
permettant le rachat direct des actions, d'autre part, en suppri-
mant le seuil de 20 employés actuellement exigé pour prétendre
au R .E .S .

Réponse. - Dans le régime du rachat d ' entreprise par les
salariés (R .E .S .), le recours à un holding intermédiaire est une
source certaine de complexité, mais apparaît néanmoins indispen-
sable pour réduire les risques de détournement de procédure et
surtout pour asseoir les principaux avantages du R .E .S . En effet,
cette société permet l'effet de levier, grâce auquel les salariés
peuvent réunir les moyens financiers nécessaires au rachat, et
offre en corollaire, l ' avantage de la défiscalisation du montant
des intérêts dus pour les emprunts contractés par cette société à
cet effet . Le ministère du commerce et de l'artisanat n'en est pas
moins soucieux, comme l'honorable parlementaire, de favoriser la
transmission aux salariés, par un système adapté, et poursuit ses
réflexions dans ce sens .

Sociétés (S .A .R .L .)

28864 . - 21 mai 1990. - M . Jacques Furan appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur les dispositions applicables aux entreprises uni-
personnelles à responsabilité limitée (E.U .R .I . .) . Le texte instau-
rant ce type de société ne prévoit pas d'application légale pour
ces entreprises autre que le terme courant de S .A .R .L.. En consé-
quence, il souhaite qu'il lui précise s'il y a lieu de faire figurer
dans les statuts, annonces légales, papiers d'affaires, le terme
E .U .R.L . ou S .A .R.L . II lui rappelle que l'utilisation du terme
E .U.R.L . présente l'inconvénient d'obliger ces sociétés à modifier
tous leurs documents dans le cas où le nombre des associés pas-
serait de un à deux ou plus de deux.

Réponse . - Aucune disposition légale ou réglementaire n'im-
pose à une E.U.R .L . d'être désignée par l'appellation
« E .U.R .L . » ; en revanche Ille doit être dénommée 'par les mots
« société à responsabilité limitée » ou par les initiales
« S .A .R.L. », comme le précise expressément l'article 34, alinéa 3,
de la loi de 1966 sur les sociétés commerciales, ainsi que l'ar-
ticle 28 de son décret d'application . Les statuts d 'une E .U .R.L.
font nécessairement apparaitre que la société est constituée par
un associé unique ; ils doivent donc être modifiés dès que la
société devient pluripersonnelle . En revanche, il n'est pas juridi-
quement obligatoire que les annonces légales et les en-têtes com-
merciaux laissent apparaître la mention « E .U .R .L . » . Dès lors, le
passage de la société unipersonnelle à une société pluriperson-
nelle comportera donc une modification des statuts . Quant aux
documents destinés aux tiers, ils n'auront à être modifiés que s'ils
comportaient auparavant la mention E .U .R .L.

Parlement (relations entre le Gouvernement et le Parlement)

31000 . .- 2 juillet 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur le fait qu'à de nombreuses reprises le Prési-
dent de la République a demandé aux membres du Gouverne-
ment de respecter les prérogatives du Parlement . En l'espèce, le
règlement de l'Assemblée nationale prévoit que les questions
écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai d'un mois
renouvelable une fois . Il lui rappelle que sa question écrite
n o 12994 en date du 15 mai 1989 n'a toujours pas obtenu de
réponse . II souhaiterait donc qu'il lui indique ler raisons de ce
retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible avec les
recommandations émanant du Président de la République lui-
même quant à la nature des rapports entre le Gouvernement et le
Parlement.

Parlement (relations entre le Gouvernement et le Parlement)

31001 . - 2 juillet 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur le fait qu'à de nombreuses reprises le Prési-
dent de la République a demandé aux membres du Gouverne-
ment de respecter les prérogatives du Parlement . En l'espèce, le
règlement de l'Assemblée nationale prévoit que les questions
écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai d'un mois
renouvelable une fois . Il lui rappelle que sa question écrite
n o 12993 en date du 15 mai 1989 n'a toujours pas obtenu de
réponse . Il souhaiterait donc qu'il lui indique les raisons de ce
retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible avec les
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recommandations émanant du Président de la République lui-
même quant à la nature des rapports entre le Gouvernement et le
Parlement.

Parlement (relations entre le Gouvernement et le Parlement)

31003. - 2 juillet 1990 . - M . Jean-Louis Massod attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l ' artisanat, sur le fait qu'à de nombreuses reprises le Prési-
dent de la République a demandé aux membres du Gouverne-
ment de respecter les prérogatives du Parlement . En l'espèce, le
règlement de l ' Assemblée nationale prévoit que les questions
écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai d ' un mois
renouvelable une fois. Il lui rappelle que sa question écrite
n a 12593 en date du 2 mai 1989 n'a toujours pas obtenu de
réponse . 11 souhaiterait donc qu'il lui indique les raisons de ce
retard et s ' il pense qu ' un tel retard est compatible avec les
recommandations émanant du Président de la République lui-
même quant à la nature des rapports entre le Gouvernement et le
Parlement.

Parlement (relations entre le Gouvernement et le Parlement)

31005 . - 2 juillet 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l 'artisanat, sur le fait qu ' à de nombreuses reprises le Prési-
dent de la République a demandé aux membres du Gouverne-
ment de respecter les prérogatives du Parlement . En l'espèce, le
règlement de l'Assemblée nationale prévoit que les questions
écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai d 'un mois
renouvelable une fois . Il lui rappelle que sa question écrite
rd 12768 en date du 8 mai 1989 n'a toujours pas obtenu de
réponse . II souhaiterait donc qu ' il lui indique les raisons de ce
retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible avec les
recommandations émanant du Président de la République lui-
méme quant à la nature des rapports entre le Gouvernement et le
Parlement.

Parlement (relations entre le Gouvernement et le Parlement)

31657 . - 16 juillet 1990 . M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de i'amét:agement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur le fait qu'à de nombreuses reprises
le Président de la République a demandé aux membres du Gou-
vernement de respecter les prérogatives du Parlement . En l'es-
pèce, le règlement de l'Assemblée nationale prévoit que les ques-
tions écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai d'un
mois renouvelable une fois . Ii lui rappelle que sa question écrite
n a 18118 en date du 2 octobre 1989 n'a toujours pas obtenu de
réponse . Il souhaiterait donc qu'il lui indique les raisons de ce
retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible avec les
recommandations émanant du Président de la République lui-
même quant à la nature des rapports entre le Gouvernement et le
Parlement.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
ont toutes reçu une réponse qu'il estime à juste titre tardive . Le
ministre du commerce et de l'artisanat rappelle que le problème
des délais dans lesquels il est répondu aux questions écrites
posées par les parlementaires retient toute son attention . Il a
demandé de la manière la plus ferme aux différents services de
mettre en oeuvre tous les moyens nécessaires à cet effet . Des
résultats positifs ont déjà été obtenus ; il est permis d'avancer
que, dans un avenir prochain, toutes les questions écrites rece-
vront une réponse dans des délais aussi satisfaisants que possible
et qu'ainsi seront respectées, comme il convient, les prérogatives
du Parlement.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans,
commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités)

35065 . - 29 octobre 1990. - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur les dispositions de l'article 12 de la loi n e 84-575 prévoyant
d'étendre aux non-salariés du commerce, de l'industrie et de l'ar-

tisanat la limitation du cumul entre une activité et une pension
de retraite . Cette limitation de cumul est valable jusqu ' au
31 décembre 1990 . II lui demande si cette législation, qui prive
les régimes d ' assurance vieillesse de cotisations qui étaient
versées par des retraités ayant encore une activité et qui était
considérée à l ' époque comme exceptionnelle et non définitive,
risque d'être reconduite.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans,
commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités)

35245 . - S novembre 1990 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur les conséquences de la limitation du cumul emploi-
retraite pour les don-salariés du commerce et de l'artisanat . En
effet, le départ à la retraite de certains commerçants, en zone
rurale particulièrement, conduit à la fermeture de fonds, accen-
tuant le mouvement de désertification des campagnes . Des for-
mules de travail partiel, retraite partielle, ou de cumuls limités
pourraient sûrement être mises en place. II lui demande s'il envi-
sage de telles dispositions dans le cas où elles seules pourraient
permettre le maintien de cette activité.

Retraites : régime; autonomes et spéciaux (artisans,
commerçants et industriels : politique à l 'égard des retraités)

35476. - 12 novembre 1990 . - M . René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur le fait que depuis l'abaissement de l'âge de la retraite à
soixante ans en 1983 il n'est plus possible à un commerçant ou à
un industriel indépendant, qui souhaite percevoir sa pension de
retraite de continuer son activité antérieure, contrairement à la
totale liberté de travail qui prévalait jusqu'à cette date pour les
retraités. En effet la loi du 9 juillet 1984 a étendu aux non-
salariés du commerce, de l'industrie et de l'artisanat la limitation
du cumul entre une activité et une pension de retraite instituée
pour le régime général des salariés par une ordonnance de 1982.
Pourtant cette mesure de limitation du cumul emploi-retraite est
onéreuse puisqu'elle prive les régimes d'assurance vieillesse de
cotisations versées autrefois par les retraités en activité, sans dif-
férer pour autant l'âge effectif de départ à la retraite, qui n'a
cessé de baisser au cours des récentes années . Il apparaît de plus
que cette limitation est inefficace, tant au plan social qu'au plan
économique, car elle a des conséquences contraires aux buts
recherchée. La législation visait, en effet, une diminution du chô-
mage en offrant les postes libérés par les retraités à des actifs à
la recherche d'un emploi . Or force est de constater que le
nombre des commerçants actifs n'a pas augmenté, au contraire.
Par ailleurs, si l'on peut espérer que le départ à la retraite d'un
salarié entraînera l'embauche d'un nouveau salarié, il n'en va pas
du tout de même dans le cas de commerces qui ont du mal à
motiver un repreneur. La fermeture du fonds non seulement ne
libère dans ce cas aucun emploi, mais peut éventuellement favo-
riser le licenciement d'employés . Ces fermetures, fréquentes en
zone rurale, accentuent de plus tc mouvement de désertification
des campagnes . En conséquence, il lui demande s'il ne lui parait
pas opportun de ne pas reconduire la législation actuelle qui
expire au 31 décembre 1990. En tout état de cause, la liberté de
cumul telle qu'elle existait autrefois devrait être rétablie au moins
à partir de l'âge de soixante-cinq ans.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans,
commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités)

35638 . - 12 novembre 1990 . - M. Jean-Claude Mignon attire
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur les effets de la loi du 9 juillet 1984 ayant répondu aux
non-salariés du commerce, de l'industrie et de l'artisanat la limi-
tation du cumul entre une activité et une pension de retraite ins-
tituée pour le régime général des salariés. Ce dispositif visant à
une diminution du chômage en offrant les postes libérés par les
retraités à des actifs à la recherche d'un emploi a eu, en réalité.
des conséquences contraires au but recherché. En effet, on
constate que non seulement le nombre de commerçants actifs n'a
pas augmenté mais que la mise en retraite de certains d'entre eux
entraînant la fermeture des fonds, a conduit au licenciement des
employés . Ce phénomène est d'autant phis grave en milieu rural
qu'il contribue à sa désertification . Il lui demande, par consé-
quent, de bien vouloir examiner avec intérêt les doléances des
professionnels concernés, dont il se fait l'écho, à savon : l e la
non-reconduction de la législation actuelle expirant au
31 décembre de cette année ; 2. le rétablissement de la liberté de
cumul à partir de soixante-cinq ans, âge normal de la retraite
avant la réforme de 1983 .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans,
commerçants et Industriels : politique à l'égard des retraités)

35639 . - 12 novembre 1990 . - M . Jean de Gaulle appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'ard-
sanat sur l'assurance vieillesse des non-salariés de l'industrie et
du commerce . En effet, depuis l'abaisse,nent de l'âge de la
retraite à soixante ans et l'interdiction du cumul entre une acti-
vité et une pension de retraite, il n ' est plus possible à un com-
merçant ou à un industriel indépendant, qui souhaite percevoir
sa pension de retraite, de continuer son activité antérieure,
contrairement à la totale liberté de travail qui prévalait antérieu-
rement pour les retraités . Or, cette mesure de limitation du cumul
emploi-retraite est onéreuse pour les régimes d'assurance vieil-
lesse qui se voient privés de cotisations versées autrefois par les
retraités en activité. En outre, s'il était espéré une diminution du
chômage par transfert des postes libérés par les retraités à des
actifs à la recherche d'emploi, force est de constater aujourd'hui
qu'il n ' en a rien été puisque aussi bien le nombre des commer-
çants actifs n'a pas augmenté, au contraire, et que nombre de
commerces ont du mal à trouver un repreneur. Aussi, il lui
demande quelles suites il entend donner à ce problème, compte
tenu de ses implications en matière de financement des retraites
mais aussi en matière d ' aménagement de l'espace rural.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans,
commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités)

36274. - 26 novembre 1990. - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur la situation des retraités non salariés du commerce, de
l ' industrie et de l'artisanat . Depuis le 9 juillet 1984 s 'applique la
loi du non-cumul emploi-retraite, à partir de soixante ans . Or, si
lorsque cette mesure a été prise on pouvait espérer la création
d ' emplois par départs à la retraite d 'actifs, force est de constater
que le nombre des commerçants n'a pas augmenté en raison des
difficultés à trouver un repreneur et que les zones rurales en par-
ticulier se désertifient un peu plus chaque année . La législation
actuelle expirant au 31 décembre 1990, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les dispositions qu ' il entend prendre
pour redresser cette situation préoccupante.

Réponse . - Dans les régimes de retraite de base des non-
salanés du commerce et de l ' artisanat, l ' abaissement de l ' âge de
la retraite à soixante ans s'est effectivement accompagné, comme
dans le régime général des salariés, de la mise en place d ' un
dispositif tendant à limiter le cumul des revenus d ' activités et des
retraites . Dans le cadre de ce dispositif, si l'exercice d'une autre
activité par le retraité demeure toujours possible, celui-ci ne peut
bénéficier de sa retraite et poursuivre la même activité ; toutefois,
le cumul a été admis pour les activités de très faible importance
dégageant un revenu inférieur au tiers du S .M.I .C . Cette mesure
exceptionnelle, liée à la situation de l ' emploi, est valable jusqu'au
31 décembre 1990 . Avant de saisir le Parlement de dispositions
nouvelles applicables à partir du I « janvier 1991, le Gouverne-
ment a souhaité recueillir l'avis de l ' ensemble des régimes inté-
ressés et, en particulier, des régimes des non-salariés du com-
merce et de l ' artisanat . Ceux-ci ont exprimé leurs souhaits de
voir la législation actuelle profondément modifiée en soulignant,
d'une part, les difficultés qu 'ont pu rencontrer certains non-
salariés dont l' :,ctivité dégage de faibles revenus et qui ont acquis
des droits peu importants, et, d'autre part, l ' incidence vraisembla-
blement minime de cette limitation du cumul sur les créations
d'emploi . Les propositions émises par les conseils d'administra-
tion des caisses nationales des régimes des commerçants
(ORGANIC) et des artisans (CANCAVA) font l'objet d'un
examen particulièrement attentif tant du point de vue de l ' équi-
libre financier des régimes concernés quc de l ' impact sur ! 'emploi
dans les secteurs du commerce et de l ' artisanat . Cette réflexion
intèg'e la règle de l ' alignement des régimes de retraite de base de
ces professions sur le régime général des salariés . Dans l 'immé-
diat, le Gouvernement a décidé de soumettre au Parlement dans
les prochains jours la reconduction pour un an du dispositif
actuel qui s ' appliquerait à l 'ensemble des régimes de retraite de
base . Un décret doit par ailleurs être prochainement déposé, qui
permettrait à partir du 1 « janvier 1991 aux non-salariés de béné-
ficier comme les salariés de la retraite progressive.

Coiffure (réglementation)

35793. - 19 novembre 1990 . - M. Louis Colombani attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur la profession de coiffeur en France, réglementée par la
loi du 22 mai 1987 qui modifie profondément les textes de la loi

du 23 mai 1946 . Nombreux sont les membres de cette profession
qui dernièrement ont appelé l ' attention de M. Colombani sur le
caractère discriminatoire de ce texte, notamment quant aux
conditions d ' accès au métier de coiffeur en France, par rapport à
celles régissant l'accès des ressortissants de la Communauté euro-
péenne . Pour pouvoir ouvrir un salon de coiffure, les Français
doivent être détenteurs d ' un diplôme professionnel . La période
durant laquelle ils auront exercé leur activité en qualité de salarié
n'est pas prise en compte pour l'octroi de l'autorisation d'ouver-
ture . Les ressortissants des pays membres de la C .E .E ., quant à
eux, bénéficient par contre de dérogations, pour autant qu'ils
aient dirigé une entreprise de coiffure duant six ans, ou pendant
trois ans s'il on été salariés pendant cinq ans, ou reçu une forma-
tion de trois ans sanctionnés par un diplôme. Cette loi place
donc les divers membres de cette profession en situation totale-
ment inégale selon leur paye d'origine, et dans l'optique du futur
marché européen, défavorise tout particulièrement nos conci-
toyens . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour mettre un terme à cette véritable injustice.

Réponse. - L'installation en France des coiffeurs ressortissants
des Etats membres de la Communauté économique européenne
est régie par la loi n e 87-343 du 22 mai 1987 complétant la loi du

mai 1946 et transposant en droit interne une directive eue>
pète ne en date du 19 juillet 1982 . Les conditions de diplôme et
de (pratique professionnelle imposées par cette loi aux ressortis-
saris des Etats membres de la C.E .E ., notamment l'exigence
d'une expérience pluriannuelle de la gestion à titre indépendant
ou en qualité de dirigeant chargé de la gestion d'un salon de
coiffure, constituent des garanties de qualification et de compé-
tence . Au demeurant, si un certain. nombre d ' Etats de la Commu-
nauté n'exigent pas une qualification préalable à l 'exploitation
d'un salon de coiffure, tous les Etats disposent d'un cursus de
formation à la profession de coiffeur sanctionné par des
diplômes reconnus par ces Etats ou par un organisme profes-
sionnnel compétent . Le dispositif législatif en vigueur n'introduit
pas d'inégalité de traitement entre les ressortissants des autres
Etats de la Communauté et les nationaux, soumis aux obligations
de la loi du 23 mai 194.6 . En effet, le bénéfice de la dispense de
détention d'un diplôme ne soustrait pas les ressortissants des
autres Etats membres à l'application de la réglementation natio-
nale : demande de carte professionnelle délivrée par le préfet,
attestant que l'exploitation d'un salon est conforme à la loi, res-
pect de la réglementation sur les produits cosmétiques . Ce dispo-
sitif évite donc le risque d'un afflux important de coiffeurs quit-
tant leur pays d'origine pour s'installer en France sans avoir la
compétence ou la formation requises par la loi du 22 mai 1987.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

35909. - 19 novembre 1990. - M . Xavier Deniau appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la nécessité de réformer les conditions d'octroi de l'in-
demnité de départ pour les artisans et commerçants se trouvant
dans l'obligation de vendre leur fonds . II lui indique que les pla-
fonds de ressources n'ont pas été relevés depuis quatre ans . En
outre, dans le calcul du plafond, ne sont prévus que les couples
sans enfant . Il lui cite à cet égard le cas d'un artisan de
cinquante-cinq ans, de Gien (Loiret), père de deux enfants scola-
risés, qui, à la suite d'une longue maladie et d'un accident, se
trouve dans l'obligation de vendre son fonds . Or, il a fait une
demande d'indemnité qui n'est pas sûre d'aboutir . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre dams ce sens . - Qaestiou sans-
mise à M. le ministre délégué au commerce et à l 'antisanat.

Réponse . - La loi n e 89-1008 du 31 décembre 1989, relative au
développement des entreprises commerciales et artisanales prévoit
une augmentation de 10 p . 100 en deux temps de la taxe sur les
grandes surfaces . Cette augmentation permettra d'améliorer le
régime de l'indemnité de départ . En effet, ainsi que le souligne
l'honorable parlementaire, les plafonds de ressources déterminant
le droit à cette aide doivent assurer l'indemnisation de toue les
commerçants dont la carrière et le niveau d'activité méritent
d'être pris en considération . La nécessité de procéder à un releve-
ment des plafonds actuels n'a pas échappé au ministre du com-
merce et de l'artisanat . C'est pourquoi, après consultation des
assemblées permanentes des compagnies consulaires concernées,
et en liaison avec la caisse nationale du régime de l'assurance
vieillesse invalidité décès des non-salariés de l'industrie et du
commerce et de la Caisse nationale de compensation de l'assu-
rance vieillesse des artisans, différentes solutions sont à l'étude
pour élaborer des textes réglementaires qui évitent l'effet de
« couperet » des plafonds actuels, permettent d'admettre davan-
tage de commerçants et artisans au bénéfice de l'indemnité de
départ et simplifient les conditions d'attribution . Ces textes
devraient intervenir très prochainement .
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CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

Cinéma (salles de cinéma : Paris)

26011 . 26 mars 1990. - M . Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la disparition des salles
de cinéma dans le XVI' arrondissement . La fermeture de ces éta-
blissements pénalisant en effet gravement les habitants de ce
quartier et en particulier les personnes âgées, il lui demande si
des mesures spécifiques visant à remédier à cette situation ne
pourraient pas être envisagées.

Réponse. Le nombre de salles de cinéma implantées dans le
16a arrondissement n'a jamais été très important et le mouvement
de fermeture dans ce quartier n ' est pas un phénomène récent.
Avant 1980, on ne dénombrait que 8 salles réparties sur moins de
cinq établissements qui représentaient 1,6 p . 100 du parc parisien
et drainaient 1,3 p . 100 de la fréquentation de la capitale. La
dernière fermeture de salle (Mayfair) est intervenue en
juillet 1988 . Cette situation est due à un ensemble de facteurs
dont le plus important est, semble-t-il, la proximité des Champs-
Elysées où se concentrent l0 p . 100 des salles parisiennes . Il
serait toutefois regrettable que la disparition des salles entraine
une réduction de l'offre de films et la désaffection d'une partie
du public et il est souhaitable de maintenir pour cela un réseau
suffisamment dense et, dans la mesure du possible, bien réparti
géographiquement. Des mesures sélectives d ' incitation à la créa-
tion et à la modernisation de salles dans les zones insuffisam-
ment desservies ont été mises en place dés 1982 dans ce but.
Dans le cadre de cette procédure, des projets ont été retenus à
Paris lorsqu'ils concernaient des arrondissements mal équipés et
des aides financières leur ont été accordées . Ce pourrait être le
cas également de projets sur le 16 . arrondissement . Il parait
important par ailleurs que les collectivités locales de leur côté
puissent participer activement à la recherche de solutions suscep-
tibles de préserver le parc ou de favoriser la fréquentation de
certaines catégories du public pour lesquelles l'éloignement des
salles est un obstacle, comme les personnes âgées, par des initia-
tives en matière de transport ou d ' acheminement notamment.

Culture (politique culturelle)

détaillée les initiatives prises par le ministère de la culture, de la
communication et des grands travaux, notamment en faveur du
secteur musical, il convient de se reporter au Guide des musiques
et danses traditionnelles, musiques d'en France, réalisé à l'initiative
de la direction de la musique et de la danse, disponible au centre
national d 'action musicale (CENAM), 51, rue de Vivienne,
75002 Paris .

Propriété intellectuelle (marques de fabrique)

32923 . - 20 aoùt 1990. .- M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire de lui préciser la nature, les perspec-
tives et les échéances de la « large réflexion interministérielle »,
relative au droit des marques et notamment à leur classement
dans le patrimoine national (Journal officie!, Sénat, du
5 avril 1990).

Réponse . - Conscient du nombre important des marques presti-
gieuses fortement exportatrices existant en France, lé Gouverne-
ment n'a pas manqué de veiller à parfaire l'adaptation de leur
régime juridique aussi bien national que communautaire . On rap-
pellera, à l'échelle européenne, l'élaboration d'un projet de règle-
ment tendant à l'institution d ' une marque communautaire et
l'adoption le 21 décembre 1988 d'une directive d'harmonisation
des législations des Etats membres et, plus récemment sur le plan
interne, la réforme complète de la loi du 31 décembre 1964 rela-
tive aux marques qui a déjà été adoptée en première lecture par
le Parlement. Cet ensemble de textes a nettement renforcé les
conditions de protection des marques de haute renommée et leurs
titulaires sont désormais en mesure de lutter plus efficacement
contre les usurpations dont elles font l'objet. Confirmant les
termes de sa réponse à la question écrite n e 7794 du 11 janvier
dernier du sénateur M . André Fosset, le ministre de la culture, de
la communication et des grands travaux précise, après concerta-
tion avec l'Institut national de la propriété industrielle, qu'il ne
parait pas possible d'ajouter à cette protection un régime de clas-
sement analogue à celui qui a été organisé par la loi du
33 décembre 1913 sur les monuments historiques . Les consé-
quences d'un tel classement sur la disponibilité des marques en
cause seraient en effet contraires aux engagements communau-
taires et internationaux souscrits par la France.
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27226. - 16 avril 1990 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l 'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur le souhait des fédéra-
tions des groupes folkloriques d'être rattachées au ministère de la
culture . La vocation indéniablement culturelle des groupes folklo-
riques semble rendre légitime une telle demande . Aussi
souhaiterait-il connaître sa position sur le sujet.

Réponse. - I.e ministère de la culture, de la communication et
des grands travaux mène depuis 1982 une politique active et spé-
cifique en faveur des musiques traditionnelles pour préserver et
valoriser le patrimoine régional français, soutenir la recherche
dans les domaines français aussi bien qu'étrangers, développer
l'enseignement de ces musiques dans les conservatoires, permettre
la formation continue des musiciens professiopnels et encourager
leurs créations, faciliter, enfin, l'information sur les musiques tra-
ditionnelles françaises et étrangères et favoriser leur diffusion . La
question de savoir si les activités ayant trait au folklore ont voca-
tion à être assimilées à celles concernant les musiques tradition-
nelles ne saurait être traitée autrement qu'au cas par cas . L ' ap-
préciation peut en être donnée, en fonction des projets qui leur
sont soumis, soit par les services de l'Inspection générale de la
musique, soit par les partenaires concernés, tels la fédération des
associations de musiques traditionnelles qui en raison de son
programme d'activité et des actions plus structurelles qu'elle
poursuit, entretient une relation particulièrement étroite avec la
direction de la musique et de la danse. Cette question doit égale-
ment être abordée en tenant compte de la mobilité croissante,
depuis quelques années, des identités et des appartenances cultu-
relles, de moins en moins liées aux aires strictement géogra-
phiques et régionales, notamment dans le contexte de la
construction européenne . II convient dès lors, aujourd'hui, d'in-
citer prioritairement à la rencontre des cultures à partir de leurs
éléments constitutifs les plus riches et les plus objectifs possibles.
C'est ainsi que le ministère de la culture, de la communication et
des grands travaux soutient l'ensemble des expressions culturelles
régionales dans les domaines qui re':évent du champ de la créa-
tion artistique et de sa diffusion. il encourage donc les projets
qui valorisent au moyen de l'expression d'une identité propre, le
langage universel de cette création au-deià des signes immédiate-
ment reconnaissables de leurs origines régionales, tels le costume,
le pas de danse ou la langue . Pour apprécier de façon plus

Cinéma
(politique et réglementation : Yvelines)

33691 . - 24 septembre 1990 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) interroge M . le ministre de la culture, de la communica-
tion, des grands travaux' et du Bicentenaire sur la situation des
archives du film à Bois-d'Arcy . Cette institution qui fait honneur
à l 'Etat français et qui jusqu 'à présent a permis de sauver
900 000 bobines de films et un grand nombre de chefs-d'oeuvre,
va prochainement se trouver saturée . Il lui demande s'il compte
agrandir les capacités du « sanctuaire » fortifié de Bois-d ' Arcy et
d'une manière plus générale quelle est sa politique dans le
domaine de la conservation des oeuvres cinématographiques et
maintenant audiovisuelles.

Réponse. -- Créé par le décret du 19 juin 1969, le service des
archives du film (S .A .F .), qui est partie prenante du Centre
national de la cinématographie, est chargé d'assurer la conserva-
tion et la restauration des films qui lui sont confiés en dépôt ou
dont il acquiert la propriété . Au terme d'une convention passée
avec la Bibliothèque nationale en 1983, il assure également la
conservation des films du dépôt légal . Initialement installé dans
la seule batterie de Bois-d'Arcy dans laquelle sont conservés tout
les films nitrate en dépôt (soit 247 000 bobines), le service des
archives du film est depuis 1983 affectataire également d'une
partie du fort de Saint-Cyr où sont stockés dans des bâtiments
répondant à des règles strictes de sécurité les films acétate . Cette
répartition sur deux sites des collections films de cette archive,
permet de ne pas avoir de problèmes de saturation et cela d'au-
tant moins que d'importants moyens budgétaires sont annuelle-
ment affectés à la construction de locaux de conservation . Un
effort particulier est en effet entrepris afin de retarder la décom-
position des films sur suppo rt nitrate en les entreposant dans des
locaux obéissant à des spécificités techniques (+ 12 .0 et un
taux d'humidité de 50 p . 100) et architecturales (cellules de stoc-
kage de petite contenance) . 206 cellules nitrate ont donc été
construites à Bois-d'Arcy et une nouvelle tranche de 21 cellules
supplémentaires a été lancée en 1990 ainsi que la construction à
Saint-Cyr d'un nouveau bâtiment de stockage du film acétate.
Cette politique d 'aménagement de Bois-d'Arcy et de Saint-Cyr se
poursuivra cri 199i où un effort particulier concernant la sécurité
des installations existantes sera entrepris . Par ailleurs, un vaste
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plan de sauvetage des films nitrate vient d'être mis en place, qui
permettra de sauver d'ici à l'an 2005 la partie la plus périssable
et la plus précieuse de notre patrimoine cinématographique . En
effet, l ' augmentation des crédits de restauration alloués aux deux

rincipales archives françaises, le Service des archives du film et
ra Cinémathèque française, permettront de restaurer et de sauver,
en les transférant sur support pelliculaire stable, 20 millions de
mètres de films nitrate, qui sans l ' intervention de l'Etat, seraient
irremédiablement perdus . Cet effort se traduira en 1991, par
l'augmentation de 53 .p. 10) par rapport à 1990 des crédits de
restauration, et par le recrutement de IO techniciens pour le Ser-
vice des archives du film .

DÉFENSE

Armée (personnel)

33627 . - 24 septembre 1990. -- M . François Fillon appelle l'at
tention de M . le ministre de la défense sur l'application de la
loi n o 70-2 du 20 janvier 1970, relative au reclassement des sous-
officiers des trois armées . Compte tenu des spécificité, et mis-
sions de chaque armée, les conditions de grade, major ou
adjudant-chef, ne sont remplies que par un nombre peu impor-
tant de sous-officiers de l ' armée de l'air. Par ailleurs, l'attrait
d'une nouvelle carrière dans les administrations publiques n'a de
sens que si la possibilité de cumul est permise . Or les sous-
officiers de l ' armée de l'air ne peuvent cumuler après vingt-
cinq ans de set vice, tel est le cas des sous-officiers de l'armée de
terre qui peuvent cumuler après vingt-cinq ans s'ils ont franchi la
limite d'âge inférieure, soit quarante-deux ans . II lui demande
quelles sont les mesures qu ' il entend prendre afin de remédier à
l'importante disparité qui existe entre l'armée de l'air et l ' armée
de terre et d'une façon moindre la marine, qui bénéficient encore
actuellement des mêmes textes de reclassement.

Réponse . - La loi n^ 70-2 du 2 janvier 1970 modifiée a pour
but de faciliter l'accès des militaires â des emplois civils . Elle
perme : aux officiers et, depuis 1986, aux sous-officiers de carrière
des grades de major, d ' adjudant-chef ou de maître principal de
poursuivre leur carrière au service de l'Etat . Les conditions d'in-
tégration des militaires concernés dans les corps de fonction-
naires sont identiques quelle que soit leur armée d'appartenance.
21 p . 100 des sous-officiers, des grades de major, adjudant-chef
et maître principal sont susceptibles d 'être recrutés au titre de ces
mesures, dont les sous-officiers de l'armée de l'air bénéficient lar-
gement . Aux termes de l'article L . 86 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, les titulaires de pensions de sous-
officiers rémunérant moins de vingt-cinq ans de services peuvent
cumuler intégralement et immédiatement le montant de leur pen

sien avec celui des émoluments correspondant au nouvel emploi
qui leur est confié . En revanche, les mêmes personnels, radiés
des cadres après avoir effectué plus de vingt-cinq ans de services,
n ' ont la possibilité de cumuler leur pension et leur traitement
d'activité que lorsqu ' ils atteignent la limite d'âge inférieure de
leur grade . Ces dispositions sont applicables quelle que soit
l'armée à laquelle appartiennent les personnels concernés . Les
différences de situations qui peuvent exister en la matière résul-
tent des limites d'âge différentes entre les sous-officiers de même
grade des trois armées, voire entre sous-officiers de même grade
d'une même armée, tes sous-officiers appartenant au personnel
navigant de l'armée de l ' air ayant des limites d ' âge distinctes de
celles du personnel non navigant pour des raisons bien compré-
hensibles d'emploi . Drs études sont actuellement en cours sur les
limites d'âge des sous-officiers des différentes armées.

Armée (personnel)

34476 . - 15 octobre 1990. - Avec le plan Armées 2000, M . le
ministre de la défense a entrepris d'adapter notre outil militaire
à l'évolution du contexte international . Ce dispositif qui vise à un
remodelage générai de nos forces armées va entraîner la suppres-
sion d'une vingtaine d ' états-majors . Dans ce concept, les effectifs
des unités actuellement stationnées sur le territoire allemand doi-
vent ètre rapatriés à partir de 1991 . M. Pierre Micaux lui
demande s 'il est envisagé d ' utiliser l'ensemble immobilier laissé
libre par le C .M . 69 installé à Pont-Sainte-Marie (Aube) pour y
installer des soldats venant d ' Allemagne.

Réponse. - L'emprise occupée par le centre mobilisateur n e 69
à Pont-Sainte-Marie (Aube) sera libérée en 1991, à la dissolution
de ce centre . Le devenir de cet immeuble, et notamment son alié-
nation éventuelle, est actuellement en cours d'études . Les déci-
sions qui seront prises en la matière seront communiquées à l'ho-
norable parlementaire .

Armée (personnel)

34960 . - 29 octobre 1990 . - M. Marcel Wacheux demande à
M . le ministre de la défense de bien vouloir lui communiquer,
par grade et par arme, les limites d'âge opposables aux sous-
officiers de carrière.

Réponse. - Les limites d'âge des sous-officiers diffèrent selon
l'armée, le service ou le corps d 'appartenance . II existe des
limites d'âge inférieures au-delà desquelles les intéressés peuvent
être autorisés à servir dans certaines conditions, et des limites
d'âge supérieures qui ne peuvent être dépassées.

I . - Militaires des armées de terre, de la marine et de l'armée de l'air

Les limites d'âge normales des sous-officiers de carrière des armées figurent dans le tableau suivant :

ARMÉE DE TERRE

	

MARINE

	

ARMÉE DE L'AIR

limite d'âge limite d'Aga
inférieure

	

supérieure

Major	
Adjudant-chef ou maitre principal	 42
Adjudant ou premier maitre	 39
Sergent-chef ou maitre 	 37
Sergent ou second maitre	 36

(•) PN : personnel navigant . PNN : personnel non navigant

GRADES

45
45
45
45

55
55
50
47

limite d'âge
inférieure

limite d 'âge
1

	

inférieure
limite d'age
supérieure

limite d'âge
supérieure

55
52
50
50
50

PN (')

42
42
42
-02
42

PNN (1

47
47
47
47

PN (')

47
47
47
47
47

PNN (')

52
52
52
52
52

1

Des études sont actuellement en cours pour harmoniser les
limites d ' âge des sous-officiers des différentes armées . 2 . - Mili-
taires des services communs . u) Militaires non officiers de la gen-
darmerie, 55 ans ; b) sous-officiers de la justice militaire, 55 ans
r) agents techniques des poudres et des essences major, 60 ans
agent technique principal, 60 ans ; agent technique . 58 ans

d) sous-officiers du service de santé, 57 ans . 3 . - Limites d ' âge
spéciales propres à certains militaires . Armée de terre : sous-chef
de musique, 55 ans ; maitre ouvrier, 60 ans sous-officier de la
brigade de sapeurs-pompiers de Paris, à l ' exception des majors,
limite d'âge inférieure, 42 ans, et supérieure, 52 ans ; sous-officier
du cadre des palefreniers, limite d ' âge unique, 50 ans. Marine :
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sous-chef de musique, 55 ans : maitre ouvrier, 60 ans : marin 1 DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER
pompier (maitre principal, 52 ans ; premier maître, 52 ans ;
maître, 52 ans ; second maitre, 46 ans) officier marinier des
ports : 55 ans . Armée de l ' air : sous-chef de musique, 55 ans.

Armée (réserve)

35111 . - 29 octobre 1990 . - M. Arthur Paecht expose à M . le
ministre de la défense les interrogations que suscite le plan
Années 2000 au sein du corps des cadres de réserve . Il lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions sur les
conséquences de ce plan pour l 'organisation des réserves et de
lui indiquer s'il envisage de conduire une réflexion sur le rôle et
le fonctionnement des réserves afin de préparer un véritable
statut du réserviste .

Armée (réserve)

35883 . - 19 novembre 1990 . - M . Patrick Balkany attire l ' at-
tention de M . le ministre de la défense sur la question des
réserves . Dans un temps où les crédits budgétaires alloués à la
défense et aux armées Font menacés, alors que les dangers se
diversifient et se précisent, et tandis que l'on étudie la réduction
de la durée du service national, le rôle des réserves apparais
comme devant être accru . En effet, elles montrent que la nation
tout entière est impliquée dans sa défense et elles renforcent le
lien entre armée et population . 11 lui demande donc quelles sont
les mesures envisagées dans l ' application du plan Armées 2000
pour consacrer cette importance.

Réponse . - Les réserves font partie intégrante de notre concept
de défense. Elles constituent un des volets de la conscription et
concrétisent la volonté de défense, indissolublement liée à la dis-
suasion . Les réformes concernant l ' armée active qui entreront
progressivement en application dans le cadre du plan
« Armées 2000 » auront naturellement un prolongement dans
l'organisation des réserves sans que soient remis en question ni
leur nécessité ni leur rôle . Les .adaptations nécessaires seront étu-
diées et réalisées avec le souci de conserver aux unités de réserve
leur qualité humaine et technique . Elles tendront à améliorer leur
gestion et leur formation et à personnaliser davantage leur admi-
nistration . L'apport des réserves aux unités d'active restera essen-
tiel dans certaines formations . Par ailleurs, le conseil d 'études des
réserves travaille actuellement sur un ensemble de mesures de
nature à constituer une véritable charte du réserviste.

Décorations (médaille des services militaires volontaires)

35531 . - 12 novembre 1990 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de la défense quel est le barème des
points pour l ' attribution des récompenses au titre du perfection-
nement des réserves et en particulier quel nombre de points il
faut à un sous-officier de réserve pour obtenir la médaille des
services militaires volontaires (échelon Bronze).

Réponse. - L'instruction du 15 mai 1984 relative à l'attribution
de la médaille des services militaires volontaires et des récom-
penses fixe les conditions de concours pour cette décoration et le
nombre de 'suints nécessaires pour être proposable pour une
récompense accordée au titre de l'instruction et du perfectionne-
ment des réserves. Un sous-officier de réserve doit ainsi totaliser
180 points pour être susceptible de se voir accorder un témoi-
gnage de satisfaction du ministre avec félicitations, 90 points
pour un témoignage de satisfaction du ministre, 75 points pour
un témoignage de satisfaction à l'ordre de la région et 35 points
pour un témoignage de satisfaction à l'ordre de la division . Les
conditions normales de concours à la médaille de bronze des ser-
vices militaires volontaires sont, pour un sous-officier de réserve,
de totaliser au moins quatre années de services dans les réserves
et de justifier d'un minimum de quatre témoignages de satisfac-
tion au titre du perfectionnement des réserves et de 24 points
décomptés de la manière suivante : 12 points pour un témoignage
de satisfaction du ministre avec félicitation, 9 points pour un
témoignage de satisfaction du ministre, 6 points pour un témoi-
gnage de satisfaction à l'ordre de la région et enfin 3 points pour
un témoignage de satisfaction à l'ordre de la division .

33531 . 17 septembre 1990. - Mme Lucette Michaux-Chevry
attire l'attention de M . le ministre des départements et terri-
toires d 'outre-mer sur la mise en oeuvre retardée du programme
Poseidom . Le projet de décision commune du conseil et de la
commission instituant un programme Poseidom a été présenté
par la commission le I « décembre 1988 (J.O.C.E., C 53 du
2 mars 1989) . Après deux examens par le Parlement européen,
dont le dernier avait été demandé en urgence, l ' adoption du
Poseidom a fait l'objet d ' une décision communautaire le
22 décembre 1989, alors que le Gouvernement français assurait
jusqu ' à la fin de l'année 1989 la présidence du conseil des
ministres de la C.E .E . et paraissait très souci eux d'une mise en
oeuvre rapide de ce programme . Le texte du Poseidom mentionne
à plusieurs reprises la nécessité d 'actions urgentes dans divers
secteurs, spécialement le secteur agricole . En particulier, il est
indiqué au titre Il « Application des politiques communes dans
les départements d ' outre-mer », au paragraphe 8 .1 à propos du
sort à réserver aux « produits agricoles non couverts par des
mesures communes » : « Le conseil ou la commission, selon le
cas, prendront les premières mesures nécessaires à cette fin six
mois au plus tard après la prise d'effet de la présente décision »
au paragraphe 8 .3, concernant le rhum, et les mesures structu-
relles propres à sauvegarder les intérêts essentiels des producteurs
communautaires de rhum : « La commission présentera au
conseil des propositions à cet effet d 'ici le 1 0 juin 1990» ; au
paragraphe 9.1, sur un plan plus général, il est souligné explicite-
ment : « Six mois au plus tard après la prise d'effet de la pré-
sente décision, le conseil ou la commission, selon le cas, arrête-
ront des actions destinées à publier les effets de la situation
géographique exceptionnelle des départements d 'outre-mer. »
Compte tenu de la publication du Poseidom au Journal officiel de
la C .E.E . avec la date du 1 « janvier 1990 et du délai des six mois
mentionnés dans le texte à deux reprises (8 .1 et 9 .1), ainsi que de
l'échéance précise du 30 juin 1990 (8 .3) indiquée au sujet du
rhum, le 30 juin 1990 était bien la date rigoureuse à laquelle des
propositions concrètes auraient dû être présentées par les ins-
tances de la Communauté en faveur des D .O .M ., en application
du Poseidom . A la date du l e, septembre 1990 il s'avère qu'au-
cune proposition communautaire spécifique aux D .O .M. n'a été
soumise au conseil par la commission, en particulier pour régler
la situation des produits agricoles- Cette lacune de l'initiative
communautaire justifie les questions suivantes : est-il bien exact
que le programme communautaire Poseidom avait fixé des
échéances précises, et notamment le 30 juin 1990, pour les pre-
mières propositions de mise en oeuvre du Poseidom, en particu-
lier sur le plan des produits agricoles . Sauf erreur, aucune propo-
sition conforme aux engagements du Poseidom n'a été soumise
par la Communauté . Ce retard signifie-t-il que le Gouvernement
français a relâché sa vigilance à l'égard des instances communau-
taires pour ce qui concerne la situation des départements d'outre-
mer ? Peut-on estimer, d'autre part, que le montant des aides
communautaires découlant de la réforme des fonds structurels, en
faveur des D .O .M., compense les lacunes précitées en matière de
mise en oeuvre du Poseidom ?

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
Gouvernement sur la mise en oeuvre des mesures d 'application
du programme d' options spécifi q ues à l ' éloignement et à l' insula-
rité des départements d'outre-mer (P .O .S.E .I .D.O .M.) adopté le
22 décembre 1989 par le Conseil des Communautés européennes
et lui signale qu'un certain nombre de mesures notamment en
matière agricole auraient dû être présentées par les instances
communautaires avant le 30 juin 1990. Le Gouvernement est
intervenu à plusieurs reprises amies des autorités européennes
en soulignant l'importance que revêtait le P .O .S .E .1 .D .O.M. pour
l'avenir économique des départements d'outre-mer . Néanmoins,
la complexité de la matière, la concertation préalable nécessaire
afin de mieux prendre en considération les aspirations des
régions d'outre-mer expliquent le retard par rapport au calendrier
initial . Un certain nombre de négociations portant sur le volet
agricole du P.O .S .E .I .D.O .M. sont en cours : la première, bien
engagée, concerne l'adoption du règlement cadre portant mesures
spécifiques relatives à certains produits agricoles en faveur des
D .O .M. Ce règlement devrait être proposé prochainement au
conseil et adopté d'ici la fin de l'année 1990 ; la deuxième porte
sur un ensemble de dispositions (mesures structurelles, contingen-
tement de l'approvisionnement de la « zone dollar », mécanisme
de protection au niveau des prix) destinées à assurer de façon
fiable et durable le débouché européen des bananes des D .O .M . ;
la troisième, enfin, est relative à la fiscalité touchant le rhum
(harmonisation des droits d'accise) et tend à obtenir de la com-
mission la fixation d ' un taux minimum qui soit aussi proche pos-
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sible du taux en vigueur actuellement . Dans le domaine des
transports, qui est également un des points essentiels du
P.O .S.E.I .D.O .M., le conseil des ministres des 18 et 19 juin 1990
a fixé les modalités d'une deuxième phase de libéralisation du
transport aérien . Les mesures qui ont été décidées s'appliqueront
aux déportements d'outre-mer . Leur teneur est la suivante : l'har-
monisation des normes techniques, de sécurité des aéroports est
mise en ouvre au niveau européen ; les compagnies de la Com-
munauté qui le souhaitent ont la possibilité de créer des liaisons
entre leur pays et les régions d'outre-mer ; l'ouverture des rela-
tions aériennes de cabotage de chaque Etat membre aux trans-
porteurs d'autres Etats membres a été considérée comme un
objectif qu'il convenait de placer dans la perspective de la créa-
tion du marché intérieur . Les modalités de cette ouverture n'ont
en conséquence pas encore été définies . Par ailleurs, la Commis-
sion des Communautés européennes a publié, au cours du mois
d'aoùt 1990, une initiative communautaire dénommée « régions
isolées » dite « Régis » destinée à répondre aux handicaps et à la
spécificité des D .O .M. Une dotation de 90 MECU pour les
D.O .M . sur une dotation globale de 200 MECU pour la période
1990-1993 permettra, d'ici l'avènement du marché intérieur, de
développer des opérations en faveur du désenclavement, de
l'agriculture tropicale, de la coopération régionale, de la lutte
contre les catastrophes naturelles . D'ores et déjà, des initiatives
ont donc été prises sur la base du P.O .S .E .I .D .O .M. Elles répon-
dent de manière tangible à la prise en compte du fait régional
outre-mer par les autorités européennes.

DROITS DES FEMMES

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

8454. - 23 janvier 1989. - M. Jean Proveux attire l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat chargé des droits des femmes sur
la situation des institutrices en congé parental d'éducation . Le
congé parental d ' éducation étant assimilé à un congé postnatal,
ces Institutrices ne peuvent plus prétendre à l'indemnité de loge-
ment des instituteurs . Elles peuvent également être contraintes de
quitter leur logement si le maire de la commune l'exige . L'alloca-
tion parentale d'éducation, qui s'élève à 2 400 francs par mois,
créée pour permettre aux mères de trois enfants qui le souhaitent
d'interrompre leur vie professionnelle sans perte de revenus
excessive, apparaît donc peu attractive dans ces conditions pour
une proCesston féminisée à plus de 75 p . 100 dans l'enseignement
primaire . II lui demande donc de lui faire connaître les mesures
spécifiques qui pourraient Mtre prises en faveur des institutrices
souhaitant élever leurs enfants.

Réponse . - La secrétaire d'Etat chargée des droits des femmes
a été amenée à se préoccuper des conséquences du bénéfice d'un
congé parental d'éducation sur la situation de certaines institu-
trices . II apparais effectivement que les intéressées peuvent être
confrontées à des difficultés lorsqu'elles se voient supprimer,
durant ce congé, le bénéfice du droit au logement ou à l'indem-
nité en tenant lieu . Les études conjcdntes menées par son dépar-
tement ministériel et celui du ministère de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports montrent que la réglementation en
matière de logement des instituteurs ne permet pas de maintenir
cet avantage à des instituteurs qui n'exercent pas leurs fonctions.
En effet, les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889 font
obligation aux communes de mettre un logement convenable à la
disposition des instituteurs attachés à leurs écoles ou à leur
verser une indemnité représentative, à défaut de logement conve-
nable à leur offrir. Dans le cadre de cette législation, il convient
d'observer que le décret n a 83-367 du 2 mai 1983 a procédé à
une modernisation du régime réglementaire, précisant les condi-
tions selon lesquelles les communes logent les instituteurs ; il a
également mentionné toutes les catégories d'instituteurs
cor:cernées. Mais le fait reste établi que le droit au logement est
lié à l'exercice des fonctions d'instituteur . Il est néanmoins pré-
cisé à l ' honorable parlementaire qu'il est de pratique courante au
niveau des communes de ne pas pénaliser les institutrices qui
bénéficiaient d'un logement avant leur mise en congé parental
d'éducation : en vertu du pouvoir de décision dont ils disposent,
les maires peuvent offrir aux intéressées la possibilité de
conserver leur logement, moyennant le versement d'un loyer,
dont il est rendu compte au conseil municipal .

Femmes (veuves)

18887. - 16 octobre 1989. - M . André Thieu Ab Koon attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat chargé des droits des
femmes sur les problèmes que rencontrent beaucoup de femmes
à la suite du décès de leur conjoint . La diminution brutale des
ressources du foyer entraîne souvent des conséquences drama-
tiques pour la veuve, surtout si celle-ci a des enfants à charge.
Souvent, l' insertion professionnelle est pour beaucoup de veuves
une nécessité vitale . Il lui demande donc si des mesures incita-
tives à l'embauche des veuves ou si des exonérations de charges
patronales ont été prévues pour permettre à ces personnes de
trouver plus facilement un emploi.

Réponse . - La secrétaire d'Etat chargée des droits des femmes
partage l'intérêt que l'honorable parlementaire porte à la situa-
tion des femmes devenues veuves et confrontées à des difficultés
pour assumer seules leurs responsabilités familiales, alors que les
ressources du foyer connaissent une brutale diminution. Elle a
exprimé à plusieurs reprises ses regrets en constatant que l'ar-
ticle L. 323-35 du code du travail, prévoyant une priorité d'em-
bauche dans le secteur privé en faveur des veuves ayant au
moins deux enfants à charge, ne se traduisait pas toujours dans
la réalité de ia vie quotidienne . L'insertion professionnelle des
veuves est une nécessité vitale et sa réussite constitue l'un des
axes prioritaires de l'action de la Secrétaire d'Etat chargée des
droits des femmes . II ne saurait en effet y avoir reprise de travail,
d :.ns le respect des compétences et de la dignité des femmes,
sans réinsertion préalable dans la vie professionnelle . En ce qui
concerne l'accès à la formation, il est significatif de noter les
progrès constants introduits par la législation en faveur des
veuves, femmes seules, chefs de famille, ou en direction des
femmes jusqu'alors frappées d'exclusion ; il convient aussi de
noter la priorité donnée dans le troisième plan pour l'emploi aux
femmes ayant assuré des charges de famille et désireuses
d'exercer une activité professionnelle . C'est ainsi que les inté-
ressées bénéficient de conditions favorables en matière de rému-
nération des stages de formation professionnelle puisqu'elles
sont, en ce domaine, assimilées à des travailleurs salariés privés
d'emploi, et qu'à ce titre, elles perçoivent une rémunération men-
suelle . Outre ces dispositions, la secrétaire d'Etat chargée des
droits des femmes rappelle les mesures qu'elle a impulsées
conjointement avec le ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle, en direction des femmes isolées : c'est
ainsi que onze mille places de stages d'insertion sociale et profes-
sionnelle ont été mises en oeuvre en 1990, dans le cadre des
conventions de formation du Fonds national de l'emploi
(F.I4 .E.), à l'intention des femmes seules n'ayant jamais travaillé
ou ayant interrompu depuis longtemps leur activité profession-
nelle, ou percevant l'allocation parent isolé.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Entreprises (politique et réglementation)

24907 . - 26 février 1990. - M. François Grussenmeyer appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la disparité des taux d'intérêts
dans la C.E .E . pénalisant les petites et moyennes industries fran-
çaises. Il s'avère h effet que les entreprises françaises de moins
de 100 salariés souffrent de taux d'intérêts supérieurs à ceux de
leurs principales concurrentes en Europe . Les taux réels consentis
aux P .M .I . françaises sont en moyenne supérieurs de 1,5 à
2,5 p . 100 aux taux en vigueur en République fédérale d'Alle-
magne et en Grande-Bretagne sur le long terme, de même avec
l'Italie en ce qui concerne le crédit à moyen terme . II semble que
dans notre pays les bonifications d'intérêts ne bénéficient plus
des faveurs des pouvoirs publics, contrairement à la R .F.A. et
l'Italie où les aides publiques sont développées . Il lui demande
de bien vouloir l'informer des mesures qu'il compte prendre en
matière de baisse des taux d'intérêts, en particulier pour les
P.M .I .-P.M.E ., afin de renforcer une compétitivité déjà difficile
des entreprises françaises à l'horizon du marché libre européen.

Réponse . - La comparaison des taux d'intérêt des prêts aux
entreprises en France et dans les autres pays de la Communauté
européenne est particulièrement malaisée . En effet, il n'existe pas
chez nos principaux partenaires d'enquête sur le coût du crédit
semblable à celle que publie chaque trimestre la Banque de
France, et les enquêtes menées jusqu'ici pour pallier ce manque
de points de comparaison se révèlent peu fiables en raison de
l'étroitesse des échantillons utilisés . Néanmoins, les taux de
marché donnent indirectement une indication sur l'évolution des
taux de crédit aux entreprises. Ainsi, l'écart des taux réels des
marchés monétaire ou obligataire entre la France et l'Allemagne
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est passé pour le court terme de 3,3 points en décembre 1987 à
1,3 point en juillet 1990 et pour le long terme de 2,5 points à
0,2 point entre les mêmes dates . Ces résultats révèlent une évolu-
tion favorable à la France qui traduit la prise en compte par les
marchés de la disparition du différentiel d'inflation entre notre
pays et la R.F .A . et des bons résultats économiques obtenus par
le Gouvernement . Par ailleurs, un examen attentif des finance-
ments des entreprises en R .F .A . montre qu'il n'existe pas dans ce
pays de dispositif général de prêts bonifiés aux P .M .E ., mais des
prêts à taux attractifs en tous points semblables aux prêts à taux
attractifs sur ressources Codevi distribués en France . ,es P.M.E.
allemandes ne bénéficient donc dans ce domaine d'aucun avan-
tage par rapport à leurs homologues françaises . Le meilleur
moyen de renforcer la compétitivité des entreprises françaises en
vue de l'ouverture du marché unique européen parait plutôt être
de poursuivre la politique de lutte contre l'inflation, d'assainisse-
ment des finances publiques et d'amélioration de l'offre compéti-
tive qui a permis ces dernières années le redressement spectacu-
laire des résultats et des investissements des entreprises . C'est
ainsi que l'investissement industriel a progressé en volume de
32 p. 100 en trois ans (1988-1989-1990) et que sur la même
période près de 750 000 emplois ont été créés . Dans le cadre du
projet de loi de finances cour 1991 et du troisième plan emploi,
e Gouvernement a décidé plusieurs mesures . Ainsi le taux de
l'impôt sur les sociétés a été ramené de 37 p . 100 à 34 p . 100
pour les bénéfices réinvestis, la taxe professionnelle e été pla-
fonnée à 3,5 p. 100 de la valeur ajoutée de l'entreprise, 16 MdF
de ressources Codevi ont été mis à la disposition des établisse-
ments de crédit pour accorder des prêts à taux attractifs aux
petites entreprises, et plusieurs mesures de renforcement des
fonds propres des entreprises ont été décidées, notamment l'amé-
lioration du régime des comptes courants d'associés et la rénova-
tion du statut du capital risque.

Logement (H.L .M.)

28286. - 7 mai 1990 . - M. François Milon attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
l'obligation qui est faite aux organismes d'H .L .M . de placer leurs
excédents de trésorerie auprès de la Caisse des dépôts, avec une
rémunération minimum . Jusqu'à ce jour, les organismes H .L .M.
pouvaient placer leurs excédents de trésorerie auprès du groupe
des caisses d'épargne mais aussi utiliser les fonds communs de
placement et plus généralemnt les obligations de première caté-
gorie, qui leur rapportaient une rémunération voisine de 9 p . 100.
L'obligation nouvelle de placer des excédents de trésorerie auprès
du groupe de la Caisse des dépôts fera perdre annuellement
environ 900 millions de francs aux organismes d'H .L .M ., entrai-
nant directement une réduction de l'amélioration et de l'entretien
de leur patrimoine . A cette mesure s'ajoute la chute brutale des
excédents de placements aux livrets A des caisses d'épargne, qui
assurent le financement des logements sociaux depuis la mise en
place, par le Gouvernement, des plans d'épargne populaire qui,
pour l'essentiel, n'ont pas mobilisé une épargne nouvelle mais un
transfert entre le livret A et ce nouveau produit le P .E .P . Il lui
demande quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour com-
penser cette véritable spoliation des organismes d'H .L .M . qui va
à l'encontre d'une politique de décentralisation et d'autonomie
des collectivités terntoriales . - Question transmise d M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et da budget.

Réponse . - En vertu du décret n o 90-213 du 9 mars 1990 relatif
à leurs placements financiers, les organismes d'H .L .M. doivent
désormais placer leurs disponibilités, sous réserve d'une franchise
calculée par organisme en fonction notamment de l'importance
de leurs dépenses d'entretien courant et de grosses réparations,
sur un nouveau livret (le livret A-H .L .M.) ouvert auprès de la
Caisse des dépôts et rémunéré au taux servi sur le premier livret
des caisses d'épargne . Le Gouvernement a entendu remédier par
ce décret à une évolution constatée pour certains organismes
d'H .L .M. qui préféraient placer leurs excédents de trésorerie
plutôt que de les consacrer à l'autofinancement de leurs pro-
grammes d'entretien ou de réparation . Le décret du 9 mars 1990
modifie les arbitrages financiers de ces organismes et les conduit
à autofinancer &ventage de telles opérations . Enfin, les fonds
déposés à la Caisse des dépôts et consignations seront utilisés

our le financement du logement social . Ils contribuent à aider
les programmes de réhabilitation d'organismes d'H .L .M . ayant
une très faible trésorerie .

Politique économique (politique industrielle)

31733 . - 23 juillet 1990. - M . Denis Jacquat appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la nécessité pour la France de faire
face à la rude concurrence économique des Etats-Unis et du
Japon ainsi que sur l'opportunité de tirer profit de la présente
ère de transition vers l'unification de l'Allemagne afin de réduire
l'écart industriel qui nous sépare de cette dernière . C'est ainsi
que Mme le ministre des affaires européennes suggérait récem-
ment la création dans notre pays d'un « haut commandement de
la guerre économique » . Tout en estimant que le terme de « com-
pétition » serait mieux approprié que celui de « guerre » qui sou-
ligne néanmoins l'acuité de l'enjeu, il lui demande s'il entend
donner suite à nette proposition, et, d'une manière générale, com-
ment il compte répondre à ces défis économiques qui engagent
l'ave' ir de l'industrie française.

Réponse . - Pour relever les défis économiques auxquels notre
pays est confronté dans une économie nouvelle, le Gouvernement
a mis en oeuvre depuis plusieurs années une politique résolue de
lutte contre l'inflation, d'assainissement des finances publiques et
de restauration de l'offre compétitive, qui a porté ses fruits.
Ainsi, l'écart d'inflation avec la R .F.A . est devenu négligeable, le
déficit budgétaire a été ramené à moins de 1,5 p . 100 du P.I .B .,
et l'investissement industriel a augmenté en volume de 32 p . 100
ces trois dernières années . En outre, notre économie a de nou-
veau créé des emplois (100 000 en 1987, 250 000 en 1988, 290 000
en 1989), ce qui est un objectif essentiel de notre politique éco-
nomique et financière . Parmi les mesures adoptées en faveur des
entreprises qui ont permis ces résultats, il ft.ut citer la réduction
de l'impôt sur les sociétés de 50 p . 100 à 34 p . 100 ou 42 p . 100
selon que les bénéfices sont réinvestis ou non, l'exonération
d'impôt sur les sociétés pour les entreprises nouvelles, ainsi que
l'allègement des charges sociales par l'exonération pendant deux
ans des cotisations pour les entreprises qui embauchent un pre-
mier salarié et par le déplafonnement des cotisations d'allocation
familiale . Le Gouvernement entend poursuivre et renforcer cet
effort afin de mieux préparer encore l'avenir des entreprises fran-
çaises . Ainsi, dans le cadre du plan emploi 1990, le Gouverne-
ment a décidé de ramener le taux de l'impôt sur les sociétés de
37 p . 100 à 34 p . 100 pour les bénéfices réinvestis et de plafonner
la taxe professionnelle à 3,5 p . 100 de la valeur ajoutée de l'en-
treprise. Pour améliorer le financement des P.M.E., 16 MdF de
ressources Codevi ont été mis à la disposition des établissements
de crédit pour accorder des prêts à taux attractifs aux petites
entreprises, et plusieurs mesures de renforcement des fonds
propres des entreprises ont été décidées, notamment l'améliora-
tion du régime des comptes courants d'associés et la rénovation
du statut du capital risque.

Agriculture (aides et prêts : Loire)

31798 . - 23 juillet 1990 . - M . Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le mécontentement ressenti par les
jeunes agriculteurs face à l'insuffisance des enveloppes finan-
cières des prête bonifiés du département de la Loire . En effet, les
conditions de financement se sont dégradées et engendrent une
liste d'attente telle que des dossiers agréés par la commission
départementale à l'heure actuelle ne seront traités qu'en jan-
vier 1991 . Il lui demande, en conséquence, les dispositions qu'il
entend prendre pour que soit abondée l'enveloppe et, dans le cas
contraire, comment il envisage de pallier la faiblesse du finance-
ment de l'agriculture.

Réponse . - La répartition entre les départements des enve-
loppes nationales de prêts bonifiés ne relève pas de la compé-
tence du ministère de l'économie, des finances et du budget, mais
de celle du ministère de l'agriculture et de la forêt . En revanche,
le ministère de l'économie, des finances et du budget inter v ient
dans la détermination des enveloppes nationales de prêts
bonifiés . A cet égard, l'Etat a consenti ces dernières années un
effort considérable en faveur du secteur agricole, comme en
témoigne la progression de + 39 p . 100 de 1986 à 1990 des enve-
loppes de prêts surbonifiés, dont les taux d'intérêts, compris entre
2,75 p . 100 et 6 p . 100, sont très favorables aux agriculteurs . L'ac-
cent a notamment été mis sur les prêts spéciaux de modernisation
et sur les prêts à l'élevage, dont les enveloppes ont progressé res-
pectivement de + 85 p . 100 et + 29 p . 100 durant la même
période . Quant aux jeunes agriculteurs, si l'enveloppe des prêts
qui leur sont réservés a progressé de façon moins nette
(+ 14 p. 100 sur cette période), ils bénéficient de la dotation aux
jeunes agriculteurs (DJA) qui a été revalorisée en 1990. La crise
que nous venons de connaître démontre en outre qu'il est parfois
malsain d'inciter les agriculteurs à s'endetter au-delà du raison-
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nable, Le risque de surendettement devra donc être davantage
pris en compte lors de la fixation des enveloppes et des règles
d'attribution des prèts bonifiés dans les prochaines années.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(économie, finances et budget fonctionnement)

32964 . - 20 aotit 1990 . - M. Main Rodet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les préoccupations que manifestent actuellement
les agents des impôts, qui souhaiteraient vivement voir mis à
l 'étude diverses recommandations proposées dans le rapport
remis par M. Jean Choussat au printemps dernier . En consé-
quence, il lui demande de !ni faire connaitre la suite qu ' il compte
donner à ces propositions.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : fonctionnement)

34247 . - 8 octobre 1990. - . M . François Léotard attire l 'atten-
tion de M . k ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le rapport de M . Jean Choussat, qui
lui a été remis au printemps dernier et qui concerne les agents
des impôts . il lui demande la suite qu ' il envisage de lui réserver.

Réponse . l .a direction générale des impôts est engagée dans
une démarche de changement dont les valeurs essentielles sont la
confiance, le dialogue, !a transparence et la recherche de la qua-
lité . Des mesures concrètes ont déjà été prises en ce sens : la
déconcentration a été accentuée pour la gestion des crédits et
l ' organisation des services ; le renouveau du dialogue social et
des relations de travail a été engagé afin de développer la concer-
tation avec les personnels et d'être à l ' écoute, en particulier pour
faire face aux problèmes quotidiens, des suggestions de chacun ;
la modernisation des outils et des conditions de travail a été
accélérée par la mise en place d 'équipements micro-
informatiques, l ' acquisition de nouveaux matériels et l 'exécution
de travaux immobiliers ; une formation initiale est prévue pour
ceux qui n'en bénéficiaient pas ; elle est accrue et complétée
pour les autres . Ainsi, une plus grande souplesse et davantage
d ' autonomie seront possibles dans le fonctionnement des services.
Pour aider cette démarche de changement, une structure com-
posée d'agents des services territoriaux et de l ' administration cen-
trale a été mise en place . L ' ensemble de ces mesures est en cohé-
rence avec tes orientations du rapport de M . Choussat.

Enregistrement et timbre (actes divers)

3.4080 . - 8 octobre 1990 . - M. Michel Destot attire l ' attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les droits d'enregistrement sur les locations de
droits de pèche consenties aux associations agréées de pèche et
de pisciculture . Les services fiscaux, et notamment ceux de
l'Isère, appliquent parfois le taux de 18 p . 100 aux locations des
associations agréées . Or l'alinéa I I de l'article 745 indique que :
a sont soumises au droit de 2,5 p . 100 prévu à l 'article 736 les
locations de pèche consenties aux associations agréées de pêche
et de pisciculture, bénéficiaires de l'article 5 du décret n° 76-1086
du 29 novembre 1976 ( . . .) » . Toutefois l'administration distingue
la qualité du bailleur et réserve le taux réduit aux locations
consenties par l'Etat, ce qui n'est pas spécifié dans l'article sus-
nommé. II lui demande donc de lui apporter des précisions sur
les taux dont doivent s ' acquitter les associations agréées.

Réponse. - Aux termes de l'article 745-11 . 1° du code général
des impôts, le droit de 18 p 100 auquel les locations de droit de
pèche sont normalement assujetties est réduit à 2,50 p . 100 pour
les locations consenties aux associations agréées de pêche et de
pisciculture bénéficiaires des dispositions relatives à l'exploitation
du droit de pèche de l'Etat dans les eaux du domaine public
fluvial . Cette réduction est justifiée par la contribution qu'appor-
tent ces associations à la gestion de ce domaine par l'Etat notam-
ment en concourant à la répression du braconnage et au repeu-
plement . II n'est donc pas envisagé d'étendre ce régime à d'autres
locations que celles consenties par l'F.tat.

st _se__

Rauques et établissements financiers (personnel))

34653 . - 22 octobre 1990 . - M . Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'inquiétude des salariés du secteur ban-
caire face au projet de remise en cause de la convention

collective nationale . II lui demande de bien vouloir lui apporter
des précisions à ce sujet . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et du budget.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, c'est aux
partenaires sociaux, et non aux pouvoirs publics, qu'il ievient de
mener les négociations en matière de convention collective . Les
négociations en cours sur l'évolution de la convention collective
régissant le secteur bancaire se déroutent alors que celui-ci
connaît depuis quelques années une importante mutation . Diver-
sification des activités, décloisonnement des marchés, et concur-
rence accrue ont en effet transformé les métiers de la banque et
modifié les conditions d'emploi . Les partenaires sociaux ne peu-
vent ignorer, dans le cadre des négociations actuelles, les enjeux
de ce nouvel environnement économique . Les aménagements à
apporter à la convention doivent permettre de définir un schéma
d'ensemble structuré et équilibré qui assurera notamment une
modernisation des statuts, et le développement d'une gestion pré-
visionnelle des emplois et des besoins de formation et de recon-
version . Le Gouvernement souhaite que cette question délicate
puisse être traitée dans un esprit d'ouverture marqué par la
volonté d'aboutir à un accord, lequel permettra de revoir les dis-
positions qui ne sont plus adaptées au contexte actuel.

_et	

Banques et établissements frr.. aciers (activités)

34854 . - 22 octobre 1990. - M. François d'Aubert tient à
attirer l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur le. Crédit lyonnais de
Rotterdam et ses liens avec Gian Carlo Parretti . En effet, le sou-
tien financier apporté par le C .L .B.N. (Crédit lyonnais Bank
Netherland) à la nébuleuse Parretti depuis 1986 étonne par sa
constance et son ampleur croissante. Chaque fois que l'intéressé
a besoin de crédits pour racheter ou faire fonctionner des entre-
prises en France, aux Etats-Unis, en Espagne, aux Pays-Bas, etc .,
Il trouve le C .L.B .N. pour lui en apporter, y compris par des
formules détournées . On peut citer par exemple : a) en 1987 un
crédit de 40 millions de dollars U .S . accordé par le C.L.B .N. à la
société International Participations S .A. qui appartient à la nébu-
leuse Parretti, prêt signalé dans le rapport 87 du réviseur aux
comptes de Comfinance Luxembourg : le cabinet K .P .M .G. Ce
prêt, selon le commissaire aux comp t es, était garanti par des
titres donnés en gage au C .L .B .N . par Comfinances S.A ., alors
que cette société n'avait pas le droit de le faire, International
Participations n'étant pas une de ses filiales. Cela signifie très
clairement que les garanties obtenues par le C .L .B .N. avait une
valeur juridique réduite, sans parler de leur valeur financière.
Dans le cadre de l'acquisition de Cannon, obtenue avec l'aide de
la société immobilière espa#note Renta Immobiliaria, également
propriété de Parretti, il serait intéressant de savoir si le C .L.B.N.
n'a pas aussi aidé l'intéressé à acquérir Renta, puis à augmenter
son capital ; h) un crédit revolving de 35 millions de dollars U .S.
accordé par le C .L .B .N . à la société américaine Pathé Communi-
cations Corporation, filiale de Comfinance dirigée par Gian
Carlo Parretti et porté en 1989 à 100 millions de dollars U.S .,
malgré (ou à cause) d'un déficit d'opération cumulé sur trois
exercices (1986, 1987, 1988) de près de 130 millions de
dollars U .S . de P.C.C . ; c) en France, en 1988, divers crédits, et
parmi eux notamment et au minimum un prêt de 600 millions de
dollars à Comfinance, pour permettre le rachat par cette société
de blocs d'actions importants dans plusieurs holdings du groupe
Ri vvaud, l'ensemble de l'opération , montée en collaboration avec
la S .A .S.E .A. de M. Fiorini, ayant représenté un montant de
1,2 milliard de francs . En 1989 dans le financement du rachat
par une obscure société hollandaise Cinéma 5 NV, très proche de
M . l'arretti des salles de P.P.C . en Angleterre et aux Etats-Unis,
soit une transaction de 220 millions de dollars U .S . ; d) toujours
en France, fin 1988, un prêt de 480 millions de dollars à M.T.
Investissement, filiale de Comfinance et d'autres sociétés, destiné
au rachat du groupe Rivaud de bloc majoritaire dans Pathé-
Cinéma ; c) en Espagne, en juillet 1990, le Crédit lyonnais donne
sa garantie au rachat par Parretti des actions dans le public de
Rentes Immobiliaria, après avoir soutenu toutes les tentatives
d'O .P .A . sur cette entreprise au cours des derniers mois . Compte
tenu : I n de la décision du ministre de l'économie et des finances
du 15 juin dernier qui indique que M . Parretti fait courir des
risques à l'ordre public ; 2 . du rôle moteur que continue de jouer
le C .L .B .N . dans le financement de Comfinance Luxembourg, de
Metia International N .V., d'lnterpart, de Pathé-Communications
Corp, et autres sociétés de la nébuleuse de M . G.C. Parretti ;
3 . du passé récent du C .L .B .N ., établissement financier succes-
seur de la banque Slavensburg, celle-ci était connue et avait été
sanctionnée pour avoir participé au blanchiment d'argent prove-
nant notamment du trafic de drogue et de la prostitution ; 4. du
fait que les responsables du C .L .B .N. peuvent officiellement
revendiquer le droit de n'avoir de compte à rendre à personne en
France, sous pretexte de la nationalité hollandaise de la société,
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alors même que la remise à flot de cette banque n ' a pu être réa-
lisée que grâce à des capitaux apportés par le Crédit lyonnais,
lui-même établissement nationalisé, placé sous le contrôle de
l'Etat et propriétaire du Ci—B .N . ; 5° du fait que la direction
générale du Crédit lyonnais, d'habitude peu avare de l'exploita-
tion publicitaire de sa participation à des montages financiers,

c
ar exemple Darty ou Bernard Tapie, se refuse, arguant du secret

bancaire, de donner la moindre information sur ses propres rela-
tions avec G .C . Parretti (pourtant prouvées par un document de
la S .E .C . américaine), ainsi que sur celle de sa filiale hollandaise
avec l ' intéressé, alors même que l'ancien directeur général du
C .L.B .N. occupe des fonctions importantes à la direction géné-
rale du Crédit lyonnais à Paris et n 'a donc pas cessé ses relations
professionnelles privilégiées avec M . G.C . Parretti . L' Etat a des
réprésentants au conseil d'administration du Crédit lyonnais . Il
lui demande que ceux-ci demandent à la direction générale de la
banque : a) de faire connaître le montant global des engagements
financiers, directs ou indirects du C .L .B .N . au profit de toutes les
sociétés du groupe Parretti à la date du 1 « octobre 1990 et leur
évolution depuis 1987, date de la reprise par Parretti du groupe
cinématographique américain Cannon qui était déjà client du
C .L.B .N. et se trouvait à l ' époque au bord de la faillite ; b) de
s'expliquer sur la nature et le montant des garanties que la
C .L.B .N. a obtenu des sociétés emprunteuses, en précisant
notamment si les titres nantis n'ont pas subi une importante
dépréciation boursière au cours des dernières semaines.

Banques et établissements financiers (activités)

34855 . - 22 octobre 1990. - M. François d'Aubert tient à
attirer l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur le Crédit lyonnais de
Rotterdam et ses liens avec Gian Carlo Parretti . En effet, le
C.L.B .N . apparait de façon massive quoique discrète, voire même
détournée, dans la tentative d'O .P.A. de Pathé Communication
Corporation (P .C .C .) sur le géant cinématographique M .G .M.
Soutien d'autant plus curieux que son existence a été publique-
ment niée par Gian Carlo Parretti dans une interview aux Echos,
réalisée pourtant quelques jours après que l'intéressé lui-même ait
décrit ces facilités de crédit dans le document 14 D-1 (commis-
sion file n° 1 .19136) remis à la Security Exchange Commission le
14 mars 1990. Portant sur 1,219 milliards de dollars U .S ., cette
O.P.A . avait une échéance fixée au 23 juin 1990 . Elle a été finale-
ment reportée au 23 octobre 1990, Gian Carlo Parretti n'ayant pu
s'assurer à temps du cofinancement prévu avec Time Warner . En
plus du pré' Time Warner (650 millions de dollars), le finance-
ment de l 'O.P .A. inclut un prêt de Comfinance à P.C .C . de
368 millions de dollars, ainsi qu'un apport en capital de 202 mil-
lions de dollars de P .C.C. Au travers du plan de financement
particulièrement baroque de cette O .P .A ., dans lequel ses auteurs
jouent au maximum de l'enchevêtrement entre les sociétés de la
nébuleuse, le Crédit lyonnais Rotterdam joue un rôle décisif.
C'est en effet sur le C .L .BN. que s'appuie Gian Carlo Parretti
pour trouver à la fois une partie des 368 millions de dollars que
Comfinance doit prêter à P.C .C . et les capitaux (202 millions de
dollars) déposés chaque mois (à raison de 50 millions de dollars
par mois plus les intérêts) en garantie dans les comptes de l'ac-
tuel propriétaire de M .G.M . Concernant d'abord ces 202 millions
de dollars, le document 14 D-1 remis à la S .E .C . indique qu'ils se
décomposent en deux parties : a) d'un côté, 79 millions de
dollars avancés par ceux que Gian Carlo Parretti appelle des
Intérêts européens, ce qui désigne généralement lui-même et son
associé Fiorio Fiorini . On ne peut exclure que le C .L .B .N . en ait
financé une partie ; b) d'un autre côté, 121 millions de dollars
versés par P .C .C . sur du numéraire disponible dans la société et
surtout grâce à l'utilisation de la ligne de crédit revolving de
100 millions de dollars accordée en 1989 par le C.L .B .N. à
P.C .C . Le flou des informations fournies à la S.E .C. à ce sujet ne
permet pas d'évaluer avec exactitude l'ampleur des tirages opérés
sur cette ligne pour couvrir ces 121 millions de dollars mais il
semble bien qu'elle ait été déterminante . Ces fonds (202 millions
de dollars) sont aujourd'hui toujours bloqués en attendant le
dénouement définitif de l'O.P.A . sur M .G .M . On mesure ainsi le
risque pris par le C .L.B .N . sur une ligne de crédit arrivant elle-
même à échéance le 31 décembre 1990 . Concernant maintenant le
prêt de 368 millions de dollars promis par Comfinance à P.C .C .,
Il est apparu très vite aux analystes financiers que Comfinance,
dans l'incapacité de le financer sur ses fonds propres, devrait en
emprunter plus de 80 p . 100, C'est ici, à nouveau, que le
C .L.B .N. intervient : o) ayant mis à disposition de Comfinance
Luxembourg une ligne de crédit revolving de 80 millions de
dollars venant à échéance le 31 décembre 1990, la banque
accepte que 15 millions de dollars pouvant être portés à 30 mil-
lions puissent être tirés sur celle-ci pour financer l'O .P .A. A noter
quo cette ligne de crédit de 80 millions de dollars à Comfinance
vient s'ajouter à celle de 100 millions de dollars accordée à Pathé
communications et que toutes deux viennent à échéance à la fin

de l'année, ce qui suppose que le C .L .B .N . puisse être remboursé
à cette date ; b) sur un prêt de 75 millions de dollars à court
terme (une semaine) de la B .A.1 .1 . (Banque arabe internationale
d'investissement, récemment reprise par la B .N .P.) à Comfinance,
le C .L .B .N . devait apporter sa caution, dans des conditions peu
explicites. Ce prêt n 'a pas été réalisé, l'O.P .A. n'ayant pu se faire
dans les délais qu'il prévoyait . L'Etat a des représentants au
conseil d'administration du Crédit lyonnais . Il lui demande que
ceux-ci demandent à la direction générale de la banque : l a d'in-
terdire à sa filiale de Rotterdam de participer directement ou
indirectement à la tentative d'O .P.A. de M. G.C. Parretti sur
M .G .M . ; 2. de ne pas renouveler, lorsqu ' elles viendront à
l'échéance le 31 décembre 1990, les lignes de crédit revolving
consenties à P.C .C . et à Comfinance ; 3 . de ne pas accorder de
crédits supplémentaires aux sociétés du groupe Parretti ; 4 . d'in-
diquer quelles sont les capacités réelles de remboursement des
diverses sociétés emprunteuses, compte tenu de leur médiocre
situation financière . A une question écrite récente portant égale-
ment sur les liens privilégiés entre le Crédit lyonnais de Rot-
terdam et le groupe Parretti, le ministre des finances avait
indiqué qu'il refusait de s'immiscer dans la gestion des finances
nationalisées . Une réponse analogue serait d'autant moins de
mise aujourd'hui qu'il en va de la cohérence même de l'action de
l'administration qui peut difficilement, comme elle l'a fait, sanc-
tionner M . G.C . Parretti en France parce qu'il fait courir un
danger à l'ordre public et laisser une filiale de banque nationa-
lisée dont elle a la tutelle continuer de soutenir l'intéressé, y
compris dans des opérations qui nuisent à l'évidence à la réputa-
tion du Crédit lyonnais en France et à l ' étranger.

Banques et établissements financiers (activités)

34856 . - 22 octobre 1990 . - M. François d'Aubert tient à
attirer l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nom i e, des finances et du budget, sur le Crédit lyonnais de
Rob_ :dam et ses liens avec Gian Carlo Parretti . En effet, dans le
montage financier de l'O .P.A. sur la M.G.M . apparaissent des
opérations devant contribuer à hauteur de 216 millions de dollars
au financement du prêt de Comfinance . Deux d'entre elles, qui
utilisent deux sociétés hollandaises totalement inconnues et aux
capacités financières obscures, Pan Ass B.V. et Deepbridge B .V.
attirent plus particulièrement l'attention puisqu'elles « portent »
141 millions de dollars de crédit à elles seules . Dans le montage
financier de l'O .P.A, le rôle dévolu a Deepbridge est le plus éton-
nant. Cette société fantôme est censée consentir à Melia Interna-
tional N .V ., filiale commune de Continance et de Sasea un prêt
d'un montant non négligeable de 91 millions de dollars, garanti
par le nantissement de 9 272 000 actions de Renia Immobiliaria,
une société espagnole d'immobilier filiale de la même Melia.
Apparemment le C .L .B .N . ne doit pas intervenir. A ceci près que
les documents semis à la S .E .C . iar M. Parretti montre qu'il est
le pivot de l'opération, puisque c .,;t en fait le C .L.B .N . qui, à la
demande de Deepbridge accorde un crédit documentaire
(n o 01277133516015) de 110,795 millions de francs suisses à
Melia International, un télex du 7 mai 1990, émanant du Crédit
lyonnais Paris-Montmartre/Centre de service Paradis et adressé
au Crédit lyonnais Bank Netherland à l'attention du directeur
général M . Griffault, confirme l'opération . Ce document, versé au
dossier déposé à la S .E .C . ajoute que les actions Renta seront
déposées à la succursale madrilène du lyonnais, mais seront
nanties au profit du Crédit lyonnais Montmartre . Ceci prouve au
passage que contrairement aux dénégations du directeur adjoint
chargé de l'International du Crédit lyonnais Paris, non seulement
la direction générale de l'établissement est parfaitement au cou-
rant des relations entre G.C. Parretti et le C .L .B .N ., mais en plus
y joue un rôle financier actif . On ignore si ce montage a effecti-
vement fonctionné malgré le report de l'échéance de l'O .P .A . sur
M.G.M ., ou s'il demeure valable et pourra être à nouveau utilisé
pour assurer le bouclage de l'opération le 23 octobre .D'après le
télex, l'accord n'était valable que jusqu'au 30 juin 1990, mais il a
été sans doute prolongé au moins jusqu'à cette date. Au total, le
C .L .B .N. devait donc jouer un rôle très importait dans le mon-
tage financier de l'O .P .A . de Gian Carlo Parretti sur M .G .M ., si
celle-ci avait eu lieu en juin dernier . Directement ou indirecte-
ment, la filiale hollandaise du Crédit lyonnais aurait été impli-
quée à un niveau que l'on peut évaluer compte tenu des incerti-
tudes sur les tirages des crédits revolving et de l'affaire
Deepbridge, à 230-300 millions de dollars . Sur ces sommes une
partie importante reste mobilisable pour la prochaine échéance
de l'O .P .A ., fixée au 23 octobre . Quant aux dépôts de garantie,
qui représentaient au 23 septembre dernier 350 millions de
dollars . ils sont toujours bloqués . A ce niveau, la poursuite de
l'O.P.A., en particulier et plus généralement dans le financement
de la nébuleuse de G .C . Parretti . L'Etat a des représentants au
conseil d'administration de Crédit lyonnais . II lui demande que
ceux-ci demandent à la direction générale de la banque de pré-
ciser ses relations financières avec la société Deepbridge .
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Réponse. - S'agissant des opérations initiées par M . Parretti
en France, le Gouvernement a été particulièrement vigilant lors-
qu ' il a eu à en connaître, c ' est-à-dire lorsqu ' elles entraient dans
le champ d'application de la réglementation des investissements
étrangers . Ainsi, le ministre pie l'économie, des finances et du
budget a-t-il exercé, pour un motif d'ordre public, son droit
d'ajournement à l 'égard du projet de rachat de Pathé Cinéma par
M. Parretti ; celui-ci a, par la suite, décidé de se retirer totale-
mea' du groupe cinématographique français . S'agissant des inter-
ventions évertuelles de filiales étrangères du Crédit lyonnais dans
le financement de l'O.P.A . sur la M .G.M ., le ministre a saisi le
président du Crédit lyonnais par lettre en date du
3 décembre 1990. Dés que les éléments d ' information nécessaires
auront été rassemblés, il sera répondu à l ' honorable parlemen-
taire dans des formes compatibles avec le secret bancaire.

Epargne (caisses d 'épargne)

35071 . - 29 octobre 1990 . - M. Robert Pandraud demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de bien vouloir lui indiquer la procédure et la date
des prochaines élections aux conseils d'orientation et de surveil-
lance des caisses d'épargne prévues pour la fin de l'année.

Réponse. - Lors de l'assemblée générale du Centre national des
caisses d'épargne et de prévoyance (C . E .N .C .E .P.) le 28 juin der-
nier, le réseau des caisses d 'épargne et de prévoyance a approuvé
un schéma directeur de restructuration, impliquant de nombreux
regroupements de caisse d'épargne . Pour la mise en auvre de ce
plan, l'assemblée générale à demandé, à la quasi-unanimité, la
prorogation des mandats en cours des conseils d'orientation et de
surveillance . Depuis lors, le processus de regroupement des
caisses a été engagé sous l 'autorité du C .E .N .C .E .P., organe cen-
tral du réseau . Pour permettre dans les meilleures conditions
cette modernisation du réseau des caisses d'épargne, le Gouver-
nement proposera un dispositif qui permettra comme il lui a été
demandé, le report des élections des membres des conseils
d'orientation et de surveillance des caisses d'épargne, dont le
renouvellement à la date normale, en janvier prochain, rendait
plus complexe le processus engagé.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement (médecine scolaire)

29997. - I 1 juin 1990 . - M. Jean-Pierre Brard attire Panels
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la diminution constante des effectifs des
médecins de santé scolaire, dont le nombre a baissé de 20 p . 100
depuis 1985 . Pour la seule année 1989, la France ne comptait que
803 médecins à temps plein, plus l'équivalent de 290 postes de
vacataires pour 13 millions d'enfants . Ainsi, la population sco-
laire que chaque médecin a en charge varie, selon les départe-
ments, entre 10 000 et 20 000 élèves, alors que les dispositions
législatives prévoient l'existence d'un médecin pour 5 000 enfants.
La multiplication des missions qu'ils ont à assurer sans que leur
nombre soit augmenté ne peut se traduire que par une détériora-
tion du service rendu, préjudiciable aux conditions d'une bonne
scolarité, en renforçant les inégalités déjà existantes et en accrois-
sant les causes de l'échec scolaire . Dans sa réponse du 28 août
1989 à la question écrite consacrée à ce sujet et publiée au
Journal officiel du 12 juin 1989 sous le numéro 14167, il indique
q ue « des contacts ont été pris récemment avec le ministre de
!éducation nationale » et que c'est « dans ce cadre que des solu-
tions pourraient être recherchées pour remédier à la situation
préoccupante du service de santé scolaire » . Aussi il lui
demande : l e de bien vouloir lui faire connaitre la nature des
mesures qui sont envisagées à cette fin ; 2 . de préciser les dispo-
sitions qu'il entend mettre en oeuvre pour renforcer les effectifs
du service de santé scolaire afin de garantir la situation sanitaire
des enfants et des adolescents et d'être en conformité avec les
dispositions législatives . - Question transmise à AL le ministre
d ' Etat, ministre de l 'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

Réponse, - La situation de la médecine scolaire n'est pas en
effet satisfaisante ; des solutions permettant de l'améliorer ont
fait l'objet d'un examen entre les ministères concernés dans le
cadre d'un projet global tendant à créer les conditions d'un règle-
ment d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire.
Ainsi, un accord est intervenu sur la réunification de la totalité
des moyens du service au sein du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports au l e, janvier 1991 . Dans la

perspective du transfert des médecins et secrétaires de santé sco-
laire, l ' examen des mesures nécessaires pour que soient enrayées
les difficultés actuelles de fonctionnement du service a été engagé
en liaison avec les départements ministériels concernés. Il s'agit
notamment de la remise au niveau de 1983 des emplois budgé-
taires de médecins scolaires et ce, progressivement à partir de la
loi de finances pour 1991 . Par ailleurs, est actuellement en cours
de préparation un projet de décret statutaire en faveur des
médecins de santé scolaire. Il devrait garantir et permettre le
recrutement de médecins titulaires qualifiés et la stabilisation de
la situation des personnels actuellement en fonction . L'aboutisse-
ment de ce projet auquel le ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports est très attaché, devrait ainsi créer les
conditions d'un règlement des problèmes de la médecine scolaire.

Enseignement (médecine scolaire)

30275. - 18 juin 1990 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il n'est pas, comme lui-même, préoccupé par la situa-
tion des médecins scolaires dans la région Nord - Pas-de-Calais.
En effet, on recense actuellement dans le département du Nord
61 médecins (équivalent temps plein) pour 561 637 enfants et,
dans le département du Pas-de-Calais, 36 médecins, soit un
médecin pour 1 000 enfants . Compte tenu que, dans une récente
réponse ministérielle (J.O. Sénat, 1 ., février 1990), il était indiqué
que :les médecins et secrétaires de santé scolaire demeurent
gérés par le ministère chargé de la santé », il lui demande de lui
préciser la nature, les perspectives et les échéances de son action
à cet égard, d'autant qu'il était indiqué dans la réponse précitée
que « nen ne ferait plus obstacle au développement de la poli-
tique de prévention édictée par la circulaire du 15 juin 1982, dont
le bien-fondé est unanimement reconnu » . - Question transmise à
M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports.

Réponse. - La situation des médecins de santé scolaire de la
région Nord - Pas-de-Calais n'est pas différente de la situation
des médecins de santé scolaire au plan national : elle n'est pas
satisfaisante . Des solutions permettant de l'améliorer ont fait
l'objet d'un examen entre les ministères concernés dans le cadre
d'un projet global tendant à créer les conditions d'un règlement
d'ensemble des problèmes dit service de santé scolaire. Ainsi, un
accord est intervenu sur la réunification de la totalité des moyens
du service au sein du ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports au l er janvier 1991 . Dans la perspective du
transfert des médecins et secrétaires de santé scolaire, l'examen
des mesures nécessaires pour que soient enrayées les difficultés
actuelles de fonctionnement du service a été engagé en liaison
avec les départements ministériels concernés . II s'agit notamment
de la remise au niveau de 1983 des emplois budgétaires de
médecins scolaires et ce, progressivement à partir de la loi de
finances pour 1991 . Par ailleurs, est actuellement en cours de
préparation un projet de décret statutaire en faveur des médecins
de santé scolaire . Il devrait garantir et permettre le recrutement
de médecins titulaires qualifiés et la stabilisation de la situation
des personnels actuellement en fonction . L'aboutissement de ce
projet, auquel le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports est très attaché, devrait ainsi créer les conditions
d'un règlement d'ensemble des problèmes de la médecine sco-
laire .

Enseignement prisé (fonctionnement)

32558 . - 6 août 1990. - M. Edouard Landrain interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la Jeu-
nesse et des sports, à propos du livre blanc de l'enseignement
technique privé sous contrat d'association avec l'Etat. II lui
demande s'il est dans ses intentions d'établir un véritable parte-
nariat avec l'enseignement technique privé, dans l'esprit de la loi
Debré consistant à associer réellement le partenaire en respectant
sa spécificité ; d'éviter d'autre part que, sans concertation préa-
lable, tout changement élaboré dans l'éducation en France soit
décidé exclusivement pour et par l'enseignement public, cher-
chant seulement ensuite une application éventuelle à l'enseigne-
ment privé sous contrat . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions, l'enseignement technique privé étant sans réserve
extrêmement disposé à ce véritable partenariat.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports a instauré un partenariat avec l'enseignement tech-
nique privé . En effet, ce dernier est représenté, par le biais de
l'Union nationale de l'enseignement technique privé, au Conseil
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supérieur de l'éducation qui, outre ses attributions en matière
contentieuse et disciplinaire, a vocation à connaître de toutes les
questions d ' intérêt national concernant l'enseignement ou l'éduca-
tion . Coite organisation représentative a donc l'occasion de s'ex-
primer sur les grandes orientations en matière d 'enseignement
technique et professionnel.

Enseignement (médecine scolaire)

32968. - 20 août 1990 . - M . Claude Galametz attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les graves lacunes
révélées par le dernier rapport du Conseil économique et social
sur l'état de la médecine scolaire . En effet, les trois bilans de
santé prévus dans la vie scolaire de l'enfant ne sont que très par-
tiellement assurés . Or, ces examens de santé sont très importants
pour les enfants des familles les plus défavorisées . Par ailleurs,
les actions de prévention et d'éducation sanitaire sont de plus en
plus difficiles à mener, alors que le développement du tabagisme,
de la consommation d'alcool et des maladies sexuellement trans-
missibles demande une vigilance accrue et une action de préven-
tion renforcée de la part des services de santé scolaire . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire savoir quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'avis adopté par le Conseil économique et social
sur la santé scolaire est en concordance avec l 'analyse faite par le
ministère de l 'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
sur l'état du service et sur les mesures à adopter pour créer les
conditions d'un règlement d'ensemble des problèmes actuels . Ces
mesures ont fait, depuis plusieurs mois, l'objet d'une réflexion en
liaison avec les ministères concernés, et plusieurs d 'entre elles
seront mises en oeuvre dès 1991 . Ainsi, un accord est intervenu
sur la réunification de la totalité des moyens du service au sein
du ministère de l ' éducation nationale, de la jeunesse et des sports
au l es janvier 1991 . A cette date, les emplois de médecin scolaire
et de personnel de secrétariat seront inscrits au budget de l'édu-
cation nationale, et tes personnels transférés . Par ailleurs, la
remise au niveau de 1983 des emplois budgétaires de médecins
scolaires interviendra progressivement à partir de la loi de
finances pour 1991 . Un projet de décret statutaire en faveur des
médecins scolaires est en outre en preparation . Il devrait garantir
et permettre le recrutement de médecins titulaires qualifiés et la
stabilisation des personnels actuellement en fonctions . L'aboutis-
sement de ce projet auquel le ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports est très attaché devrait ainsi créer les
conditions d'un règlement d'ensemble des problèmes de la méde-
cine scolaire .

Enseignement (médecine scolaire)

32970 . 20 août 1990. - M . Jean Proriol attire l ' attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des shorts, sur la situaion de la médecine scolaire
en France . En effet, le service de santé scolaire est un moyen
privilégié pour le développement de la prévention et de l'éduca-
tion sanitaires . Or, actuellement, il est compté seulement un
médecin pour 10000 élèves . De plus, les médecins scolaires ne
bénéficient d ' aucun statut alors que leurs tâches se diversifient.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser, d ' une
part, quelles mesures seront prises en vue d'améliorer les condi-
tions de travail des médecins scolaires et, d'autre part, quels
moyens seront mis à la disposition de la Haute-Loire.

Réponse. - La situation de la médecine scolaire n'est pas en
effet satisfaisante ; des solutions permettant de l 'améliorer ont
fait l 'objet d ' un examen entre les ministères concernés dans le
cadre d'un projet global tendant à créer les conditions d'un règle-
ment d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire.
Ainsi, un accord est intervenu sur la réunification de la totalité
des moyens du service au sein du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports au ler janvier 1991 . Dans la
perspective du transfert des médecins et secrétaires de santé sco-
laire, l'examen des mesures nécessaires pour que soient enrayées
les difficultés actuelles de fonctionnement du service a été engagé
es liaison avec les départements ministériels concernés . II s'agit
notamment de la remise au niveau de 1983 des emplois budgé-
taires de médecins scolaires et ce, progressivement à partir de la
loi de finances pour 1991 . Par ailleurs, est actuellement en cours
de préparation un projet de décret statutaire en faveur des
médecins de santé scolaire . Il devrait garantir et permettre le
recrutement de médecins titulaires qualifiés et la stabilisation de
la situation des personnels actuellement en fonctions . L'aboutis-
sement tee ce projet auquel le ministre de l'éducation nationale,
de !a jeunesse et des sports est très attaché, devrait ainsi créer les

conditions d'un règlement d'ensemble des problèmes de la méde-
cine scolaire . S 'agissant des moyens qui seront mis à la disposi-
tion de la Haute-Loire, il appartiendra au recteur de l'académie
de Clermont-Ferrand de fixer la dotation départementale dans le
cadre de l'enveloppe globale qui lui sera allouée au titre de
l'année 1991.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique è l'égard des retraités)

33194 . - 3 septembre 1990. - M. André Delattre demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui préciser l'ensemble
des mesures prises en faveur des directeurs d'école et des institu-
teurs retraités à la suite de mesures de revalorisation de la fonc-
tion enseignante . Il souhaiterait également connaître les mesures
envisagées dans l'avenir de ces catégories d'enseignants retraités.

Réponse . - Les instituteurs en activité ont bénéficié d'un relève-
ment de leur grille indiciaire dans le cadre du plan de revalorisa-
tion enseignante qui a porté le dernier échelon de leur grille indi-
ciaire respectivement à l'indice 503 (NM) en 1989 et 510 (NM)
en 1990. Cette mesure a été étendue aux instituteurs retraités et
aux directeurs d'école dont la rémunération principale est alignée
sur celle des instituteurs.

Enseignement privé (fonctionnement)

33325 . - 10 septembre 1990 . - M. Marc Relmana attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le devenir de l'en-
seignement privé . Il s'avère que le secrétariat général de l'ensei-
gnement catholique appréhende une situation difficile : la rentrée
1990 se prépare avec moins d'emplois que celle de 1989
(I 014 contre 1 313) ; la dotation 1990 englobe les besoins des
territoires d'outre-mer alors qu'en 1989 existait une ligne budgé-
taire spécifique ; les 1 014 emplois disponibles pour 1990 sont à
ventiler entre tous les établissements privés de métropole, des
départements et territoires d'outre-mer ; une enquête réalisée
auprès des comités académiques de l'enseignement catholique
(C.A.E.C .) indique qu'il manque 375 emplois pour assurer d'une
manière convenable la rentrée 1990 : 300 dans le second degré,
75 pour le premier degré. II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer les mesures budgétaires qu'il compte prendre
afin de répondre aux légitimes atteintes de l'enseignement catho-
lique en matière de moyens et de personnels pour les établisse-
ments privés sous contrat.

Réponse. - Selon les dispositions de l'article I!9-1 de la loi de
finances pour 1985 (loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984), le
montant des crédits affectés à la rémunération des personnels
enseignants des classes faisant l'objet d'un des contrats prévus
aux articles 4 et 5 de la loi ne 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée est fixé chaque année par la loi de finances en fon lion
des effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dis-
pensés dans les établissements d'enseignement public et dans les
classes sous contrat des établissements d'enseignement privé, et
compte tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis
les établissements d'enseignement public du fait des conditions'
démographiques, sociales ou linguistiques particulières . Ces dis-
positions ont été appliquées pour le calcul du nombre
d'équivalents-emplois en vue de la mise sous contrat de nouvelles
classes au titre de toutes les rentrées scolaires depuis 1985 . La loi
de finances pour 1989 a prévu 1 000 contrats supplémentaires
correspondant aux 4 200 emplois créés dans l'enseignement
public pour la rentrée de 1989, auxquels s'ajoutaient 115 contrats
consolidés au titre des moyens accordés en cours d'année 1988.
364 contrats supplémentaires ont, en outre, été autorisés au titre
de la rentrée de 1989 et consolidés au budget de 1990 . C'est donc
de 1 364 équivalents-emplois dont les établissements d'enseigne-
ment privés de toutes confessions ou non confessionnels ont
bénéficié au titre de la rentrée de 1989, et non de 1 313 . La loi de
finances pour 1990 a créé 1 103 contrats supplémentaires corres-
pondant aux 200 emplois créés dans les établissements publia du
premier degré et aux 4 500 emplois créés dans le second degré.
Les moyens distribués au titre de la rentrée de 1990 s'élèveront à
1 103 et non à l 014, ce dernier nombre correspondant aux
moyens initialement répartis entre les académies et ne tenant pas
compte des moyens attribués aux établissements privés de confes-
sion juive, aux territoires d'outre-mer auxquels la loi n° 59-1557
du 31 décembre 1959 a été étendue et qui sont donc soumis à la
règle dite des crédits limitatifs, et aux ajustements de rentrée .
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Enseignement r animation Barangé)

33648 . - 24 septembre 1990 . - M . Henri Bayard rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, qu'en 1951, après bien des débats, a été
votée la loi dite « Loi Barengé .~ et a été créée !allocation du
même nom . Cette allocation, malgré de nombreuses demandes,
n'a rias été revalorisée . Aujourd ' hui, de façon unilatérale, cette
a l location serait supprimée . Il rappelle que par exemple pour le
département de la Loire cette allocation de l'ordre de 5 millions
était jus't u'à présent utilisée à aider les communes et surtout les
plus pauvres à financer leurs dépenses de réparations de bâti-
ments scolaires, d'installations rnodtrnes de chauffage et d ' instal-
lations de restaurants d ' enfants . Le conseil général sera donc
conduit soit à abandonner son aide, soit à rechercher le méme
montant par la fiscalité . Il est paradoxal q u'avec un transfert
supplémentaire de charges les pouvoirs publics puissent néan-
moins conta tuer à montrer du doigt la gestion des collectivités
locales qui n sauraient maitriser les déoenses . II lui demande
don : son sentiment sur cette affaire.

Réponse. - Le projet de budget pour 1991 prévoit la suppres-
sion de l'allocation de scolarité versée par l'Etat aux départe-
ments . Dans ce cadre, l'article 62 de la loi n° 64-1279 du
23 décembre 1964 portant loi de finances pour 1965 et le
deuxième alinéa de l'article 8 de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et les établisse-
ments d ' enseignement prives seront abrogés . Cette mesure équiva-
lente à une éeonumie de 406 MF se justifie pour trois raisons.
D ' une part, l'aide apportée sur ce plan par l'Etat aux collectivités
territonales est devenue très résiduelle . En effet, à l ' origine, cette
allocation créée en 1951 par la loi du 28 septembre 1951 dite
« loi Barangé „ avait pour objet d'aider les collectivités territo-
riales à faire face à la poussée démographique de l ' après-guerre
et à la prolongation de la scolarité obligatoire particulièrement
dans le domaine den constructions scolaires du premier degré et
du premier cycle du second degré . Depuis cette date, d ' impor-
tantes modifications sont intervenues dans la répartition des com-
pétences, notamment avec les lois de décentralisation et avec la
création de dotations globalisées d'aide de l ' Etat aux collectivités
territoriales . Actuellement , l'aide en cause, en raison de son
caractère très limité, n'intéresse en fait que les dépenses pédago-
iques, le petit équipement et certaines actions de maintenance.
'autre par., le montant unitaire de l'allocation est aujourd'hui

limité . II n'a pas été revalorisé depuis 1965 et s'élève à 13 francs
par trimestre de scolarité et par iéve des écoles et des collèges
publics ou pli 'és . Enfin, la gestion de cette allocation est particu-
lièrement lourde . Les fonds destinés aux écoles et collèges
publics ou privés sous contrat sont attribués par l ' Etat aux
conseils généraux qui doivent Aérer la répartition des crédits
entre les multi p les établissements concertés Quant à l ' enseigne-
ment privé hors contrat, ces fends sont attribués par l'Etat aux
préfets qui doivent en assurer la répartition . Par ailleurs, afin de
tenir compte de t4 perte de recettes résultant de cette disposition
pour les collectivités locales, un décret majorera prochainement
de 40 p . 100 les valeurs imposables à la taxe d 'équipement
(T .L .E .) qui n'ont pas été revues depuis plusieurs années . A taux
inchangés, cette augmentation devrait donner lieu à une majora-
tion d 'environ 600 millions de produit actuel de la T.L .E.

Enseignement font ionnentent)

34493 . - 1 i octobre 1990. Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. te ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la décision de sup-
primer le fonds scolaire départemental . Ce fonds scalaire, d ' un
montant de 10 millions de francs pour la Seine-Saint-Denis,
constituerait un atout pour la scolarité des jeunes, surtout les
jeunes handicapés . Si sa suppression s ' intègre dans les choix
d'une politique d'austérité budgétaire, elle est en contradiction
avec les besoins des jeunes, avec les besoins de la nation . En
conséquence, elle lui demande de prendre toutes les dispositions
iécessaires à sen rétablissement.

Réponse. - 1_e projet de budget pour 199! prévoit la suppres-
sion de l'allocation de scolarité versée par l'Etat aux départe-
ments . Dans ce cadre, 'article 62 de la loi n° 64-1279 du
23 décembre 1964 portant loi de finances pour i965 et le
deuxième alinéa de l'article , pie la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et les établisse-
ments d'enseignement pr . rés seront abrogés . Cette mesure, équi-
valente à une économie de 4,06 MF, se justifie pour trois raisons.
D'une part, l'aide apportée sur ce plan par l'Etat aux collectivités
territonales est devenue très résiduelle . En effet . à l'origine, cette
allocation créée en 1951 par la loi du 28 septembre 1951 dite
« loi Barangé » avait pour objet d'aider les collectivités territo-
riales à faire face à la poussée démographique de l'après-guerre

et à la prolongation de la scolarité obligatoire particulièrement
dans le domaine des constructions scolaires du premier degré et
du premier cycle du second degré. Depuis cette date, d ' impor-
tantes modifications sont intervenues dans ia répartition des com-
pétences, notamment avec les lois de décentralisation et avec la
création de dotations globalisées d'aide de l ' Etat aux collectivités
territoriales . Actuellement, l'aide en cause, en raison de son
caractère très limité, n'intéresse en fait que les dépenses pédago-
giques, le petit équipement et certaines actions de maintenance.
D ' autre part, le montant unitaire de l ' allocation est aujourd ' hui
limité. II n'a pas été revalorisé depuis 1965 et s'élève à 13 francs
par trimestre de scolarité et par élève des écoles et des collèges
publics ou privés . Enfin, la gestion de cette allocation est particu-
lièrement lourde . Les fonds destinés aux écoles et collèges
publics ou privés sous contrat sont attribués par l'Etat aux
conseils généraux qui doivent gérer la répartition des crédits
entre les multiples établissements concernés . Quant à l'enseigne-
ment privé hors contrat, ces fonds sont attribués par l'Etat aux
préfets qui doivent en assurer la répartition . Par ailleurs, afin de
tenir compte de la perte de recettes résultant de cette disposition
pour les collectivités locales, un décret majorera orochantement
de 40 p . 100 les valeurs imposables à la taxe locale d'équipement
(T.L .E .) qui n'ont pas été revues depuis plusieurs années . A taux
inchangés, cette augmentation devrait donner lieu à une majora-
tion d'environ 600 MF du produit actuel de la T .L .E.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale : Nord)

34568 . - 22 octobre 1990 . - M. Claude Dhionin expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de ln
Jeunesse et des sports, que ie groupe d'étude de Lille pour l'in-
sertion sociale des trisomiques constitué de parents d'enfants por-
teurs d'atteintes génétiques de trisomie 21, de médecins et de
membres de professions paramédicales et de rééducation, de per-
sonnes intéressées par les problèmes de scolarisation de ces
enfants, a appelé son attention sur le fait que 40 villes de France
ont créé des structures adaptées e . spécialisées dans le milieu
scolaire ordinaire, mais qu'il n'en existe pas dans le département
du Nord . Les intéressés souhaiteraient en particulier obtenir dans
ce département la création d'une classe intégrée spécialisée iden-
tique à celles déjà créées à Creil, à Senlis, à Rouen . L'intérêt
d'une telle création est évident, c'est pourquoi il lui demande
d'envisager de répondre à cette demande dans les meilleurs
délais.

Réponse . - Le ministère de l'éducation nationale a, à plu-
sieurs reprises, exprimé sa réticence quant à l'ouverture de
classes uniquement réservées aux enfants trisomiques 21 . Dans le
cadre de la politique d'intégration scolaire et sociale menée
actuellement, il apparaît préférable d'accueillir ces enfants dans
une classe adaptée pour « déficients mentaux » . Il convient, pour
ce faire, d'élaborer, au préalable, un projet éducatif et thérapeu-
tique, associant les services académiques et ceux de la direction
départementale de l'action sanitaire et sociale ; ce projet doit évi-
demment prendre en compte les caractéristiques de chaque
enfant pour pouvoir s'adapter à son évolution . De telles classes
existent dans de très nombreux départements . Tel est d'ailleurs le
contenu de ?a réponse personnelle qui a été adressée le
18 mai 1990 au parlementaire.

Transports (transports en commun)

34617. - 22 octobre 1990. - M . Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur le problème que
rencontrent beaucoup d'étudiants du cycle supérieur confrontés à
des difficultés de transport . Beaucoup d'entre eux, de milieux à
revenus moyens ou modestes, doivent assumer des frais relative-
ment considérables dans ce domaine, alors qu'une aide particu-
lière leur permettrait de rejoindre le soir le domicile familial et
par là même de diminuer leurs dépenses . Serait-il possible d'envi-
sager des tarifs avantageux pour les étudiants (métro, train . . .) de
façon à alléger la charge des familles ou des intéressés, cette
mesure accompagnant le souhait, formulé par le Gouvernement,
d'une augmentation sensible du nombre d'étudiants en cycle
supérieur 7

Réponse. - Conscient de la charge financière que représente
pour les familles modeste ; l'accès de leurs enfa .rts à l'enseigne-
ment supérieur, le ministère de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports a, depuis longtemps, pris en compte les frais
de transport engagés par les étudiants pour se rendre dans leur
établissement en accordant, dans le barème d'attribution des
bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux, deux
points de charge supplémentaires lorsque le domicile familial du
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candidat boursier est éloigné de plus de trente kilomètres de la
ville universitaire fréquentée . Afin de renforcer la possibilité pour
un étudiant d ' obtenir une bourse ou un taux supérieur de bourse,
le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, envisage, pour la rentrée universitaire 1991,
d ' attribuer un point de charge supplémentaire aux candidats
boursiers dont le domicile est éloigné de plus de trois cents kilo-
mètres de leur lieu d'études . Par ailleurs, comme le Président de
la République et le Premier ministre l'ont souligné à la Sorbonne
le 26 juin 1990, l'amélioration des conditions de vie des étudiants
figure au rang des priorités du Gouvernement pour développer
l 'enseignement supérieur à l ' horizon de l 'an 2 (100, compte tenu
de l ' accroissement, dans les prochaines années, de la demande de
formation émanant de couches sociales de plus en plus large . Cet
objectif se concrétise par le plan social en faveur des étudiants,
annoncé le :9 juillet 1990 et développé lors du débat budgétaire
à l ' Assemblée nationale le 5 novembre 1990, qui fait actuellement
l 'objet d ' une concertation approfondie avec leurs organisations
représentatives . Ce plan envisage, notamment en matière de
tt'ansport, en liaison avec le ministère de l ' équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, d'instaurer, à titre expérimental
pour la région 11e-de-France, une carte orange étudiant accordant
une diminution des tarifs pour les déplacements les plus longs
effectués par les étudiants . Cette aide spécifique, qui est encore à
l 'étude, viendrait compléter les dispositifs déj+, existantes comme
les abonnements à tarifs réduits sur le réseau de la S .N.C .F. et
ceux que pourraient mettre en place eu ce domaine les collecti-
vités territoriales.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

34634. - 22. octobre 1990 . - M . Marcel Carrourte attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'at-
tribution des bourses aux enfants de retraités . En effet, le barème
d ' attribution des bourses d'enseignement supérieur prévoit à juste
titre l'attribution d'un point de charge lorsque les deux parents
sont salariés . Il serait, semble-t-il, normal d'attribuer le même
point supplémentaire dans tous les cas où les deux parents sont
retraités car leurs revenus, généralement plus faibles, sont connus
comme ceux des salariés . Cette situation de famille est relative-
ment fréquente aujourd'hui avec l'abaissement de l'âge de la
retraite et les départs en préretraites . Il lui demande s'il envisage
d ' amener une modification du barème afin de remédier à cette
situation.

Réponse . - La réflexion en cours sur les moyens d 'améliorer et
de rationaliser le système d'aides directes aux étudiants conduit à
s 'interroger sur le bien-fondé de la prise en considération des
points de charge liés à la composition de la famille, à l'état de
santé de ses membres ou à leur activité professionnelle, situations
déjà retenues par d ' autres systèmes d ' aide sociale (prestations
familiales par exemple) ou par le système fiscal . C ' est ainsi que,
si un point de charge est prévu au profit du candidat boursier
lorsque ses deux parents sont salariés, il convient d 'observer
qu'en fait, la qualité de salarié est déjà prise en compte au
niveau des ressources ouvrant droit à bourse par l'admission des
déductions fiscales de 10 et 20 p . 100. De plus, l'évolution même
de la définition du « travailleur salarié », plus complexe que par
le passé, conduit de plus en plus fréquemment à des discrimina-
tions telles que celle évoquée par le parlementaire dès lors que ce
point supplémentaire continue d 'être accordé à certaines caté-
gories socto-professions-lies . Si l ' on ajoute à ces considérations
l'absence de: justification claire à l'octroi de ce point de charge,
le maintien de ce dernier apparais inopportun et il cessera d'être
pris en compte dans le barème d'attribution les bourses d'ensei-
gnement supérieur à compter de l ' année universitaire 1991-1992.

se_

Transports routiers (transports scolaires)

34741 . - 22 octobre 1990. - M . Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la
gratuité des transports scolaires et tout spécialement sur celui
rencontré par beaucoup d'élèves de collèges et de lycées . Malgré
les efforts des départements et des régions, certaines de ces col-
lectivités ne peuvent assumer, au regard des charges sociales très
lourdes qui sont les leurs, la totale gratuité du transport de ces
élèves . De ce fait, une part importante des frais de transport
revient aux familles et est difficile à assumer pour les plus
modestes d ' entre elles, ce qui est le cas dans le Pas-de-Calais.
Compte tenu de l'importance reconnue à l'effort d'éducation,
n'est-il pas possible d'envisager des mesures visant à une plus
grande implication de l'Etat dans sa participation actuelle à ces
frais 7

Réponse. En application de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
(art . 29) complétant la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 et du décret
n° 84-323 du 3 mai 1984, l'organisation et le fonctionnement des
transports scolaires relèvent, depuis le l er septembre 1984, des
conseils genéraux et des autorités organisatrices de transports
urbains à l'exception des départements de la région d'He-de-
France et de certaines collectivités d'outre-mer. Les moyens dont
disposait l'Etat, au titre de ces actions, ont été transférés aux
autorités nouvellement compétentes et globalisés dans la dotation
générale de décentralisation . C'est à ces dernières, bénéficiaires
du transfert de compétences, seules responsables du financement
dis transports scolaires, qu'il appartient désormais de décider
librement, en fonction des critères et des éléments d'appréciation
qui leur sont propres, les modalités d ' attribution des aides en
fonction des besoins constatés localement, sans que l 'Etat inter-
vienne . En conséquence, la solution du problème évoqué, c'est-à-
dire la gratuité des transports scolaires pour les familles, doit étre
recherchée auprès du département compétent.

Enseignement supérieur (étudiants)

34922 . - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions d'ins-
cription à l'Université . En effet, la loi d'orientation de jan-
vier 1984 dite loi Savary a posé un principe clair : tout étudiant
titulaire du baccalauréat ou du diplôme requis peut s 'inscrire
dans l'U .F.R. et dans l'université de son choix . Il semble qu'ac-
tuellement nombreuses sont les universités qui, au travers de dif-
férentes mesures, contreviennent au principe édicté par la loi.
Parmi ces mesures, certaines U .F.R . mettent en place des délais
très courts d'inscription, d'autres des concours de niveau destinés
à vérifier l'aptitude pour être inscrit dans la formation choisie
par le fus e r étudiant . Les universités parisiennes demandent aux
étudiants . '!cirant s'inscrire de prouver qu'ils occupent un loge-
ment personnel à Paris . Cette dernière mesure rend difficile l'ins-
cription des étudiants venant d'une région telle que Champagne .
Ardenne . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir préciser si ces
mesures lui semblent conformes à l'esprit de la loi de jan-
vier 1984.

Réponse. - La loi du 26 janvier 1984 sur l 'enseignement supé-
rieur reconnais la liberté pour tout titulaire du baccalauréat ou
d'une dispense de ce grade de s'inscrire dans l'établissement de
son choix (à noter qu'il n ' est pas stipulé : « l ' U .F.R. de son
choix ») . Cette liberté ne souffre d ' autre exception que celle
prévue par ledit article 14, c 'est-à-dire lorsque l ' excédent des can-
didatures par rapport aux capacités d'accueil d 'un établissement
oblige à faire prononcer les inscriptions par le recteur-chancelier,
après avis du président de l ' établissement, et « selon la réglemen-
tation éte,blie par le ministère de l ' éducation nationale, en fonc-
tion du domicile, de la situation de famille du candidat et des
préférences exprimées par celui-ci » . Le raccourcissement des
délais d'inscription constaté dans certains établissements n'a donc
pour fondement que celui de la limite des capacités d'accueil
atteintes . De même, et sans que le principe de non-sélection
doive être, de quelque manière que ce soit, remis en cause, les
établissements peuvent être amenés, en fonction des formations
dont ils disposent, à procéder à une vérification de la compatibi-
lité entre la demande des candidats et les études qu ' ils souhaitent
entreprendre . Enfin, s'agissant de l ' inscription des candidats dans
un établissement qui n'est pas du ressort de l 'académie où le bac-
calauréat a été obtenu, il convient de noter que le cas de dis-
pense prévu par !a loi concerne l'inscription des candidats dans
un établissement ayant son siège dans le ressort de l'académie où
est située leur résidence, çe qui justifie la production, par les
intéressés, des pièces attestant de leur lieu de domicile.

Enseignement (allocation Barangé)

33649. - 12 novembre 1990. - M. Patrick Bailkany appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conséquences de
la suppression dans le budget 1991 de l'allocation prévue par la
loi « llarangé » . Cette loi établissait l'allocation d'une somme de
13 francs par trimestre et par élève pour l'entretien des écoles et
des collèges . Malgré les tonitruantes déclarations gouvernemen-
tales sur l'augmentation des crédits alloués à l'enseignement, à
l'éducation et à la recherche, la suppression de ces ressources
constitue un mauvais coup que les collectivités locales devront
compenser afin que les élèves ne soient pas lésés . Une fois de
plus, ce sont les municipalités et les départements qui sont les
victimes de projets et décisions incohérents et inexplicables . Il lui
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demande donc de rapporter cette suppression ou, tout le moins,
de prévoir une dotation pour contrebalancer cette charge supplé-
mentaire pesant sur les communes et départements.

Réponse. - Le projet cm loi de finances pour 1991 prévoit dans
son article 62 la suppression de l'allocation de scolarité versée
par l'Etat aux départemen ts . Cette mesure qui équivaut à une
économie de 406 MF et qui concerne l ' enseignement public et
l ' enseignement privé est justifiée par trois raisons : d ' une part,
l'aide apportée aux collectivités locales est devenue très rési-
duelle . En effet, à l ' origine, cette allocation créée en 1951 par la
loi du 28 septembre 1951 dite « loi Barangé „ avait pour objet
d'aider les collectivités territoriales à faire face à la poussée
démographique de l'après-guerre et à la prolongation de la scola-
rité obligatoire, particulièrement dans le domaine des construc-
tions scolaires du premier degré et du premier cycle du second
degré. Depuis cette date, d ' importantes modifications sont inter-
venues dans la répartition des compétences, notamment avec les
lois de décentralisation et avec la création de dotations gloha-
dsées d'aide de l'Etat aux collectivités territoriales . Actuellement,
l'aide en cause n'intéresse, en fait, que les dépenses pédago-
giques . le petit équipement et certaines actions de maintenance.
D'autre part, le montant unitaire de l 'allocation est aujourd'hui
limité . Il n'a pas été revalorisé depuis 1965 et s'élève à 13 francs
par trimestre de scolarité et par élève des écoles et des collèges

ublics ou privés . Enfin, la gestion de cette allocation est particu-
Péremcnt lourde . Les fonds destinés aux écoles et collèges
publics ou privés, sous contrat sont attribués par l ' Etat aux
conseils généraux qui douvent gérer la répartition des crédits
entre les multiples établissements concernés . Quant à l'enseigne-
ment privé hors contrat, ces fonds sont attribués par l'Etat aux
préfets qui doivent en assurer la répartition .

patronat sur cette affaire . Il lui demande donc s'il entend modi-
fier cet article R . 313-35-7 du décret n° 88-313 du 28 mais 1988
pour laisser les membres du conseil d'administration de l 'Agence
nationale pour la participation des employeurs à l'effort de
construction choisir librement leur président et respecter ainsi la
volonté du législateur.

Réponse. - Lors de la discussion de la loi n° 87-1128 du
31 décembre 1987 portant création de l'Agence nationale pour la
participation des employeurs à l ' effort de construction, un amen-
dement visant à imposer l'élection du président du conseil d'ad-
ministration parmi les représentants des organisations d ' em-
ployeurs a été repoussé à plusieurs reprises . L' élection du
président de l'agence relevait en effet du domaine réglementaire.
C ' est à la suite de la concertation avec les différents partenaires
de l'institution du 1 p . 100 que les pouvoirs publics en ont tiré
les conséquences, en prévoyant l ' élection du président parmi les
représentants des employeurs.

Baux (baux d'habitation)

2390. - 12 septembre 1988 . - M . Jacques Mahéas appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'augmentation excessive des loyers
depuis 1986 . En effet, ceux-ci, en moyenne, ont subi une hausse
de 19 p . 100 durant cette période . Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre afin d'éviter à l'avenir ce type de déra
page.

ÉQUIPEMENIT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Logement (A .P.L.)

1424 . - 8 août 1988. - M. Raymond Douyère attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation suivante : à la suite de la
renégociation des prèts à intérêts progressifs en faveur de prêts à
taux constant, les bénéficiaires de préts P .A .P . se voient refuser
toute ouverture de droits à l 'aide personnalisée au logement . Il
lui demande quelles mesures il entend prendre afin de pallier cet
état de fait ; les personnes concernées, qui sont déjà lourdement
pénalisées sur le plan du remboursement, voient ainsi le bénéfice
de la réduction du montant de leurs mensualités annulé par la
suppression de l ' A .P .L.

Réponse . - Dans la mesure où le refinancement d ' un prêt aidé
à l 'accession à la propriété (P .A .P.) n'est pas total, le droit à
l 'aide personnalisée au logement (A .P.L .) est maintenu ; aucune
quotité minimale du prés initial à conserver n'est fixée en l'état
actuel de la réglementation.

Logement (participation patronale)

1440. -. 8 août 1988 . - M . Guy Malandain attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l' ;nterprétatian, donnée par le décret n e 88-313
du 28 mars 1988 dans son article R. 313-35-7, de l'article
L . 313-10 du code de la construction et de l'habitation ayant trait
à la loi n e 87-1128 du 31 décembre 1987 portant création de
l'Agence nationale pour la participation des employeurs à l'effort
de la construction . En effet, l'alinéa premier de l'article
R . 313-35 .7 stipule : Le président de l'Agence nationale est élu
pour trois ans par le conseil d'administration parmi les représen-
tants des organisations d'employeurs .» En plus du fait que cela
est préjudiciable au fonctionnement démocratique de l'agence et
nie la réalité économique d'un partenariat pour l'utilisation de
fonds issus de la production de l'entreprise et non pas des res-
sources propres des employeurs, cette mesure réglementaire est
contraire à la volonté du législateur et à la position du ministre
lors des débats à l'Assemblée nationale (J.O ., Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, 2 . séance du 17 décembre
1987, p . 7693 et 7694) . Trois fois de suite, l'Assemblée a repoussé
des amendements (n 0% 24, 103 et 104) tendant à imposer la
a nature » du président et, avec la clarté qu'exprime l'exclama-
tion a Défavorable 1», le ministre compétent s'y est également
opposé . Il est vrai que cette opposition était une açade, puisque
le décret du 28 mai 1988 obtempère à la pression constante du

Baux (baux d'habitation)

2397 . - 12 septembre 1988 . - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la flambée générale des prix des
loyers (plus de 7 p . 100 par an en moyenne nationale) qui
accentue, souvent de façon dramatique, la situation critique d'un
nombre croissant de ménages en difficulté. Aussi, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour enrayer ce phéno-
mène, et notamment s'il prévoit un réexamen et une modification
de la loi Méhaignerie.

Eaux (baux d'habitation)

5565 . - 21 novembre 1988 . - M . Jean-Yves Autexier attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les répercussions préoccupantes
de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, dite loi Méhaignerie,
en matière d'augmentation de loyers . A Paris et dans la plupart
des grandes villes, les commissions départementales de concilia-
tion sont débordées . On constate, en effet, de nombreuses propo-
sitions de hausses tout à fait déraisonnables et qui mettent les
locataires en grande difficulté . Le décret du 15 septembre 1988,
obligeant les propriétaires à justifier les hausses par référence
aux loyers moyens des trois dernières années pratiqués dans le
voisinage pour des logements équivalents, est certes de nature à
empêcher les excès les plus criants. Elle ne règle cependant pas
tous les problèmes . Par manque d 'information sur leurs droits ou
par crainte de perdre leurs logements, de nombreux locataires,
notamment âgés, acceptent les hausses proposées même quand
elles sont à l'évidence illégales. Le phénomène touche même les
gros investisseurs institutionnels . C'est ainsi que la société de ges-
tion des immeubles de la Caisse nationale de prévoyance a
adressé une proposition de majoration de 32,3 p . 100 sur trois
ans à 150 locataires de la résidence « Maronites-Couronnes » à
Paris-XX' . Une société anonyme d'assurance, Abeille-Paix, pro-
pose de son côté des augmentations variant de I l à 42 p . 100 sur
trois ans, selon le degré de résistance des intéressés, aux loca-
taires de ses immeubles situés à Paris-X111' (14, villa d ' Este) et à
Paris-XIX. . II s'agit pourtant d'appartements à loyers modérés,
construits avec des prêts du Crédit foncier de France, dont le
bail stipule que le loyer ne peut varier qu'en fonction du dernier
indice du coût de la construction . La perspective d'un accord de
modération des loyers pour l'année 1989 entre le Gouvernement
et les investisseurs institutionnels n'est pas de nature à apaiser
toutes les craintes . Il lui demande donc de bien vouloir lui indi-
quer si les hausses déjà annoncées seront annulées par ce contrat
de modération, et quelles dispositions sont envisagées pour
limiter les prétentions excessives des propriétaires qui ne sont pas
concernés par cet accord. Le moment n'est-il pas venu, dans ces
conditions, de procéder à un réexamen de la loi Méhaignerie
dans ses aspects les plus contestables ?
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Baux (baux d'habitation)

5566 . - 21 novembre 1988 . M. Jean Proveux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la hausse des loyers qui s'est accé-
lérée depuis le vote de la loi Méhaignerie du 21 décembre 1986.
Cette augmentation dépassait encore 6,4 p . 100 entre juillet 1987
et juillet 1988 . Il lui demande donc de lui faire connaître les
dispositions qu'entend adopter le Gouvernement pour limiter les
hausses abusives, pratiquées par certains propriétaires, qui remet-
tent en cause l 'effort de désinflation engagé depuis 1981.

Réponse. - La loi ne 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à amé-
liorer les rapports locatifs et portant modification de la loi
n o 86-1290 du 23 décembre 1986, vise à rééquilibrer les rapports
entre bailleurs et locataires, et notamment à prévenir les pra-
tiques de hausses pouvant apparaître comme abusives. Ainsi, lors
des renouvellements de baux (art . 17 c), le loyer ne donne lieu
dorénavant à réévaluation que si le bailleur démontre qu ' il est
manifestement sous-évalué par rapport aux loyers des logements
comparables du voisinage . Il doit fournir à cet effet une liste de
loyers de référence répondant à des critères précis fixés par
décret . En cas de désaccord ou de silence du locataire, l'ar-
ticle 17c prévoit la saisine par l'une ou l'autre des parties d'une
commission départementale de conciliation (C .D .C.), et si le
désaccord persiste, est également prévue la saisine par le bailleur
du juge d'Instance habilité à prononcer la fixation judiciaire du
loyer. Au surplus, la hausse convenue entre les parties ou fixée
judiciairement s'applique par tiers annuel si elle est inférieure ou
égale à 10 p. 100 et par sixième annuel si elle est supérieure à
IO p. 100 . Par ailleurs, en cas de relocation de logements
conformes aux normes de confort et d ' habitabilité sans réalisa-
tion de travaux et en cas de relocation ou première location de
logements non conformes aux normes, l'article 17 b prévoit la
même procédure de fixation des loyers par référence aux loyers
des logements comparables du voisinage et, si cette procédure n ' a
pas été respectée par le bailleur, le locataire peut saisir la C .D .C .,
et l ' une ou l ' autre des parties peut saisir éventuellement le juge.
Enfin, pour maitriser le phénomène très préoccupant de tension
sur les loyers de l'agglomération parisienne, le Gouvernement a
pris des mesures spécifiques pour cette zone . C'est là l'objet des
décrets n° 89-590 du 28 août 1989 et n e 90-762 du 27 août 1990
qt,i limitent à l ' application de l'indexation sur l ' indice du coût de
la construction les possibilités de hausse des loyers lors des
renouvellements de haur. et des reloca!"ons de logements interve-
nant au cours des douze mois qui suivent l'entrée en vigueur des
décrets des 31 août 1989 et 31 août 1990.

Logement (P.A .P.)

2447 . - 19 septembre 1988. - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sut la situation des accédants à la pro-
priété ayant souscrit un prêt postérieurement au
31 décembre 1984 . Les accédants à la propriété qui se trouvent le
plus gravement confrontés à des difficultés pour procéder au
remboursement de leur emprunt contracté entre le l e t juillet 1981
et le 31 décembre 1984, peuvent sous certaines conditions obtenir
le réaménagement ou la renégociation de leurs prêts avec revalo-
risation de l'A .P.L. II apparaît que les personnes ayant souscrit
un prêt à l'accession à la propriété postérieurement au
31 décembre 1984, et qui doivent également faire face à des men-
sualités de remboursement à caractère progressif et à terme à une
réduction de l ' A .P.L ., ne bénéficient pas d 'aide spécifique . En
effet, certains de ces accédants, qui ont obtenu un prêt avec par-
ticipation fortement solvabiiisatrice de l ' A.P.L., rencontrent déjà
des difficultés et doutent de leur capacité financière à pouvoir
honorer plus longtemps leur engagement . En conséquence, il lui
demande les metures qu'il envisage de prendre en faveur des
accédants à la propriété ayant souscrit sun prêt P .A .P . postérieure-
ment au 31 décembre 1984, potentiellement en difficulté.

Réponse . - Préoccupé par la situation difficile de certains accé-
dants à la propriété, le Gouvernement a décidé en sep-
tembre 1988, une mesure générale et automatique de réaménage-
ment de tous les prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A .P.) à
taux fixes et à annuités progressives dont le barème correspon-
drait à l'un des barèmes réglementairement applicables entre le
l e i janvier 1981 et le 31 janvier 1985 inclus . En conséquence, un
prêt P.A .P . dont l'offre de prêt a été signée postérieurement au
31 janvier 1985, assorti d'un barème applicable à compter du
l et février 1985, n'est pas éligible à la mesure d'abaissement de la
progressivité. Le Gouvernement a voulu en effet réserver le béné-
fice de cette mesure coûteuse aux prêys P .A .P. dont les caracté-
ristiques financières étaient les plus pénalisantes et les taux d'in-
térêt les plus élevés . C'est ainsi que le taux actuariel des prêts
P.A .P . réaménagés, considéré sur la totalité de la période de rem-

boursement, est abaissé sensiblement au niveau du taux actuariel
que connaissent les prêts P .A .P . souscrits dans le cadre du
barème en vigueur entre le let février et le 31 décembre 1985. II
n'est pas envisagé d ' étendre le bénéfice de cette mesure, compte
tenu de son coût, aux prêts souscrits postérieurement au 31 jan-
vier 1985 . Par ailleurs, s'agissant de la renégociation de prêts
complémentaires à P.A .P., les établissements prêteurs ont été
invités à prendre des mesures de solvabilisation . Ainsi, un avis
du Crédit foncier de France du 31 juillet 1986 permet le réamé-
nagement et la prorogation jusqu 'à vingt-cinq ans maximum de
la durée des prêts complémentaires aux prêts P.A.P . consentis
avant le 31 décembre 1985, ce qui peut permettre d'abaisser les
mensualités correspondantes.

Baux (baux d 'habitation)

9116 . - 6 février 1989 . - M . Emile Zuccarelli appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'ambiguïté de la loi du
23 décembre 1986 en ce qui concerne l'exclusion de son applica-
tion aux « logements attribués ou loués en raison de l'exercice
d'une fonction ou de l'occupation d'un emploi » . En effet, les
commentateurs de la loi du 22 juin 1982 avaient élucidé l'équi-
voque des termes « logements attribués en raison de l'exercice
d'une fonction ou de l'exécution d'un contrat de travail » en pré-
cisant que ceux-ci ne pouvaient trouver application que dans les
rapports de l ' employeur avec son employé . Or, il apparaît que
certains professionnels, jouant sur l'ambiguïté du terme « loués »
rajouté par la loi du 23 décembre 1986, entendent exclure du
domaine d'application de cette loi les baux consentis à des per-
sonnes morales, même dans l'hypothèse où celles-ci ne consti-
tuent que des écrans par rapport aux véritables locataires, leurs
employés, qui paient eux-mêmes les loyers afférents à ces baux.
Une telle interprétation parait contraire à l'esprit de la loi, qui
n'a entendu exclure de son champ d'application que les seuls
logements accessoires à un contrat de travail . Aussi, il lui
demande de bien vouloir préciser quelle est en définitive la situa-
tion de ces locaux, qui ne sauraient être assimilés à des loge-
ments de fonction au regard des textes en vigueur.

Réponse . - L'article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ten-
dant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 définit dorénavant le
champ d'application des dispositions applicables aux rapports
bailleurs-locataires des locaux à usage d ' habitation principale ou
à usage mixte professionnel et d'habitation principal . Le texte
législatif exclut de son champ, comme la loi du
23 décembre 1986 le faisait, les « logements attribués ou loués en
raison de l'exercice d'une fonction ou de l'occupation d'un
emploi » . Cette disposition confirme et renforce les principes
retenus tant dans la loi ne 48-1360 du jet septembre 1948
(art . 10-8°) qui excluait les personnes dont « le titre d'occupation
est l'accessoire du contrat de travail », que dans la loi n é 82-536
du 22 juin 1982, qui excluait les logements « attribués en raison
de l'exercice d'une fonction ou de l'exécution d'un contrat de
travail . » Dans le cas d'une entreprise prenant à bail des ' .ocaux
d'habitation pour les mettre à disposition de son personnel en
raison de l'exercice d'une fonction ou de l'exécution d'un contrat
de travail, il y a lieu de préciser que le contrat régissant les rela-
tions entre le bailleur et l'entreprise locataire s ' agissant d'un local
destiné à l'habitation principale est soumis aux dispositions de la
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. En revanche, le contrat liant l'en-
treprise à l'occupant du local n ' est pas soumis à ce texte . Le
rajout, en 1986, du terme « loué » au terme « attribué » n'a pour
effet, sans changer le champ d'application du texte, que de rap-
peler que le paiement d'un loyer n'est pas incompatible avec la
mise à disposition, même par le contrat de bail, d 'un logement de
fonction ou d'un logement accessoire à un contrat de travail.

_set	

•

	

Urbanisme (certificats de conJi»rmité)

14108. - 12 juin 1989 . - M. André Berthol attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les effets du refus de délivrer un certificat de
conformité . Dans cette hypothèse, il souhaiterait savoir s'il
convient de présenter un permis de construire modificatif et si la
procédure codifiée aux articles L .480-1 et suivants du code de
l'urbanisme doit être engagée par l'autorité compétente.

Réponse. -- Le certificat de conformité ne peut être délivré si
les travaux n'ont pas été réalisés selon les prescriptions du
permis de construire, en ce qui concerne l'implantation des
constructions, leur destination, leur nature, leur aspect extérieur,
leurs dimensions et l'aménagement de leurs abords . Dès lors, les
dispositions en matière d'infraction prévues aux articles L . 480-1
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et suivants du code de l'urbanisme sont applicables . Toutefois,
l'intéressé sera invité à régulariser la situation par le dépôt d 'une
demande de permis de construire modificatif . II demeure cepen-
dant que l'uutorité administrative qui a connaissance d'une telle
infraction est tenue d'en faire dresser pro'_és-verbal qui est
transmis sans délai au parquet et que, même en cas de régularisa-
tion de travaux, le ministere public et le juge correctionnel, éven-
tuellement saisi, demeurent souverains quant à l'opportunité des
poursuites judiciaires . Par ailleurs, l'action publique se prescrit,
en pareil cas, par trois ans à compter du moment où, la construc-
tion étant achevée, elle est en état d'être affectée à l 'usage auquel
elle est destinée, sauf si un procès-verbal d ' infraction a été dressé
pendant cc délai . Cependant, cette prescription ne concerne que
la procédure pénale et ne dispense pas le maitre d'ouvrage de
chercher à régulariser sa situation au-delà du délai de prescrip-
tion de l ' action publique, afin de mettre la construction en
conformité avec les règles et servitudes d 'utilité publique qui lui
sont applicables, des sanctions administratives et financières étant
toujours susceptibles d 'aire encourues.

Voirie (autoroutes : Côte d'Azur)

18832 . - 16 octobre 1989 . - M. Pierre Merli attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'état du dossier de l'A 8 bis. Selon les
techniciens d'Escota et de la direction des routes, cette autoroute
devrait doubler l'actuelle A 8 afin d'éviter la congestion totale de
cette dernière en l ' an 2000 . S ' agissant d'un des projets les plus
importants pour l'avenir de la Côte d'Azur, qui structurera dura-
blement l'urbanisation de toutes les communes traversées et des
communes immédiatement avoisinantes, il constate que les oppo-
sants à l'A 8 bis . font valoir qu'aucune . alternative à la construc-
tion de cette nouvelle autoroute n'a été sérieusement examinée et
que le débat avec les élus du département s 'est borné à la défini-
tion du tracé . Aussi, il lui demande de ne pas se satisfaire de la
situation actuelle et de prendre les initiatives propres à dépasser
le blocage actuel, notamment une réunion départementale des
élus et la nomination d'une commission d'évaluation des besoins
de transports et des possibilités d'y répondre avec ou sans
l'A 8 bis.

Réponse . - II convient tout d'abord de rappeler que le schéma
directeur routier national, approuvé par le décret n° 88-263 du
18 mars 1988, a prévu la réalisation de l'autoroute A 8 bis pour
doubler la partie de l'autoroute A 8 qui sera saturée avant la fin
du siècle . Une large concertation avec les différents partenaires
(élus, responsables économiques et associations) a déjà été
engagée dans le département des Alpes-Maritimes et a débuté au
mois d'avril dernier dans le département du Var . Cependant, une
partie des élus locaux a récemment exprimé le souhait que soit
étudiée une solution alternative au tracé soumis à la concertation
par l' administration . Pour répondre à une telle demande, le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer a confié à l ' ingénieur général Bourges une mission spécifique
sur ce projet ; cette mission a été chargée de procéder notamment
à l ' évaluation de l ' intérêt respectif des tracés possibles et à un
bilan des investissements nécessaires à !a constitution d'un
schéma cohérent de circulation.

Voirie (routes : Yvelines)

19283 . 23 octobre 1989 . - M . Henri Cuq appelle une nou-
velle fois l'attention de M . le ministre de l' équipement, du
logement, des transports et de la mer sur l'urgence de l'aména-
gement de la déviation de la R .N. 12 entre Gambais et Houdan.
400 millions de francs sont déjà prévues au contrat de Plan Etat-
région mais cette enveloppe est insuffisante pour réaliser les deux
opérations programmées conjointement à savoir celle de louars --
Ponchartrain et celle de Houdan-Bazinville . Il tient à lui rappeler
que la résorption des points noirs était l'une des priorités du pré-
cédent gouvernement et qui a été réaffirmée par lui-même . Treize
morts en moins de neuf mois sur le tronçon de la R .N. 12 entre
Houdan et Bazainvilie, tel est aujourd'hui le dramatique bilan
qui suffit malheureusement à démontrer l'urgence qu'il y a à réa-
liser dans les délais les plus brefs les travaux nécessaires . II lui
demande donc quelles dispositions il compte prendre pour mener
cette opération à son terme.

Réponse . - . Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer est tout à fait conscient de l'importance
que revêt la réalisation des déviations de la R .N. 12 à Bazain-
ville, Maulette et Houdan, d'une part, et à 1ouars-1 ontchartrain,
d'autre part, opérations pour lesquelles une enveloppe de
400 MF figure au contrat conclu entre l'Etat et la région . Dès
que la déclaration d'utilité publique de la déviation de Bazain-

ville, Maulette et Houdan aura été prononcée et que les expro-
priations nécessaires seront achevées, les travaux seront engagés.
En l'état actuel d ' avancement de ces procédures, le calendrier
prévisionnel des travaux est le suivant : en 1991, lancement de la
construction des ouvrages d'art ; en 1992 et 1993, réalisation des
travaux d'assainissement, de terrassement et des chaussées, la
mise en service de la nouvelle infrastructure devant intervenir à
la fin de 1993 . En ce qui concerne la déviation de 1ouars-
Pontchartrain, les études entreprises pour trouver un tracé préser-
vant au mieux à la fois le parc du château de Pontchartrain,
classé monument historique, et le site archéologique de la ferme
d'lthe viennent d'aboutir à un accord avec le ministre de la
culture, de la communication et des grands travaux . Cet accord
va permettre à présent d'achever la mise au point du dossier
technique et financier du projet ; l'approbation de ce dossier
constitue un préalable au déroulement de la procédure de décla-
ration d'utilité publique qui devrait, quant à elle, être engagée au
cours du premier semestre 1991.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de fêtai : calcul des pensions)

19686 . - 30 octobre 1989 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le fait que les ouvriers des parcs
et ateliers dépendant de son département ministériel effectuant
certains travaux comportant des risques particuliers d'insalubrité
définis par décret et pris en compte au titre des travaux insa-
lubres . Ces ouvriers sont affiliés au régime de retraite des
ouvriers des établissements industriels de l'Etat . Les articles 13
et 14 du décret du 24 septembre 1965 et du décret n° 67-711 du
18 août 1967 prévoient que les ouvriers des parcs des ponts et
chaussées qui ont accompli 300 heures par an de travaux insa-
lubres pendant au moins quinze ans peuvent bénéficier d'une
pension de retraite cinq ans plus tôt . Or, ces dispositions vieilles
de plus de vingt ans ne tiennent pas compte de l'évolution des
techniques et des métiers auxquels s'emploient aujourd'hui les
ouvriers des parcs et ateliers . Aussi, il lui demande si le Gouver-
nement envisage de mettre à jour la liste des travaux ouvrant le
droit à la retraite à cinquante-cinq ans pour les ouvriers des
parcs et ateliers et dans quelles conditions il compte le faire.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etat : calcul des pensions)

20182 . - 13 novembre 1989 . - M. .Lois Bouvard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que les ouvriers des parcs et
ateliers de son ministère effectuent certains travaux comportant
des risques particuliers d'insalubrité définis par décret et pris en
compte au titre ou travaux insalubres . Ces ouvriers sont affiliés
au régime de retraite des ouvriers des établissements industriels
de l'Etat . En application des articles 13 et 14 du décret du
24 septembre 1965 et du décret n é 67-711 du 18 août 1967, ceux-
ci prévoient que les ouvriers des parcs des ponts et chaussées qui
ont accompli trois cents heures par an de travaux insalubres ou
deux cents jours d'emplois insalubres pendant au moins quinze
ans peuvent bénéficier d'une pension de retraite cinq ans plus
tôt . Or ces dispositions vieilles de plus de vingt ans ne tiennent
pas compte de l'évolution des techniques et des métiers auxquels
s'emploient aujourd'hui les ouvriers des parcs et ateliers . En
conséquence de quoi il demande s'il prévoit de mettre à jour la
liste des travaux ouvrant le droit à la retraite à cinquante-cinq
ans pour les ouvriers des parcs et ateliers et dans quelles condi-
tions de mise en place et de délais il compte le faire.

Retraite- : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etat : calcul des pensions)

20183 . - 13 novembre 1989 . - M . Raymond Douyère attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le fait que les ouvriers des parcs
et ateliers de son ministère effectuent certains travaux comportant
des risques particuliers d'insalubrité définis par décret et pris en
compte au titre des travaux insalubres . Ces ouvriers sont affiliés
au régime de retraite des ouvriers des établissements industriels
de l'Etat . En application des articles 13 et 14 du décret du
24 septembre 1965 et du décret n é 67-711 du 18 août 1967, ceux-
ci prévoient que Ics ouvriers des parcs, des ponts et chaussées
qui ont accompli 300 heures par an de travaux insahibres ou
200 jours d'emplois insalubres pendant au moins quinze ans peu-
vent bénéficier d'une pension de retraite cinq ans plus tôt . Or ces
dispositions, vieilles de plus de vingt ans, ne tiennent pas compte
de l'évolution des techniques et des métiers auxquels s'emploient
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aujourd'hui les ouvriers des parcs et ateliers . En conséquence de
quoi il lui demande s'il envisage de mettre à jour la liste des
travaux ouvrant le droit à la retraite à cinquante-cinq ans pour
les ouvriers des parcs et ateliers, dans quelles conditions et dans
quels délais.

Réponse . - Afin de tenir compte de la modernisation des tech-
niquçs et de l'évolution des tâches confiées aux ouvriers des
parcs et ateliers, le ministère de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer a soumis, le 6 août 1988, à l'approbation
de la direction du budget un additif à la liste des travaux et
emplois comportant des risques particuliers d'insalubrité définis
conjointement par les décrets du 24 septembre 1965 et du
18 août 1967 . Soucieux de respecter les intérêts de ce te catégorie
de personnels, mon département ministériel cherche activement,
en liaison avec celui chargé du budget, la possibilité de mettre en
application cet additif, compte tenu de l'incidence budgétaire
réelle d'une telle mesure et de la nécessité de ne pas accentuer
l 'écart existant entre les régimes spéciaux et le régime général de
retraite de sécurité sociale.

Architecture (enseignement : Isère)

21071 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-François Delahais
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur l'aggravation des condi-
tions de fonctionnement de l'école d'architecture de Grenoble.
En effet, cette école est devenue par le dynamisme des ensei-
gnants et la qualité de ses recherches l'une des premières de
France, selon l'$vis des milieux. autorisés . Cette renommée a
entrainé une augmentation importante du nombre d'étudiants,
alors que k nombre de postes d'enseignants restait pratiquement
stable . II lui rappelle qu'une étude statistique dirigée par le
ministère estimait en juillet 1989 que le déficit en enseignants
s'élevait à onze postes. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures nécessaires permettant d ' améliorer le
fonctionnement actuel de l 'école d' architecture de Grenoble.

Réponse . - L'augmentation importante du nombre d'étudiants
constatée à l'école d'architecture de Grenoble est un phénomène
général depuis deux ans dans toutes les écoles d'architecture,
phénomène lié à la croissance du nombre de bacheliers accédant
à l ' enseignement supérieur. Conscients du problème ainsi posé au
niveau du nombre de postes d'enseignants, les services du minis-
tère font bénéficier l'école d'architecture de Grenoble, depuis
plusieurs années, de la création de postes à l'occasion du rééqui-
librage opéré à chaque rentrée universitaire dans l'ensemble des
écoles : au 1 n octobre 1987, création d'un poste de professeur de
4 . catégorie, correspondant à 480 heures d'enseignement par an ;
au l et octobre 1988, création d ' un poste de professeur de 4' caté-
gorie ; au 1 « octobre 1990, création d'un poste de professeur de
Ire catégorie et d ' un poste de professeur de 4' catégorie, ce qui,
avec la suppression d'un poste de chef de travaux pratiques, cor-
respond à 608 heures d 'enseignement par an.

Voirie (autoroutes : Yvelines)

24283 . - 19 février 1990 . - M. Pierre Brana attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le projet de construction de l'autoroute
A 14 . La justification de ce projet est le désengorgement de
l'A 13 Normandie-Paris . Des associations ont fait part de leur
inquiétude concernant l'implantation d'entreprises à proximité de
l'autoroute aux dépens d'une installation en province ainsi que
l'urbanisation intensive que pourrait entrainer ce projet . Elles
proposent une alternative à ce projet sous la forme de création
de transports en commun ferroviaires entre Poissy - Saint-
Germain - Saint-Nom-la-Bretèche et la Défense et entre Saint-
Quentin-en-Yvelines et la Défense, dont le coût financier serait
moindre . 11 lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
mieux distribuer l'investissement en France et contribuer à une
meilleure répartition de la population sur le territoire.

Réponse. - Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France a,
dans ses révisions successives, toujours prévu l'autoroute A 14.
Cette dernière représente en effet un éiément essentiel dans le
maillage des infrastructures de 1'11e-de-France destiné à désen-
gorger l'autoroute A 13 certes, mais également à assurer une
fonction de distribution du trafic sur les itinéraires de rocades
par le biais des autoroutes A 88 et A 86, rôle qui ne peut être
joué par les seuls services de transports en commun . L'autoroute
A 14 est donc indispensable au bon fonctionnement du réseau de
voies rapides dans l'ouest de la région. En ce qui concerne plus
précisément les transports collectifs qui, dans ce secteur, vien-
dront compléter le réseau de voirie rapide, on peut mentionner
les deux opérations inscrites au contrat de plan passé entre l'Etat

et la région d'lle-de-France pour la période 1989-1993 . Il s'agit,
d'une part, de la réouverture partielle de la grande ceinture
ouest, et, d 'autre part, de la liaison Saint-Quentin-en-
Yvelines - La Défense . La liaison directe Saint-Quentin-en-
Yvelines - La Défense sera rendue possible grâce à la réalisation
d'aménagements physiques, notamment la construction d'un saut
de mouton au point de jonction entre le raccordement de Viro-
flay et la ligne Versailles-rive droite - Saint-Lazare . La réouverture
de la grande ceinture ouest est prévue, dais un premier temps,
entre Noisy-le-Roi et Saint-Germain-en-Laye et, dans un
deuxième temps, jusqu'à Poissy.

Urbanisme (politique de l'urbanisme)

25879. - 19 mars 19Ÿû . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de lui préciser l'état actuel de réalisation et de publication
de l'audit du code de l'urbanisme (P .O .S ., schémas directeurs),
annoncé en novembre 1989 (Vie publique n° 196, novembre 1989).

Réponse. - Le droit de l'urbanisme a fait l'objet ces dernières
années d'une forte évolution liée à la décentralisation et atm
interférences existant entre celui-ci et d'autres législations . L'ins-
tabilité croissante du droit concerne non seulement le code de
l'urbanisme mais aussi les documents d'urbanisme locaux et, en
particulier, les 12 000 plans d'occupation des sols aujourd'hui
approuvés. Cette instabilité s'accompagne également d'une aug-
mentation préoccupante du contentieux . Face à une situation
comparable, le Gouvernement avait demandé en 1973 au Conseil
d'Etat une étude sur l'état de la législation et du contentieux de
l'urbanisme ainsi que des propositions de réforme permettant de
rétablir une plus grande sécurité des actes juridiques en ce
domaine . Les propositions formulées avaient été à l'origine des
lois n° 75-1328 du 31 décembre 1975 et n° 76-1285 du
3i décembre 1976 portant respectivement réforme de la politique
foncière et de l'urbanisme . Avant d'engager une démarche ana-
logue, il a été procédé par le ministre chargé de l'urbanisme à
un audit interne du corps de règles issu des lois de décentralisa-
tion et de leurs textes d'application . En relation avec l'université,
plusieurs rencontres ont été organisées avec des praticiens du
droit de l'urbanisme : collectivités locales, services extérieurs de
l'Etat, tribunaux administratifs, procureurs de la République, etc .,
afin d'évaluer le degré de compréhension, d'application et de
contrôle de cette législation . Ces évaluations ont été également
l'occasion d'aborder un certain nombre de problèmes de fond
tels que les finalités et le champ d'application du droit de l'urba-
nisme, la hiérarchie des normes, le contenu des documents d'ur-
banisme, l'instabilité de la règle, l'accroissement du formalisme,
le développement du contentieux, le respect de la règle de droit,
etc . Les différents travaux ainsi engagés pourraient servir de
point de départ à une étude d'ensemble par le Conseil d'Etat de
l'état del droit et du contentieux de l'urbanisme en 1990, étude
annoncée dans la circulaire n° 90-45 du 14 juin 1990 relative à la
prévention du contentieux indemnitaire en matière d'urbanisme,
publiée au Bulletin officiel du ministère de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer du 21 avril 1990. Le Conseil
d'Etat doit être saisi prochainement de cette demande d'étude.
Elle devrait permettre de dégager les orientations et les moyens à
mettre en ouvre afin de parvenit à une meilleure adaptation aux
réalités institutionnelles et aux enjeux actuels de l'aménagement
des territoires et à une plus grande efficacité du droit de l'urba-
nisme .

S.N.C.F. (ateliers : Gard)

26908. - 9 avril 1990 . - M . Gilbert Millet attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation des ateliers S .N .C .F . de Courbessac,
à Nîmes dans le Gard . Les trois syndicats de cheminots (C .G .T.,
C .F .D .T ., F.O.) représentant 97 p . 100 du personnel du service de
l'entretien, ont demandé l'annulation de tout projet de privatisa-
tion, et notamment le retour de 2 000 wagons dont l'entretien, la
révision et la réparation seraient confiés à des salariés non che-
minots (donc hors statut) d'industries privées . La direction
S .N .C .F. semble se retrancher derrière les directives gouverne-
mentales établies par le contrat de pian Etat-régions. Il s'agit là
d'une grave menace qui pèse sur le service public, au détriment
des salariés et des usagers . Il s'agit là d'une tentative de porter
un nouveau coup à l'économie et à l'emploi, puisque
65 embauches pourraient être réalisées afin de réparer, modifier
et réviser les 2 000 wagons en question . Il lui demande quelles
mesures urgentes il entend prendre pour respecter la volonté
majoritaire des employés S .N .C .F. des ateliers de Courbessac de
Nimes, pour suspendre les décisions néfastes précitées, et s'en-
gager, par le dialogue et la concertation, dans la voie d'une réno-
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vation du service public, de créations d'emploi nécessaires pour
répondre aux besoins économiques de cette ville et satisfaire les
usagers.

Réponse. En 1990, la S .N .C .F. a prévu la révision avec pose
de plancher métallique de 1000 wagons et tombereaux . La révi-
sion d'une partie des wagons a été confiée à l'atelier de Nimes-
Courbessac . Mais le caractère ponctuel et très provisoire de la
charge de travail liée à cette opération a conduit la S .N .C.F ., afin
de ne pas créer un surejectif qu'il serait difficile de résorber par
la suite, à recourir pour les autres wagons à un appel d 'offres
auprès de l ' industrie privée . Il s'agit donc sur ce secteur d ' une
action particulière qui ne saurait être représentative de la poli-
tique menée par la S .N .C .F. puisqu'au contraire le plan d 'entre-
prise prévoit le recrutement de 3 200 agents par an en moyenne
sur la période 1990-1994. De même, l ' ampleur du programme
d ' investissements retenu par le contrat Etat-S .N .C .F. (plus de
100 milliards de francs) témoigne de la volonté de l 'entreprise de
développer et moderniser le réseau ferré national.

Voirie (autoroutes)

27057 . 16 avril 1990. - M . Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'inquiétude que ressentent les res-
ponsables des associations des usagers des autoroutes et les
entreprises du secteur des travaux publics de n'avoir pas à ce
jour connaissance des décisions concernant le programme annuel
des constructions d'autoroutes nouvelles, tel qu'il devait résulter
des intentions manifestées par le Gouvernement au moment de la
présentation du budget pour 1990. Ce programme prévoyait la
construction d'environ 300 kilomètres d'autoroutes nouvelles,
financées sans apport de l'Etat par des emprunts souscrits par les
associations concessionnaires et remboursés grâce au péage.
Aucun calcul nouveau n ' ayant fait apparaître que les investisse-
ments envisagés dépassaient les capacités financières des sociétés
d'autoroutes et le rythme de 300 kilomètres par an apparaissant
comme le minimum pour réaliser un réseau d'infrastructures
autoroutières efficace et sûr, correspondant aux besoins d 'une cir-
culation routière moderne, ceci à l ' aube d ' une période où les
échanges, et donc le besoin en circulation, vont se multiplier
entre les pays de la Communauté européenne, il lui demande s'il
est en mesure d'apporter la confirmation officielle de la liste des
autoroutes qui seront mises en travaux en 1990 et qui seraient
heureusement perçues par tous les usagers et aussi par le per-
sonnel des entreprises de travaux publics susceptibles de
concourir à la réalisation de ces grands équipements.

Réponse . - Le rythme de réalisation du schéma directeur auto-
routier a récemment fait l'objet d' une décision du Premier
ministre, qui confirme pour 1990 le rythme actueLde lancement
des travaux de sections nouvelles (300 kilomètres par an), sous
réserve de l'obtention des déclarations d'utilité publique non
encore intervenues . Les travaux ont déjà commencé en 1990 entre
Melun et Sens (A .5), Dijon et Dôle (A .39), Capvern-les-Bains et
Pinas (A .64), Nantes et Montaigu (A .83), Toulouse et Montastruc.
Les projets de décrets de déclaration d ' utilité publique des sec-
tions L ' Isle-Adam Amiens (A .16) et Le Havre-Yvetot (A .29)
sont en cours d'examen par le Conseil d'Etat.

Communes (voirie)

27668 . - 30 avril 1990 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de bien vouloir lui préciser si les plans d'occupation des sols
(P.O .S .) peuvent contenir des prescriptions relatives à l ' aménage-
ment des usoirs (art . 57 à 65 de la codification des usages locaux
à caractère agricole du département de la Moselle).

Réponse. - Les usoirs, tels que définis par les articles 57 et 65
de la codification des usages locaux à caractère agricole du
département de la Moselle, sont des espaces séparant les fronts
bàtis des voies ouvertes à la circulation générale . La société
enraie traditionnelle leur a conféré la vocation d'espaces convi-
viaux et utilitaires affectés principalement au dépôt des instru-
ments d'exploitation agricole ou artisanale ou de matériaux au
bénéfice des riverains immédiats . Les autres riverains y disposent
d'un droit de circulation . Le plan d'occupation des sols peut
édicter sur les usoirs tout ou partie des règles d'urbanisme ou
servitudes mentionnées à l'article L .123-1 du code de l'urba-
nisme . Il peut notamment les classer en voie de circulation, éven-
tuellement piétonne, à conserver ou à créer ou en emplacement
réservé aux voies ou installations d'intérêt général . Il est toutefois
précisé que le plan d'occupation des sols ne peut fixer que des
règles d'urbanisme et ne peut réglementer les modalités de dépôts
de matériaux ou d'outils pour les ayants droit, modalités qui relé-

vent du propriétaire des lieux dans le respect des articles 57 à 65
de la codification des usages locaux à caractère agricole du
département de la Moselle.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

29700. - I I juin 1990 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la met' sur le cas des personnels nommés agents de bureau
des services extérieurs au l et juillet 1976 sur la base de l'article 6
du décret na 70-179 du 27 janvier 1970 modifié. Ces agents se
voient refuser l'indemnité compensatrice à laquelle ils peuvent
prétendre dès lors qu'ils n ' ont pas été nommés sur la base de
l'article 3 du décret n° 71-387 du 8 avril 1976 . De plus, et cela
est important, le décret n° 89-200 du 4 avril 1989 accorde égale-
ment le bénéfice de cette indemnité aux auxiliaires du service de
l'équipement arceptant la titularisation dans les catégories C et
D, les conditions d'attribution étant définies par le décret
n° 84-183 du 12 mars 1984 . Dès lors, seuls, les agents titularisés
sur la base du décret de 1970 ne bénéficient pas de l'indemnité
compensatrice . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il entend prendre pour remédier à ce :te situation qui touche peu
d'agents.

Réponse. - Les agents titularisés en application des dispositifs
réglementaires antérieurs à la loi de titularisation du 11 juin 1983
et à ses décrets d'application, notamment par application des dis-
positions de l'article 6 du décret n° 70-79 du 27 janvier 1970
modifié relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires
des catégories C et D, ne peuvent se prévaloir des dispositions de
l'article 85 de la loi du I l janvier 1984 puisqu'il leur a été fait
application, au moment de leur nomination, soit des règles de
classement générales et permanentes prévues par l'article 6 du
décret du 27 janvier 1970 susvisé, soit des règles de classement
spécifiques et transitoires prévues par le décret du 8 avril 1976.
Le ministère de l'équipement ne peut, par conséquent, réexa-
miner la situation d'agents titularisés par les voies de recrutement
antérieurement ad dispositif d'intégration exceptionnel initié par
la loi du 11 janvier 1984, qui reprend sur ce point les termes de
la loi du 11 juin 1983.

Enseignement (programmes)

29733 . - 11 juin 1990. - M. André 'Mien Ah Koon expose 1
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transporte
et de la mer que, à son avis, pour arriver à obliger les conduc-
teurs d'automobiles à modifier leur comportement sur les routes,
comme le souhaite le Gouvernement, une action pédagogique en
profondeur doit être engagée, parallèlement à l'action de répres-
sion envisagée . Il lui demande, en conséquence, de lui faire
connaitre s'il ne lui parait pas opportun de faire enseigner le
code de la route dès l'école maternelle et ce jusqu'à la fin du
primaire . Les cours théoriques et pratiques devront être, dans ce
cas, dispensés par des spécialistes (contrats passés avec des moni-
teurs d'auto-école par exemple), et constituer au secondaire (6e,
5e, 4 . et 3 1) une matière obligatoire faisant l'objet de contrôles
continus de connaissances.

Réponse . - Dans le cadre des mesures destinées à améliorer les
conditions générales de la conduite en France, les pouvoirs
publics ont entrepris, depuis plusieurs années, une réforme en
profondeur des conditions de formation visant à l'acquisition par
les futurs automobilistes de comportements adaptés aux impé-
ratifs de la sécurité routière . Si cette réforme répond à l'objectif
de développer un enseignement de qualité, elle prend en compte
également la nécessité de dispenser dès le plus jeune âge une
éducation à la sécurité routière étalée dans le temps . Commencée
dès la maternelle, celle-ci doit se poursuivre tout au long de la
scolarité jusqu'au permis et même après le permis. Le principe
pédagogique de la continuité de cette éducation est affirmé
depuis 1957 . En effet, l'enseignement des règles de la sécurité
relative à la circulation routière et au code de la route est institué
et organisé par la loi n o 57-831 du 27 juillet 1957 et le décret
n o 58-1I5 du 28 novembre 1958 . Par ailleurs, un arrêté en date
du 18 janviet 1977 a créé l'attestation scolaire de sécurité routière
(A .S .S .R .) délivrée en fin de classe de cinquième. Face à la forte
implication des jeunes dans les accidents de la route, le comité
interministériel de la sécurité routière réuni le I 1 février 1987 pré-
cise la participation de l'éducation nationale dans l'effort
national devant être accompli en matière de sécurité routière.
Une rénovation de cet enseignement est envisagée . La campagne
médiatique de 1988 intitulée : u Apprenons la rue » et destinée à
sensibiliser l'opinion publique sur les dangers rencontrés par les
jeunes sur les trajets scolaires marque le point de départ d'une
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opération de réactualisation de l ' éducation à la sécurité routière
en milieu scolaire . Dans cette optique, un groupe de travail com-
posé d'experts a été constitué à l'initiative du ministère de l'édu-
cation nationale, en collaboration avec le ministère des trans-
ports, afin d ' étudier la rénovation de l'enseignement de la
sécurité routière dans les collèges et lycées . Les travaux entrepris
doivent aboutir à la généralisation de cet enseignement dès 1991
et à celte d'une nouvelle attestation de sécurité routière en 1993.
Les connaissances requises pour son obtention, limitées jusqu'à
présent au comportement du piéton et du cyclomotoriste, seront
élargies au champ des connaissances nécessaires à tout usager de
la route . Par ailleurs, un enseignement systématique de la sécurité
routière est prévu dans la formation initiale et continue de tous
les enseignants qui ont désormais la responsabilité de cet appren-
tissage . Cette réforme se déroule en parallèle aux différentes
actions mises en place par le ministère des transports pour modi-
fier en profondeur les comportements des automobilistes . Ainsi,
en 1984 est créée une nouvelle filière d ' apprentissage de la
conduite qui s ' inscrit dans le principe pédagogique d ' une conti-
nuité de l'enseignement . Cette filière ouverte aux jeunes dès l'âge
de seize ans et intitulée « Apprentissage anticipé de la conduite »
est expérimentée en 1986 et généralisée à l'ensemble du territoire
français en 1988 . Cet apprentissage permet d'acquérir auprès
d ' une auto-école ayant signé un protocole d'accord avec l'Etat
une formation initiale et une expérience de la conduite avant de
se présenter à dix-huit ans à l ' examen du permis de conduire . A
ce jour, 100 000 jeunes ont bénéficié de cette formation ; devant
la progressivité des demandes et compte tenu des résultats acquis
(les statistiques laissent apparaître que les jeunes ayant suivi cet
apprentissage ont six à sept fois moins d'accidents que les autres
conducteurs novices dans la même tranche d'âge), l ' ouverture de
cette filière au-delà des limites d'âge actuells sera effective au
début de l'année 1991 . Enfin, sur décision du comité interministé-
riel de la sécurité routière visé précédemment, un document
pédagogique de référence intitulé « plan national de formation »
a été élaboré dans le but d 'homogénéiser les contenus de tout
enseignement à la sécurité routière. Ce document renferme tous
les objectifs spécifiques à la conduite automobile et s'adresse
aussi bien aux enseignants de l'éducation nationale qu'aux ensei-
gnants de la conduite ou aux spécialistes du recyclage des
conducteurs . II constitue le lien essentiel entre tous les parte-
naires impliqués dans la réforme actuelle.

S.N.C.F. (fonctionnement : Moselle)

29883. - 11 juin 1990. - M. Denis Jacquat s'interroge auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer quant à l'opportunité des mesures suivantes
décidées par la direction de la S.N .C .F . : suppression de certains
arrêts de trains rapides et express depuis le service d'été 1989, à
terme de tous les arrêts des trains internationaux à Béning-lès-
Saint-Avold : fermeture de gares et de points de vente, notam-
ment en gare de Béning, à compter du 28 mai 1990, suppression
du guichet de 20 h 40 à 5 h 15 . Cela concernera le départ et
l'arrivée de sept trains . II appelle, d'autre part, son attention sur
le fait qu'une trentaine de bus circulent entre Saint-Avold,
Béning et Sarreguemines a :ors que la route est de plus en plus
encombrée et que les infrastructures ferroviaires existent et sont
sous-exploitées . Il souligne enfin que la fermeture des lignes
Sarreguemines-Béning, Sarralbe-Rédtng et Bitche-Haguenau est
également envisagée . Il souhaiterait en conséquence connaître
son opinion sur tous ces points et savoir de quelle manière il
entend préserver, en ce qui concerne la S .N .C .F ., un véritable
service public.

Réponse . Dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a
conférée la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, la S .N .C .F . se doit de prendre des dispositions
permettant de concilier ses objectifs d'équilibre financier avec la
nécessité de maintenir un service adapté aux besoins de la collec-
tivité . C'est ainsi qu'elle a été amenée à adopter sur les grands
axes une nouvelle politique d'arrêts qui tend à prendre en
compte les besoins spécifiques des régions concernées, à spécia-
liser les trains et à améliorer les temps de parcours pour favoriser
les déplacements à longue distance sur lesquels la concurrence
aérienne est forte . Au service d'été 1989, la S .N .C .F ., conjointe-
ment avec les chemins de fer allemands, a donc réorganisé la
desserte taris -Francfort en mettant l'accent sur l'accélération des
trains reliant ces deux villes . Pour ce faire, pour les deux sens,
trois arrêts peu fréquentés ont été supprimés à Béning ; en effet
cette gare ne vendait en moyenne que treize billets par jour . Au
service d'hiver 1989-1990 cette situation a été améliorée 'par la
création d'une relation Sarreguemines-Saint-Avold avec arrêt à
Béning à 13 h 16, qui permet avec les autres atréts maintenus et
les correspondances assurées à Metz ou Saint-Avold des déplace-
ments pratiques vers Paris et au retour C'est toujours la nécessité
d'optimiser le service offert à l'ensemble des usagers, tout en

assurant les conditions de son é q uilibre financier, qui a conduit
la S .N .C .F . à fermer le guichet voyageurs de la gare de Béning
de 20 h 45 à 5 h 15 ; la vente de billets ou les demandes de
renseignements, très rares la nuit, ne justifient pas le maintien
d'un agent en gare : les voyageurs peuvent acheter leur billet
dans la journée et réserver ou se renseigner par téléphone . En ce
qui concerne les lignes Sarreguemines-Béning-Sarralbe-Réding et
Bitche-Haguenau, elles font partie intégrante de la convention
d'exploitation signée le 19 mai 1989 entre la région Lorraine et la
S .N .C .F . dans le cadre de la loi d'orientation des transports inté-
rieurs . Cette convention donne compétence à la région pour
prendre, en concertation avec la S.N .C .F ., les décisions de res-
tructuration ou d 'amélioration qu 'elle estime nécessaires pour les
services dont elle est responsable . C'est dans ce cadre que la
S .N .C .F. a lancé une étude des données économiques de la ligne
Bitche-Haguenau et a transmis au cours de l ' été le bilan de cette

' étude aux régions Alsace et Lorraine qui devront décider de
l'avenir de cette ligne.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (R .A .T.P.)

30109 . - 18 juin 1990 . - M . Jean-Paul Calloud rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que le régime des retraites du personnel de la R .A .T.P.
reconnait dans certains cas à ses ressortissants des avantages
inférieurs en matière de prise en compte des bénéfices de cam-
pagne à ceux que consacre le régime des fonctionnaires civils de
l'Etat . Il lui indique etnsi que l'article 30-III du règlement des
retraites du personnel de la Régie n'admet que les bénéfices de
campagne double pour le dépassement de 37,5 annuités . Sans
méconnaître le caractère « spécial » du régime de retraite des
agents de la R.A .T.P ., il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de parvenir à un rapprochement des règles applicables à ces der-
niers avec celles qui concernent les . fonctionnaires civils de
l'Etat . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer.

Réponse. - Ainsi que le fait observer l ' honorable parlementaire,
le régime de retraites de la R .A .T .P. reconnaît, en matière de
prise en compte des bénéfices de campagne, des avantages
moindres que ceux consacrés par le régime des fonctionnaires
civile de l'Etat . En vertu de l'article L. 12 du code des pensions
civiles et militaires de retraites, le maximum des annuités liqui-
dables, fixé à 37,5 annuités, peut être porté à 40 annuités du chef
des bonifications de campagne, sans distinction de la valeur de la
campagne (art . L. 12) . En revanche, le règlement des retraites de
la R .A .T .P. (art . 30-III) limite l'autorisation de dépassement du
maximum de 37,5 annuités liquidables au seul bénéfice des cam-
pagnes doubles. Toutefois, conformément à l'article 4 du décret
ne 59-157 du 7 janvier 1959 relatif au règlement des retraites de
la R.A.T.P., celui-ci ne peut être modifié que par délibération du
conseil d'administration de la régie approuvée par les ministères
de tutelle. En tout état de cause, si une telle décision devait être
prise, la modification ne saurait être limitée au seul point parti-
culier évoqué par l ' honorable parlementaire, mais nécessiterait
une étude préalable détaillée qui permettrait une mise à plat des
deux régimes offrant ainsi l'occasion d ' une réflexion globale sur
les possibilités d'harmonisation.

Transports aériens (personnel)

30295 . - 18 juin 1990 . - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les termes de l'arrêté
du 31 juillet 1981 concernant les conditions d'obtention du brevet
de pilote professionnel d'avion . En effet, les jeunes gens qui pas-
sent avec succès le brevet théorique de pilote professionnel
d'avion, ou la qualification de vol aux instruments, reçoivent de
l ' Ecole normale d'aviation civile un certificat d ' aptitude aux
épreuves théoriques leur permettant de se présenter pendant une
durée de trois ans aux épreuves pratiques en vol . Or, il y a rup-
ture d'égalité des chances entre les jeunes gens qui auront à
accomplir leur service national pendant cette période de
trois années, et ne disposent donc que de deux ans pour leur
formation pratique, et les jeunes filles ou les candidats dispensés
qui peuvent bénéficier réellement des trois années . Cette durée de
deux ans est d ' autant plus courte actuellement qu ' il est difficile
d'obtenir une place dans une école homologuée, mais aussi en
raison des ressources financières à assumer en une courte
période . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette
situation déséquilibrée . - Question transmise à M. le ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer.
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Réponse . La durée de validité des certificat, d ' .ipti :udt eus
épreuves théoriques du brevet de pilote professiennet d a, :un et
de la qualification de vol aux instruments est de trou ans oser
possibilité de dérogation exceptionnelle prulungcant de
18 mois au maximum . En traitant au cas par cas les demande, de
prolongation exceptionnelle, il pourra étre tenu compte de la
situation des postulants au regard du service national, demi Lt
perspective d'égalité devant les obligations de ce service

S.N.C.F. (sécurité des biens et des personne[+

30308. - 18 juin 1990. - Mme Marie-France Stirbuis
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer de lui faire eennaiire . paon les
années 1988, 1989 et les premiers mois d

	

1990, le nombre
1° des vols à la tire déclarés par les voyageurs dan ; le, gares ,

2. des agressions d'agents du contrôle S .N .( .1 . ; .3- dei. agres-
sions d'agents de la surveillance générale S .N .( ,1 ; 4 des
agents S .N .C .F . ne faisant pas partie des deux eatcgorIu, pré .
citées ; 5" des incidents entre fraudeurs et agents de cor .uôlc
6 . des actes de vandalisme commis dans les train, ; 7T• des actes
de malveillance commis sur les installations du re .cau ferté . File
désirerait également connaître le montant atteint par ce, elégrada
(ions et les mesures prises pour y remédier.

Réponse . Au cours des années 1988 et 1989 ainsi que pour
les cinq premiers mois de 1990 lorsque ces renseignements sont
disponibles - les actes commis à l'encontre des voyageurs, du
personnel, du matériel et des installations de la S .N .(' F . uni
évolué de la façon suivante : I . - Nombre de vols .i la tira
déclarés par les voyageurs : 1988 : 4 05i ; 1989 : ; 414 . 2 et
3. Nombre d ' agressions d'agents du contrôle et d'agents de la
surveillance générale : 1988 : 270 ; 1989 : 310 . 4. Nouibie
d 'agressions d'avents S .N .C .F . ne faisant pas parti, des deux
catégories précitées : 1988 : 171 : 1989 . 159• Pour let cinq pic

miens mois de 1990, le total des agressions contre lm agents de la
S .N .C .F. est de 202 . 5 . Nombre de procès-verbaux de e_ontra-
vention dressés par les agents de contrôle à l'encontre de soya
gelas en situation irrégulière : 1988 : 1 254 400 ; 1989 . 1 3')2 (9)O.
6 . - Nombre d'actes de vandalisme commis dans les trains
1988 : 3 217 ; 1989 : 3 340 . Pour les cinq premiers mot, de 19911,

ec chiffre est de 1489 . 7 . - Nombre d'actes de malveillance
commis sur les installations du réseau ferré : 1988 : 4 155 ; 199')
4443 . Pour les cinq premiers mois de 1990, cc chiffre est de
1 851 . Le montant approximatif des dégradations se dcatnipiise
de la façon suivante (en francs) • matériel roulant 1988

49 754 00O ; 1989 : 53 800 000 ; voies et installations . 1lts.b'.

45000000 (estimation) ; 1989 : 50 782 000. Le montant des dcgta
dations pour les cinq premiers mois de 1990 ne peut titre établi
actuellement . Les actes de malveillance visant le matériel et les
équipements ferroviaires constituent une grave pri• ieupation
pour l ' entreprise . Face à ce phénomène, le (ioiivcrn,u ., :nt rt la
S .N .C .F. ont rnis en place un dispositif destiné non seulement a
permettre d'appréhender les auteurs de ces actes te

	

ut
vent difficile, mais surtout à prévenir ces agissements t e '1i.. o

sitif comprend essentiellement une action de surveillance dans t:
trains et les installations ferroviaires accomplie par les scr .iret de
ia S .N .C .F . (250 agents de la surveillance générale en régum pain
sienne) en collaboration avec les set vice'. de police (brigade spé-
ciale de la police de l'air et des frontières, dont 250 ;cru sont
en région parisienne) Diverses dispositions ont Me prisas pour
améliorer l'efficacité de ces interventions : mise en place :1 un
P .C . opérationnel, dotation de la surv eillance générale en noire
riel tel que voitures équipées de radio-té!éph : ne, inst :i!i,ilte,ri de
bornes d ' appel ou de télésurveillance dans certaines pare.

Architecture (enseignement!

31083 . - 2 juillet 1990 . - M. Léonce Depres appcllr I .uni
fion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les formations doctur orles en sur hi
tecture, qui activent ia recherche en ce domaine et ,lut mat •iii
élément de la qualification des professeurs en ce•ttc ,lie mime . Il
apparaît que la Fiance soit, cri ce domaine . i . : t ter•++e ; e ii' . ;it•++•
Pas les professeurs et chercheurs étrangers qui souh .ritent ,u'• re
hors de leur pays une formation doctorale . Il lui demande la
nature des propositions qu ' il envisage de taire ministre il"! rat,
ministre de l ' éducation, de la jeunesse et des spe+rts, pour
résoudre ce problème.

Réponse. La réforme de l'enseignement de t •t, lincrtune
effectuée en 1984 a mis en place les certificats Menait .. apure_
fondies en architecture (C' .F .A .A .), diplômes obtenus après une

.tuile d'en .cignement spécialisé intervenant après le diplôme
par le Gouvernement (D .P .L .G .) ou des titres et diplômes

'te r .térne valeur . L'existence de ces certificats, habilités par des
[moussions mixtes d 'enseignants des écoles d'architecture et des

universnés depuis 6 ans maintenant, a permis aux écoles d 'archi-
tecture d'affirmer leurs particularités et leurs compétences spéci-
fiques, en relation active avec le développement de laboratoires
d, reche r che . Les expériences acquises en matière de pédagogie

e t de recherche et l'affirmation des laboratoires susceptibles d ' ac-
cueillir et d'encadrer des étudiants faisant un doctorat conduit à
cr, ;issger la création de diplômes d'études approfondies (D .E .A .)
en architecture . premier temps pour la mise en place de forma-
mile, doctorales . Des D .E .A . seront donc :réé;, en accord avec le
n ;inrstere de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, et
,clan les modalités habituelles d'habilitation mises en ouvre pour
les université ., dés la rentrée scolaire 1991, après que les projets
élaboré, par les écoles d'architecture, seules ou en association
.r.ec une université, auront été habilités dans le cadre de la cam-
pagne 1990-1991 .

S .N. C. Iii (fonctionnement)

31207 . - 9 juillet 1990. - M. Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les problèmes posés par la modification des
serv i ces S .N .C .F . en matière de billetterie, suite à la fermeture
des guichets et de certaines gares, notamment en milieu rural . En
effet, pour assurer le service billetterie en direction du public, la
S .N .t .r propose à certaines entreprises, telles les banques, par
conventicn, une sous-traitance du service . II lui demande si, au
moment où le devenir de La Poste, autre service public quoti-
dien, fait l'objet d'un débat au Parlement, il ne serait pas
oppurtun que la S .N .C .F. envisage en priorité de passer conven-
tuel avec f s Poste pour effectuer ce service public à la popula-
tion.

I(épunse Fn vertu du décret n° 79889 du 16 octobre 1979
fixant les modalités de la polyvalence administrative en milieu
rural, la S .N .C .F . a signé le 16 février 1981 avec le secrétariat
d'état aux postes et télécommunications et à la télédiffusion une
convention portant sur les modalités d'ouverture et de fonction-
nement des bureaux de poste à la fourniture des prestations
vny,igeurs S .N .C .F. A l'heure actuelle, cette convention, bien que
toujours en vigueur, ne connait plus d'application nouvelle . Des
contacts sont en cours pour définir, en tenant compte des modifi-
catiuos du cadre législatif et réglementaire qui régit les activités
de la poste, un nouveau cadre de coopération entre La Poste et
la S .N .( .F

Transports aériens (Air Inter)

d1314 . 9 juillet 1990. M . Henri Bayard indique à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que l' :I ' ie,n est devenu en peu de temps un moyen de Vans-

de plus en plus aléatoire . En effet les mouvements de per-
-onncls ,c multiplient, et !es horaires sont de moins en moins
rcr.prrtés particulièrement sur les lignes intérieures. L ' augmenta-
tion du trafic n'explique pas à lui seul cette dégradation, qui
Devient de pins en plus dissuasive et qui donne une bien mau-
v Mc image du transport aérien français . Il lui demande ce qu'il
romp,. faire pou! redresser rapidement cette situation.

Repente La ponctualité des vols d ' Air Inter est en progres-
.irui rMroui .. Iv88 Ainsi, pour les huit premiers mois de 1990, la
r=it des vols arrivés avec un retard supérieur à quitte minutes a
rte intérieure à 14 p . 104) contre 16 p . 100 pour l'année 1989 et
l't p I04) pour 1988 . Une part de ces retards a pour origine les
difficultés rencontrées par les organismes de contrôle de la circu-
lation aérienne La très forte croissance du trafic aérien en
France a en effet placé de nombreux services de la navigation
re terme en situation de sous-effectif. Les mesures correctives
ne ir'a,une ont été prises gr :Me à l'établissement d'un protocole
.i ' a,, .trd :ri octobre !988 prévoyant notamment le création de
mai h,+stt, budgétaires de contrôleurs aériens par an pendant
t i e i n en I n pi,uique, un etfort supplémentaire a été fait qui a
I te im,s e' ,lev I ..rer encore le rythme de ce recrutement . Toutefois,
le, mitas ne se font sentir que progressivement, compte tenu du
temps ncce, .aire a la formation de ces personnels . Par ailleurs,
une. me :heure adéquation des horaires de travail des contrôleurs
.t la demande de trafic est en cours de discussion entre !es diffé-

ets n•+rtenauc' sociaux . l'es antéoagetnents permettront une
Amélioration sensible de l'écoulement du trafic et, dent, une
réduction des retards . En ce qui concerne les mouvements
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sociaux au sein d'Air Inter, neuf jours de grève ont été
dénombrés depuis le début de 1990, au cours desquels environ
160 000 passagers n'om pu être transportés (contre environ
400 000 au cours de l'année 1988) . Toutefois, Air Inter a pu
maintenir, selon les journées, entre 60 et 90 p . 100 de ses vols . Le
droit de grève s'exerce librement dans le respect des lois qui le
régissent. Le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer a eu l ' occasion de témoigner de son attache-
ment aux droits des usagers et au dialogue social qui doit per-
mettre de prévenir des conflits préjudiciables aux transporteurs
comme aux passagers .

Réponse. - Au stade actuel d'avancement des travaux cours
de réalisation à la gare de Paris-Montparnasse la S .N .C .F. a
établi un calendrier qui prévoit l'achèvement de la dalle de cou-
verture des voies ferrées avec l'équipement de la sous-dalle dans
le courant du mois de décembre 1990, de la gare Pasteur et de
ses accès pour la fin du mérne mois . Il est prévu que l 'opération
immobilière à réaliser sur la dalle sera terminée à la fin de
l ' année 1991 et l 'aménagement des jardins et des terrains de
tennis à la fin de 1992.

Transports aériens (tarifs)
Urbanisme (lotissements)

31617 . - 16 juillet 1990 . - M . Pierre Mauger demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer les raisons qui ont poussé les pouvoirs publics à
inclure dans les opérations soumises à autorisation de lotir les
opérations de remembrement amiable menées par les associations
foncières urbaines libres conformément aux dispositions du
décret n° 86-517 du 14 mars 1986 . Craignant par cette mesure un
excès de formalisme dans les opérations d'aménagement recueil-
lant un consentement général, il lui demande s ' i l n ' envisage pas
de revenir sur ces mesures.

Réponse . - Les associations foncières urbaines de remembre-
ment ont pour objet de remodeler un parcellaire existant en vue
de rendre constructibles des terrains . Dans bien des cas, le
remembrement doit s'accompagner de l'exécution de travaux
d ' équipement pour atteindre cet objectif . Ces associations procè-
dent par là même à des opérations d'aménagement au même titre
chue les lotisseurs qui créent un nouveau parcellaire destiné à
t édification des bâtiments . Dans le cas où l'opération de remem-
brement est entreprise par une association foncière urbaine auto-
risée, l 'autorité administrative vérifie la compatibilité du projet
avec la réglementation de l'urbanisme et impose en tant que de
besoin des prescriptions propres à l ' opération, en complément de
la réglementation d ' urbanisme applicable à la zone considérée . II
est apparu nécessaire, compte tenu de la nature des opérations
menées par les associations foncières urbaines libres et des abus
observés par le passé, de permettre à la collectivité publique
d'exercer un contrôle sur les aménagements projetés par ces opé-
rateurs . C ' est pourquoi l'article 45 du décret n° 86-517 du
14 mars 1986 soumet à autorisation les opérations de remembre-
ment menées par les associations foncières urbaines libres . Il
n ' est pas envisagé de revenir sur cette mesure.

_e _me e.

Ministères et secrétariats d'Eta,
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

31645 . - 16 juillet 1990 . - M. Louis, de Broissia appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la déconcentration des subdivisions
des directions départementales de l ' équipement, et plus particu-
lièrement sur celle de Dijon - Fontaine-Française . Cette subdivi-
sion, qui recouvra les trois cantons de Mirebcau-sur-Bèze,
Fontaine-Française et Pontailler-sur-Saône, est en effet une des
rares subdivisions dont le siège se trouve en dehors de son terri-
toire . S'il s'agit, comme il le craint, d'une conséquence de la fuite
des meilleurs éléments de ces subdivisions vers les entreprises
privées, il souhaiterait connaître les mesures prises pour y mettre
fin . S'il s 'agit, en revanche, comme il le constate sur le terrain en
Côte-d' Or des conséquences des lois de décentralisation sur la
gestion de ces subdivisions, il lui demande de bien vouloir inter-
venir au plus vite afin d'y remédier.

Réponse. - La subdivision de Dijon - Fontaine-Française a en
effet son siège à Dijon, donc en dehors de son territoire . I.a
direction départementale de l'équipement de la Côte-d'Or se
montre favorable à l ' opération qui consisterait à ramener le siège
de la subdivision sur le territoire de celle-ci, dans la mesure où
elle va dans le sens d'une amélioration du fonctionnement de la
subdivision. Cette opération ne pourra toutefois se réaliser que si
un montage financier adéquat peut être mis au point.

S.N.C.F. (gares : Paris)

31745. - 23 juillet 1990 . . M. Joseph-Fleuri Maujoilsn du
Gamet demande à M . le ministre de l'équipement, du loge-
Mat, des transports et de la mer s'il peut lui indiquer à quelle
date devraient être achevés les travaux actuellement en cours à
Paris, à la gare Montparnasse .

31848 . - 23 juillet 1990 . - M. Elle Castor expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que la situation de monopole d ' Air France favorise la prise
de décisions unilatérales quant au coût du tarif de fret aérien
pour les produits frais exportés vers la métropole . Il indique que
depuis le l « janvier 1989, les producteurs-exportateurs d'ananas
ont dû faire face à trois hausses successives dent les consé-
quences sont dramatiques pour la société et ses employés :
I « janvier 1989 : 3,50 francs le kilogramme ; 1« mars 1989 :
3,90 francs le kilogramme ; I « janvier 1990 : 4,20 francs le kilo-
gramme . II souligne que pour la même période, les Antilles
connaissaient la tarification suivante : 3,20 francs le kilogramme
au I « janvier 1989 ; 3,20 francs le kilogramme au l e mars 1989
3,90 francs le kilogramme au 1 « janvier 1990. II lui demande de
bien vouloir lui préciser les raisons de cette disparité de traite-
ment aggravée d'ailleurs par des subventions au kilogramme pro-
duit pour les agriculteurs antillais et une assistance technique
efficace qu'ils trouvent sur place grâce à l'I .R .F .A.

Réponse. - La compagnie nationale Air France a négocié de
gré à gré avec certains producteurs agricoles antillais et guyanais
des tarifs préférentiels de manière à aider au lancement de nou-
velles productions, en tirant parti des capacités d ' emport de fret
disponibles à bord des avions revenant vers la métropole . L'aug-
mentation des quantités produites, ainsi que celle des coûts d'ex-
ploitation, a toutefois conduit Air France à relever ces tarifs . Au
demeurant, pour ce qui concerne l'exportation des ananas de
Guyane, leur niveau est demeuré, pour la campagne 1989-1990,
inférieur de 33 p . 100 environ au niveau officiel applicable aux
denrées alimentaires au départ de la Guyane, lui-même inférieur
de 55 p . 100 environ au niveau applicable dans le sens opposé.
L'écart constaté entre la Guyane et les Antilles provient du rap-
port de la durée des vols reliant ces départements et la métro-
pole. Enfin, il convient de relever que les tarifs proposés aux
producteurs d'ananas de Guyane sont inférieurs aux tarifs équi-
valents entre Abidjan et Paris malgré la moindre distance de
cette liaison.

S.N.C.F. (matériel roulant : Basse-Normandie)

31852 . - 23 juillet 1990 . - M . Bernard Cauvin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que les trains empruntés par
les enfants handicapés scolarisés loin de leur domicile, desservant
la Basse-Normandie et plus particulièrement la ligne Bayeux-
Cherbourg, ne possèdent aucun wagon adapté aux transports de
ces personnes . Le seul train adapté n'arrive à Cherbourg qu'à
22 h 49 alors que les cours se terminent à 16 h 30 . En consé-
quence, il lui demande quelles démarches il compte entreprendre
afin d'engager la S .N .C.F . à équiper les trains desservant les
villes qui possèdent un établissement adapté aux handicapés, et
qui circulent aux heures d ' ouverture et de fermeture de ces éta-
blissements.

Réponse. - Des efforts importants ont été faits ces dernières
années pour faciliter le déplacement des personnes à mobilité
réduite . C ' est ainsi que les vingt plus grandes gares sont munies
d'installations spécialement adaptées qui permettent une accessi-
bilité totale . L'équipement des trains dans lesquels des emplace-
ments leur sont réservés se poursuit. Toutefois, compte tenu des
contraintes techniques et financières que représente l ' aménage-
ment d'un matériel spécifique, il n'est pas possible à l'établisse-
ment public de répondre à tous les besoins de l'espèce dès leur
apparition . En particulier, l'exiguïté des accès aux rames turbo et
autorail ne permet pas l 'utilisation de ces matériels pour le trans-
port des personnes à mobilité réduite . En ce qui concerne la
ligne Paris-Caen-Cherbourg, il y a cinq trains sur les neuf qui
circulent les vendredis et desservant Bayeux qui ont des voitures
aménagées pour le transport des handicapés, notamment les
trains n°' 3913 (Bayeux 19 h 36), 3917 (Bayeux 20 h 36) et 3915
(Bayeux 21 h 12) . Il n'est pas possible actuellement d ' envisager
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de modification avant l'électrification de la ligne qui permettra le
développement du parc de rames corail qui est aménagé afin de
mieux répondre aux besoins spécifiques de cette clientèle.

S.N .C.F. (tarifs rc}'aaeurs)

31909 . - 23 juillet 1990 . - M . Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les nouvelles mesures prises par la S .N .C .F.
relatives à la tarification centre de vacances et promenade d'en-
fants, qui n'est accordée que pour un maximum de cinquante
enfants dans le T .G .V . Atlantique . Cette décision de la S .N .C .F.
implique une augmentation des charges financières pour les col-
lectivités locales et ne peut qu ' entrainer des disparitions de clien-
tèle scolaire . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de remédier à cet état de fait.

Réponse. - La qualité du service proposé aux usagers est une
des préoccupations majeures du ministre . Elle fait l'objet d'un
article spécifique du contrat de plan entre l'Etat et la S .N .C .F.
pour la période 1990-1994, stipulant que la S .N .C .F . améliorera
en permanence la qualité des prestations offertes aux voyageurs,
notamment pour la régularité des circulations, l ' accès et l'accueil
dans les gares, le confort du voyage, l'entretien des installations
et plus généralement l'ensemble des éléments concourant à la
satisfaction de la clientèle . Pour ce qui concerne plus particuliè-
rement la tarification et l ' acheminement des voyages de groupes,
tant promenades d'enfants que centres de vacances, la direction
des transports terrestres est intervenue à plusieurs reprises auprès
de la S .N .C .F. A partir du service d'hiver 1989-1990, afin de per-
mettre à la clientèle « groupe » de voyager dans les meilleures
conditions sur le réseau T .G .V . Sud-Est et la branche ouest du
T.G .V. Atlantique, des dispositions nouvelles ont été prises pour
orienter ces usagers vers les T .G .V . les moins chargés comme celà
existait pour les trains classiques . Ainsi, pour l'accès à certains
trains particulièrement chargés, le paiement du plein tarif peut
être demandé ou la réduction maximale limitée à 20 p . 100 . Mais
d'autres T.G .V . restent, bien entendu, ouverts aux groupes . Leur
nombre peut être ajusté, le cas échéant, grâce à la concertation
qui doit présider à la préparation des voyages en groupe . Le
ministre entend bien, en effet, que l'établissement public s ' ef-
force, tout en respectant l 'objectif d'une saine gestion de ses
moyens, de répondre à l ' attente de sa clientèle . Pour la branche
sud-ouest du T.G .V . Atlantique mis en service le 30 sep-
tembre 1990, l'acceptation d'un ou plusieurs groupes se fait dans
la limite de cent voyageurs pour les F .G .V.- les moins chargés et
seulement cinquante pour les trains dont la résa 300 est de
niveau N 3 . En c- qui concerne les réductions centres de
vacances ou promenades d'enfants, cinquante usagers au
maximum peuvent être admis dans les T.G .V . les moins chargés.
La S .N .C .F. apporte un soin particulier au transport des groupes
d'enfants pendant les vacances scolaires en mettant en place des
trains spécialisés en dédoublement des trains rég"tiers . Ainsi elle
a fait circule s au moment des vacances scolaires pour les départs
de début juillet 1990, prés d ' une trentaine de trains supplémen-
taires vers les principales destinations touristiques de l'Ouest, du
Sud-Ouest et du Sud-Est, vers le Massif central et les Alpes . Il en
a été de même pour les retours de fin juillet ainsi qu'au début et
à la fin du mois d'août 1990. Pour les vacances d'hiver et de
printemps 1991, le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de la mer, a demandé à la S .N .C .F . d ' accentuer cet
effort, notamment par l'information des responsables de groupes
d ' enfants afin que ces derniers soient à même de négocier suffi-
barmen "avance les conditions d'acheminement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement . logement, transports et mer : personnel)

32199 . - 30 juillet 1990 . M. Georges Chavanes attire l'at-
tention deM. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la question du statut des dessina-
teurs de la D .D .E . de la Charente classés dans le corps des dessi-
nateurs et statutairement chargés de l ' exécution et de la repro-
duction de plans, cartes, calques et dossiers afférents . Ils estiment
effectuer des tâches supérieures à leur statut . Il lui demande s'il
entend prendre des mesures pour satisfaire leurs demandes d'ou-
verture des négociations de la filière dessin ainsi que le reclasse-
ment des agents assumant les fonctions de dessinateurs, de créa-
tion d 'emplois et de suppression de la sous-traitance.

Réponse . - Au terme du protocole d'accord sur la rénovation
de la grille de la fonction publique, le corps des dessinateurs va
bénéficier d'un certain nombre de mesures telles que : l ' élargisse-

ment de l'espace indiciaire des grades de dessinateur (majoration
de 14 points) et de chef de groupe (majoration de 22 points) ;
l ' instauration d'un espace indiciaire supplémentaire
O.N.M . 352-387) servant à la création d'un grade de débouché
pour l 'ensemble du corps des dessinateurs situés sur les
échelles 4 et 5 ; la suppression de la limite d ' âge maximale
d'accès au concours interne d'assistant technique des travaux
publics de l'Etat et de contrôleur des travaux publics de l'Etat ;
l ' augmentation de la proportion des postes offerts aux concours
internes, tous concours confondus ; l ' augmentation du pourcen-
tage de la liste d'aptitude, qui passe de IO à 20 p . 100. A côté de
ces mesures découlant du protocole d'accord du 9 février 1990,
mon ministère a obtenu, au titre de 1990, 420 postes de dessina-
teurs chefs de groupe ; ce qui va permettre de repyramider l ' en-
semble du corps, afin de mieux prendre en compte la technicité
de certains emplois tenus par des dessinateurs . C'est dans cette
perspective qu ' ont également été améliorées les possibilités de
promotion dans les corps de catégorie B : accès au corps des
contrôleurs des travaux publics de l 'Etat par la voie d 'un
concours interne ; accès au corps des techniciens des travaux
publics de l'Etat par la voie d'un examen professionnel ou d'une
liste d'aptitude. Enfin, le décret né 90-764 du 23 août 1990 publié
au Journal officiel du 29 août !990 a fixé des modalités excep-
tionnelles de recrutement dans le corps des dessinateurs des ser-
vices de l ' équipement . Ainsi, quatre-vingt-neuf dessinateurs pour-
ront être recrutés, en application de ce décret, sur une période de
trois ans à compter de 1988, par la voie d'un examen profes-
sionnel .

S.N.C.F. (T.G.V.)

32290 . - 30 juillet 1990 . -- M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que le rapport Essig qui vient
d ' être publié sur le T.G .V .-Est est incontestablement un grand
pas vers la concrétisation d ' un projet vital pour tout l'Est de la
France . M . Essig a en particulier le mérite d'avoir su concilier les
différeats intérêts en présence alors méme qu'ils étaient rarement
convergents (cas par exemple du tracé entre Metz et Nancy) . Il
n 'en reste pas moins que l'accumulation d ' exigences parfois peu
réalistes du point de vue économique a également grevé le bilan
financier de l'opération (cas de la halte meusienne . . .) . Le rapport
Essig fait donc logiquement la différence entre les investisse-
ments prioritaires et ceux qui peuvent être retardés (ou implicite-
ment supprimés) . Sur le principe, cette démarche relève du bon
sens le plus élémentaire . En revanche, on ne peut accepter que le
raccordement de Rémilly vers le bassin houiller, Sarrebruck et
Francfort soit parmi les objectifs non prioritaires et seulement
potentiels. Ce raccordement est vital compte tenu de l'ouverture
des pays de l'Est et du trafic induit à destination de Berlin et
Varsovie. Toutcfcis, il n'était pas absolument nécessaire de consi-
dérer la gare lorraine comme prioritaire . Toutes les relations
entre Paris et la Lorraine seront en desserte directe dans les gares
existantes (Metz, Nancy, Thionville, Epinal, etc .) . La gare lor-
raine de Louvigny-Cheminot n'est donc prévue que pour les cor-
respondauces transversales sur les futurs T .G .V . reliant par
exemple Munich à Londres ou Francfort à Bordeaux . Dans l ' ab-
solu, le trafic y sera très limité . De plus, comme le raccordement
de la ligne T .G .V. sur le réseau allemand (que ce soit par For-
bach ou par Strasbourg) n'est pas intégré aux priorités de
M. Essig, il est véritablement aberrant de mettre la charrue
devant les boeufs . Cette gare lorraine ne présentera un intérêt
sérieux que si les raccordements vers l ' Allemagne sont réalisés au
prélable. Bien entendu, on ne peut exiger tout, tout de suite . II
faut faire des choix . C'est pourquoi il convient de permuter les
priorités . Le raccordement par Rémilly vers la Sarre et Francfort
doit être réalisé immédiatement, faute de quoi, il y aurait un
énorme détournement de trafic (par le T .G.V .-Nord et Aix-la-
Chapelle) . En contrepartie, la réalisation de la gare lorraine pour-
rait fort bien être différée, ce qui éviterait de déstabiliser la renta-
bilité du projet Essig . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique ses
intentions en la matière, notamment en ce qui concerne l ' urgence
du raccordement T .G .V. vers Sarrebruck et Francfort.

Réponse . - M. Philippe Essig, ancien ministre, qui avait reçu
mission du ministre de l ' équipement, du logement, des transports
et de la mer d'étudier le tracé du projet français de T.G .V . Est, a
remis le 20 mars I99J son rapport qui a été immédiatement
rendu public . Le Gouvernement est disposé à prendre acte, dans
ses grandes lignes, du tracé proposé par M . Essig auquel les
régions de Champagne-Ardenne, de Lorraine et d ' Alsace ont
donné leur accord de principe . En ce qui concerne les raccorde-
ments avec le réseau ferroviaire allemand, il faut rappeler que
dès 1987 les ministres des transports de la France et de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne ont chargé un groupe de travail
constitué des administrations des transports et des chemins de fer
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français ' et allemand d'étudier un projet de liaison rapide entre
Paris, l'Est de la France et Ir Sud-Ouest de la R .F .A . Dans son
rapport, M . Essig a proposé, d'une part, un raccordement a Bau-
drecourt sur la ligne Metz-Sarrebrtlek, et, d'autre part, un prolon-
gement à grande vitesse vers la R .F .A . constitué d'une section de
ligne d'environ 30 kilomètres passant au Nord de Strasbourg et
reliant la ligne nouvelle Paris-Strasbourg à la ligne Karlsrhue-
hâle Le groupe de travail franco-allemand est chargé d'évaluer
l'intérèt de ces raccordements . Les difficultés de financement du
projet et les solutions esquissées par M . Essig font actuellement
l'objet d'un examen par les différents ministres concernés . Si le
Gouvernement, comme suite aux décisions du conseil des
ministres du 31 janvier 1989, a décidé d'accorder une priorité au
I G V . Est avec interconnexion avec le réseau allemand aux
niveaux de Sarrehrück et de Strasbourg, il n'a, à ce jour, annoncé
aucune priorité de programmation d'une partie de ce projet.

Transporte fluviaux (voies navigables)

.32345 . 30 juillet 1990 . M. Philippe Auberger rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer qu'un conseil interministériel avait pris au début de
cette année des décisions importantes en ce qui concerne la
relance des travaux sur les voies navigables et le développement
du transport fluvial . Plus précisément, il avait été décidé une
transformation du statut de l ' Office national de la navigation et
la création d'une redevance sur les rejets fluviaux de manière à
dégager davantaBe de ressources pour l'entretien et l'aménage-
ment des voies navigables . Or il constate que ces questions ne
semblent pas avoir fait de progrès . Il lui demande, en consé-
quence. quelles initiatives il compte prendre pour relancer ce
programme, mettre en place le nouvel établissement punlic et la
nouvelle ressource . Il lui demande s ' il envisage, conformément au
programme dressé dans le cadre du rapport Grégoire de
demander au nouvel établissement de consacrer une part de ses
ressources à l ' aménagement de l'Yonne, voie navigable de Mon-
tereau à Sens et Migennes . Dans l'affirmative il lui demande
quels travaux seraient jugés prioritaires et quels montants y
seraient consacrés.

Rtpor..se . I .e comité interministériel du 17 janvier 1990 relatif
aux voies navigables a confié au ministre de l ' équipement, du
logement, des transports et de la mer et au secrétaire d ' Etat
chargé des transports routiers et fluviaux la préparation des
textes nécessaires à la mise en oeuvre des décisions prises, qui
sont les suivantes : contribution des utilisateurs des voies navi-
gables à leur financement proportionnellement aux services effec-
tivement rendus ; mise en place d'une gestion renouvelée de ces
voies confiée à un établissement public :l caractère industriel et
commercial qui remplacera l'Office national de la navigation ;
engagement de deux opérations nouvelles en 1990, à savoir les
dragages de la Saône et la construction de la section Nifer-Mui-
bousc . t In groupe de travail présidé par M . Claude Quin et
M. Jean Chapon a été chargé par le secrétaire d'Etat chargé des
transports routiers et fluviaux de lui proposer les textes corres-
pondauts . Après une large concertation avec les partenaires
publics et privés concernés, M . Quin a remis les propositions du
groupe de travail le 19 avril 1990 . Le ministre chargé des trans-
ports a alors procédé, sur la hase des travaux du groupe, aux
consultations interministérielles requises. Les dispositions législa-
tives permettant de mettre en ouvre la réforme des voies navi-
gables viennent d'être déposées devant le Parlement . Elles sont
incluses dans le projet de loi de finances rectificative de
l'année 1991 . ('es dispositions, conformément aux décisions
arrêtées le 17 janvier, visent à moderniser la gestion du réseau
des voies navigables pour amélorer la compétitivité du transport
fluvial et pour répondre aux multiples usages qui se sont déve-
loppés sur les voies navigables ces dernières années . Pour ce qui
concerne plus particulièrement la mise en filette d'un financement
propre tenant ccmpte de la polyvalence de la voie d'eau, les
moyens portent sur l'instauration de recettes nouvelles qui s'ajou-
tent aux ressources budgétaires actuelles (crédits de fonctionne-
ment et d ' investissement consacrés aux voies navigables) et sur la
création d'un établissement public à caractère industriel et com-
mercial. Les recettes nouvelles sont constituées des recettes déjà
perçues par l'O.N.N . (taxes de visa et d ' exploitation, etc .ê, cer-
taines (levant être revalorisées, de ressources nouvelles correspon-
dant aux principaux usages auxquels peuvent répondre les voies
navigables et dont le montant global doit atteindre pour le ser-
vice initialement prévu 400 MF, enfin de produits domaniaux, de
recettes commerciales ou encore de contributions ou de fonds de
concours en provenance de collectivités publiques, de tous autres
bénéficiaires ou encore de la Communauté économique euro-
péenne . Pour ce qui concerne plus particulièremnt les opérations
engagées cette année (dragage de la Saône : 163 MF et
rviffer-Mulhouse : 453 MF), elles devraient être réalisées d ' ici à

la fin 1992 . Ces deux opérations sont financées en subvention par
les collectivités locales à hauteur de 20 p . 100. Pour ce qui
concerne les autres investissements, tels que l'aménagement de
l'Yonne navigable de Montereau à Migennes il appartiendra à
l'établissement public qui aura été rois en place, compte tenu des
ressources perçues et mises à sa disposition de se prononcer sur
le choix des opérations à entreprendre.

-otries (autoroutes)

32377 . - 30 juillet 1990. - M. Philippe Auberger rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer qu'une récente polémique a opposé ses services et
ceux du ministère de l'économie, des finances et du budget pour
savoir si le kilométrage d 'autoroutes devant être lancé au cours
de la présente année serait de 300 ou de 200 kilomètres . II lui
demande si le Premier ministre a tranché le problème et, en défi-
nitive, quel sera le kilométrage dont le lancement est effective-
ment autorisé cette année. Plus précisément, il demande si les
arbitrages à intervenir cette année et dans les années à venir sur
les lancements des programmes autoroutiers sont susceptibles
d'avoir une influence sur le rythme de réalisation de l'auto-
route A 5 Melun, Sens, Troyes et sur la liaison entre l ' auto-
route A 5 et l'autouroute A 6 dite a barreau autoroutier
Sens-Courtenay » . Quelles sont . en l'état actuel des décisions, les
perspectives en ce qui concerne le lancement des chantiers et
l'achèvement des travaux respectivement pour les tronçons :
Sens-Troyes, Melun-Sens, Sens-Courtenay ? Quand est suscep-
tible d' intervenir la déclaration d'utilité publique pour les
tranches Melun-Sens et Sens-Courtenay ? Quand cet ensemble
autoroutier pourra-t-il être considéré comme définitivement
achevé ?

Réponse. - La poursuite de la modernisation du réseau d ' in-
frastructures, en particulier autoroutier, est une nécessité à
laquelle le Gouvernement est particulièrement sensible compte
tenu notamment des échéances européennes . A cet égard, le Pre-
mier ministre a, dans une récente décision, souhaité que, dans
t'immédiat, l'action gouvernementale se situe dans le prolonge-
ment des décisions antérieures ; le rythme actuel de lancement
des travaux de nouvelles sections (300 kilomètres par an) a été
confirmé pour 1990, sous réserve de la bonne instruction tech-
nique des dossiers et de l 'obtention des déclarations d'utilité
publique non encore intervenues, objectif qui doit être tenu . Pour
l'avenir, le Premier ministre a demandé qu'une réflexion intermi-
nistérielle soit rapidement menée sur la réalisation des projets en
matière d'infrastructures afin d'optimiser les choix dans les
domaines autoroutier et ferroviaire ; les décisions ultérieures qui
seront prises quant au rythme de réalisation du schéma directeur
routier national seront conditionnées par les résultats de cette
réflexion . En ce qui concerne l 'autoroute A 5, le lancement des
travaux des sections Melun-Sens et Sens-Troyes est d ' ores et
déjà acquis. Cependant, le moyens financiers affectés en 1990 à
cette autoroute ont été principalement consacrés à la construction
de la section Troyes-Semoutiers dont la mise en service vient
d'intervenir. La section Melun-Sens doit faire l'objet d'une décla-
ration d'utilité publique modificative, prévue pour le début de
l'année 1991, justifiée notamment par le projet de barreau auto-
routier entre Sens (A 5) et Courtenay (A 6) . A la même époque
devrait également être prononcée la déclaration d ' utilité publique
du tronçon entre Melun et la rocade interdépartementale des
villes nouvelles (la Francilienne) . Sous réserve des décisions du
conseil de direction du Fonds de développement économique et
social (F .D .E .S .) qui fixe annuellement, pour l ' ensemble du sec-
teur public, le niveau global des travaux à engager au cours de
l ' année considérée, ainsi que le niveau de l 'enveloppe d ' emprunts
autorisée par secteur d'activité, les dates de mise en service
actuellement envisagées pour les différentes sections se situeront
entre 1993 et 1994 . S'agissant enfin du barreau autoroutier
Sens-Courtenay, inscrit au schéma directeur routier national
approuvé par décret du 18 mars 1988, les études d'avant-projet
sommaire se poursuivent activement avec l'objectif d 'un lattée-
ment de l'enquête publique dans le courant de l'année 1991 et
Tune déclaration d'utilité publique en 1992 ; à partir de cette
date, le lancement des travaux sera examiné par le conseil de
direction du F .D .E .S.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

32446. - 6 août 1990 . - M . Charles Mlossec expose à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que lit route nationale 164 constitue le principal axe inté-
rieur de pénétration Est-Ouest de la Bretagne . Sa réalisation à
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quatre voies constitue, à ce titre, une priorité pour le développe-
ment de la Bretagne centrale et pour l'implantation d'activités
nouvelles . II importe donc que les acquisitions de terrains, les
ouvrages d'art et les travaux de terrassement soient réalisés pour
une route à deux fois deux unies pour les opérations actuelle-
ment prévues à une fois deux voies . Il devient également urgent
pour les communes concernées de connaître, avec précision, le
futur tracé de cet axe à deux fois deux voies, afin d'engager les
procédures relatives à la destination des sols et de localiser les
sites favorables à l ' aménagement des zones d'activités . C ' est
pourquoi il lui demande que les crédits nécessaires prévus au
contrat de plan d ' État-région pour les études et les acquisitions
foncières soient affectés à la réalisation de l'étude globale d ' amé-
nagement à deux fois deux voies de l'ensemble de l ' itinéraire de
la R .N . 164.

Répon.te . Le ministre de l ' équipement, du logement, des
transports et de la mer confirme que l ' Etat respectera les engage-
ments pris en 1988 pour l ' aménagement de la R .N . 164 . Ainsi,
pour tous les projets concernant cette route inscrits au contrat
entre l'Etat et la région et à l 'opération intégrée de développe-
ment, les ouvrages d ' art et les acquisitions foncières seront réa-
lisées dés le début en vue d'une mise ultérieure à deux fois
deux voies . Quant au futur tracé de la R .N. 164 à deux fois
deux voies, une étude va être menée à l'initiative du conseil
régional de Bretagne qui a l ' ambition d'accélérer l ' aménagement,
avec de larges caractéristiques, de cet axe . Cette étude devrait
permettre d ' examiner différentes hypothèses d'aménagement sur
les plans technique, financier et d ' étalement dans le temps . L'Etat
se prononcera sur ces hypothèses en fonction de ses critères tech-
niques en la matière et compte tenu des priorités nationales et
régionales qu'il souhaite promouvoir à court et moyen terme.
Une concertation étroite entre la région et l'Etat doit Mtre assurée
afin de préparer dans les meilleures conditions les engagements à
prendre sur la R .N . 164 dans les prochains contrats de plan, sur
la hase de l'étude qui aura été réalisée.

S .N.C.F. (lignes)

32625 . - 6 aoùt 1990 . - M . Daniel Le Meur attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la dégradation constante de la ligne
S.N .C' .F . Paris-Hirson, desservant entre autres les gares de Saint-
Quentin et de Laon . En effet, de trop nombreux retards affectent
ces liaisons : à titre d ' exemple, le turbotrain du matin, comme
celui du soir, a été remplacé par des autorails vieux de
trente ans . . . A l'heure des liaisons performantes et ultrarapides,
offertes notamment par le T .G .V ., il lui demande quelles mesures
efficaces il compte prendre pour que de bonnes conditions de
transport soient offertes aux milliers de personnes qui ont besoin
de ce train quotidiennement pour leur travail et leurs études.

Réponse . - La qualité du service proposé aux usagers est une
des préoccupations majeures du ministre . Elle fait l 'objet d ' un
article spécifique du contrat de plan entre l ' Etat et la S .N .C .E'.
pour la période 1990-1994, stipulant que la S .N .C .F . améliorera
en permanence la qualité des prestations offertes aux voyageurs,
notamment en ce qui concerne la réguiarité des circulations,
l'accès et l'accueil dans les gares, le confort du voyage, l'entretien
des installations et plus généralement l'ensemble des éléments
concourant à la satisfaction de la clientèle . En ce qui concerne
les retards trop souvent renouvelés sur la ligne S .N .C .F.
Paris - Hirson, ils sont liés aux travaux préparatoires à la mise en
service du T .G.V . Nord . Le remplacement des turbotrains par des
autorails depuis le service d'été 1990 n'est donc pas à l'origine de
la dégradation des temps de parcours, ce matériel coûteux et fra-
gile n ' étant pas réellement adapté à des trains caractérisés par de
nombreux déplacements de type « domicile travail ».

Transports urbains (politique et réglementation)

32756. - 20 aoùt 1990. - M . Léonce Deprez appelle l'attenticn
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer alors que se prépare le budget 1991, sur la
situation du transport public de voyageurs, qui ne saurait être,
une année de plus, le parent pauvre oublié dans la famille « amé-
nagement du territoire » . Comme l'a lui-même souligné le Prési-
dent de la République lors d'une intervention télévisée, le trans-
port public est au rang des priorités qui doivent permettre aux
espaces urbains de retrouver la plénitude de fonctions aujour-
d'hui menacées de sclérose . Il lui demande donc s'il ne lui parait
pas opportun, dans le cadre du programme de 2 milliards d'aide
pour les seuls transports en site propre de province sur la durée

du Plan ea cou,s, d'inscrire un montant de 460 millions au
budget 1991 et d'abonder de 100 millions supplémentaires les
lignes budgétaires affectées aux plans de déplacements urbains,
aux contrats de modernisation, à la recherche, etc . Il apparaît en
effet que ces mesures de bon sens permettraient à la France de
ne pas être disqualifiée de l'Europe avant même « le coup
d ' envoi » de 1993.

Réponse . - L'action du Gouvernement en faveur des trans-
ports collectifs de province a été redéfinie en janvier 1989 : aide
à la réalisation des infrastructures de transport en site propre,
modernisation des transports départementaux, appui à la poli-
tique de conventionnement ferroviaire menée par les conseils
régionaux . Dans ce cadre général, la préparation du budget 1991
a été articulée sur les axes suivants : soutien significatif aux
agglomérations de province engagées dans des opérations de
métro ou de tramway . La dotation prévue pour 1991 (450 MF),
en hausse de 36 p. 100 par rapport à celle ouverte en 1990, per-
mettra la poursuite des travaux en cours à Grenoble, Marseille et
Toulouse et la mise en place des premiers financements pour la
deuxième ligne du Val à Lille et les réseaux de tramway de Stras-
bourg, Rouen et Reims ; poursuite de la pratique des contrats
avec les agglomérations de province, notamment pour la mise en
place d'axes lourds pour autobus, et avec les départements et les
régions pour la modernisation de leurs réseaux de transports col-
lectifs par route . Des financements spécifiques sont également
prévus pour les régions Corse, Lorraine et Rhône-Alpes, pour
leurs investissements ferroviaires sur les lignes d'intérêt régional ;
apport de financements d'études et d'expérimentations pour les
réseaux de transports surbains (enquêtes sur la mobilité et la
répartition modale des déplacements) et participation au pro-
gramme interministériel de recherche et de développement pour
l'innovation et la technologie dans les transports terrestres
(Predit 1990-1994). 38 MF sont prévus à ces deux titres dans le
budget des transports terrestres en 1991 . Une appréciation com-
plète de l'effort budgétaire de l'Etat en faveur des transports col-
lectifs de province nécessiterait de prendre également en compte
les sommes transférées au titre des transferts de compétences
(D.G .D. scolaire) et la contribution giubede de l'Etat à la
S .N .C .F. pour les services ferroviaires d'intérêt régional . Les
sommes correspondantes pour 1991 s'élèveront à plus de 7 mil-
liards de francs.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

32773 . - 20 août 1990. - M . André Borel attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le problème de la sécurité aux
abords des collèges et lycées . En effet, de nombreux accidents
d'enfants mineurs mettent à l'évidence l'utilisation de cyclos très
souvent trafiqués par des « kit » permettant d'atteindre des
vitesses trop importantes et causant des incidents dramatiques . Il
lui demande donc de prendre des mesures afin de permettre aux
autorités de pouvoir contrôler les véhicules à deux roues dans les
enceintes des établissements scolaires et d'éviter ainsi les excès de
vitesse, et par là même des accidents . - Question transmise à M. k
ministre de l'équipement, du logement, des tr sports et de la mer.

Réponse. - « Le Gouvernement partage entièrement les soucis
exprimés par l'honorable parlementaire pour ce qui concerne les
dangers liés à la t, :^dification des cyclomoteurs qui tend à en
accroître la vitesse . Le code de la route interdit les modifications
de ce genre, et ;es serti ices chargés de la police de la route ont
pour mission de surveiller et de réprimer la présence sur la route
d'engins ainsi modifi e s . Pour accroitre l'effet de cette mission, et
conformément à la décision du comité interministériel de la sécu-
rité routière du 21 décembre 1989, un texte est actuellement à
l'étude visant à interdire la commercialisation des "kits" . Par ail-
leurs, il a été demandé aux compagnies d'assurance, au moment
où elles assurent un cyclomoteur, d'informer les usagers des
risques graves qu'ils courent s'ils procèdent à des modifications
ayant pour effet d'accroître la vitesse réglementaire limitée par
construction à 45 kilomètres/heure . D'autre part, dans le cadre
des plans départementaux d'action de sécurité routière, un certain
nombre de collectivités ont pris des initiatives d'aménagements
physiques (ralentisseurs, sécuricubes. . .) permettant de modifier le
comportement tant des jeunes lycéens que des autres utilisateurs
de la route .»

Politiques communautaires (circulation routière)

33014 . - 27 août 1990 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la proposition de la commission euro-
péenne consécutive au récent accident d'un car britannique dans
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l'Yonne . Il faut rappeler que les ministres des transports des
douze pays de la Communauté européenne ne se sont toujours
pas mis d ' accord sur les propositions de loi présentées par l'Exé-
cutif européen pour limiter la vitesse des cars et des camions,
ainsi que sur le taux d'alcoolémie au volant . il lui demande donc
s ' il ne lui semble pas opportun de relancer ces propositions et,
par ailleurs, la suite qu'il envisage de réserver à une nouvelle
proposition tendant à rendre obligatoire, pour toute la C .E .E ., le
port de la ceinture de sécurité dans les cars.

Réponse. - Le Gouvernement est évidemment favorable, dans
le pnncipe, à toute initiative visant à améliorer la sécurité rou-
tière. S'agissant de l'extension du port de la ceinture de sécurité,
la mesure la plus efficace aujourd hui est l'obligation de port aux
places arrière des voitures. Cette mesure, qui doit permettre de
sauver environ 200 vies par an, a été décidée par le comité inter-
ministériel de la sécurité routière du 21 décembre 1989 et entrera
en vigueur le 1 « décembre 1950 . Pour les véhicules de transport
en commun, les problèmes techniques sont plus complexes et les
résultats plue aléatoires . Des études sont en cours, dans différents
pays de la Communauté économique européenne, pour examiner
les dispositifs envisageables dans les autocars et leurs effets
attendus sur la sécurité des occupants . Quant à la limitation de
vitesse par construction des poids lourds et des autocars, il
convient de rappeler que les véhicules de plus de 10 tonnes
immatriculés en France y sont astreints depuis le
l u octobre 1983 . Nous avons donc demandé à la commission de
proposer un projet de directive visant à mettre en ruvre des
prescriptions équivalentes dans tous les Etats membres. Lors de
chaque conseil des ministres des transports des communautés
européennes, la France rappelle son souci de voir se développer
une politique ccmmune de sécurité routière, incluant notamment
l ' harmonisation des limitations de vitesse, la généralisation du
port de la ceinture de sécurité et la lutte contre l'alcoolémie au
volant, comme faisant partie intégrante de la politique commune
des transports.

Transports aériens (Air Inter)

33036. - 27 août 1990 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des passagers d'Air
Inter. Elle lui fait remarquer que les usagers sont depuis un mois
« pris en otage >» chaque En de semaine par les syndicats de per-
sonnel au scl d ' Air Inter . Le droit de grève est légitime, efficace
et reconnu . En revanche, le droit des usagers ne l ' est guère en
dépit de quelques balbutiements jurisprudentiels, alors qu'il est
du plus en plus ressenti comme légitime par l ' ensemble de la
société . Elle lui demande donc s'il compte prendre des mesures
pour résoudre ce problème, lui rappelant qu ' il s ' était déclaré
« le ministre des usagers » lorsqu ' il avait pris ses fonctions.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer a publiquement déploré les inconvénients
qui ont découlé de ce conflit, qui instituait une situation très pré-
judiciable aux usagers, particuliers ou entreprises, et a rappelé
son attachement au dialogue social qui doit permettre d'en éviter
le renouvellement . Ce conflit a depuis trouvé une issue favorable.
Il convient de noter que la compagnie Air Inter a néamnoins
assuré entre 60 et 90 p . 100 de ses vols pendant les journées de
grève, permettant ainsi à la majorité de ses passagers d 'effectuer
tee déplacement qu'ils avaient prévu.

Enseignement supérieur (architecture)

33101 . -- 27 août 1990. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait qu'il n'existe pas en France,
contrairement à la plupart des pays équivalents, de formation
doctorale en architecture comparable à celles existantes dans
d'autres disciplines . Et, cependant, il est bien évident que ces for-
mations supérieures contribuent à optimiser la qualité des ensei-
gnements en formant des chercheurs, représentent un élément
d'émulation non négligeable incitant les étudiants à se diriger
vers la recherche et approfondir ainsi tel ou tel aspect d'un ensei-
gnement . Il est à remarquer, par ailleurs, qu'il est aujourd'hui
Impossible aux étudiants étrangers qui le souhaiteraient de pour-
suivre en France une formation doctorale, non encore assurée
dans nos écoles . II lui demande donc si le Gouvernement envi-
sage de procéder à une modification des textes en ce sens.

Réponse. - La réforme de l'enseignement de l'architecture
effectuée en 1984 a mis en place les certificats d'études appro-
fondies en architecture (C .E .A .A .), diplômes obtenus après une

année d'enseignement spécialisé intervenant après le diplôme
délivré par le Gouvernement (D .P.L .G .) ou de titres et diplômes
de même valeur . L 'existence de ces certificats, habilités par des
commissions mixtes d'enseignants des écoles d 'architecture et des
universités depuis six ans maintenant, a permis aune écoles d'ar-
chitecture d'affirmer leurs particularités et leurs compétences spé-
chiques, en relation active avec le développement de laboratoires
de recherche . Les expériences acquises en matière de pédagogie
et de recherche et l'affirmation des laboratoires susceptibles d'ac-
cueillir et d'encadrer des étudiants faisant un doctorat conduisent
à envisager la création de diplômes d 'études approfondies
(D .E.A .) en architecture, premier temps pour la mise en place de
formations doctorales . Des D.E .A . seront don, créés, en accord
avec le ministre de l'éducation nationale, de t t jeunesse et des
sports et scion les modalités habituelles d'habilitation mises en
ouvre pour les universités, dès la rentrée scolaire 1991, après que
les projets élaborés par les ecoles d'architecture, seules ou en
association avec une université, auront été habilités dans le cadre
de la campagne 1990-1991.

Permis de conduire (réglementation)

33226. - 3 septembre 1990. - M . Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la réglementation en vigueur en
matière de conduite de matériels agricoles . L'article R . 124 du
code de la route dispose que la conduite d'un véhicule automo-
bile nécessite la possession d'un permis de conduire . L'article
R 138 du même code indique qu'en sont dispensés les conduc-
teurs de tracteurs agricoles dont la vitesse de marche ne peut
excéder 30 kilomètres à l'heure, de machines agricoles automo-
trices dont la vitesse de marche ne peut excéder 25 kilomètres à
l'heure en palier, à la condition que ces matériels soient attachés
à une exploitation agricole ou forestière, à une entreprise de tra-
vaux agricoles, à une coopérative d'utilisation de matériel agri-
cole . Pour tous les autres cas, il est fait obligatian au conducteur
d'être titulaire d'un permis de conduire correspondant aux carac-
téristiques techniques et à la charge du véhicule . Compte tenu de
cette législation assez complexe, des agriculteurs retraités culti-
vant de petites surfaces avec les mêmes véhicules se retrouvent
en situation d'infraction et dépourvus de toute assurance contre
les préjudices causés par le véhicule moteur qu'ils conduisent.
Compte tenu de ces éléments, il apparaîtrait opportun de modi-
fier la réglementation en vigueur dans le sens d'une meilleure
prise en compte de ces situations et d'une réduction des diffé-
rences qu ' impose la réglementation en vigueur en se fondant non
sur des différences de conduite mais sur le statut du conducteur.
Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part de son opinion
sur ce problème et de lui indiquer les aménagements qui pour-
raient être envisagés en concertation avec le ministère de l'agri-
culture pour simplifier cette réglementation et garantir à la fois la
sécurité des personnes et le droit de conduire à ces différentes
catégories d'utilisateurs.

Réponse. - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite de la part du conducteur la possession d'un
permis dont la catégorie est définie à l'article R . 124 du code de
la route . Echappent à cette obligation les agriculteurs utilisant un

'tracteur agricole ou forestier tel que défini au titre III
(art . R. 138 A 10, 2 . , 3 . et B du code de la route), lorsque ce
matériel est attaché à une exploitation agricole, à une entreprise
de travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation de maté-
riel agricole (C .U .M.A .) . En revanche, si les véhicules ne sont pas
attachés à une exploitation de ce type et de plus, s'ils ne sont pas
utilisés dans, le cadre exclusif de l'exercice d'activités agricoles,
leurs conducteurs doivent être titulaires d'un permis de la caté-
gorie B, C ou E (C) suivant le poids total autorisé en charge
(P.T .A .C .) ou le poids total roulant autorisé (P .T.R .A .) du véhi-
cule (art . R . 167-2 du même code) . A cet égard, comme le fait
remarquer l'honorable parlementaire, se pose le problème parti-
culier des exploitants agricoles retraités qui, par exemple, conti-
nuent à utiliser un tracteur pour cultiver une petite surface res-
tant en ieur possession . Deux cas peuvent se présenter s'ils
souhaitent utiliser ce matériel sur la voie publique : soit l ' inté-
ressé a touché la prime appelée indemnité viagère de départ
(I .V .D.) ; de ce fait, il n'est plus exploitant agricole et doit pos-
séder un permis de conduire ; soit il ne l'a pas obtenue : il est
alors toujours considéré comme exploitant agricole et, par consé-
quent, exonéré de l'obligation de détenir un permis de conduire.
S ' il n 'est pas envisagé de revenir sur ces dispositions prises en
faveur des exploitants agricoles, de même il n'apparaît pas
opportun d'étendre cette dispense de permis de conduire pour
d'autres cas que ceux prévus actuellement . En effet, cela entraî-
nerait une multitude de demandes de tous les utilisateurs de
matériels agricoles qui sont astreints à la possession du permis de
conduire (comme les municipalités, les entreprises de travaux
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publics, entreprises industrielles et les personnes s'adonnant à
l'agriculture de plaisance) et auxquels, jusqu'à ce jour, de telles
facilités ont été refusées . D'ailleurs . l'état lui-méme n'a pas
dérogé à cette régie puisque les agents des directions dépa,'temen-
tales de l'équipement sont tenus de posséder le permis de
conduire des catégo>-ies R, C ou E (C), selon le poids des véhi-
cules qu'ils conduisent pour effectuer les travaux d'entretien des
routes e : ries bas-côtés, véhicules souvent identiques à ceux uti-
lisés par les c.gnculteurs.

Transports aériens (personnel)

33265. 3 septembre 1990 . - 4 . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer qu'actuellement des sanctions sévères sont prévues
à l'encontre des conducteurs d ' automobiles ayant plus de 0,8
gramme d'alcool dans le sang . Il semblerait cependant que les
pilotes d'avions et plus généralement le personnel navigant des
avions, ne soient en revanche soumis à aucune réglementation. Il
souhaiterait que sur ce point il lui précise l'état de !a législation
et qu'il lui indique si, précisément, il ne pense pas qu ' il y a une
lacune en la matière . A titre indicatif, il lui ;appelle qu ' aux Etats-
Unis, la réglementation interdit l'absorption d'alcool par un
pilote dans les huit heures qui précèdent un vol et fixe à
0,4 gramme !e taux d'alcoolémie maximum . Des sanctions pou-
vant aller jusqu'à quinze ans de prison sont prévues en cas d ' in-
fraction, étant entendu que ces sanctions sont justifiées par le
nombre de passagers concernés 11 désirerait qu ' il lui indique la
politique suivie en la matière par les pouvoirs publics français.

Réponse . La réglementation française prévoit que le titulaire
d'une licence ou d 'une qualification de navigant doit s'abstenir
d'exercer les privilèges correspondants dès qu ' Il a conscience
d'une déficience physique ou mentale de nature à le mettre dans
l ' incapacité d'exercer ceux-ci en tout sécurité (arrêté 19 juin 1984,
paragraphe 2 .2 .1) . La réglementation prévoit aussi que les navi-
gants doivent, lors des examens médicaux exigés pour le renou-
vellement de leur licence, ne présenter ni antécédents ni manifes-
tations cliniques d'intoxication par l'alcoo : (arrêté du
2 décembre 1988, paragraphe 1 .1 .1 .2 de l'annexe à l ' arrêté) . En
outre, les règlements intérieurs des entreprises de transport aérien
fixent les mesures d ' application de la réglementation en matière
d'hygiène et de sécurité ainsi que les règles générales et perma-
nentes relatives à la discipline, notamment pour les navigants.
Enfin, un projet de loi réprimant l'alcoolémie des équipages d'aé-
ronefs et des agents de la circulation aérienne est en cours d'éla-
boration .

S. N. C. F. (fonctionnement)

33411 . 17 septembre 1990 . - M. Pierre Brant attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le problème des açcidents de chemin
de fer . Récemment encore un train de marchandises a été percuté
sur une voie unique par le train de voyageurs « Talgo » effec-
tuant la liaison Genève-Barcelone . Il n'y a eu que des blessés
légers, mais un des conducteurs a été tué . Il lui demande s'il
compte prendre des mesures pour que la circulation sur voie
unique, extrétnement dangereuse si l'on compte le nombre d'acci-
dents survenus ces dernières années, soit aménagée en consé-
quence pour éviter que ne se repoduisent de telles catastrophes.

Réponse . - Le grave accident ferroviaire auquel il est fait allu-
sion est celui survenu le 4 septembre 1990 sur la section à voie
unique de la ligne de Grenoble à Valence, psi un cheminot a
trouvé la mort et plusieurs voyageurs ont été blessés dans une
collision mettant en jeu à quelques kilomètres de la gare de
Saint-Marcellin deux trains de voyageurs circulant en sens
opposés . La signalisation en service est caractérisée par le fait
que si la présent„tion d'une indication de voie libre est matériel-
lement empêchée par des dispositifs d'asservissement tant que
toutes les conditions de sécurité ne sont pas remplies, en
revanche, le respect des ordres fournis par la signalisation est
d'ordre strictement réglementaire et les mécaniciens peuvent, par
erreur de leur fait ou d'agents sédentaires leur donnant des ins-
tructions en ce sens, faire franchir à leur train un signal leur
imposant l'arrêt . De telles situations, heureusement déjà extrême-
ment rares, devraient progressivement disparaitre dans les pro-
chaines années, au fur et à mesure de la mise en place sur toutes
les lignes importantes, et en particulier sur celles où circulent des
trains de voyageurs, d'un système performant déclenchant un
arrêt automatique des trains en cas d ' inobservation de la signali-
sation . Ce programme d'équipement, d'un montant total de

1,6 milliard de francs, a été engagé cette année et fera sentir ses
premiers effets dès 1991 . fi convient bien entendu que les cir-
constances de l'accident de Saint-Marcellin, lorsqu'elles auront
été totalement analysées, soient prises en compte pour déterminer
les lignes eù faire porter en priorité l'effort consenti pour cette
amélioration essentielle de la sécurité ferroviaire . Le ministre de
l ' équipement, du logement, des transports et de la mer va
demander à la S .N .C .F . de mener rapidement une réflexion sur
ce sujet .

S.N.C.F. (lignes)

33901 . - 1" octobre 1994 1. M . Ednuard Frédéric-Dupont
expose à M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer que certaines mesures actuelles tendent
à causer un préjudice considérable à la population de certaines
régions, en particulier celle de Saumur, qui travaille à Paris et s'y
rend en train . Jusqu'à présent, ces voyageurs prenaient le train à
Saumur à 5 h 45, effectuaient un changement à Tours et arri-
vaient à Paris pour 9 heures . Ces personnes ont été mises au
courant d'un projet qui modifiait l'horaire Saumur-Tours de telle
sorte que les habitants de Saumur manquent la correspondance
Tours-Paris et se trouvent obligés de prendre le T.G .V. Or, le
prix du T.G .V . est beaucoup plus élevé que celui des trains clas-
siques effectuant la ligne Tours-Paris . Cela rendrait les condi-
tions de transport bien plus onéreuses pour les personnes qui
subissent déjà l'effcrt de partir très tôt le matin de Saumur pour
aller travailler à Paris . Il lui demande d' éviter le changement
d ' horaire du train Saumur-Tours et, au cas où il en serait autre-
ment, d'accorder des tarifs spéciaux aux habitants de Saumur se
rendant à Paris pour travailler . li lui demande également quelles
sont les mesures envisagées pour que les habitants des régions de
Tours et de Saumur, obligés de paye- un moyen de transport
plus coûteux, soit indemnisé . Il s'agit souvent d 'une population
de salariés venant travailler à Paris et ayant des salaires très
modestes, qui se retrouveraient dans l'impossibilité de continuer
à travailler.

Réponse. - L'arrivée du T .G .V. Atlantique à Tours entraîne des
modifications dans la desserte du Saumurois . Ces répercussions
ont fait l'objet d'une concertation entre la' S .N .C .F. et les usagers
afin de permettre la mise en place de dessertes les mieux
adaptées aux besoins de la population, notamment des trente
usagers effectuant des trajets domicile-travail entre Saumur et
Pans, dans les conditions économiques et sociales les meilleures
pour la collectivité . Pour que la desserte de Saumur soit une des-
serte de qualité permettant à ses habitants de bénéficier pleine-
ment des retombées du T.G .V . Atlantique des correspondances
sont assurées de quai à quai de Saint-Pierre-des-Corps . En ce qui
concerne, plus particulièrement la desserte me : pale de Paris, les
usagers empruntant le train de 6 h 21 à Saumur; ont une dualité
d'offre à Saint-Pierre-des-Corps . Deux correspondances leur sont
proposées soit, par T .G .V. permettant une arrivée à Paris à
8 h 15 dont l'emprunt est soumis à l'achat de la Resa 300, soit
par train classique n e 4058 arrivant à Paris A 9 h 39. Bien
entendu, si le trafic augmente il appartiendra à la S .N .C .F. d'ap-
porter les améliorations qui s'achèveront nécessaires en fonction
des résultats de trafic et des discussions avec les responsables de
la ville et du département.

Transports aériens (sécurité)

33962. - ler octobre 1990 . - M. Pierre Brans attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des ttrans-

rts et de la mer sur l'absence de cc..ntrtile inopiné de l ' alcoo-
isme pour l ' ensemble des pilotes d ' aéronefs . Dans une période

où les progrès techniques favorisent l'augmentation d 'appareils
capables de se sustenter duos lair, il apparait nécessaire de se
doter d'un maximum de mesures de sécurité . Il semble qu'il sub-
siste une absence de réglementation qui autorise un tel contrôle.
II lui demande quel type de disposition il compte mettre en pince
pour remédier à cette situation.

Réponse . - La réglementation française prévoit que le titulaire
d'une licence ou d'une qualification de navigant doit s'abstenir
d'exercer les privilèges correspondants dés qu ' il a conscience
d ' une déficience physique ou mentale de nature à le mettre dans
l'incapacité d ' exercer ceux-ci en toute sécurité (arrêté du
I) juin 1984, paragraphe 2 .2 .1) . La réglementation prévoit aussi
que les navigants doivent, lors des exaniens médicaux exigés
pour le renouvellement de leur licence, ne présenter ni antécé-
dents ni manifestations cliniques d'intoxication par l'alcool
(arrêté du 2 décembre 1988, paragraphe 1 .1 .1 .2 . de l'annexe à
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I'arrété) . En outre, les règlements intérieurs des entreprises de
transport aérien fixent lei rues' :res d'application de In réglemen-
tation en matière d'hygien e et de sécurité e.insi que les règles
générales et permanentes relatives à la discipline, notamment
pour les navigants . Ces règlements précisent en général l'interdic-
tion de consommer des boissons alcoolisées pendant les heures
précédant le vol .

S . N. C. F (fonctionnement)

34072 . 8 octobre 1990. M. Henri Bayard lentanoe a
M. le ministre de l'équipemen t., du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui préciser année par année pour
la décennie 80 quelle été l ' évolution du tonnage transporté par la
S .N .C.F . Si cette évolution apparaissait comme négative, il lui
demanderait également quelles en sont les causes et s'il n'y aurait
pas parmi ces dernières des raisons liées à la politique. SN.C'F.
en matière de maintien de gare.

Réponse. Au cours de la dernière décennie, le trafic fret de la
S .N .C .F . à évolué comme suit :

MILLIARDS
de tannes/kitométre

.

	

__mi en

Ces chiffres montrent une baisse de la part de marché du fer
dans les modes de transport . L'analyse des causes de ce déclin
fait ressortir les éléments suivants : d'une part, les mutations
industrielles qui ont entrainé le recul du trafic des pondéreux et
des matières premières qui constituaient une part importante du
fret transporté par la S .N-C .F ., d'autre part la concurrence accrue
des autres modes de transports et tout particulièrement la route
qui, eu cours de cette période a développé sa compétitivité et su
répondre aux besoins spécifiques des chargeurs tout en mainte-
nant des tarifs attractifs . Pour faire face à cette situation, la
S .N .C .F . a engagé dans le cadre de l ' autonomie de gestion que
lui a conféré la loi d'orientation des transports intérieurs, une
politique commerciale qui lui permet d'améliorer sa productivité
tout eu assurant un service adapté aux besoins de la collectivité.
Les axes principaux de cette politique sont définis par la contrat
de plan signé entre l'Etat et la S .N .C .F. le 14 man dernier qui
stipule que !'établissement public : poursuivra les efforts de pro-
ductivité des trains entiers et d'assouplissement de leur program-
mation ; favorisera le recours aux techniques combinées sur le
marché intérieur et dans le contexte du marché européen ; res-
tructurera le dispositi` de transport des wagons isolés par créa-
tion d ' acheminements directs et concentration des dessertes ter-
minales . Sur ce dernier point, la limitation du nombre de points
de desserte terminale et la substitution de dessertes terminales
routières aux dessertes ferroviaires permet à la S .N .C .F. une
meilleure fiabilité dans le traitement des wagons isolés grâce à
l'acheminement direct sur un réseau de trains directs évitant tout
triage de transit et une concentration des dessertes terminales.
L ' objectif à 'atteindre étant Ir réduction des coûts et l'améliora-
tion des délais d 'acheminement fixés à jour A/jour H . Le renou-
vellement de l'offre S .N .C .F . tend par ailleurs à développer les
transports massifs par l'organisation de trains entiers sur de nou-
veaux marchés . Le transport combiné constitue en outre un axe
majeur de la stratégie S .N .C.' F. sur des relations à forte densité
de trafic, l'objectif étant d e porter sa part dans le trafic ferro-
viaire à 25 p . 101 .

de leurs futurs collègues . En effet, selon l'Association générale
des pilotes de ligne, les élèves de l'École nationale de l'aviation
civile suivaient, amant 1988, un cursus de formation théorique et
pratique d'une durée de trois ans sanctionnée pas le brevet de
pilote de I re classe qui permettait l'accès à toutes !es compagnies.
Aujourd'hui, les élèves-pilotes de transport admis à I'E .N .A.C.
suivent une formation théorique et pratique d'une durée de dix-
hu i t moi', s ;uHnent qui ne leur donne ac e.èti t toutes les, compa-
gnies de transport que sous condition d'une formation complé-
mentaire . Le niveau de formation, autrefois indépendant des
compagnies aériennes, est aujourd'hui directement lié à leurs
soucis de rentabilité puisque ces dernières ont dû créer leurs
propres écoles pour assurer cette formation pratique complémen-
taire (tans ce contexte, le déficit en pilotes ne cesse d'augmenter
et, devant cette pénurie, la Compagnie nationale envoie ses
élèves-pilotes en formation dans les écoles étrangères . L'Associa-
tion générale des pilotes de ligne a déposé un projet concret et
ambitieux visant à améliorer la formation des pilotes de ligne,
auquel aucune suite n ' a été donnée à ce jour . II lui demande
quelle suite pourra étre réservée au projet de formation des
futurs pilotes, déposé dans ses services au mois de septembre
dernier par l ' Association générale des pilotes de ligne.

Réponse . - Afin de se conformer à ses obligations internatio-
nales et de mieux répondre à la demande très importante de per-
sonnels navigants techniques, I'Etat a été conduit à introduire
une réforme de système français pie brevets et licences et a égale-
ment mis en place une modernisation des programmes, une adap-
tation des moyens matériels et modification des règles de finan-
cement, pour répondre dans le meilleur délai possible aux
besoins en équipages des transporteurs aériens français dont l'ac-
tivité est en fort développement . Il a également augmenté le
nombre de pilotes qu ' il forme directement . La suppression du
brevet de pilote professionnel de première classe, conformément
aux nouvelles règles de l'Organisation de l'Aviation Civile Inter-
nationale, permet une segmentation de la formation des équi-
pages mieux adaptée que précédemment aux exigences du trans-
port aérien moderne . La durée de formation des jeunes copilotes
se trouve légèrement raccourcie, sans diminution du niveau de
compétence vis-à-vis des tâches de leur premier emploi, tandis
que des formations complémentaires viendront se greffer le
moment venu en cours de carrier sur une expérience déjà pré-
nieuse des vols de transport . Ce cursus rapproche la formation
française des pratiques en vigueur chez nos principaux voisins
européens . Le choix offert aux transporteurs d'une fin de forma-
tion initiale sur biturbopropulseur ou sur biréacteur permet en
outre la mise en ouvre de programmes bien adaptés aux condi-
tions réelles de l'exploitation des différentes entreprises, une
diminution sensible du coût dans de nombreux cas et une accélé-
ration du processus global . En ce qui concerne le financement de
la formation, l'Etat a accru les moyens budgétaires qui lui sont
consacrés et, soucieux d'en faire bénéficier un nombre de jeunes
gens qui reste significatif par rapport à des besoins en forte
expansion, a choisi de prendre à sa charge la formation d'un
effectif largement augmenté, mais sur un segment réduit en
conséquence . Il a mis en place, en concertations avec les trans-
porteurs, un mécanisme de financement par ceux-ci des segments
complémentaires de formation, de telle manière que les jeunes
gens n'aient pas à supporter les conséquences des modifications
intervenues. Ainsi, l'Etat recrute, pour l ' année en cours,
180 élèves pilotes de transport . Il en a recruté 140 en 1988 et
autant en 1989 . Ces effectifs sont à comparer aux trente élèves
pilotes de ligne dont il prenait en charge la formation, sur un
programme plus large, les années précédentes . Les plans de for-
mation déposés par les transporteurs, en application de règles
fixées par le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer en 1989, correspondent à une dépense
annuelle de plus de 300 millions de francs . Leur mise en oeuvre
devrait permettre de résorber le déficit actuel en pilotes au plus
tard en 1993 . Les propositions de l'association générale des
pilotes de ligne en matière de formation ont été étudiées avec
soin . Elles enrichissent une réflexion qui tend à adapter en per-
manence les régimes et méthodes de formation aux besoins du
transport aérien, mais sans aucune concession par rapport aux
exigences de la sécurité des vols, fondée pour une bonne part sur
la compétence et le savoir-faire des équipages . Le dialogue est
constant, à ce sujet, cistre les services de l'Etat et les divers orga-
nismes représentatifs . tant des transporteurs que des navigants.
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Transporte aériens (personnel,

34115 . 8 octidb 1'190 . :lt . Henri d ' Attilio attire l'attention
de M. le ministre de l'éq;ttipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les inquiétudes formulées par la majorité
des navigants tehniques français en ce qui concerne la formation

Tienne parts urbains .'R .A .T.P. : autobus)

34195 octobre 1990 . M . Jacques Fsrunhcs attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les dysfonctionnements de la ligne
d ' autobus 304 qui circule entre Asnières-Gennevilliers - Gabriel-
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Péri et Nanterre - place de la Boule . Les voyageurs sont
contraints, surtout le matin et le soir, à de longues attentes et à
des conditions de surcharge dans les voitures . La ligne 304 assure
sa desserte sur une longueur de 14,3 kilomètres dans un secteur
particulièrement dense . Elle est équipée depuis plusieurs années
d 'autobus articulés à grande capacité . Les améliorations qu'aurait
pu apporter cette modification technique ont été de fait annulées
par la réduction du nombre des passages . S'y ajoutent les regrou-
pements d ' autobus à certains points de parcours . L ' expénence
des usagers comme les études scientifiques démontrent que les
mauvaises conditions de transport sont cause de fatigue et de
stress, et qu ' elles génèrent des phénomènes de tension et d'agres-
sivité. Plusieurs suggestions ont été faites au cours des années
précédentes : scinder en deux cette ligne trop longue, utiliser des
navettes aux heures de pointe dans la partie la plus chargée du
parcours, entre Asnières-Genevilliers - Gabriel-Péri et les quartiers
du Luth à Gennevilliers et des Quatre-Routes à Asnières. Ces
propositions demeurent valables à titre d'aménagements . L'ur-
gence d'une solution structurelle s 'impose, à savoir le prolonge-
ment de la ligne 13 bis du métro jusqu ' au Luth-Mourinoux et au
port de Gennevilliers avec décrochement à la station La Fourche.
Cette innovation dispenserait des milliers de voyageurs d ' avoir à
utiliser l'autobus . II souhaite connaitre quelles dispos i tions il
compte prendre pour assurer de meilleures conditions de trans-
port dans cette partie des Hauts-de-Seine, notamment pour les
usagers de la ligne 304.

Réponse . L'équipement de la ligne d ' autobus 304 en véhicules
articulés a permis à la R.A .T .P. de répondre à une forte augmen-
tation du nombre des voyageurs, tout en maintenant des condi-
tions normales d ' exploitation . Le taux d ' occupation des véhicules
n ' excédant pas 80 p . 100 dc leur capacité, le service offert par la
régie parait globalement adapté à la demande . Le seul problème
consiste en un ralentissement de la circulation des autobus dû
aux embarras de la circulation et principalement au stationne-
ment abusif des voitures particulières, qui provoquent des retards
qui sont parfois importants . Le fractionnement de la ligne en
deux tronçons permettrait certes de limiter l'importance de ces
perturbations, mais il nécessiterait la mise en oeuvre de moyens
disproportionnés et présenterait l'inconvénient d ' imposer un
transbordement aux voyageurs dont le trajet s ' étend de part et
d 'autre du point choisi comme terminus intermédiaire . Pour ces
raisons, cette mesure est difficilement envisageable . Consciente
de ces problèmes, la R .A .T.P . a toutefois mis en place des ser-
vices partiels entre le terminus « Asnières-Gennevil-
liers - Gabriel-Péri » et a Gennevilliers-Cité du Luth », afin d'as-
surer la qualité de service la meilleure possible sur la partie de la
ligne la plus chargée . En outre, la R .A .T.P. ne manque pas d'in-
tervenir périodiquement afin d ' obtenir des aménagements de
voirie et une répression plus ferme des infractions aux règles de
stationnement . Quant au prolongement de la ligne de métro
n° 13, qui pourrait améliorer les conditions de transport, il sera
examiné dans le cadre de la procédure de révision du schéma
directeur d ' aménagement et d 'urbanisme de 1'11e-de-France . L' op-
tion actuellement envisagée consisterait à prolonger la ligne
Meteor de Saint-Lazare à la station Brochant et à la raccorder à
la ligne 13 bis, elle-même prolongée en direction de Gennevilliers.

Transportes urbains (R .A .T.P. : aistobus)

34196 . 8 octobre 1990 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'insécurité des réseaux de la
R .A .T.P. et particulièrement sur les lignes du dépôt dc Nanterre.
A cinq reprises, les 19, 22, 23 et 25 septembre, des agents ont été
victimes d ' agressions . Des mesures s'imposent pour assurer des
conditions normales de sécurité . En ce sens, un accroissement du
personnel de la R .A .T.P . apparait nécessaire, le rétablissement de
deux agents par voiture répondrait directement au besoin de dis-
suasion et de protection . Un accroissement de la fréquence des
passages éviterait les surcharges de voyageurs dans les voitures,
ainsi que l'allongement des temps d'attente aux arrêts avec toutes
les conséquences indivi? ;elles et sociologiques qui en découlent.
Conjointement un renforcement des moyens de la police natio-
nale s'impose, tel que la présence plus intense d'îlotiers sur les
sites de passage des autobus reconnus comme des points chauds.
Il demande quelles mesures il compte prendre pour assurer la
sécurité du personnel de la R .A .T.P . sur la partie du réseau
signalée.

Réponse. - Les récentes agressions de conducteurs d'autobus
ont mis en évidence la situation préoccupante de certains sec-
teurs de banlieue sur le plan de la sécurité et par conséquent les
risques encourus par les agents des lignes qui les desservent.
Dans un souci de protection de ses agents, la R .A .T .P. a décidé,
le 15 octobre 1950, d'interrompre l'exploitation des lignes les plus
sensibles de 20 heures à la fin du service . Le service normal a été

I rétabli le 17 octobre . Des réunions, organisées dans les départe-
ments de la banlieue parisienne à l'initiative des préfets, aux-
quelles participaient les responsables de la sécurité publique, de
la justice et de la R.A .T.P ., ont permis de définir plusieurs
mesures immédiatement mises en œuvre : renforcement des
rondes de police en soirée et pendant la nuit ; généralisation des
liaisons directes entre le P.C . exploitation des bus de la R.A.T.P.
et les salles de commandement des directions départementales de
police urbaine, en vue de déclencher, le plus rapidement pos-
sible, l'intervention sur le terrain ; renforcement des contacts
directs entre les responsables locaux de la R .A .T.P. et ceux de la
police nationale ; accompagnement par la police, pendant les
heures sensibles, de certains bus desservant des secs ours à risque.
Sur le plan institutionnel, la création de commissions mixtes
« sécurité » réunissant périodiquement, dans chaque département,
les représentants du préfet, de la police urbaine, de la justice et
de la R.A.T.P ., a été décidée . Ce programme sera complété par
des mesures internes à la R .A .T .P ., les unes visant à assurer une
meilleure protection des agents, les autres portant sur la préven-
tion de la délinquance en liaison avec les établissements scolaires
et les organismes sociaux des secteurs de banlieue les plus
concernés par ce problème.

Re1, :es : régimes autonomes et spéciaux
(S .N.C.F. : politique à l'égard des retraités)

34623. - 22 octobre 1990. - M . André Capet attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le fait que le droit aux billets de circula-
tion ne soit pas accordé aux retraités de la S .N .C .F. ayant des
enfants de plus de vingt et un ans et qui poursuivent leurs
études . Ces cas d'espèce mettant en scène des parents retraités de
la S .N .C .F., ayant des enfants scolarisée, devant représenter une
faible population, il lui demande dans quelle mesure il peut y
apporter une solution.

Réponse. - Selon l'article 14-2 du règlement P .S . 11 b relatif
aux facilités de circulation concernant les retraités de la S .N.C .F,
la circulation gratuite peut être accordée à leurs enfants à charge
pendant la durée des cours, pour aller à l'école, au collège, au
lycée ou pour suivre régulièrement des cours ou ou se rendre sur
le lieu d ' apprentissage . De plus, lorsque l 'agent retraité compte
une durée de service valable pour la retraite comprise entre 15 et
25 ans, son enfant bénéficie alors d ' un ficher de voyage avec
8 cases par an auquel s'ajoute un fichet de réduction à 75 p . 100
avec 12 cases par an . Enfin, lorsque l'agent retraité se trouve
dans l'une des trois situations suivantes (retraite normale - comp-
tant au moins 25 ans de service valable pour la retraite - réformé
pour blessure en service ou maladie professionnelle), son enfant
peut prétendre à une carte donnant droit à une réduction perma-
nente de 75 p . 100 à laquelle s'ajoute un fichet de voyage avec
16 cases par an . Dans l'un et l'autre cas ci-dessus, le droit aux
facilités de circulation est accordé à l'enfant de l'agent retraité
jusqu ' à l'âge de 28 ans maximum, sous réserve qu'il soit céliba-
taire, à charge, ne vive pas en concubinage et poursuive ses
études .

Transports urbains (R .A .T.P. : autobus)

34785 . - 22 octobre 1990 . - M . Robert Pandraud demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer s'il ne trouve pas scandaleux que, pour diminuer
l'insécurité, la R .A .T .P . supprime plusieurs lignes d'autobus de la
banlieue nord à 20 heures . Il lui rappelle que les légitimes
intérêts des habitants n'ont pas été pris en compte dans cette
mesure aussi choquante qu'inefficace . Il lui suggère de demander
à son collègue chargé du ministère de I ' inténeur d ' affecter aux
préfets des départements intéressés des renforts importants de
forces de police ou de gendarmerie afin « d'insécuriser» les
délinquants . Il est impensable de tolérer que les services publics
reculent devant les auteurs de crimes ou délinquance.

.2éponse. - Les récentes agressions de conducteurs d ' autobus
ont mis en évidence la situation préoccupante de certains sec-
teurs de banlieue sur le plan de la sécurité et par conséquent les
risques encourus par les agents des lignes qui les desservent.
Dans un souci de protection de ses agents . la R .A .T.P. a décidé,
le 15 octobre 1990, d'interrompre l'exploitation des lignes les plus
sensibles dc 20 heures à la fin du service . Le service normal a été
rétabli le 17 octobre . 1)es réunions, organisées dans les départe-
ments de la banlieue parisienne à l'initiative des préfets, aux-
quelles participaient les responsables de la sécurité publique, de
la justice et de la R .A .T .P., ont permis de définir plusieurs
mesures immédiatement mises en ouvre : renforcement des
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rondes de police en soirée et pendant la nuit ; généralisation des
liaisons directes entre le P .C . d 'exploitation des bus de la
R .A .T.P . et les salles a le commandement des directions départe-
mentales de police urbaine, en vue de déclencher, le plus rapide-
ment possible, l'intervention sur le terrain ; renforcement des
contacts directs entre les responsables locaux de la R .A.T.P. et
ceux de la police nationale ; accompagnement par la police, pen-
dant les heures sensibles, de certains bus desservant des secteurs
à risques . Sur le plan institutionnel . la création de commissions
mixtes « sécurité » réunissant périodiquement, ' dans chaque
département, les représentants du préfet, de la police urbaine, de
la justice et de la R .A.T.P ., a été décidée . Ce programme sera
complété par des mesures internes à la R.A.T .P., les unes visant à
assurer une meilleure protection des agents, les autres portant sur
la prévention de la délinquance en liaison avec les établissements
scolaires et les organismes sociaux des secteurs de banlieue les
plus concernées par ce problème.

Transports urbains (R .A .T.P. : autobus)

35610. - 29 octobre 1990 . - Le 13 octobre 1990, un machiniste,
sur la ligne d ' autobus 177, a été sauvagement agressé, ainsi qu ' un
voyageur venu à son secours . Le nombre d 'agressions a l ' égard
des conducteurs d'autobus ne cessent d'augmenter : 91 entre le
ter mai et le 31 juillet pour le réseau routier (chiffre officiel de la
direction du département Bus), représentant 369 jours d ' arrêt de
travail . Les agents de plusieurs dépôts en Seine-Saint-Denis
observent, depuis, un mouvement de grève . Ils ont raison . Cette
situation est Intolérable . C'est le résultat de la politique d 'austé-
rité mise en Œuvre par la direction de la R .A .T .P. ; ainsi aucune
embauche n'a été faite depuis le mois d'août 1990 car elle a
fermé le centre d ' instruction pour la période du ler août 1990 au
mois de janvier 1991 . Les agents ont de plus en plus de diffi-
cultés à pouvoir prendre leurs journées de temps de récupération.
Sur le réseau routier dans son ensemble, il manque 200 à 300
conducteurs d ' autobus pour qu ' il fonctionne dans des conditions
normales . Ainsi, plusieurs dizaines de voyages sont supprimés,
chaque jour, en Seine-Saint-Denis . La proposition que la direc-
tion de la R.A .T.P . vient d ' avancer de supprimer des services
nocturnes pour récupérer ainsi des agents en faveur des services
de jour est inacceptable . Le but de la mise en Oeuvre de cette
mesure est de ne procéder à aucune embauche . Ce sont les
agents et les usagers qui feront une nouvelle fois les frais de cette
suppression de service . Les personnels avec leurs syndicats exi-
gent : l e un ilotagc par voiture : deux agents par bus en journée
(un conducteur et un gradé) 2° le renforcement des brigades de
contrôle en t . nue et la présence de gradés sur chaque ligne
3° des cabines anti-agressions réellement efficaces, celles existant
actuellement n'évitent pas les violences, les gaz paralysants, etc.
4° une meilleure liaison radio-téléphonique, une liaison radio-
téléphonique directe avec la police nationale ; les nouvelles tech-
nologies le permettent ; 5° le paiement des jours de grève
6 . une rencontre avec la direction pour définir une politique de
sécurité en faveur des personnels et des usagers . Apportant tout
son soutien aux légitimes revendications des personnels,
M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer les mesures
concrètes qu'il compte prendre pour répondre aux aspirations des
personnels qui convergent avec les intérêts des usagers qui paient
de plus en plus cher pour voyager dans des conditions de plus
en plus déplorables, et du service public.

Réponse. - L'agression d'un conducteur d'autobus de la
R.A .T.P., le 13 octobre 1990, sur la ligne 177, fa is ant suite à
d'autres agressions, a mis en évidence la situation préoccupante
de certains secteurs de banlieue sur le plan de la sécurité et par
conséquent les risques encourus par les agents des lignes qui les
desservent . Dans un souci de protection de ses agents, la
R .A .T.P . a décidé, le 15 octobre 1990, d'interrompre l'exploitation
des lignes les plus sensibles de 20 heures à la fin du service . Le
service normal a été rétabli le 17 octobre . Des réunions, orga-
nisées dans les départements de la banlieue parisienne à l'initia-
tive des préfets, auxquelles participaient les responsables de la
sécurité publique, de la justice et de la R .A.T .P ., ont permis de
définir plusieurs mesures immédiatement mises en œuvre : renfor-
cement des rondes de police en soirée et pendant la nuit : géné-
ralisation des liaisons directes entre le P .C . exploitation des bus
de la R.A .T .P . et les salles de commandement des directions
départementales de police urbaine, en vue de déclencher, le plus
rapidement possible, l'intervention sur le terrain renforcement
des contacts directs entre les responsables locaux de la R .A .T .P.
et ceux de la police nationale : accompagnement par la police
pendant les heures sensibles, de certains bus desservant des sec-
teurs à risque . Sur le plan institutionnel, la création de commis-
sions mixtes « sécurité » réunissant périodiquement, dans chaque

département, les représentants du préfet, de la police urbaine, de
la justice et de la R .A .T .P ., a été décidée . Ce programme sera
complété par des mesures internes à la R .A .T.P., les unes visant à
assurer une meilleurs protection des agents, les autres portant sur
la prévention de la délinquance en liaison avec les établissements
scolaires et les organismes sociaux des secteurs de banlieue les
plus concernés par ce problème .

es_

Voirie (tunnels)

35406 . - 12 novembre 1990. - M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose à M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer que le tunnel sous la Manche est
sur le point d'aboutir . Le premier courant d 'air entre les deux
pays a déjà été établi . Il lui demande, au vu de cette information,
quand cet ouvrage d ' art sera opérationnel.

Réponse. - C ' est en effet le 30 octobre dernier qu'a été réalisé
le premier contact terrestre entre la France et la Grande-
Bretagne, cela à l'intérieur du tunnel de service dont le perce-
ment complet devrait être achevé au cours du mois de jan-
vier 1991 . En l 'état actuel de l ' avancement des travaux,qui
concernent non seulement le percement et l ' équipement des trois
tunnels mais également les installations terminales, la construc-
tion et la livraison des navettes puis les essais de fonctionnement
du système (en principe 6 mois), les concessionnaires estiment
que l'objectif d'achèvement au 15 juin 1993 et le début de l'ex-
ploitation commerciale à cette date sont réalisables dans le cadre
de leurs prévisions de coûts . Pour être précis, et selon le calen-
drier prévu par Eurotunnel, le système serait ouvert en juin 1993
aux navettes transportant les automobiles et aux navettes trans-
portant les poids lourds, ainsi qu'aux trains directs des réseaux
nationaux . En septembre 1993 le système serait ouvert aux
navettes transportant les autocars et les caravanes . Si la dernière
analyse du consultant technique des banques est fondée sur une
date d ' achèvement au début de novembre 1993, celle du maître
d'aune indépendant est fondée, elle, sur une date d'achèvement
au 15 septembre 1993 . Ce dernier, toutefois, considère que l 'esti-
mation des concessionnaires peut être tenue, dès lors que les pro-
cédures de réception du système de transport pourront être
menées à bien pendant la période de six mois prévue à cet effet.

FAMILLE ET PERSONNES AGÉES

Logement (allocations de logement)

314%. - 16 juillet 1990. - M. Yves Dollo attire l 'attention, de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la loi n o 71-581 du 16 juillet 1971 instituant l'alloca-
tion logement . Cette prestation est destinée à aider les personnes
âgées à se loger dans des conditions satisfaisantes d'habitat et à
conserver autant que possible leur autonomie de vie, que celle-ci
s'exprime dans un cadre individuel ou collectif . Le décret du
29 juin 1972 a été pris pour l 'application de la loi précitée et a
précisé les conditions permettant l'octroi de l'allocation . A ce
titre, pour les maisons de retraite, il est indiqué que l ' allocation
ne peut être servie que si le logement est occupé par deux per-
sonnes au maximum . Cette limitation du nombre de résidents
pose problème au moment où l'allocation logement va être servie
dans les unités de long séjour (loi n° 90-86 du 23 janvier 1990)
selon des modalités semblables à celles en usage dans les
maisons de retraite . En effet, l'extension du champ d'application
de l'allocation logement, qui est en soi une heureuse décision,
porte préjudice à celles et ceux qui, pour des raisons exclusive-
ment liées à des locaux mis en service avant les textes réglemen-
taires, ne peuvent bénéficier de l'allocation logement. 11 convient
de rappeler que :es unités de soins normalisées (V 120 ou V 240)
comportent des chambres à trois lits . Il lui demande s'il n'y
aurait pas lieu d'assouplir la disposition limitative permettant le
versement de l'allocation logement pour deux personnes au plus,
dans les maisons de retraite et dans les services long séjour.

Logement (allocations de logement)

32946. - 20 août 1990. - M . François Hollande appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème posé par l'application du
décret n° 90-535 relatif à l ' extension du bénéfice de l'allocation
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logement aux personnes hébergées en centre de long séjour . Il
ressort, en effet, que sont exclus de cette prestation les pension-
naires hébergés dans une chambre à trois lits . Or, dans de nom-
breux établissements, notamment les anciens hospices récemment
humanisés, il existe de nombreuses chambres avec ces caractéris-
tiques . Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour éviter que
de nombreuses personnes âgées ne puissent toujours pas bénéfi-
cier de cette allocation logement . Question transmise d Mme le
secrétaire d'Etae à la famille et aux personnes âgées.

Réponse. - En application du décret n° 90-535 du 29 juin 1990
relatif à l'extension du bénéfice de l ' allocation de logement aux
personnes hébergées en centre de long séjour et afin de garantir
aux personnes recourant à ce mode d ' hébergement une indépen-
dance et un confort satisfaisants, les normes déjà applicables en
cas d ' hébergement en maison de retraite ont été retenues . Ainsi,
la personne doit disposer d ' une chambre d 'au moins neuf mètres
carrés et de seize mètres carrés pour deux personnes . De plus, le
droit à l ' allocation de logement sociale n'est pas ouvert si la
chambre est occupée par plus de deux personnes . La définition
de normes relativement contraignantes pour l ' attribution de l ' allo-
cation logement dans le long séjour, comme dans les maisons de
retraite, a pour objectif de favoriser l 'amélioration de l'héberge-
ment des personnes âgées . Elle doit également permettre aux
bénéficiaires de faire face à l'augmentation du coût de leur
hébergement duc à la modernisation des locaux au fur et à
mesure que se réalise la rénovation de l ' ensemble des établisse-
ments vétustes, en particulier des hospices . Cependant, je suis
tout à fait consciente du sentiment d ' injustice que peuvent res-
sentir des personnes âgées hébergées dans des locaux anciens ne
répondant pas aux critères d'attribution de l ' allocation logement
alors qu ' elles ne sont, bien évidemment, pas responsables de
l'état des lieux où elles sont accueillies . C ' est pourquoi le Gou-
vernement étudie actuellement une solution permettant de ne pas
priver ces personnes du bénéfice de l ' allocution logement sans
pour autant encourager le maintien de conditions d'hébergement
insuffisantes.

Prestations familiales (caisses : Ile-de-France)

31842 . - 23 juillet 1990. M. Jean-Yves Autexier appelle l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences de la décision prise en
octobre 1988 d'autoriser la départementalisation de la caisse d'al-
locations familiales de la région parisienne . Actuellement, le
budget d'action sociale de la C .A .F .R .P. est réparti sur toute la
région en fonc .ion des besoins des familles, quel que soit leur
département . Ceci permet à la C .A .F.R.P . d'établir une péréqua-
tion sociale ten'ent compte des réelles disparités de revenus exis-
tant entre les différents départements de l'lle-de-France . Il lui
demande donc si, dans l ' éventualité d ' une départementalisation,
il envisage un mécanisme de compensation afin de permettre à la
C .A .F .R .P . de continuer à jouer son rôle en matière d ' action
sociale et d'affecter une partie des ressources dis départements
excédentaires aux besoins des départements déficitaires en
matière de crédits et d 'action sociale . Question transmise à
Marre le secrétaire d'Etat d la famille et aux personnes âgées.

Prestations familiales (caisses)

34235 . - 8 octobre 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
durit ; sur les méfaits de la départementalisation quant aux ser-
vices sociaux de la caisse dl'allocations familiales de la région
parisienne . En effet, la restructuration par département de la
C .A .F.R .P. aura des répercussions directes sur les assurés sociaux
et plus particulièrement envers les plus démunis . Actuellement,
les services d'action sociale bénéficient d'un budget pour l'en-
semble de la région, permettant ainsi de concentrer des fonds
financiers plus Importants pour les départements défavorisés.
C'est un facteur de réduction des inégalités sociales . La départe-
mentalisation empêchera toute péréquation . D'autre part, elle
mettra en danger le fonctionnement de nombreux équipements
sociaux (dispensaires, colonies de vacances . . .) . En conséquence,
elle lui demande de prendre toutes les mesures pour que la
réduction des inégalités ne soit pas entravée . - Question mammaire
à Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées.

Réponse . Le projet de départementalisation de la caisse d'al-
locations familiales de la région parisienne, actuellement en
cours, répond à trois objectifs principaux : constituer des orga-
nismes de taille raisonnable, dans un cadre départemental qui

garantit une gestion plus ouverte aux interlocuteurs et partenaires
de la caisse ; améliorer le service rendu aux allocataires par un
rapprochement entre les gestionnaires et les usagers ; réduire les
coûts de fonctionnement et rétablir une meilleure gestion tech-
nique et administrative de l'organisme, comme l'a recommandé la
Cour des comptes dans son rapport publié en 1990. Ces trois
objectifs visés dans le projet sont communs à la gestion des pres-
tations familiales et à l'action sociale familiale des caisses . Dans
ce domaine, l'intérrt du projet de départementalisation consistera
pour les différentes caisses à être des interlocuteurs directs des
conseils généraux, partenaires privilégiés des caisses d ' allocations
familiales en matière d'action sociale depuis la décentralisation.
Dans le même temps, les organismes seront plus à même de
répondre aux besoins départementaux . Pour ce qui concerne l 'at-
tribution des dotations d ' action sociale aux différentes caisses, le
critère retenu est celui qui s'applique à l'ensemble du territoire :
celui du prorala des prestations familiales versées . Compte tenu
du poids important des prestations familiales sous condition de
ressources dans le total des prestations versées, les dotations ainsi
calculées prennent en compte la situation sociale des allocataires
du département . Il faut noter que le système, actuellement en
vigueur, de dotation globale à la caisse d'allocations familiales de
la région parisienne sans répartition a priori entre les départe-
ments, ne donnait pas lieu à une péréquation au sens strict,
même si certains départements, et notamment Paris, étaient effec-
tivement bénéficiaires. Par ailleurs, il convient de souligner que le
projet de départementalisation ne remet pas en cause le fonction-
nement des équipements et services financés par le mécanisme de
la prestation de services.

Professions sociales (aides familiales)

32579. - 6 août 1990. - M . Main Richard attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le problème de l'aide à domicile chez les familles à
naissances multiples par les travailleuses familiales . En effet, l'oc-
troi de cette aide bute sur trois problèmes spécifiques : l'insuffi-
sance des prises en charge, la participation familiale trop élevée
au regard du nombre d'heures de travailleuses familiales effec-
tuées, le quotien familial butoir appliqué par toutes les caisses
qui exclut certaines familles dites à revenus importants de l'aide
à domicile . Une enveloppe spécifique « Aide à domicile/nais-
sances multiples » intégrée dans les prestations légales en cas de
naissances multiples relève de la solidarité nationale et représente
une solution aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces
familles nombreuses . Les solutions des crédits des conseils géné-
raux n'apparaît pas souhaitable . En effet, plusieurs accouche-
ments multiples exceptionnels dans un département la même
année pénaliseraient toutes les familles demandeuses d'aide à
domicile, qui seraient nécessairement moins aidées que dans un
departement voisin, car l ' enveloppe des travailleuses familiales
est quasiment fixe depuis 1945 malgré l'évolution de la société
sur un fonds d'éclatement de la famille élargie. Il lui demande de
préciser ses intentions sur ce sujet . - Question transmise à Mme le
secr*taire d 'Ela: à la famille et aux personnes âgées.

Réponse. L ' honorable parlementaire demande qu ' un système
de financement de l'aide à domicile soit institué au niveau
national en cas de naissances multiples . Depuis la décentralisa-
tion, la responsabilité du financement et de la gestion de l ' aide à
domicile incombe, d 'une part, aux départements dans le cadre de
l'aide sociale A l'enfance et de la protection maternelle et infan-
tile, et, d'autre part, aux organismes de sécurité sociale : Caisse
nationale des allocations familiales et Caisse nationale d'assu-
rance maladie essentiellement . Les caisses d'allocations familiales
ont pris un certain nombre de mesures exceptionnelles pour aider
les familles en cas de naissances multiples et notamment, dans !e
champ de l'aide à domicile, des exonérations de participations
financières, des mises à disposition prolongées de travailleuses
familiales . 11 est apparu en effet que les situations des familles
concernées par les naissances multiples, fort diverses de par le
nombre d'enfants au foyer, le rapprochement des naissances, le
niveau économique ou l'entourage familial, devaient être exa-
minées au cas par cas, afin de trouver des solutions adaptées.

Famille (politique familiale)

33103 . - 27 août 1990 . - M . Richard Cazenave demande à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
de tenir compte de la particularité de la situation des parents à
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naissances multiples . La mise en place d'un dispositif spécifique
permettant à ces familles d 'assumer leurs responsabilités paren-
tales et éducati' es s'avère à cet égard particulièrement nécessaire.
Les mesures étudiées dans une telle perspective devraient notam-
ment avoir pour objectif de tenir compte de la simultanéité des
coûts d' éducation, des difficultés spécifiques et des fatigues
induites par une telle situation familiale . C'est pourquoi il lui
demande s ' il envisage prochainement de répondre à l'attente des
familles â naissances multiples.

Famille (politique familiale)

33384. - 10 septembre 1990 . - M. Christian Kent attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la simultanéité des coûts d'éducation des enfants
issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux
études supérieures . II serait équitable que cette simultanéité des
frais d ' éducation auxquels doivent faire face ces familles à nais-
sances multiples, soit compensée par une adaptation des alloca-
tions familiales, des prestations familiales et du quotient familial,
des parts fiscales et des abattements par enfant à charge ainsi

re des points pris en compte lors de l ' élaboration d ' un dossier
boume scolaire. Afin de donner aux enfants issus d'un accou-

chement multiple comme à leurs frères et soeurs nés lors d ' une
naissance unique les mêmes chances que dans les autres familles
nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de
ces familles en adaptant la législation en place . C ' est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce
domaine important de notre politique familiale.

Famille (politique familiale)

33385 . IO septembre 1990 . - M . Roger Lestas attire l ' atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la simultanéité des coûts d'éducation des enfants
issus d ' un accouchement multiple, de la petite enfance aux
études supérieures. Il serait équitable que cette simultanéité des
frais d'éducation auxquels doivent faire face des familles à nais-
sances multiples soit compensée par une adaptation des alloca-
tions familiales, des prestations familiales et du quotient familial,
des parts fiscales et des abattements par enfants à charge ainsi

l
ue des points pris en compte lots de l'élaboration d 'un dossier
e bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un accou-

chement multiple comme à leurs frères et soeurs nés lors d'une
naissance unique les mêmes chances que dans les autres familles
nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de
ces familles en adaptant la législation en place. II lui demande de
bien vouloir préciser ses intentions en ce domaine important de
notre politique familiale.

Famille (politique familiale)

33721 . - 24 septembre 1990 . - M . Jean-Pierre Bequet appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur la simultanéité des coûts d ' éducation des enfants
issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux
études supérieures . II se fait auprès de lui le porte-parole des
parents, qui souhaitent que cette simultanéité des frais d ' éduca-
tion soit compensée par une adaptation des allocations familiales,
des prestations familiales et du quotient familial, des parts fis-
cales et des abattements par enfant à charge ainsi que des points
pris en compte lors de l ' élaboration d ' un dossier de bourse sco-
raire . Une adaptation de la législation en place donnerait aux
enfants issus d'un accouchement multiple, ainsi qu'à leurs frères
et soeurs, les mémos chances que dans les autres familles nom-
breuses . Il souhaite connaître son point de vue sur cette question
qui préoccupe beaucoup les familles à naissances multiples.

Famille (politique familial)

33722. 24 septembre 1990 . -- M . Jean-Paul Bret appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la saatë et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur le montant des frais d ' études pour les parents de

naissances multiples, et ce, de la maternelle aux classes d 'ensei-
gnement supérieur . II semblerait judicieux que les frais de scola-
rité (simultanés pour plusieurs enfants du méme âge) auxquels
doivent faire face les ménages à naissances multiples soient com-
pensés par une adaptation : des allocations familiales, des presta-
tions familiales et du quotient familial, des parts fiscales et des
abattements par enfant à charge ainsi que des points pris en
compte lors de l 'élaboration d ' un dossier de bourse scolaire . Il
lui demande quelles mesures il entend instaurer afin d ' améliorer
la situation de ces familles et de leur octroyer une spécificité.

Famille (politique familiale)

33723 . - 24 septembre 1990 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé de la famille, sur la simultanéité des coûts
d'éducation des enfants issus d'un accouchement multiple, de la
petite enfance aux études supérieures. II serait équitable que cette
simultanéité des frais d'éducation auxquels doivent faire face ces
familles à naissances multiples soit compensée par une adapta-
tion des allocations familiales, des prestations familiales (y
compris A .P.J .E . et A.P.E .) et du quotient familial, des parts fis-
cales et des abattements par enfant à charge ainsi que des points
pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier de bourse sco-
laire . Afin de donner aux enfants issus d'un accouchement mul-
tiple, comme à leurs frères et soeurs nés lors d'une naissance
urique, les mêmes chances que dans les autres familles nom-
breuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de ces
familles en adaptant la législation en place . En conséquence, elle
lui demande de préciser ses intentions en ce domaine.

Famille (politique familiale)

34117 . - 8 octobre 1990. - M. Jean Rigaud attire l 'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la simultanéité des coûts d ' éducation des enfants issus
d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux études
supérieures . Il serait équitable que cette simultanéité des frais
d'éducation, auxquels doivent faire face ces familles à naissances
multiples, soit compensée par une majoration des allocations
familiales, des prestations familiales et du quotient familial, des
parts fiscales et des abattements par enfant à charge ainsi que
des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier de
bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un accouche-
ment multiple comme à leur frères et soeurs nés lors d'une nais-
sance unique les mêmes chances que dans les autres familles
nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de
ces familles en adaptant la législation en place . II lui demande
qu ' il précise ses intentions en ce domaine important de notre
politique familiale .

Famille (politique familiale)

34118. - 8 octobre 1990 . - M. Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la simultanéité des coûts d'éducation des
enfants issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance
aux études supérieures . Il serait équitable que cette simultanéité
des frais d'éducation, auxquels doivent faire face ces familles à
naissances multiples, soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfants à charge
ainsi que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un
dossier de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un
accouchement multiple comme à leurs frères et soeurs nés lors
d'une naissance unique les mêmes chances que dans les autres
familles nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spéci-
ficité de ces familles en adaptant la législation en place . Il lui
demande de préciser ses intentions en ce domaine important de
notre politique familiale.

Réponse . - L'honorable parlementaire demande que les
familles, en cas de naissances multiples, puissent bénéficier
d'aides et de prestations adaptées à leur situation . Depuis 1979,
un certain nombre de mesures réglementaires et législatives ont
été prises pour améliorer les conditions de vie des familles lors
de naissances multiples . Ainsi le code du travail
(article L . 122 . 86) prévoit l ' octroi d ' un congé parental supplémen-
taire et le code de la sécurité sociale (article R .531 . 2) assouplit
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les modalités d'attribution de l'allocation pour jeune enfant
(A .P.1 .E .) . En effet, des possibilités de cumul des allocations pour
jeune enfant ont été prévues . Ainsi une allocation pour jeune
enfant est-elle versée pour chaque enfant issu de ces naissances
jusqu'à leur premier anniversaire (rappel sur les mensualités anté-
rieures à la naissance et versement ensuite de trois mensualités
sans condition de ressources et de neuf mensualités sous condi-
tions de ressources) . ('e dispositif doit permettre à la famille de
s'adapter à sa nouvelle situation et de prendre en compte les
charges immédiates qui pèsent sur les parents durant la période
qui suit la naissance des enfants . D'autre part, les caisses alloca-
tions familiales, dans le cadre de leur budget d'action sociale, ont
pris des décisions favorables aux familles en cas de naissances
multiples afin d'adapter l'aide offerte, notamment dans le champ
de l'aide à domicile : exonérations de participations financières,
mises à disposition prolongées de travailleuses familiales . Par ail-
leurs, les parents ayant des enfants nés d'un accouchement mul-
tiple peuvent bénéficier des mesures prises en faveur des familles
nombreuses et il faut rappeler que la politique familiale prend en
compte les charges des familles nombreuses . Ainsi, les allocations
familiales sont-elles progressives en fonction du nombre et du
rang de l ' enfant . Leurs montants sont substantiels pour le troi-
sième enfant et les suivants qui correspondent à un changement
de dimension de la famille et à un problème financier réel . Les
familles nombreuses bénéficient par ailleurs de plusieurs presta-
tions spécifiques complément familial, allocation parentale
d'éducation . . Les nouvelles dispositions relatives à l'élargisse-
ment du champ d'application de l'allocation de rentrée scolaire
et au report de l'âge limite pour le versement des prestations
familiales sous condition de ressources bénéficieront en premier
lieu aux familles nombreuses ayant de grands enfants à charge.
Enfin, soucieux d ' améliorer encore les modes de garde des jeunes
enfants et d'aider tous les parents ayant recours à une assistance
maternelle agrée, le Gouvernement a souhaité généraliser et léga-
liser la prestation spéciale assistante maternelle servie actuelle-
ment par les caisses d'allocations familiaies dans le cadre de leur
action sociale . La loi n" 90-590 du 6 juillet 1990 a créé à cet effet
une aide à la famille pour l ' entpini d ' une assistante maternelle
agréèe . La nouvelle prestation s'appliquera, à compter du l et jan-
vier 1991 à la garde par des assistantes maternelles agréées d'en-
fants âgés de moins de six ans et accompagnera au titre des
actions périscolaires, pour les enfants au-delà de trois ans, l 'ac-
cueil normal de l'école matcmelic . La technique fiscale de
l ' impôt sur le revenu va dans le n me sens que la législation des
prestations familiales . Le mécanisme du quotient familial
constitue en effet un instrument smportxnt de prise en considéra-
tion des charges des familles nomlreuses . Ainsi, depuis 1980, le
troisième enfant à charge contrite pour une part entière dans le
calcul du quotient familial . Cet avantage a été étendu à chaque
enfant de rat} au moins égal :i trois par la loi de finances
de 1987 . il en est de même dans le domaine de l'éducation, le
barème retenu pour l'attribution des bourses étant très progressif.
Les familles nombreuses peuvent en outre bénéficier des remises
de principe, correspondant ,2 des abattements importants sur les
frais de demi-pension ou d'hébergement, dans la mesure où trois
de leurs enfants au moins sont scolarisés.

Famille (politique familiale)

33105 . - 27 août 1990 . M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur le problème de l'aide à domicile chez les familles à
naissances multiples par les travailleuses familiales . En effet,
cette aide achoppe sur trois points : 1 . l'insuffisance des prises
en charge ; 2° la participation familiale trop élevée au regard du
nombre d'heures de travailleuses familiales effectuées ; 3 . le quo-
tient familial butoir appliqué par toutes les caisses qui exclut cer-
taines familles dites à revenus importants de l'aide à domicile.
Une enveloppe spécifique « aide à domicile-naissances mul-
tiples » intégrée dans les prestations légales en cas de naissances
multiples relève de la solidarité nationale et représente l'unique
solution aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces
familles nombreuses . Une augmentation des crédits des conseils
généraux sur ce poste ne résoudrait le prohléme qu'en partie . En
effet, plusieurs accouchements multiples exceptionnels dans un
département la ;nérne année pénaliseraient toutes les familles
demandeuses d'aide à domicile, qui seraient nécessairement
moins aidées que dans un département voisin, car ( ' enveloppe
des travailleuses familiales est quasiment fixe depuis 1945 malgré
l 'évolution de la société sur un fond d ' éclatement de la famille
élargie . Il faudrait qu'une décision de principe soit prise au
niveau de l ' Etat afin que toutes les familles à naissances mul-
tiples de France bénéficient d'une aide à domicile équivalente,
suffisante et de qualité . Dans l'attente d'un débat parlementaire

sur ce probteme essentiel, ?osé par des familles nombreuses en
période de crise de la natalité, il lui demande la position qu ' il
entend adopter .

Famille (politique familiale)

33386 . . 10 septembre 1990 . - M . Roger Lestas attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la sauté et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur le problème de l'aide à domicile chez les familles à
naissances multiples par les travailleuses familiales. En effet,
cette aide achoppe sur trois points : l'insuffisance des prises en
charge, la participation familiale trop élevée au regard du
nombre d'heures de travailleuses familiales effectuées, le quotient
familial butoir appliqué par toutes les caisses qui exclut certaines
familles dites à revenus importants de l'aide à domicile . Une
enveloppe spécifique «aide à domicile/naissances multiples »
intégrée dans les prestations légales en cas de naissances mul-
tiples relève de la solidarité nationale et représente l 'unique solu-
tion aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces familles
nombreuses . Une augmentation des crédits des conseils généraux.
sur ce poste ne résoudrait le problème qu'en partie . En effet,
plusieurs accouchements multiples exceptionnels dans un dépar-
tement la même année pénaliseraient toutes les familles deman-
deuses d'aide à domicile, qui seraient nécessairement moins
aidées que dans un département voisin, car l ' enveloppe des tra-
vailleuses familiales est quasiment fixe depuis 1945 malgré l'évo-
lution de la société sur un fond d'éclatement de la famille
élargie . Une décision de principe au niveau de l'Etat serait néces-
saire afin que toutes les familles à naissances multiples de France
bénéficient d ' une aide à domicile équivalente, suffisante et de
qualité. Dans l'attente d'un débat parlementaire sur ce problème
essentiel, posé par des familles nombreuses en période de crise
de natalité, il attend de Mme le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé de la famille, une proposition de solution.

Famille (politique familiale)

33724 . - 24 septembre 1990 . - luise Marie-Josèphe Sai13t
attire l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé de la famille, sur le problème de l'aide à domi-
cile chez les familles à naissances multiples par les travailleuses
familiales . En effet, cette aide achoppe sur trois points . 1 . l'in-
suffisance des prises en charge ; 2. la participation familiale trop
élevée pour certaines familles ; 3 . le quotient familial butoir
appliqué par toutes les caisses qui exclut certaines familles, dites
à revenus importants, de l ' aide à domicile. Une enveloppe spéci-
fi que « Aide à domicile, naissances multiples », intégrée dans les
prestations légales en cas de naissances multiples, représenterait
une solution aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces
familles nombreuses . En conséquence, elle lui demande quel est
son avis dans ce domaine.

Famille !politique familiale)

33725 . - 24 septembre 1990 . - M . Jean-Paul Bret appelle l 'at-
tention de Mme te secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la soldé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les prestations à domicile effectuées par les aides
sociales dans les familles à naissances multiples . Pour nombre de
ménages, ces prestations sont sauvent prises en charge de
manière insuffisante et la participation familiale leur parait trop
élevée au regard du nombre d'heures travaillées des aides
sociales . En outre, le quotient familial butoir appliqué par toutes
les caisses d'allocations familiales exclut certaines familles à
revenus importants de l 'aide à domicile . Or, les difficultés exis-
tent . Aussi il lui demande s'il entend modifier cette situation.

Famille (politique familiale)

33833. - 24 septembre 1990. - M. Jean Rigaud attire l ' atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur le problème de l'aide à domicile pour les familles à
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naissances multiples, par les travailleuses familiale.', . En effet,
cette aide achoppe sur trois points : I l'insuffisance des prises
en charge 2° la participation familiale trop élevée au regard du
nombre d'heures de travailleuses familiales effectuées ; 3ii le quo-
tieitt familial butoir applique par toutes les caisses qui exclut cer-
taines familles dites à revenus importants de l'aide à domicile.
Une enveloppe spécifique u Aide a dcmicile - Naissances mul-
tiples» intégrée dans les prestations légales en cas de naissances
multiples relève de la solidarité nationale et représente l'unique
solution aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces
familles nombreuses . Une augmentation des crédits des conseils
généraux sur ce poste ne resoudrait Ir prohléme qu'en partie . En
effet, plusieurs accouchements multiples exceptionnels dans un
département la 'siéent année pénaliseraient toutes lets familles
demandeuses d'aide à domicile, qui seraient nécessairement
moins aidées que dans un département voisin, car l'enveloppe
des travailleuses familiales est qi;asrment fixe depuis 1945 . 11 lui
deinande si elle envisage de prendre des mesures afin que toutes
les familles à naissances multiples de France bénéficient d'une
aide à domicile équivalente, suffisante et de qualité.

Famille ;politique familiale)

34119. 8 octobre 1990. - M. Marcelin Berthelot attire l ' at-
tention de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de Ir
famille, sur le problème de l'aide à dcmicile chez les familles à
naissances multiples par les travailleuses familiales . En effet,
cette aide achoppe sut trois points : l ' insuffisance des prises en
charge ; la participation familiale trop élevée au regard du
nombre d'heures des travailleuses familiales effectuées ; le quo-
tient familial butoir appliqué par toutes les caisses qui exclut cer-
taines familles, dites à revenus importants, de l 'aide 3 domicile.
Une enveloppe spécifique i, aide à domicile, naissances mul-
tiples » intégrée dans les prestations légales en cas de naissances
multiples relève de la solidarité nationale et représente l'unique
solution aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces
familles nombreuses . Une augmentation, des crédits des conseils
généraux sur ce poste ne résoudrait le problème qu'en partie . En
effet, plusieurs accouchements multiples exceptionnels dans un
département la même année pénaliseraient toutes les familles
demandeuses d ' aide à domicile, qui seraient nécessairement
moins aidées que dans un département voisin, car l'enveloppe
des travailleuses familiales est quasiment fixe depuis 1945 malgré
l 'évolution de la société sur un fond d'éclatement de la famille
élargie . il faudrait qu 'une décision de principe soit prise au
niveau de l'État afin Sue toutes les familles à naissances mul-
tiples de France bénéficient d'une aide à domicile équivalente,
suffisante et de qualité . II demande à Mme le secrétaire d'État
quelles mesures il entend prendre pour répondre aux revendica
trous légitimes des familles concernées.

Réponse. -- L'honorable parlementaire demande qu'un système
de financement de l ' aide à domicile soit institué au niveau
national en cas de naissances multiples . Depuis la décentralisa-
tion, la responsabilité du financement et de la gestion de l'aide à
domicile incombe, d'une part, aux départements dans le cadre de
l 'aide sociale à l'enfance et de la protection maternelle et infan-
tile, et, d'autre part, aux organismes de sécurité sociale . Caisse
nationale des allocations familiales et Caisse nationale d'assu-
rance maladie essentiellement . Les caisses d'allocations familiales
ont pris un certain nombre de mesures exceptionnelles pour aider
les familles en cas de naissances multiples et notamment, dans le
champ de l ' aide à domicile, des exonérations de participations
financières, des mises à disposition prolongées de travailleuses
familiales . II est apparu en effet que les situations des familles
concernées par les naissances multiples, fort diverses de par le
nombre d ' enfants au foyer, le rapprochement des naissances, le
niveau économique ou l'entourage familial, devaient être exa-
minées au cas par cas, afin de trouver des solutions adaptées.

Femmes (mères de famille)

33835 . 24 septembre 1990. M. Serge Charles attire l'atten
Lion de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur l ' urgence de la définition d'un statut de la mère de
famille . En effet, en l'absence de ce statut, de nombreuses mures
de famille ne jouissent pas de la liberté qui leur permettrait réel-
lement de choisir d ' exercer une activité professionnelle ou de se
consacrer exclusivement à l ' entretien et à l'éducation de leu rs

enfants .1 lui demande quelles sont ses intentions dans ce
domaine de politique familiale.

Femmes (mères de famille)

34259 . K octobre 1990. M. Jean Proriol attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat â la famille et aux personnes
âgées sur la situation des femmes qui consacrent leur activité à
réduction de leurs enfants . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions afin que leur rôle social soit pleinement reconnu par la
mise en place d'un statut de la mère de famille.

Réponse . Un certain nombre de droits sociaux sont ouverts
aux mères de famille lorsque celles-ci n'exercent pas d'activité
professionnelle afin d'élever leurs enfants, notamment dans le
domaine de la protection sociale . Le code de la sécurité sociale
(article R . 741-18) prévoit que les cotisations afférentes à l ' assu-
rance maladie et maternité peuvent être prises en charge, dans
certaines conditions, par le régime des prestations familiales dont
relève l'assurée . De même, il existe différents avantages de vieil-
lesse qui prennent en compte la situation des mères de familles,
et qui leu: permettent d'acquérir des droits personnels et d'ob-
tenir des majorations de droits à pension de vieillesse . Dans cer-
taines situations, précisées par l ' article L. 381-1 du code de la
sécurité sociale, l'afTiiiation à l'assurance vieillesse est à la charge
exclusive des organismes débiteurs des prestations familiales.
D ' autre part, une possibilité d ' adhésion à l ' assurance volontaire
vieillesse a été ouverte (article 742-1 du code de la sécurité
sociale), sous certaines conditions, aux mères de familles qui ne
relèvent pas, à titre personnel, d'un régime obligatoire d 'assu-
rance vieillesse . tes majorations pour enfants sont définies par
les articles L . 351-4 et L . 351-12 du code de la sécurité sociale.
C ' est ainsi que toute femrne ayant ou ayant eu la qualité d'as-
surée, à titre obligatoire ou volontaire, peut bénéficier d 'une
majoration de deux ans d'assurance par enfant élevé à sa charge
ou à celle de son conjoint pendant au moins neuf ans avant qu ' il
atteigne son seizième anniversaire . La pension de vieillesse du
régime général est augmentée d ' une majoration de 10 p. 100 pour
toute assurée ayant eu au moins trois enfants ou les ayant élevés
à sa charge ou à celle de son conjoint . Par ailleurs les mères de
familles peuvent bénéficier de l'allocation aux mères de famille
prévue par l'article 1 . . 8131 du code de la sécurité sociale.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE
•

Handicapés (allocations et ressources)

30027 . - 18 juin 1990 . - M . Xavier Dugoin appelle l ' attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des handicapés moteurs . Actuelle-
ment les allocations et aides perçues par les intéressés sont éta-
blies à partir d'un barème dans lequel bien entendu sont prises
en compte les ressources de ces personnes . Les handicapés
moteurs sont dans l ' obligation, dans la grande majorité des cas,
de faire appel à une tierce personne pour les aider dans l ' accom-
plissement des tâches quotidiennes . Or, lorsque l'on connaît le
salaire de rémunération d'une femme de ménage, il semble que le
monta :tt des prestations qu'ils perçoivent peuvent difficilement
couvrir cette dépense . Aussi il lui demande s ' il ne serait pas sou-
haitable de tenir compte de ce fait dans le calcul des prestations
qui sont versées aux handicapés moteurs . - Question transmise à
M. le secrétaire d 'Etat aur handicapés et aux accidentés de la rie.

Réponse . - Les aides financières qui peuvent être attribuées à
des personnes handicapées faisant appel à des tierces personnes
sont de deux sortes . La première relève du système contributif de
sécurité sociale . II s ' agit de la majoration pour tierce personne
qui complète la pension d'invalidité de 3 c catégorie, accordée aux
inv alides, qui . étant absolument incapables d ' exercer une profes-
sion, sont, en outre, dans l ' obligation d'avoir recours à l ' assis-
tance d'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de
la vie . Toutefois, pour prétendre au versement de la pension d ' in-
validité, assortie dans cc cas de la majoration pour tierce per-
sonne, les intéressés doivent satisfaire aux conditions administra-
tives d'ouverture du droit et, notamment, justifier d 'une durée
minin :utn d'immatriculation et d'un nombre minimum d ' heures
de travail au cours de la période de référence . A défaut, les inté-
ressés peuvent solliciter, outre l'allocation aux adultes handi-
capés, prestation non contributive, le bénéfice de l'allocation
compensatrice . L'article 39 de la loi n^ 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en laveur des personnes Landicapées prévoit que
cette prestation est accordée à tout handicapé qui ne bénéficie
pas d ' un avantage analogue au titre d ' un régime de sécurité
sociale lorsque l'état de santé de la personne invalide nécessite
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l ' aide effective d ' une tierce rmtsonne pour ia plupart des actes
esscutir!s de l'existence ou pour seulement un nu plusieurs actes
Le montant de cette allocation est fixé par réferencr à l a majora-
tion pour tierce personne et varie en fonction de la nature et de
la permanence de l ' aide nécessaire ou ie l'importance des frais
supplémentaires exposé, . I! convient, en outre, de pree iser que la
majoration pour tierce personne -:'est pas soumise ,i conditions
de ressources et n'est pas imposable L'animation unnpensatrice,
quant à elle, obéit aux mérnes condition de ressources que l'aile
cation aux adultes handicapés, le plafond de ressources prévu
pour l'attribution de cette dernière, étant augmenté du montant
de l'allocation compensatrice susceptible d'être accordée . L'alite
cation compensatrice est une prestation d ' aide sociale dont le
versement incombe aux départements qui ont, en vertu vies lois
de décentralisation, une compétence générale en matière de main-
tien à domicile et d'hébergement des personnes handicapées et
des personnes âgées . San montant est fixé par référence a la
majo :ation pour tierce personne accordée aux invalides du
3 e groupe (cf . r'rticlr L . 341-4 du code de la sécurité sociale) et
varie en fonction de la nature et de l'importance de l'aide néces
safre . Aux tertres de l'article 3 du décret n° 77-1549 du
31 décembre 1977 relatif a l'allocation compensatrice, peut pré-
tendre à cette prestation au taux maximum de 8(1 p . 104) la per-
sonne handicapée dont l'état nécessite l'aide d ' une tierce per-
sonne pour la plupart des actes essentiels de la vie et qui justifie
que cette aide ne peut lui être apportée, compte tenu des Gondi-
taons où elle vit, que par une ou plusieurs personnes rému-
nérées ; ou par une ou plusieurs personnes de son entourage
subissant de ce fait un manque à gagner ; ou dans un établisse-
ment d 'hébergement, grâce au concours du personnel de cet éta-
blissement ou d'un personnel recruté à cet effet . Selon l'article 4
de ce même décret, peut prétendre à l'allocation compensatrice à
un taux compris entre 4(1 et 711 p .104) la personne handicapée
dont l'état nécessite l'aide d'une tierce personne soit seulement
pour un ou plusieurs actes de l'existence ; soit pour la plupart
des actes essentiels de l'existence, mais sans que cela entraine
pour la ou les personnes qui lui apportent cette aide un manque
à gagner appréciable, ni que cela justifie son admission dans un
établissement d'hébergement . ( .'article 13 du décret n° 77-1549 du
31 décembre 1971 précise de son côté que la ('otorep, commis-
sion compétente pour attrihucr l'allocation compensatrice, prend
une décision en ce qui concerne le taux d'incapacité perma-
nente de la personne handicapée ; la nécessite de l'aide effective
d'une tierce personne pour les actes essentiels de l'existence ; la
nature et la permanence de l'aide nécessaire ; le taux de l'alloca-
tion compensatrice accordée en conséquence L'allocation com-
pensatrice est donc attribuée en fonction du taux d'invalidité et
son montant est modulable selon l'état de dépendance de la per-
sonne handicapée . La toilette (se laver et s'habiller) fait normale-
ment partie des acte, essentiels de l'existence à prendre en
compte lors de l'attribution tir l'alloacation compensatrice . Le
maintien à domicile des personnes handicapées relevant de la
compétence des départements, rien n'rinpcche ceux-ci, s'ils le
souhaitent, de créer des prestations facultatives d'aide à domicile
destinées à améliorer et à étendre le régime de l'allocation com-
pensatrice, à condition d'en assurer le financement.

Hondirupé.s (allocation aux adultes hondwapés)

32978 . 70 août 1990 . M. Charles Metzinger appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur Ics modalités de
calcul quant à l'attribution de l'allocation aux adultes handicapes
(A A .11 .) . Selon l'a,ticic R . 511-13 du code de la siicuritc sociale,
si la personne bénéficiaire de l'A .A lI ou l'un ale ses conjoint ais
concubin se trouve au chômage total . depuis deux mois cotisé-
cutifs, et perçoit l'allocation de hase prévue à l'article 1 . . 351-3 du
code du travail, les revenus d'activité professionnelle perçus par
l ' intéressé pendant l'année civile de référence sont, tant que dure
la situation, affectés d'un abattement de 31) p . 100 . (e dispositif
peut s ' avérer être pénalisant car il en résulte la situation suivante
Quand un ménage en rien . à ne disposer que d'indemnités chô-
mage pour toutes ressources, l'abattement de 30 p . 100 n ' est plus
effectué . Ainsi les ressources prises pour le celeul Je l'A .A .II par
les caisses d 'allocations familiales augmentent alors qu'en fait les
revenus réels du ménage diminuent et il s'ensuit une baisse du
montant de l ' A .A .H . Par conséquent, un ménage ayant des res-
sources moindres par rapport à l'an passé cornait, de plus, une
diminution de l'A .A .II . pour l'année civile concernée Cette situa-
tion pouvant être considérée comme contraire à l'esprit même de
la protection sociale, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre son avis sur le ptobléme soulevé ainsi que les mesures
qu ' il entend prendre en vue d ' améliorer les conditions de verse
ment de l'A .A .H

Réponse - Pour le calcul du montant de l 'allocation aux•
adultes handicapés (A .A .H .), il est tenu compte du revenu net
catégoriel perçu au cours de l'année civile qui précède la date
d 'ouverture ou de révision du droit à l'A .A .H . Des mesures spéci-
fiques ont été adoptées afin d'atténuer les inconvénients liés au
décalage dans le temps entre l'année de ressources de référence
et la période de paiement . Des dispositions réglementaires
(art . R 53 1 -13 du code de la sécurité sociale entre autres) per-
mettent une réduction (voire une neutralisation) des ressources en
cas de modification de la situation professionnelle de l'allocataire
ou de son conjoint ou concubin . Pour tenir compte de la baisse
de revenus lors du passage d'une activité professionnelle à une
période de chômage total ou partiel indemnisé, un abattement de
30 p . 100 est pratiqué sur les revenus d'activité professionnelle.
Cette réduction est supprimée lorsqu'à la révision annuelle du
droit, l ei juillet de chaque année, la base ressources de référence
n'est plus constituée que par les indemnités de chômage toujours
perçues . Un abattement ne se justifie alors plus dans la mesure
où les ressources prises en compte correspondent à la situation
réelle de l'intéressé . Si cette indemnisation vient à cesser il sera
procédé à une neutralisation des indemnités précitées et à un
recalcul immédiat de I'A .A .H . Si l'honorable parlementaire sou-
haite une réponse plus précise sur le cas cité dans sa question
qui fait référence à un couple, il voudra bien nous communiquer
:es coordonnées des intéressés afin qu'il soit procédé à un
examen particulier.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Equipements ie du .stnels (entreprises : Nord)

27500 . 23 avril 1990 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les suppressions d ' emplois à l'entreprise Fives Cail Bab-
cock, à Lille . La direction vient d'annoncer la suppression de
cinquante-cinq emplois dans cette entreprise de Lille, qui voit
son potentiel industriel diminuer depuis des années . Celle-ci, qui
d'après une étude du conseil régional Nord - Pas-de-Calais est
« le plus grand fabricant français de tunneliers », se voit une
nouvelle fois menacée alors que les besoins pour notre pays et
pour l'exportation existent de façon criante . Fives Catit Babcock
qui collabore en ce moment aux travaux du tunnel sous la
Manche, pourrait être dès demain le maitre d'oeuvre de la ligne
n° 2 du métro de Lille (Val) . Des projets sont actuellement à
l'étude à Toulouse, Bordeaux, Orly, Rennes, Budapest et Barce-
lone, concernant le Val, avec des chances de réalisation . Cela
démontre les potentialités importantes de fabrication dont Fives
('ail Bahcock et les salariés de cette entreprise pourraient bénéfi-
cier . En R.F .A . et au lapon se développent de façon importante
la fabrication et l'utilisation de ac mini-tunneliers » . Aujourd'hui,
l'expérience acquise dans ce romaine permet d ' envisager en
France et à rives Cail Bahcock cette fabrication . Cette technique
permet : le travail en site urbain, car ce procédé limite l 'encom-
brement en surface ; le forage des sols très perméables et ins-
tables, qui nécessite actuellement des procédés coûteux (représen-
tant plus de 50 p . 100 du montant global d'un marché
(l'assainissement) ; la réduction des nuisances et contraintes
considérables qu ' apportent les méthodes traditionnelles (tran-
chées ouvertes, par exemple) . En France . la technique est totale-
ment inexistante, de nombreuses entreprises s'y intéressent et les
débouchés sont nombreux (assainissement, E .D .F ./G.D.F ., adduc-
tion d'eau potable, chauffage urbain, P .'f.T ., etc .) . A ce propos, le
refus que vient d ' émettre la direction de Fives Cail Bahcock à la
proposition E .DF./G .i) .F . concernant ses mini-tunneliers
témoigne du peu d ' intérêt sur les questions concernant le déve-
loppement industriel de Lille et de la région et pour l'avenir des
salariés et des populations . A cela s'ajoute l'information donnée
aux représentants du personnel par l ' expert-comptable du comité
d'entreprise lors de la réunion du 3 avril 1990, selon laquelle
540 millions de francs ont été placés sur le marché financier par
Fives ( ail Bahcock au détriment de l'investissement productif.
Sachant que, depuis dix ans, les jeunes qui sortent du lycée tech-
nique de rives ('ail avec leur diplôme en poche ne sont pas
embauchés par l ' entreprise, les dernières décisions prises par la
direction ne peuvent permettre à ces jeunes d'envisager positive-
ment leur avenir au niveau tant professionnel que personnel.
('cite décision de Fives Cail Bahcock, contraire aux intérêts de
l 'ensemble des salariés de cette entreprise, est également néfaste à
tille et à son agglomération déjà très touchée par le chômage et
met en cause l'intérêt national . Elle est la négation aux coopéra-
tions franco-françaises, franco-étrangères, privé-public nécessaires
au développement de nos industries et de nos emplois . Pour l 'en-
semble de ces raisons, il lui demande ce qu ' il compte entre-
prendre pour qu ' une solution positive puisse voir le jour .
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La société Fives C'ail Babcock (F .C .B .) exerce une
double activité d'ensemblier et de mécanicien pour la réalisation
dunités clefs en main et la construction d'équipements indus-
triels dans les secteurs de la sucrerie, de la cimenterie, du traite-
ment des matériaux et minerais à destination principale des pays
en développement . FC.B. dispose sur son site de Lille d 'un ate-
lier de chaudronnerie et de mécanique lourde employant 300 per-
sonnes . Depuis plusieurs années cette unité souffre de sous-
charges chroniques entrainant un déséquilibre dans la répartition
des tâches des divers postes de travail et une surcapacité de
l'usine évaluée à 20 p . 100 de la charge totale . Après une analyse
approfondie de ses métiers, la société F .C .B . a décidé de main-
tenir son outil industriel, jugé indispensable pour la réalisation
de son activité de constructeur et d'ensemblier tout en engageant
un programme de rationalisation . Ce programme co reporte un
plan d'Investissement et de modernisation des équipements, le
recentrage sur les activités de chaudronnerie et de mécanique
lourde ; la recherche dc travaux de sous-traitance extérieurs à la
société grâce au recrutement de personnel commercial, le déve-
loppement et la fabrication de produits correspondant aux
marchés spécifiques de la société . ('e programme prévoit en outre
la mise en place d ' un plan de formation du personnel, afin d'at-
teindre une polyvalence qui évite les surcharges et les chômages
partiels simultanés . La réalisation de ce plan de restructuration a
Impliqué la suppression d'une cinquantaine d ' emplois . Ainsi
vingt-quatre personnes âgées de plus de cinquante-cinq ans ont
bénéficié des mesures du Fonds national de l'emploi, vingt-deux
personnes âgées de moins de cinquante ans sont en congé de
conversion et quatre personnes sont encore en activité dans l'at-
tente d'une solution de reclassement . Ce plan de restructuration
devrait donc permettre d ' atteindre l'équilibre, en l'occurrence
250 salariés pour 240 000 heures de travail, et entraîner la stabili-
sation du niveau des emplois, sans recourir aux heures supplé-
mentaires . Cette restructuration préserve donc le potentiel indus-
triel du site de Lille . La société Fives Cail Babcock devrait ainsi
se situer en position plus favorable par rapport à ses concurrents,
qui font davantage appel à la sous-traitance, sur les marchés
extérieurs de l'équipement et de l'ingénierie des grandes indus-
tries de base des pays en développement.

Minerais el métaux (entreprises)

29527 . - 4 juin 1990. M. André Lajoinle attire l ' attention de
M. k ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur !a table ronde promise il y a plus d'un an aux salariés
de la Cogema, entreprise à capitaux d'Etat spécialisée dans les
activités minières, en particulier l ' uranium . La direction de la
Cogema envisage à nouveau la suppression de 512 emplois, ainsi

ćne la fermeture définitive de l'unité de production de Vendée.
r, déjà en 1989, un plan de licenciement supprimant

320 emplois était mis en place « afin d'assainir la situation éco-
nomique pour maintenir l'exploitation des trois divisions minières
des recherches et de la prospection » . En réalité cela s'est traduit
par plus de 600 suppressions d ' emplois, soit 24 p . 100 des
effectifs de la branche uranium. Aujourd 'hui, l ' argumentation
invoquée justifiant les nouveaux licenciements « est la dégrada-
tion du marché mondial liée aux problèmes dc stock » . Si le
marché de l ' uranium n ' est plus aussi lucratif, Cogema a gagné
des sommes considérables dans cette activité, y compris tenant
compte de ia fluctuation du dollar . Que sont devenus ces béné-
fices ? De plus, les résultats consolidés de l'entreprise se sont
chiffrés à 617 milliards de francs pour 1989 . La direction de la
Cogema précise « qu ' il est hors de question de maintenir des sec-
teurs qui ne seraient pas suffisamment lucratifs » . Cela veut dire
que, dans ce domaine comme dans d ' autres, prévaut le critère de
la rentabilité financière au détriment de l'intérêt de notre pays et
de son indépendance et de celui des salariés de la Cogema . Le
principal client de Cogema est l ' E.D .F . qui s'approvisionne par
des contrats à long terme dont les prix n'ont rien à voir avec les
cours du marché spot . Ce marché spéculatif ne représente que
quelques transactions de stocks d'électriciens américains . La pro-
duction nationale est largement déficitaire au regard des besoins
du pays . Si la fermeture de l'unité de Vendée devait intervenir
ainsi que la baisse de production des deux mines de Crouzille et
de Lodève, cela serait au détriment de la balance commerciale et
nous rendrait encore plus tributaires de l'étranger. L'électricité
d'origine nucléaire est une source d'énergie propre en matière
d'écologie, d'avenir et d'indépendance . Le syndicat C .G .T . de
Cogema dénonce à juste titre « la volonté de pillage et
d'abandon des activités minières métropolitaines pratiquées par
Cogema au nom du profit » . Cette rentabilité financière à n'im-
porte quel prix remet en cause le devenir de la filière énergétique
et l'indépendance nationale, au détriment des salariés, de l'éco-
nomie des régions et du pays . Il lui demande quelles dispositions
urgentes il compte prendre afin de permettre que se tienne cette
table ronde promise par ses services .

Réponse . I .e marché de l'uranium, qui connais des difficultés
depuis quelques années, a continué à se dégrader fortement,
créant des surstockages tant chez les producteurs d'électricité
tenus par des contrats d ' enlèvement que chez les producteurs
d'uranium. Cette situation ne devrait pas évoluer favorablement
au moins durant la présente décennie, en raison, d'une part, de
la non-reprise des programmes d'équipement nucléaire, d 'autre
part, de la mise sur le marché de stocks en provenance notam-
ment de certains pays d'Europe centrale et orientale . Elle touche
plus particulièrement les gisements français dont les caractéris-
tiques géologiques peu favorables ont une incidence sensible sur
la compétitivité de l'uranium national, pénalisé en outre par la
baisse persistante du dollar . Nos besoins sont néanmoins assurés
par deux sociétés minières : Cogéma et, à un degré moindre,
Total Compagnie minière (T .C .M.), à partir des exploitations où
elles opèrent, sur le territoire national comme dans quelques pays
francophones . Devant cette situation, Cogéma, après Total Com-
pagnie minière, a dû prendre un certain nombre de mesures
visant à rétablir la compétitivité de sa production maintenue à un
niveau compatible avec les besoins nationaux . Une première
étape a porté essentielleinent sur une partie de la division
minière de Vendée en raison de !absence de perspective de
renouvellement des réserves ; elle s'est traduite par le départ de
555 agents, sans qu ' il ait été nécessaire de procéder à des licen-
ciements . Le second plan social, qui comprend deux phases éche-
lonnées jusqu'à la mi 1992, concerne la fermeture de la division
de la Vendée et des réductions de personnel dans les divisions
minières du Limousin et de l'Hérault ainsi que dans les filiales
de la branche uranium . Engagé le 6 juillet 1990, ce second plan
porte globalement sur 580 agents ; la première phase, qui vise
248 salariés, est pratiquement achevée, sans qu'aucun licencie-
ment ne soit intervenu . Comme pour le plan précédent, l ' objectif
prioritaire du second plan est d 'assurer le reclassement dans les
meilleures conditions des salariés concernés ; à cette fin, ceux-ci,
avec l'aide des cellules emploi-mobilité mises en place tant au
niveau du siège de la Cogema que dans chaque établissement de
la branche uranium : sont informés de l'ensemble des postes
vacants à tout moment dans les établissements métallurgiques de
l 'entreprise, comme à l ' intérieur du groupe C .E.A., afin de pou-
voir se porter candidats ; des mesures financières d'accompagne-
ment des mutations sont prévues ; se voient ouvrir le bénéfice
d' indemnité en cas de départ volontaire à l ' extérieur du groupe
ainsi que d'aides complémentaires : aide à la formation de recon-
version, prime à l'entreprise extérieure qui embauche un salarié
Cogema, convention d'allocations temporaires dégresssives en
liaison avec le Fonds national de l'emploi (F .N .E .), convention
d'aide à la mobilité géographique, aide à la création ou à la
reprise d'entreprise ; il leur est proposé en outre d'adhérer à une
convention de la conversion.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

33731 . - 24 septembre 1990. - M . Gilbert Gantier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la réponse qu'il a adressée le 30 août à la ques-
tion écrite n° 9154 de M . Charles de Cuttoli, sénateur, concer-
nant notre système horaire . II s'étonne, à la lecture de cette
réponse, que notre pays se considère comme lié par la 5 e direc-
tive du Conseil des communautés européennes en date du
21 décembre 1988 alors que d'autres pays membres, tels que la
Grande-Bretagne et la République d'Irlande, ont refusé de s'y
soumettre . 11 lui fait observer à nouveau combien le souci tech-
nocratique d'imposer un horaire unique à l ' intérieur de la C .E .E.
est déraisonnable lorsque l'on pense que Berlin est distant de
près de 2 000 km de Brest . Il lui demande s'il ne serait pas préfé-
rable que les Communautés soient assez tolérantes pour laisser
chaque pays membre libre de son choix dans ce domaine, en
fonction de sa latitude, de sa longitude ainsi que de ses cou-
tumes, et lui rappelle qu'en application de la 5 e directive sus-
évoquée, dès le début de septembre, la plupart des Parisiens doi-
vent se lever avant le jour pour se rendre à l'école ou au bureau.

Réponse. - Tous les pays européens ont accepté le principe
d ' une heure d ' été, même si l ' Europe est partagée entre trois
fuseaux horaires . Il convient de précier que deux pays, l'Angle-
terre et l'Irlande, prolongent l'application de l'heure d'été jusqu'à
la fin du mois d'octobre . La 5e directive européenne fixe les
dates de changement pour l'application de l'heure d'été jusqu'en
1992 ; l'intensification des échanges intra-européens rend en tout
état de cause nécessaire une certaine harmonisation des pratiques
des Etats membres au sein de la Communauté . La commission a
demandé deux études complémentaires sur la santé et les trans-
ports pour éclairer ie choix des pays de la Communauté sur le
régime à adopter à partir de 1993 .
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F.lerinc'i!é et gaz
(distribution de l 'électricité et du guet

33968. I« octobre 1990 . - M . André Lujoinie attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les graves menaces que fait peser sur le service
public d'E .D .F. et G 1) .F ., la mise en œuvre de la réforme de la
distribution de l'électricité et du gaz en Auvergne qui supprime-
rait dix-huit districts, dont celui die Dunières (Haute-Loire) . Ce
projet de fermeture est panicuiierement condamné par la popula-
tion et les élus, qui soutiennent la lutte du personnel en grève.
Ce projet, s'il était mis en application, aurait pour conséquence
de déstructurer les services qui sont en liaison avec les usagers . II
conduit à la suppression des directions régionales, réduit à neuf
seulement le nombre de circonscriptions territoriales de regroupe-
ment de centres de distribution . L'exécution de ce projet transfor-
merait les centres de distribution actuels en centres de résultat
dont le seul objectif de gestion serait le profit . Ainsi, serait abon-
donnés les critères de qualité et continuité du service, d 'égalité de
traitement des abonnés, qui caractérisent cette entreprise natio-
nale . Un véritable service public à deux vitesses se mettrait ainsi
en place . Cette réorganisation s 'accompagne d ' une réduction
massive des emplois, d ' ur.e mise en cause du statut des per-
sonnels . Elle s ' insert dans la perspective de privatisation de la
distribution pour l 'adapter aux conditions requises par le marché
unique de 1993 impliquant une politique de concurrence dans le
domaine de l'énergie . Dans ce cadre néfaste pour notre pays,
l'existence d ' entreprises nationalisées françaises telles qu'E .D .F.
et G .D .F . ayant le quasi monopole de la production, de l ' impor-
tation, de l'exportation et de la distribution du gaz et de l'électri-
cité, deviennent un obstacle à la réalisation de cet objectif.
Aucune consultation des collectivités locales et des syndicats de
communes accordant la concession de distribution publique de
l ' électricité et du gaz à E .l).F .-C .D .F ., des élus départementaux
et régionaux, des syndicats représentatifs du personnel, n ' a eu
lieu avant la prise de ces décisions qui mettent en cause le ser-
vice public . Il lui demande donc quelles mesures urgentes il
compte prendre pour s'opposer à cette réforme de structure . Il
lui demande également d'engager, sans délai, une large consulta-
tion avec les élus au plan local, régional et national en y asso-
ciant les usagers ci les représentants du personnel
d'E.D.F .-G .D.F. afin de définir les conditions du maintien et du
renforcement ainsi que de la qualité du service public d'E .D.F et
de G.D .F . Il lui demande de prendre toute disposition de nature
à annuler la décision de fermeture du district de Dunières.

Réponse électricité de France et Gaz de France ont engagé
une réflexion sur la réforme des structures de la direction de la
distribution ( ' eue réforme vise à renforcer l 'efficacité de ces
entreprises, qui doivent se préparer aux échéances du marché
unique, et à améliorer les relations entre elles et leurs clients.
Cette réforme répond à un double objectif : mieut définir les
missions et renforcer les responsabilités des 102 centres de distri-
bution ; établir une relation plus directe entre les centres de dis-
tribution et le niveau de direction central . Pour ce faire, il est
prévu de regrouper les fonctions de pilotage, de contrôle et d ' ani-
mation des centres autour de directeurs exécutifs responsables de
zones ; un responsable sera désigné au siège de chaque région
pour assurer les relations avec les autorités et élus régionaux . Les
conseils d ' administration d'Électricité de France du
27 octobre 1989 et du Gaz de France du 25 octobre 1989 ont
kt prouvé les grandes orientations du projet de réforme de l'orga-
nisation et du fonctionnement interne de la direction de la distri-
bution . Par ailleurs, le conseil supérieur de l'électricité et du gaz,
au cours des stances du 20 décembre 1989 et du 22 février 1990,
a émis un avis favorable sur le projet . Le projet de réforme a fait
l'objet d'une: concertation avec toutes les parties intéressées, et
notamment les élus et les usagers, ces derniers étant représentés
au sein des deux instances précitées, . Cette concertation se pour-
suivra tout au lo ;tg de la mise en ixuvre de la réforme . L ' intérêt
général et la qualité des relatons avec les responsables régionaux
seront pris en compte dans in .iéfinitit.n précise des nouvelles
structures . Dans le cas partiaulir.r de la Haute-Loire, une étude
visant à réorganiser les structures du centre de distribution
du Puy a été lancée afin d'améliorer la qualité et le coût du ser-
vice . Ses résultats ont fait l 'objet d ' une concertation avec les
organisations syndicales représentatives du personnel
E.D .F .-G .D .F . et avec les élus locaux . Il apparait que l'agence
E .D .F .-G .D .F . de Dunières gère moins de 100!x3 clients ; cette
valeur est nettement inférieure à ia moyenne nationale, qui est de
15 000 clients . II a donc été décidé de supprimer l'agence de
Dunières et de répartir ses moyens sur deux autres agences voi-
sines dans un rayon de 20 kilomètres, Monistrole-sur-Loire et
Yssingeaux . En ce qui concerne les agents pour lesquels une évo-
lution ou un changement de métier apparaitrait nécessaire, des
actions de formation ou de reconversion seront menées afin de
faciliter leur réaffectation .

électricité et gaz
(centrales d'L'. D . F Bouches-du-Rhône)

36089 . 26 novembre 1990 . - M. Yves Vidal attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie et de l 'aménagement du terri-
toire sur le projet d'installation d'une chaudière à lit fluidisé cir-
culant pour le groupe IV de la centrale thermique de Gardanne.
La fiabilité du projet présenté a été reconnue tant en ce qui
concerne ses retombées économique : - per la ..auvegarde de
nombreux emplois - que pour ses aspects technologiques et éco-
logiques puisqu ' il permettrait d'atteindre un taux de désulfura-
tion de l ' ordre de 90 p . 100. Cependant, la mise en œuvre de ce
nouveau procédé de combustion non polluant est conditionnée
par une indispensable coordination des instances concernées . Il
lui demande donc quelles mesures seront prises pour engager le
processus de concertation préalable à la réalisation de cette réno-
vation de l'unité d'exploitation Provence des H .B .C .M.

Réponse. - Le groupe IV (250 MW) de la centrale électrique de
Charbonnages de France à Gardanne consomme 25 p . 100 du
charbon produit, soit 400 000 tonnes par an. La chaudière
actuelle du groupe IV devra s ' arrêter d ' ici quelques années, à la
fois en raison de son obsolescence technique et parce qu'elle ne
permet pas de réduire à un niveau satisfaisant les émissions de
dioxyde de soufre . Un groupe de travail mixte constitué par
Charbonnages de France et électricité de France examine actuel-
lement l'intérêt économique d'un projet d ' installation d ' une chau-
dière de 250 MW à lit circulant pour remplacer la chaudière
actuelle du groupe IV . La réalisation d ' une telle installation serait
certainement très satisfaisante du point de vue de la pollution de
l ' air. En outre, elle présenterait d'autres avantages, notamment le
fait de pouvoir servir de référence aux constructeurs pour l ' ex-
portation de la technologie française . ll s'agit cependant d'un
investissement très important, de l ' ordre du milliard de francs,
qui doit donc faire l ' objet d ' une étude approfondie . Le groupe de
travail n'ayant pas encore achevé ses travaux, une décision appa-
rait aujourd ' hui prématurée . Par ailleurs, il parait souhaitable de
s ' entourer du maximum de garanties en attendant que le démar-
rage complet et les premiers mois de fonctionnement du lit flui-
disé de Carling permettent de tirer tous les enseignements de ce
projet, qui est analogue à celui de Gardanne, à une échelle de
moitié .

INTÉRIEUR

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la Jonction publique)

1969 . - 5 septembre 1988 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l'intérieur que le degré d'encadrement
administratif de l ' administration territoriale déconcentrée est très
variable d'une région à l ' autre et d ' un département à l ' autre. Il
apparaît en effet que, dans une certaine zone, un surencadrement
important peut être constaté alors que dans d ' autres non seule-
ment le nombre de postes budgétaires est insuffisant mais en plus
certains de ces postes ne sont mème pas pourvus . 1l souhaiterait
donc qu'il lui indique quel est pour chaque région, à la date du
l er janvier 1988, l ' effectif, d ' une part, du personnel employé par
la préfecture de région et par les services extérieurs régionaux de
l'Etat et, d ' autre part, le ratio de cet effectif par rapport à la
population de la région.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

29910 . - 11 juin 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait qu'à de nom-
breuses reprises le Président de la République a demandé aux
membres du Gouvernement de respecter les prérogatives du Par-
lement . En l'espèce, le règlement de l'Assemblée nationale pré-
voit que les questions écrites doivent bénéficier d ' une réponse
dans tin délai d'un mois renouvelable une fois . Il lui rappelle que
sa question écrite n° 1969 en date du 5 septembre 1988 n ' a tou-
jours pas obtenu de réponse . il souhaiterait donc qu'il lui
indique les raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est
compatible avec les recommandations émanant du Président de la
République lui-même quant à la nature des rapports entre le
Gouvernement et le Parlement.

Réponse . - Evoquant les dispositions du règlement de l'Assem-
blée nationale, l'honorable parletnentaire souhaite connaître les
raisons du retard du ministère de l ' intérieur à répondre à sa
question écrite n e 169 du 5 septembre 1988 - déjà posée le
16 mars 1987 - aux fins d'obtenir communication du degré d'en-
cadrement administratif de l ' administration territoriale déconcen-1
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trée et le ratio de cet effectif par rapport à la population de la
région, soit, en d'autre termes, les effectifs des agents des divers
ministères en fonctions dans les services régionaux . La détermi-
nation du degré d'encadrement administratif de l'administration
territorale déconcentrée nécessite la consultation de deux dépar-
tements ministériels : celui de l ' intérieur, apte à fournir l 'état des
personnels en fonctions à la préfecture de région et dans les ser-
vices d'études des secrétariats généraux pour les affaires régio-
nales ; celui de la fonction publique et des réformes administra-
tives, compétent pour procéder à la nomination des chargés de
mission dans les secrétariats généraux pour les affaires régionales
et pour recueillir auprès des différents ministères les données

chiffrées relatives aux services extérieurs régionaux de l ' Etat . Le
ministère de l'intérieur avait demandé que toutes précisions lui
soient communiquées pour ce qui le concerne . Cependant, des
résultats reçus et récapitulés dans le tableau ci-joint, il ressortait
que la faible proportion de ces personnels, rapportée à l'en-
semble des effectifs d'encadrement, apparaissait comme
dépourvue de toute signification, la réponse ne se rapportant
qu'à une fraction de la question posée . II a transmis cette ques-
tion au ministre de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives, seul à même, ès qualités, de recueillir des données com-
plètes et fiables.

Personnels des préfectures en fonctions dans les préfectures de région au l ot janvier 1988

RÉGIONS

	

I POPULATION PRÉFECTURE RATIO SG .A .R RATIO

Nord - Pas-de-Calais	 3 932 939 560 0,014 35 0,0009
Picardie	 1 740 321 176 0,010 30 0,0017
Haute-Normandie	 1 655 362 293 0,018 31 0,0019
Basse-Normandie	 1350979 187 0,014 24 0,0018
Bretagne	 2 707 886 292 0,01 1 43 0,0016
Pays de la Loire	 2930398 274 0,009 34 0,0012
Centre	 2 264 164 160 0,007 8 0,0003
Poitou-Charentes	 1 568 220 172 0,01 1 19 0,0012
Limousin	 737 153 180 0,024 20 0,0027
Aquitaine	 2 656 544 384 0,014 52 0,0019
Midi-Pyrénees	 2 325 319 307 0,013 41 0,0018
Champagne-Ardenne	 1 345 935 246 0,018 15 0,0011
Lorraine	 2 319 905 364 0,016 42 0,0018
Alsace	 1 566 048 268 0,017 23 0,0015
Franche-Comté	 1 084 049 161 0,015 17 0,0016
Bourgogne	 1 596 054 170 0,011 22 0,0014
Auvergne	 1 332 678 190 0,014 20 0,0015
Rhône-Alpes	 5 015 947 399 0,008 39 00008
Languedoc-Roussillon	 1926 514 235 0,012 39 0,0020
Provence-Alpes-Côte d'Azur 	 3 965 209 497 0,013 54 0,0014
Corse	 240 178 94 0,039 11 0,0046
Ile-de-France	 10 073 059 457 + 136 0,0058 68 0,00067

593

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

24253 . 12. février 1990 . - M . André Duroméa attire l'atten-
tion de M. le ministre, de l'intérieur sur les revendications des
sapeurs pompiers professionnels . 11 lui rappelle que lors de leur
manifestation du 9 janvier 1990 ces fonctionnaires ont exprimé
massivement leur mécontentement . II lui signale qu'il l'origine de
celui-ci se trouve le laxisme des gouvernements successifs, qui
n'ont apporté aucune réponse concrète aux revendications posées
depuis de nombreuses années . Aussi il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer ce qu'il compte faire p our répondre aux princi-
pales demandes formulées par cette profession, à savoir : l e le
maintien du statut de fonctionnaire territorial à part entière ;
2. la disposition d'une véritable carte nationale des risques per-
mettant d'évaluer les besoins réels en hommes et matériels ;
3" une véritable protection sociale prenant en compte les risques
professionnels, la pénibilité, la catégorie insalubre et ouvrant
droit à la retraite dès l'âge de cinquante ans ; 4 . avoir une for-
mation professionnelle adaptée à leurs missions 7

Réponse . - Publié au Journal officiel du 26 septembre 1990, le
nouveau statut des sapeurs-pompiers professionnels réaffirme
l'appartenance de ces personnels à la fonction publique territo-
riale . Ainsi, les lois du 13 juillet 1983 et 26 janvier 1984 qui défi-
nissent les droits, les garanties et les obligations des fonction-
naires terrilorfeux, leur sont désormais pleinement applicables.
La spécificité de la profession reconnue par la loi du 26 jan-
vier 1984 justifie les efforts exceptionnels consentis en faveur de
ces agents tels que, par exemple : l'intégration de la prime de fera
dans le traitement de base servant de base de calcul de la
retraite, à compter du l er janvier 1991 ; le droit au logement hors
caserne par nécessité absolue de service ; le droit à la retraite à
cinquante-cinq ans pour tous . Une meilleure formation profes-
sionnelle permettra d'adapter le savoir-faire spécifique des
sapeurs-pompiers, en tenant compte de l'évolution des risques
auxquels ils sont exposés . Cette formation pourra contribuer à
l'avancement des agents dans le déroulement de carrière . En ce
qui concerne la mise à disposition d'une véritable carte nationale
des risques permettant d'évaluer les besoins réels en hommes et
en matériels, plusieurs actions ont d'ores et déjà été lancées par
la direction de la sécurité civile . Ainsi, des expériences pilotes
ont déjà été rialisées dans dix départements établissant l'inven-
taire, commune par commune, de l'existence de risques naturels
et technologiques . Les résultats de cette expérience détermineront
s'il est ou non souhaitable d'étendre ce dispositif à l'ensemble du
pays afin de constituer un fichier national du risque . Enfin, les

préfets sont amenés à établir les besoins en hommes et en maté-
riels des départements et à déterminer les moyens à mettre en
oeuvre pour satisfaire ces besoins.

_en	

Communes (voirie)

28653 . - 21 mai 1990. - M. 4ndré Berthol attire l'attention de
M . le [,sinistre de l'intérieur sur l'occupation illégale d'une pro-
riété privée dont peut se rendre coupable une commune suite à

la réalisation d'une voie communale . Plus précisément, il souhai-
terait savoir si ia construction d'une telle voie empiétant, sans
autorisation, sur une propriété privée constitue une voie de fait
ou une emprise irrégulière . En outre, il lui demande de lui indi-
quer si la procédure d'expropriation peut être engagée afin de
régulariser cette situation (alors que les travaux sont terminés),
lorsqu'un accord amiable ne peut être trouvé . Enfin, il lui
demande de lui préciser si la commune peut invoquer la pres-
cription acquisitive trentenaire, lorsque cette occupation se pour-
suit depuis plus de trente ans.

Réponse. - Toutes les décisions relatives à l'emprise des voies
communales doivent normalement faire l'objet d'une délibération
du conseil municipal, prise après enquête publique, conformé-
ment aux dispositions de l'article L . 141-3 du code de la voirie
routière . Lorsque la réalisation d'une voie communale nécessite
l'acquisition de terrains, pour lesquels aucun accord amiable
n'est intervenu, l'enquête est celle préalable à la déclaration d'uti-
lité publique ; elle est effectuée dans les conditions prévues par
le code de l'expropriation . Les décisions qui ne portent pas
atteinte aux propriétés priv h,es, soit en raison de leur objet, soit
parce que la commune ee, déjà propriétaire des terrains à incor-
porer à la voie, font l'objet d'une enquête simplifiée, ouverte par
le maire, dont les modalités sont définies aux articles R. 141-4 et
suivants du code de la voirie routière . La construction d'une voie
communale empiétant sur une propriété privée, en l'absence
d'une procédure d'expropriation ou d'accord du propriétaire,
constitue « une voie de fait n (Poitiers, 23 mai 1966, M . de
Saintguys d'Oléron c/Levy) . Rien ne s'oppose toutefois à ce que
la commune engage une procédure d'expropriation des terrains
supportant l'ouvrage irrégulièrement implanté afin de régulariser
la prise en possession du bien (C .E . 23 septembre 1983, époux
Saulnier) . La commune ne peut, dans le cas évoqué par l'Hono-
rable parlementaire, restituer le bien au propriétaire, dès lors
qu'il y a en effet construction d'un ouvrage public (Cass . civ. du
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l7 février 1965) . Ln application d'une jurisprudence constante, il
n 'est pas en effet possible d'ordonner la démolition d 'un ouvrage
public même si celui-ci a été irrégulièrement établi . Conformé-
ment aux dispositions de l'article 2227 du code civil, la prescrip-
tion trentenaire est opposable par les communes ; ne peuvent
toutefois y être soumis les ouvrages publics, intangibles par
nature, propriétés par définition de l'administration.

Enseignement maternel et primaire (instituteurs)

33639 . 24 septembre 1990. - M. 'Jean-Marie Demange
demande L M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
indiquer si un instituteur logé par ses propres soins et bénéficiant
de l'indemnité de logement peut, en raison de la modification de
sa situation familiale (divorce), solliciter l 'attribution d'un loge,
ment de fonction actuellement occupé par un tiers.

Réponse . - Selon la jurisprudence du Conseil d ' Etat « un insti-
tuteur qui refuse le logement convenable qui lui avait été offert
par la commune perd de ce fait tout droit au logement ou à
défaut à l ' indemnité représentative, sauf à présenter ultérieure-
ment une nouvelle demande justifiée par des modifications dans
sa situation professionnelle ou familiale » . La Haute Assemblée
n'a pas été appelée à ce jour à définir ce qu'elle entend par
changement de situation familiale . Le décret n^ 84-465 du
15 juin 1984 portant définition du logement convenable attribué
aux instituteurs par lei communes a énuméré dans son article 4
les personnes logées avec l ' instituteur : son conjoint, dans le cas
où l'agent vit en concubinage notoirement reconnu, son concubin
et les enfants à charge. Dés lors, tout événement familial qui
modifie le nombre de ces personnes, c ' est-à-dire naissance, adop-
tion, mariage, situation de concubinage, décès, divorce, sépara-
tion de corps, sous réserve de l 'appréciation des tribunaux, peut
ouvrir à nouveau droit au logement . Par ailleurs, le Conseil
d'Etat considère que les communes peuvent utiliser provisoire-
ment les logements destinés aux instituteurs et non occupés par
ces derniers . Elles peuvent les louer à des tiers dans des condi-
tions compatibles avec leur obligation de les mettre en vue de la
prochaine rentrée scolaire à la disposition des instituteurs qui en
feraient la demande.

Elections et référendums (listes électorales)

33933. I « octobre 1990. M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . ie ministre de l ' intérieur sur le problème suivant :
lorsqu'une personne àgée, hospitalisée en long séjour ou admise
en maison de retraite dans une commune différente de sa com-
mune de résidence . vient à disparaître, l'avis de décès est enre-
gistré dans la commune (le l ' établissement . L' information, centra-
lisée alors par l'i .N .S .Ii.E ., ne retourne à la commune de
résidence que bien des mois plus tard . De tels délais sont évi-
demment fort longs et posent le problème de la radiation en
temps réel des listes électorales en cas de décès . On peut effecti-
vement s'interroger sur les conséquences que de tels délais pour-
raient avoir, par exemple, en cas d ' élections, entre le moment
effectif du décès et la réception de l 'avis officiel par les services
de l'I .N .S .E .E . Il lui demande quelles solutions pour raient être
mises en place pour pallier de tels inconvénients.

Réponse. Le dispositif de contrôle des listes électorales ins-
titué par les articles L ..36 à L.40 et R. 18 à R .22 du code élec-
toral a pour objet d ' éliminer, dans les délais les plus brefs, toutes
inscriptions indues sur les listes . Dans le cas particulier soulevé
par l ' honorable parlementaire, l'I .N .S .E.E. attache une grande
importance à la prise en compte rapide des décès, dans le fichier
général des électeurs et des électrices et dans les listes électorales
tenues par les communes . Lorsqu ' une personne vient à dispa-
raitre . la mairie du lieu de décès doit établir, en plus de l'acte de
décès, un bulletin statistique de décès qui est adressé à
l'I .N .S .E .E . Sur celui-ci, la mairie doit préciser si la personne
décédée était inscrite sur la liste électorale de la commune : si tel
est le cas, la mairie procède à une radiation de la liste électorale.
Si la personne décédée n 'était pas inscrite sur la liste électorale
de la commune, le bulletin envoyé à l'I .N .S .E .E . sert en priorité à
la mise à jour du répertoire national d'identification des per-
sonnes physiques et du fichier électoral . Le décès est pris en
compte dans le fichier électoral et un avis de radiation est
adressé à la commune d'inscription, dans un délai de l'ordre de
trente-cinq jours après la réception du bulletin de décès à
l'I .N .S .E .E . Toutefois, pour environ 5 p . 100 des décès, ce délai
peut être plus long : il s'agit de cas où il y a ambiguïté sur l'état

civil (nom, prénom, date et lieu de naissance) du décédé ; il est
alors nécessaire d'effectuer des vérifications auprès de la mairie
de naissance, de la mairie de décès ou de la mairie d ' inscription
électorale . il parait difficile de réduire sensiblement le délai
moyen de trente-cinq jours indiqué ci-dessus, notamment en
raison de la possibilité offerte aux mairies informatisées de
fournir leurs bulletins d'état civil sur support informatique avec
une périodicité mensuelle . Néanmoins, en liaison avec le minis-
tère de l' intérieur, l'I .N .S .E.E . a inscrit la réduction de ce délai
comme l ' une des premières priorités dans le cadre d'un projet de
rénovation des techniques et procédures de gestion du répertoire
national d ' identification des personnes physiques, des statistiques
de l'état civil et du fichier électoral . Ce projet doti aboutir à la
fin de l'année 1992.

Police (fonctionnement : Paris)

34189. - 8 octobre 1990 . - M. Emmanuel Aubert rappelle à
M. le ministre de l'intérieur le grave climat d'insécurité qui
règne sur les Champs-Elysées où des passants sont délibérément
agressés par des bandes de voyous et quelquefois blessés, notam-
ment à coups de couteaux . Beaucoup de Parisiens hésitent
désormais à emprunter cette perspective de légende . Il serait
indispensable qu'un effort considérable de prévention, de surveil-
lance et de contrôle soit décidé par votre département ministériel
et particulièrement par la préfecture de police de Paris et tous les
effectifs dis ponibles devraient être mis à la disposition de cette
mission prioritaire . Dans ces conditions, n'est-il pas dérisoire,
attentatoire au bon sens et à la réputation même des autorités
responsables de la police parisienne et de la sécurité de la capi-
tale, de constater qu'aux environs de vingt, trois heures, chaque
soir, dans les avenues avoisinant les Champs-Elysées, des
groupes de trois ou quatre agents de police s'affairent à verba-
liser systématiquement les automobiles, certes non réglementaire-
ment stationnées, mais qui ne mettent en cause ni la sécurité de
la circulation et encore moins la sécurité des parisiens . N'y
aurait-il pas mieux à leur faire faire, par exemple des patrouilles
sur les Champs-Elysées.

Réponse . - L'avenue des Champs-Elysées, de par sa configura-
tion particulière (présence touristique importante, commerces de
luxe, galeries marchandes . . .), fait l'objet d'un dispositif renforcé
de surveillance, à l'instar de tous les hauts lieux touristiques de
la capitale tels le Grand Louvre, les Halles, la tour Eiffel . .. Ainsi,
la surveillance générale des établissements sensibles (banques,
agences de voyages . . .) est assurée en permanence par un véhicule
de patrouille spécialement effecté à cette mission . Des gardes sta-
tiques sont effectuées aux abords des compagnies aériennes Iran
Air et T.W.A. ainsi que devant l'office du tourisme turc. A ces
effectifs s'ajoutent ceux des compagnies de circulation qui sont
postés aux principaux carrefours (place de l'Etoile, George-Y,
Rond-Point . . .) ainsi qu'un dispositif spécifique de quatre ou cinq
fonctionnaires plus particulièrement chargé du problème des vols
« à la tire » . Des opérations ponctuelles de sécurité sont orga-
nisées en fonction des disponibilités dans les principales stations
de métropolitain du secteur (Charles-de-Gaulle, George-V,
Champs-Elysées, Clemenceau, Concorde . . .) ainsi qu'en surface,
notamment pour ce qui concerne les ventes à la sauvette . Une
section des compagnies de district ainsi que des fonctionnaires
des Compagnies républicaines de sécurité viennent enfin ren-
forcer ce disposif lorsque les impératifs de maintien de l'ntdre le
permettent. En matière de lutte contre les ventes à la sauvette sur
la voie publique, l'action menée par les services locaux de la
sécurité publique pour la période allant du ler janvier au
15 octobre 1990, a permis de procéder à l'établissement de
790 procès-verbaux de contravention assortis de la saisie des
marchandises offertes mises en vente ou exposées. Pour ce qui
concerne la lutte contre la délinquance régnant dans ce quartier,
les surveillances exercées ont permis de procéder à 498 mises à
disposition de la pouce judiciaire de personnes auteurs de délits
divers (notamment « vol à la tire n et à l'étalage) . L'analyse des
faits constatés dans ce secteur montre qu'à l'exception des vols
« à la tire », qui se manifestent d'ailleurs sur tous les sites touris-
tiques, les Champs-Elysées ne constituent ras un secteur où se
développe une activité délictuelle notable . il n ' en demeure pas
moins que l'action engagée est maintenue et que les consignes de
vigilance ont été une nouvelle fois rappelées aux effectifs en mis-
sion sur ce secteur .

Cantons (limites)

35040 . - 29 octobre 1990 . -- M . Jean-Paul Cherié rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu'au cours de la deuxième séance
du mercredi 3 octobre 1990 de l'Assemblée nationale consacré au
projet de loi sur le renouvellement des conseils généraux et des
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conseils régionaux, il indiquait que « Comme tous les trois ans,
les préfets ont reçu une circulaire leur indiquant les conditions
dans lesquelles les cantons peuvent être découpés . Les règles sont
extrêmement simples . Le plus peuplé des cantons peut être
découpé dans le but d'arriver à une meilleure proportion, ensuite
le deuxième, si on a découpé le premier, puis le troisième si on a
découpé le premier et le deuxième . Aucune manipulation n ' est
possible » . Il lui fait observer que les récents débats parlemen-
taires sur l'aménagement du territoire, l'environnement, l'agricul-
ture, le service des postes ont confirmé que les villes coûtent de
plus en plus cher pour une population qui s'y trouve de moins
en moins heureuse et que k milieu rural est une réponse à de
nombreux problèmes de société . Avec un village tous les trois
kilomètres, un espace réputé mondialement pour sa diversité et sa
richesse, notre pays dispc,sc d ' une force essentielle pour répondre
aux problèmes de société, pour revenir une meilleure qualité de
vie : le milieu rural . Ainsi, pour lutter contre la diminution de la
participation à la vie publique, la réponse se trouve bien dans le
modèle des 36 000 conseils municipaux et des associations com-
munales (sportives, culturelles, civiques, troisième âge, etc .). Or le
milieu rural cont inue d'être l'objet d'atteintes grr.ves et pro-
fondes . La dernière résulte de la circulaire précitée car les décou-
pages électoraux de cantons conduiraient à asphyxier les com-
munes rurales quant l ' intérêt des Français est au contraire de les
développer. Cette circulaire ne tient compte, pour de nombreux
découpages, que du nombre d'habitants et la conséquence directe
en est la suppression de nombreux conseillers dans les zones
rurales . li est inacceptable de considéra comme injustifié le
maintien d ' un canton ayant une population peu nombreuse, car
c'est justement là qu'il faut maintenir et renforcer l'action des
élus départementaux qui sont des animateu's, des porte-paroles
et des relais des pouvoirs publics . Trois critères et non un seul
devraient être combinés pour le maintien des cantons : le canton
d ' habitants, le nombre de communes et la surface du territoire.
C'est effectivement un choix de société : ou l'on veut surconcen-
trer la population dans les villes, alors !es problèmes humains,
d ' environnement et de qualité de vie ne feront qu ' augmenter ; ou
l'on veut mieux exploiter les potentiels et spécificités du milcu
rural français . Alors il faut au moins maintenir toutes ses struc-
tures. Les élus communaux, ies élus départementaux, de plus en
plus habitués à travailler ensemble, à mener des stratégies com-
munes et à développer des synergies, sont autant de sources
d ' énergie sur lesquelles on peut s'appuyer pour mener la poli-
tique d ' aménagement du territoire répondant aux intérêts des
Français . Pour des objectifs bassement électoralistes, sans voir ni
préserver les intérêts de la France à long et à moyen terme, le
Gouvernement est en train de spolier et tuer le monde rural . En
faisant référence à nos valeurs, à notre fierté nationale et à notre
sens de l ' Etat, nous ne pouvons pas laisser se dérouler une telle
politique . Il lui demande quelle est sa position à l 'égard des
réflexions qu'il vient de lui exposer.

Réponse . - Dans la circulaire diffusée aux préfets les invitant à
faire connaitre au ministre de l'intérieur leurs propositions offi-
cieuses de modification éventuelle de la carte cantonale de leur
département, des critères démographiques sont effectivement
évoqués pour guider les études préalables . Mais l 'auteur de la
question ne peut limiter ses commentaires à cet unique aspect. ,La
circulaire en cause fait également référence à des critères géogra-
phiques et indique clairement que toute proposition doit se
fonder sur une demande locale, le remodelage ne devant pas
apparaître comme imposé par l'administration « mais comme
répondant aux préoccupations de l 'opinion publique » . La circu-
laire souligne en outre que « la réalité cantonale est d'autant plus
forte que les communes qui composent le canton sont peu peu-
plées » et qu'il s'ensuit que la liberté d'appréciation du préfet
s sera plus grande dans les zones fortement urbanisées que dans
les zones rurales ou faiblement urbanisées » . C'est dire que la
suppression de cantons ruraux ne peut être envisagée que dans
les cas où il s'agirait de cantons ayant perdu toute existence
sociologique réelle .

Cultes (Alsace-Lorraine)

35197. - 5 novembre 1990. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
indiquer quel est le marguillier habilité à représenter la fabrique
d'une paroisse catholique en Alsace et en Moselle lorsque celle-
ci, toutes autorisations étant par ailleurs obtenues, acquiert ou
vend un immeuble.

Réponse. - Le trésorier du conseil de fabrique qui est élu par le
bureau des marguilliers est le représentant légal de la fabrique . Il
intervient dans les actes administratifs, notariés ou judiciaires qui
intéressent la fabrique (décret du 30 décembre 1809, articles 59,

78 et 79 ; ordonnance du 7 mai 1826) . En conséquence, c ' est le
trésorier qui passe les actes d ' acquisition et d'aliénation d'in .-
meubles .

Cantons (limites)

35266. - 5 novembre 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'il a
indiqué à plusieurs reprises à l'Assemblée nationale que certains
arrondissements seraient géminés compte tenu des effectifs insuf-
fisants des sous-préfets . Parallèlement, une instruction a été
adressée aux préfets afin d'étudier une modification du décou-
page des cantons. Actuellement, il semblerait que la jurispru-
dence du Conseil d 'Etat exclut tout regroupement de cantons et,
plus généralement, tout découpage chevauchant les limites d'un
arrondissement . Dans le cas d'un arrondissement géminé, il sou-
haiterait savoir s ' il est plus facilement envisageable de modifier
les limites de cet arrondissement pour équilibrer la taille des
cantons situés en position limitrophe.

Réponse. - Tout décret procédant à la modification d 'une
limite de canton qui coincide avec une limite d'arrondissement
est légal dès lors qu' il spécifie que le territoire des arrondisse-
ments concernés est modifié par voie de conséquence (Conseil
d'Etat, 18 novembre 1977, commune de Fontenay-sous-Bois et
autres) . En effet, la procédure de modification à la circonscrip-
tion territoriale des arrondissements et celte de modification à la
circonscription territoriale des cantons sont identiques (articles 2
et 3 de l'ordonnance n o 45-2604 du 2 novembre 1945) et ficelle
s'oppose à ce qu'elles soient menées de façon concomitante.
Qu'un arrondissement soit ou non e géminé » avec un autre est
donc sans conséquence pratique quant au remodelage éventuel
des cantons qui en font partie.

Mort (transports funéraires)

35412 . - 12 novembre 1990 . - M : André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire peut autoriser le transport sans mise en bière d'une per-
sonne décédée à son domicile vers une chambre funétaire.

Réponse . - L'article R .361-39, alinéa l et, du code des com-
munes indique que « . . . le corps d'une personne décédée n'est
admis dans une chambre funéraire, située hors du territoire de la
commune du lieu du décès, qu'avec l'autorisation de transport
délivrée par le maire de la commune du lieu de décès » . Il
résulte de ce qui précède que lorsque la chambre funéraire est
située sur une commune autre que celle du lieu de décès le maire
de cette commune-ci doit délivrer une autorisation de transport
de corps avant mise en bière . Cette autorisation de transport de
corps avant mise en bière n'est pas subordonnée aux conditions
posées à l'article R. 363-5 du code des communes qui ne concer-
nent que le seul transport de corps avant mise en bière vers la
résidence du défunt mais, en revanche, doit satisfaire aux condi-
tions d'admission en chambre funéraire prévues à l'ar-
ticle R. 361-37 du code précité. Il faut préciser, en outre, que
lorsque la chambre funéraire est située sur le territoire de la com-
mune du lieu du décès, le code des communes ne prévoit pas
que le maire de ladite commune délivre une autorisation de
transport de corps avant mise en bière . Dans ce cas, comme l'in-
dique l'article R. 361-36 du code des communes, l'admission dans
cette chambre funéraire n'est possible que « sur la production
d'un certificat médical constatant que le défunt n'était pas atteint
de l'une des maladies contagieuses mentionnées dans l'arrêté
prévu à l'article R. 363-3 » . Dans cette seconde hypothèse l'ad-
mission en chambre funéraire est subordonnée, aussi, au .espect
des conditions posées à l'article R.361-37 précité.

JEUNESSE ET SPORTS

Cours d'eau, étangs et lacs (domaine public fluvial)

24905 . - 26 février 1990 . - M . Roland Nungesser appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et del sports, sur la mise en recouvre-
ment dans les départements relevant de la compétence du service
dm la navigation de Paris, par les services fiscaux, de redevances
pour « occupation privative du domaine public », lors des mani-
festations nautiques . Le montant de celles-ci est tel que les clubs
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organisateurs sont cuntraints :Hument de renoncer a !a tenue de
compétitions, dont l'intéret est pourtant grand dans leurs disci-
plines sportives respectives . En effet . leur montant peut dépasser
10000 F pour une simple regatr t ,tercluh•,, sans en ;eu particulier,
et donc, sans spectateur, nt recette . Il convient de souligner qu'en
revanche les manifestations organisées en ruer sur le domaine
puhiic aiarilin,e rte donnent pas lieu au paiement d'une rede-
vance li lui de'nande de bien vouloir intervenir pour que soit
révisée cette réglementation, qui pénalise lourdement le dévelop-
pement de l ' asuon et du tanné-kayak, et rnéme du motonau-
tisme

Reponre

	

Les redevances pour occupation privative du
domaine public lors des manifestations nautiques sont fixées en
vertu des articles I . 2K L. 33 et R .55 à 51 du code du domaine
de l'État selon des batelles qui sont proposés par les services de
navigation aux directeurs fiscaux départementaux . Pour éviter
que des charges excessive, ne pèsent sur des associations type
loi 1901 qui organisent des manifestations de voile, canné-kayak
ou d'aviron, le chef des services fiscaux de Paris a adopté une
décision qui dispose en son article 4 que l'État se réserve, en
toute hypothèse, et sur étude particulière, la faculté de déterminer
librement les ceinditir,n, financières d'une concession, autorisa-
tion ou permission, sans étre tenu de se référer au présent
haréme Cette disposition permet aux services fiscaux concernés
d'appliquer le dispositif mis en place à compter du l ei sep-
tembre 1987 qui conduit à des réductions de redevances, voire
des exonérations dans le cas d'occupation répondant a un intérêt
public . Dan, la pratique, la direction des services fiscaux de
Paris ne manque pas de prendre en considération la sitisation
spi ifique des clubs et associations sportives en les exonérant
totalement ou en leur appliquant un coefficient pondérateur
visant à réduire la redevance.

S'port.n (chiisme!

26446 . 2 avril 1991? . M. Georges Hage fait observer à
M . le secrétaire d'Eta! auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, que le sport cycliste, des plus popu-
laire, souffre de mesures fiscales et autres qui mettent en cause
l'existence de, compétitions „ amateur „ qu ' il organise . Ainsi tel
président de i ' .R .0 S . lui fait-il observer qu'il est ,i intolérable de
voir l'État venir chercher dans le milieu sportif des rentrées sup-
plémentaires tandis que le mouvement sportif est au point de vue
budgétaire ie parent pauvre de la famille •, . Qu'il s'y ajoute
encart Ir relèvement abusif des tarifs de gendarmerie et voii~
prononcé „ un arrêt de ment de la plupart des compétitions sur
route

	

Il lui demande ce qu'il compte faire pour sauvegarder
l'essor du cyclisme français.

Psr'ponre . Mes services sont actuellement en relation ta avec
'eux via ministe c de l'économie, des finances et du budget
qu'avec ceux du ministert de la eolidanté, de la santé et de la
protection sociale, afin de clarifier et d'améliorer la situation
octale et fiscale des s•.einits amateurs . Les travaux ainsi menés

devraient déboucher `'ir le parution d'un certain nombre de
textes vers le second seunestre dc 1991 . Par ailleurs, s'agissant du
problème de remboursement des frais de gendarmerie, celui-ci
fait l'objet d'une étude attentive avec le ministère de. la défense
pour que les charges pesant sur les organisateurs de :ourses res-
tent a un niveau acceptable . Ainsi est-il envisagé de permettre a
des signaleurs, personnes privées, de renforcer les effectifs de la
gendarmerie qui, à l'heure actuelle, en plu, de ses missions spéci-
fiques, apporte son soutien aux organisateurs et aux coureurs
cyclistes afin que les compétitions puissent '.r dérouler en toute
Mendie

Report,. Il ne ressort pas des éléments statistiques détenus
par la chc ,cellerie que la durée des procédures portées devant
les tribunaux dc commerce soit anormalement longue- Les
constatations elte',tuées par les chefs des cours d'appel lors des
inspections effet-mecs tous les ans dans les juridi : ions consu-
laires ne permettent pas d'affirmer qu'il existe des difficultés
graves et généralisées en ce domaine . Les moyens alloués aux
tribunaux de commerce et l'adaptation de l'effectif des juges
consulaires a l'importance du contentieux qui leur est soumis
son ; très attentivement suis,s par la direction des services judi-
ciaires .

Justice (fonctionnement)

33913. - i n octobre 1990 . - M . Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M . le f=arde des sceaux, ministre de la justice, sur
les litiges entre presse écrite et justice . II lui 'ait part des inquié-
tudes des éditeurs de journaux et de publications a près de
récentes condamnations en référé . il lui demande donc de lui
confirmer si les litiges entre presse écrite et justice relèvent, en
dernier recours, de la Cour de cassation, conformément 4 !a loi
ou 29 juillet 1881 garantissant la liberté de la presse.

Réponse. - Les personnes qui s ' estiment victimes de propos dif-
famatoires peuvent, pour défendre leurs droits en justice, choisir
la voie civile plutôt que la voie pénale, à l ' exception des cas où,
comme en matière de diffamation à l'égard des fonctionnaires, la
loi du 29 juillet 1881 énonce que l'action civile ne peut étre
exercée séparément de l'action publique . A cet égard, la procé-
dure dc référé se révèle étre d'un usage fréquent, car elle permet,
dans un domaine particulièrement sensible puisque touchant à
l'honneur et à la considération de la personne, d ' obtenir une
décision de justice dans des délais réduits . La rapidité de la pro-
cédure est équilibrée par le fait que les décisions de .éféré n ' ont
pas, au principal, en raison de leur caravtère provisoire, l 'autorité
de chose jugée, de sorte que le juge du fond ne sera pas lié par
leur contenu . Surtout, elles n ' échappent pas aux voies de recours
de droit commun et, pour répondre précisément à la question
posée par l'honorable parlementaire, si l'article 58 de la loi du
29 juillet 1881, relatif au recours en cassation exercé dans le
cadre d'un procès pénal en diffamation, ne reçoit pas application
en tant que tel, la Cour de cassation demeure bien compétente
pour censurer la non-conformité aux règles de droit d ' une déci-
sion rendue en dernier ressort, le fût-elle selon la voie des référés
dans un domaine touchant à la liberté de la presse.

Justice (consr .ii de prud'hommes : Seine-Saint-Denis)

33067 . 8 octobre 1990 . - M. Louis Fierait appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la conti-
nuation des difficultés de fonctionnement du conseil de pru-
d'hommes de Bobigny . En effet, à ce jour, et d ' après les informa-
tions qui lui ont été communiquées par MM . les président et
vice-président de ce conseil, il n ' y a que trois greffiers en chef
présents et quatre greffiers . Or le nombre d'affaires portées
devant cette juridiction n'est pas en diminution . De plus, même,
si l'on s'en tient aux seuls effectifs théoriques, il y a : un greffier
pour 30s affaires à Paris ; un pour 629 à Bobigny ; un pour 390
:i Lyon et un pour 381 à Marseille . L'insuffisance du nombre de
greffiers est donc tout à fait réelle et préjudiciable tant à la
bonne marche de la justice sociale qu'aux salariés et entreprises
de Seine-Saint-Denis . Aussi, il lui demande de lui faire connaitre
les dispositions qu'il entend prendre pieu donner au consei! de
prud liornmes dc Bobigny les moyens en personnel suffisant pour
traiter lm affaires soumises à sa juridiction.

JUSTICE

Justure 'tnhunaui de' tomme«,

31156. 9 juillet 1990 . Xavier Deniau appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le pro
hléme que pose la lenteur de la justice en matière (Ir litiges com-
merciaux . Les délais beaucoup trop longs dans lesq .i"ls sont
traités les liquidations judiciaires et la lourdeur lies démarches
nécessaires pour obtenir le recouvremen' des créances, sont parti-
culièrement préjudiciables aux entrepreneurs et à leurs crcanciers
ll lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures urgentes
qu'il entend prendre pour remédier à cette situation .

Justice r ionrerls de prud'hommes .Seine- .Saint-Denis)

34137 . 8 octobre 1990. Ni . Jacques Delhy appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur les
graves difficulté, de fonctionnement que connait le conseil de
prud'hommes Je la S-ine-Sair .t-Denis . Ce conseil, qui rendait ses
décisions dans des délais raisonnables jusqu ' à l'année 1989, ne va
plu, pouvmr le faire, dans le délai de sece mois en moyenne
,oser l'année 1990, et prévoii une attente de deux à trois ans
Vanner prochaine I4 raison de ces délais tient, d ' après les res-
ponsables de la juridiction, dans le fait que le nombre de gref-
fiers en p,rste decroit sans cesse, passant de 4 greffiers en chef et
' greffiers en 1988 a 3 et 5 en 1989, puis 3 et 4 en 1990. Le
nombre dis audiences a dû en conséquence être réduit de 522
en l'flnO à 325 en 1989 et il sera d'environ 3f^ en 1990 . Légitime-
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ment soucieux de taire face à leurs responsabilités juridiction-
nelles, les conseiller> sn d'huraaux de Bobigny envisagent, s'il
n ' était pas remédié d ,.(Mince à la situation, de suspendre leurs
audiences à l'issue d'une assemblée générale extraordinaire.
Sachant l'attachement des salariés du département de la Seine-
Saint-Denis au bon fonctionnement de la juridiction prud'homale
paritaire et l'utilité sociale de celle-ci, il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour que le conseil de
prud'hommes de Bobigny soit doté du personnel de greffe néces-
saire pour une administration normale de la j ustice du travail.

Justice (conseils de prud'hommes .Seine-Saint-Denis)

34305 . 8 octobre 1990 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fonctionnement du conseil de prud'hommes de Seine-Saint-
Denis, leçuel s'asphyxie faute de personnels détachés par le
ministre de tutelle . La durée moyenne des affaires passées devant
le conseil de Bobigny mesurée par la chancellerie, qui était de
six à sept mois pour l'année 1988, de dix mois pour l'année 1989,
atteindra vraisemblablement seize mois en 1990 . Chaque année,
de 3 500 à 4 000 affaires sont introduites devant cette instance.
Pour les traiter, il faut tenir en moyenne près de 600 audiences
par an . Or, en 1989, ce nombre est tombé à 325 . Cette réduction
trouve son origine dans la . baisse des effectifs des personnels
indispensables au fonctionement des audiences . Aussi, il lui
demande de prendre les mesures qui s'imposent afin de remédier
à cet état de fait préjudiciable à la bonne marche du conseil de
prud ' hommes de Seine-Saint-Denis.

Justice (conseils de prud'hommes : Seine-Saint-Denis)

34306 . :t octobre 1990 . Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés de fonctionnement du conseil de prud ' hommes
de Bobigny . En effet, la durée moyenne des affaires mesurées par
les services du ministère est en augmentation : de 6,7 mois
en 1988, elle est passée à Q,9 pour l'année 1989 . Ce phénomène
est fortement préjudiciable pour les salariés qui sont victimes de
l 'abus, du non-respect du droit par le patronat . De fait, de 522
audiences, le conseil des prud'hommes est tombé à 325, et ce en
raison de la baisse des effectifs du nombre de personnel du
greffe de onze à sept . En conséquence, elle lui demande de
prendre toutes les mesures nécessaires à la croissance des
effectifs.

Justice (conseils de prud 'homme, . Seine-Saint-Denis)

34729. 22 octobre 1990 . Depuis plusieurs semaines, les
conseillers élus dénoncent les conditions de fonctionnement inac-
ceptables du conseil de prud'hommes de Bobigny (Seine-Saint-
Denis) . De 1988 à 1990, un poste de greffier en chef et
trois postes de greffiers ont été supprimé : . Des congés maternités
et parentaux n ' ont pas été remplacés en 1989 ni cette année,
faute de moyens budgétaires suffisants . La durée moyenne de
traitement des dossiers va atteindre 2 à 3 ans en 1991 alors
qu'elle était de 6,7 mois en 1988, de 9,9 mois en 1989 et de
16 mois en 1990 . Le conseil de prud'hommes de Bohigny étudie
chaque année 3 500 à 4 000 dossiers qui nécessitent
600 audiences, 325 seulement ont pu avoir lieu en 1989 . Réunis
en assemblée générale le 24 septembre 1990, les intéressés déter-
minés ont décidé, à l ' unanimité, l'arrêt des audiences de juge-
ments à partir du li t octobre 1990. Apportant tout son soutien à
cette action légitime, M . Jean-Claude Gayssot demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il compte
créer les I1 postes de greffier indispensables au conseil de pru-
d ' hommes de Bobigny pour qu ' il puisse remplir sa mission dans
des conditions normales, dans l ' intérét des conseillers, des per-
sonnels, des salariés, de l'accès au droit à la justice pour tous.

Réponse. La situation du conseil de prud'hommes de
Bob i gny, deuxième juridiction prud'homale de France, est suivie
avec attention par la Charcellerie . Au l e' janvier 1990, l'effectif
budgétaire de cette juridiction s'élevait à 28 postes dont 4 gref-
fiers en chef, 6 greffiers_ 17 personnels de bureau et I agent de
service . Au cours du semestre 1990, des vacances d'emplois
sont survenues en catégorie B . comblées par l ' affectation, par
priorité, de 2 greffiers issus de l'École nationale des greffes et
affectés à Bobigny eu mois de septembre 1990 . Au
5 novembre 1990, l ' effectif réel comptait 27 agents dont 3 gref-
fiers en chef, 5 greffiers, 18 personnels de bureau (dont 1 mis à
la disposition du service social du tribunal de grande instance de
Paris) et 1 agent de service . Deux postes demeurent donc vacants

et sont proposés aux agents sollicitant leurs mutations en vue des
prochaines commissions administratives paritaires dont la réunion
est prévue en novembre 1990 pour les greffiers et en janvier 1991
pour les greffiers en chef. En outre, un poste de catégorie C sera
proposé aux fonctionnaires de cette catégorie pour la commission
administrative paritaire de mutation du 12 décembre 1990, en
raison du départ en disponibilité à compter du l et janvier 1991
d'un agent de cette catégorie, afin de limiter la durée de la
vacance de ce poste . La Chancellerie ne méconnait pas les diffi-
cultés du conseil de prud'hommes de Bobigny, qui est une juri-
diction chargée et qui a souffert des nombreuses vacances de
greffiers dues soit à des mutations, soit à des congés maladie-
maternité . Pour pallier les difficultés nées des absences pour
congé maladie ou maternité, des crédits exceptionnels ont été
délégués pour le recrutement d'agents vacataires pendant trois
mois . En outre, l'inspection des greffes a été chargée d'une mis-
sion d'évaluation de la charge de travail par fonctionnaire afin
d'apprécier les besoins réels en effectif de ce greffe . Sur la base
des conclusions de ce rapport, après mise en oeuvre des mesures
de réorganisation des services qui s'avéreraient nécessaires, la
Chancellerie étudiera la nécessité d'augmenter les effectifs budgé-
taires de cette juridiction, eu égard à sa charge de travail com-
parée à la moyenne nationale.

Difficultés des enireprises (faillite)

34361 . - 15 octobre 1990 . - M. Bernard Derosier attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des entrepreneurs individuels faillis sous la loi
du 13 juillet 1967 organisant le règlement judiciaire, la liquida-
tion des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes . Ces
entrepreneurs, qui ont fait l 'objet d ' une procédure collective sous
l 'empire de cette loi, continuent à être poursuivis, par le biais de
la prescription trentenaire, pour les dettes de leur entreprise . la
loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation
judiciaire permet aux entrepreneurs individuels faillis, par les dis-
positions de son article 169, d'être libérés de leur dette . Aussi, il
lui demande s'il envisage de faire bénéficier les entrepreneurs
faillis avant 1985, des dispositions de l'article 169 de la loi
du 25 janvier 1985.

Réponse . - L' article 169 de la loi du 25 janvier 1985 a pour
objet de supprimer l'inégalité qui existait sous l 'empire de la loi
de 1967 entre le commerçant personne physique et le dirigeant
d'une personne morale lorsque la procédure était clôturée pour
insuffisance d'actif. Alors que dans le premier cas, le débiteur
était tenu sur son patrimoine de l 'insuffisance d'actif, dans le
second cas, protégé par l'écran de la personne morale, le diri-
geant était à l'abri des poursuites individuelles . Les dispositions
de la loi du 25 janvier 1985, conformément à son article 240, ne
s ' appliquent qu 'aux procédures ouvertes après k ler janvier 1986.
Il en résulte que les commerçants, industriels ou entrepreneurs en
nom personnel, déclarés en liquidation des biens sous le régime
de la loi du 13 juillet 1967, ne peuvent bénéficier des dispositions
de l'article 169 précité. Il apparaît cependant inopportun de
remédier aux inconvénients soulignés par une disposition législa-
tive qui rendrait l'article 169 de la loi du 25 janvier 1985 appli-
cable aux personnes déclarées en liquidation des biens sous l'em-
pire de la loi ancienne . Une telle mesure serait extrêmement
difficile à appliquer en raison des poursuites déjà engagées et
toujours en cours dans le cadre des procédures ouvertes antérieu-
rement au I« janvier 1986.

Notariat (notaires)

34373. - 15 octobre 1990 . - M . André Lejeune appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés que rencontrent les étudiants en « notariat „ pour
effectuer leurs stages obligatoires auprès des notaires . Ces diffi-
cultés semblent venir de deux causes : d ' une part, le paiement
des stagiaires par les notaires, et, d ' autre part, l'hésitation des
notaires à devenir maitres de stage . En. conséquence, il lui
demande les mesures susceptibles d'être prises afin de remédier à
ces difficultés et de permettre aux stagiaires d'accomplir normale-
ment les stages qui leur sont imposés.

Réponse. I:attention de la chancellerie avait été à diverses
reprises appelée sur les difficultés rencontrées mir certains can-
didats aux fonctions de notaire pour effectuer le stage prévu par
la réglementation, étant observé que ces difficultés provenaient
parfois d'une insuffisante mobilité des candidats, qui se concen-
traient sur les zones les plus demandées . Quand de tels pro-
blèmes ponctuels lui étaient soumis, la chancellerie ne manquait
jamais d'inter.enir auprès des autorités de la profession pour que
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des solutions soient trouvées . Toutefois . afin de remédier a une
telle situation, le décret n' 89-399 du 20 juin 1989 a introduit
dans le décret n u 73-609 du 5 juillet 1973 relatif a la formation
professionnelle dans le notariat et aux conditions d'accès aux
fonctions de notaire une disposition fart . 37, 2 , alinéaf qui pré-
voit expressément que « le conseil supérieur du notariat procède
à l'affectation dans un office de notaire des stagiaires qui n'ont
pas trouvé de stage e . Par ailleurs, la rémunération du stagiaire
est réaffirmée. L ' article 38 du décret de 1973, dans sa rédaction
issue du décret de 1989, reprend en les complétant les disposi-
tions de l'ancien article 29 du décret de 1973 selon lesquelles la
rémunération du stagiaire est fixée conformément aux règlements,
conventions collectives, accords ou usages en vigueur 'pour la
catégorie professionnelle concernée, sous réserve des dispositions
du cade du travail relatives a la promotion individuelle et au
congé de formation des salariés.

Magistrature (magistrats)

34771 . 22 octobre 1990 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
maintien en activité des magistrats des cours d'appel et des tribu-
naux de grande instance . La loi organique n e 88-3 permet, jus
qu'eu 31 décembre 1995, aux magistrats de l'ordre judiciaire, lor-
qu'ils atteignent la limite d'âge et sur leur demande, d'être
maintenus en activité en surnombre dans leur juridiction afin d'y
exercer, pour une période non renouvelable de trois ans, les
(onctions de conseiller ou de substitut général et les foncions de
juge ou de substitut . Dans ces cas, la pension concédée est mise
en paiement différé puisque ces magistrats continuent à percevoir
leur traitement antérieur . Etant effectivement pensionnés, ils
continuent néanmoins, sur la part de retraite, à étre soumis à la
retenue prévue par l ' article L 63 du code des pensions . 1h sont
donc injustement pénalisés car cette retenue ne leur profite plus
étant donné que leur retraite est définitivement établie . II lui
demande . en conséquence, de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre afin de remédier à cette situa-
tion.

Réponse. Les articles L .61 et L.63 du code des pensions
civiles et militaires de retraite fixent un principe général en vertu
duquel les fonctionnaires civils et les magistrats dé l'ordre judi
ciaire, notamment, supportent une retenue sur pension prélevée
sur le traitement d'activité afférent au grade et à l'échelon . Le
code des pensions reprend sur ce point les dispositions du décret
n° 85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération des per-
sonnels civils et militaires de l'Etat (art . 2), dispositions du statut
général applicables aux magistrats en vertu de l'article 68 de l'or
dormance n" 58-1270 du 22 décembre 1958 . Les retenues pour
pensions restent exigibles tant que les magistrats sont en position
d'activité . l-n effet les textes relatifs au maintien en activité des
magistats des cours et tribunaux ;lois organiques n » 86-1103 da
23 décembre 1986 et n o 88-23 du 7 janvier 1988) précisant que les
magistrats en activité conservent la rémunération afférente aux
grade, classe et échelon qu ' ils détenaient lorsqu'ils ont atteint !a
limite d 'âge . II leur est fait appli :ation des articles L . 26 his et
L .63 du code des pensions . En application de ces dispositions, il
a été rappelé par une circulaire du 24 février 1988 adressée aux
premiers président, des cours d'appel d aux procureurs généraux
prés lesdites cours, que, bien que le maintien en activité n'ouvre
pas de droit à pension, les magistrats placés dans cette position
doivent acquitter la retenue prévue par l'article L . 63 . Le prélève-
ment des cotisations est poursuivi jusqu'à cessation définitive
d'activité, et par conséquent, interrompu à l'entrée en jouissance
effective du premier arrérage de la pension.

Justice (conseils de prud'hommes : .Seine- .Saint-Denis)

ments passes de 2 mois et I l jours en 1987 à 8 mois et 8 jours
fin 1989. La durée moyenne d'une affaire est donc passée de
6/7 mois pour l'année 1988 à plus de 16 mois selon les prévi-
sions pour 1990 . Si la situation n'évolue pas, les justiciables
devront attendre 2 a 3 ans dès 1991 . En Seine-Saint-Denis,
nombre d'affaires concernent des salariés licenciés qui réclament
des arriérés de salaire . L'asphyxie du conseil de prud ' hommes de
Bohigny est donc lourde de conséquences d'autant que les
recours systématiques en appel de la part des employeurs ont
pour conséquence d'étendre les délais à plusieurs mois, voire plu-
sieurs années supplémentaires . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre en complément des efforts déjà
fournis pour répondre efficacement et rapidement à l'attente des
justiciables du travail en Seine-Saint-Denis.

Réponse. - La situation du conseil de prud'hommes de
Bobigny, deuxième juridiction prud'homale de France, est suivie
avec attention par la Chancellerie . Au l u janvier 1990, l'effectif
budgétaire de cette juridiction s ' élevait à vingt-huit postes dont
quatre greffiers en chef, six greffiers, dix-sept personnels de
bureau et un agent de service . Au cours du l e t semestre 1990, des
vacances d'emplois sont survenues en catégorie B, cemblées par
l'affectation, par priorité, de deux greffiers issus de l ' Ecole natio-
nale des greffes et affectés à Bobigny au mois de septembre 1990.
Au 5 novembre 1990, l ' effectif réel comptait vingt-sept agents
dont trois greffiers en chef, cinq greffiers, dix-huit personnels de
bureau (dont un mis à la disposition du service social du tribunal
de grande instance de Paris) et un agent de service . Deux postes
demeurent donc vacants et sont proposés aux agents sollicitant
leurs mutations en vue des prochaines commissions administra-
tives paritaires dont la réunion est prévue en novembre 1990
pour les greffiers et en janvier 1991 pour les greffiers en chef . En
outre, un poste de catégorie C sera proposé aux fonctionnaires
de cette catégorie pour la commission administrative paritaire de
mutation du 12 décembre 1990, en raison du départ en disponibi-
lité à compter du 1 « janvier 1991 d 'un agent de cette catégorie,
afin de limiter la durée de la vacance de ce poste . La Chancel-
lerie ne méconnais pas les difficultés du conseil de prud'hommes
de Bobigny, qui est une juridiction chargée et qui a souffert des
nombreuses vacances de greffiers dues soit à des mutations, soit
à des congés maladie-maternité . Pour pallier les difficultés nées
des absences pour congé maladie ou maternité, des crédits excep-
tionnels ont été délégués pour le recrutement d'agents vacataires
pendant trois mois . en outre, l ' inspection des greffes a été
chargée d'une mission d ' évaluation de la charge de travail par
fonctionnaire afin d'apprécier les besoins réels en effectif de ce
greffe . Sur la base des conclusions de ce rapport, après mise en
crus re des mesures de réorganisation des services qui s ' avére-
raient nécessaires, la Chancellerie étudiera la nécessité d 'aug-
menter les effectifs budgétaires de cette juridiction, eu égard à sa
charge de travail comparée à la moyenne nationale.

LOGEMENT

Logement (politique et réglementation)

33013 . - 27 août 1990. - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer la nature des initiatives qu ' il a prises, ou qu'il envisage de
prendre, pour répondre au souhait du Président de la Répu-
blique, lors de l'installation du conseil scientifique de l ' évaluation
des politiques publiques, de mieux utiliser les aic'es publiques au
logement . - Question transmise à M. le ministre délégué an loge-
ment.

Réponse . Les aides publiques au logement ont déjà fait
l'objet d ' une réflexion d'ensemble dans k cadre d'une commis-
sion présidée par M. Jean-Michel Bloch-Lainé, qui a remis en
avril 1989 un rapport rendu public . Les principales orientations
préconisées ans ce rapport, recentrage social des aides, plus
grande sélectivité dans leur programmation sur le territoire
national, continuent à étre appliquées : ia loi du 31 mai 1990
visant à la mise en suvre du droit au logement en est le meilleur
exemple . Par ailleurs, le ministre délgué chargé du logement sou-
haite s'engager dans une démarche d'évaluation des politiques
d'habitat . ("et pourquoi dans le cadre de la procédure définie
par le décret n° 90-82 du 22 janvier 1990 relatif à l'évaluation des
politiques publiques, il a proposé au comité interministériel de
l'évaluation . réuni pour la première fois en juillet dernier sous la
présidence du Premier ministre, que soit évaluée, dans un pre-
mier temps, la politique de réhabilitation du logement social.
Cette proposition a fait l'objet d ' un accord de principe . Un
projet d'évaluation a donc été élaboré et est actuellement soumis

35003 . 29 octobre 1990. M. Claude Bartolone appelle l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fonctionnement du conseil de prud'hommes de Bohigny . Pour
fonctionner normalement, environ 600 audiences de jugement en
procédure ordinaire seraient nécessaires chaque année à Bobigny.
On estime leur nombre prévisible à 300 pour 1991) soit la moitié
de ce qui serait nécessaire . Ce déficit d'audiences est dû au
manque de greffiers et particulièrement de greffiers de caté-
gorie B . Si l'on compare l ' effectif théorique des greffiers de caté-
gorie B dans les quatre conseils de prud ' hommes qui ont à
connaitre chaque année plus de 3 000 affaires, on constate que la
Seine-Saint-Denis fait figure de parent pauvre avec un greffier de
catégorie B pour 629 affaires contre un pour 390 à Lyon, un
pour 381 à Marseille et un pour 308 à Paris . II en résulte une
augmentation très préoccupante des délais de renvoi de juge-
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à l'examen du conseil scientifique de l'évaluation . Sous réserve
de son avis favorable, l'évaluation pourrait démarrer au début de
l'année 1991 .

MER

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

32390 . - 30 juillet 1990. - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre dilégut auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur les préoccupations des professionnels de la pêche artisa-
nale, qui sont actuellement l'objet d'une offensive de l'adminis-
tration fiscale, visant à taxer les vivres consommés à bord des
navires au titre « d'avantages en nature » . Connaissant particuliè-
rement la situation de la pêche artisanale en France, et singuliè-
rement dans le Nord - Pas-de-Calais, il lui demande s ' il envisage
effectivement de s ' opposer à une telle mesure, tant il est évident
que, sur les navires de la pêche artisanale, la nourriture constitue
une charge de production obligatoire au même titre que les
autres éléments de fonctionnement du navire en mer.

Réponse. - Le problème de l'éventuelle taxation, au titre de
l'impôt sur le revenu, des vivres consommés par les marins
pécheurs à bord des navires de pêche artisanale a soulevé une
légitime émotion dans certains départements, et de la part des
organisations professionnelles . Cette mesure ne pouvait en effet,
qu ' être considérée comme in)uste par les pécheurs . Saisi de cette
affaire, qui a retenu l'attention de M . le Président de la Répu-
blique, le ministre délégué chargé de la mer s 'en est immédiate-
ment entretenu avec le ministre délégué chargé du budget . Il a
fait valoir que, sur les navires de pêche artisanale à bord des-
quels l'équipage est rémunéré exclusivement à la part, il ne
paraissait pas équitable de soumettre à l ' impôt sur le revenu, au
titre d ' un avantage en nature, les vivres consommés par les
marins, dès lors que le coût de ces vivres est déjà prélevé sur les
frais communs soustraits du produit de la pêche . Le ministre du
budget a reconnu la validité de celte position et a donné à ses
services les instructions nécessaires afin que ne soient plus
imposés les vivres consommés par les marins pêcheurs artisans, et
que soient abandonnés les redressements fiscaux en cours . Cette
solution tient compte à la fois des traditions maritimes et de la
situation des marins pécheurs et de leurs familles .

Produits d'eau douce et de la mer (marins pécheurs)

34638 . 22 octobre 1990 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la mer sur les conséquences
du bruit à bord des bateaux de pêche pour les marins pécheurs.
Il l'informe que la permanence du bruit (24 heures sur 24) à bord
des bateaux de pèche conduit à des baisses significatives de
capacité auditive parmi les équipages, notamment dans les basses
fréquences . Or, selon des études récentes, tout l'équipage serait
exposé au bruit et pas seulement le mécanicien . Aussi il lui
demande quelles mesures de type réglementaire peuvent être
envisagées pour lutter contre ce fléau.

Réponse . - Les études effectuées par le laboratoire de
recherche « Sécurité et conditions de travail à la pêche mari-
time » de l'I .U .T. de Lorient, en association avec le service de
santé des gens de mer, montrent que le niveau continu du bruit
auquel sont exposés les marins de la pèche au large travaillant
sur le pont est généralement compris entre 80 et 85 décibels . Ce
niveau du bruit est donc inférieur au niveau considéré comme
dangereux selon les termes du décret n° 88-405 du 21 avril 1988
portant modification lu code du travail et relatif à la protection
des travailleurs contre le bruit. Cependant, une enquête audiomé-
trique, réalisée par le service de santé des gens de mer et portant
sur cent treize marins de la pêche au large, a montré chez ces
marins une atteinte auditive centrée sur 4 000 hertz caractéris-
tique d ' une atteinte due au bruit . Le calcul logarithmique du
niveau acoustique équivalent fait effectivement apparaître une
similitude entre une exposition à un bruit de 85 décibels durant
vingt-quatre heures et une exposition à 90 décibels durant les
huit heures habituellement pris en compte pour l'exposition jour-
nalière des travailleurs. Bien que le déficit moyen calculé selon le
barème indicatif d'invalidité du régime général de la Sécurité
sociale soit relativement modéré (13,5 décibels après trente ans
d'exposition), j'ai récemment décidé de soumettre les marins de
la pêche au large travaillant sur le pont à la même surveillance
audiométrique que les marins travaillant à la machine . De plus,
une réflexion est en cours aussi bien au niveau national qu'au
niveau communautaire afin que, dés la conception des navires,
soient étudiées toutes les mesures susceptibles de réduire le bruit
aussi bien sur le pont que dans les locaux d'habitation, et afin
que des procédés adéquats de construction et d'aménagement des
navires, en agissant sur les sources des bruits à bord, soient effec-
tivement et convenablement mis en oeuvre.
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Téléphone (Minitel)

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime)

33476 . - 17 septembre 1990 . - M . Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer, sur les difficultés financières que rencontrent
les armements à la pêche du fait de la hausse des pris des carbu-
rants . En conséquence, il lui demande s ' il compte prendre des
mesures afin que ce problème n ' entraîne pas un surcoût de pro-
duction et ne porte ainsi un coup fatal à l'avenir de la pèche
française.

Réponse. - Les difficultés rencontrées ces derniers mois par
certains navires de pêche - intempéries, baisse de la ressource -
ont pu être renforcées par l'augmentation significative du prix du
carburant . Compte tenu de ces circonstances, une série de
mesures a été adoptée afin d'atténuer la brutalité de, l'accroisse-
ment des charges . En premier lieu, le montant des rembourse-
ments en capital des prêts bonifiés à échoir entre le
1 •r octobre 1990 et le 30 septembre 1991 peut être reporté pour
les patrons de la pèche artisanale et pour les entreprises de pêche
industrielle en situation difficile . A cette fin, deux enveloppes
spécifiques de prêts bonifiés, l'une de 125 MF pour la pêche arti-
sanale et l'autre de 100 MF pour la pêche industrielle, ont été
débloquées pour permettre à l'Etat d'accompagner, en temps de
bonification, les rééchelonnements qui auront été négociés entre
les armements et leurs banquiers . En outre, il a été décidé d'ac-
corder aux armements à la pêche un report de trois mois des
échéances des cotisations de sécurité sociale ducs à l'établisse-
ment national des invalides de la marine émises au cours des
mois d'octobre, novembre et décembre 1990. Au total, c'est un
soutien en trésorerie d'environ 400 MF qui sera apporté aux
entreprises de pêche industrielle et artisanale .

35219 . - 5 novembre 1990. - M. Marc Dolez attire l 'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la politique commerciale de France Télécom . En
envoyant le bon de retrait annuel de l 'annuaire téléphonique, cer-
taines agences commerciales proposent à leurs abonnés le
Minitel 2, moyennant une redevance mensuelle de 20 francs . II le
remercie de bien vouloir lui indiquer pourquoi elles omettent de
signaler que le Minitel I peut être gracieusement mis à leur dis-
position.

Réponse . - L ' opération évoquée ne visait pas à porter à la
connaissance de l'ensemble des abonnés toute la gamme des
Minitels, sinon il aurait fallu, outre le Minitel I, évoquer aussi
trois autres modèles principaux (M 5, M 10, M 12) . Elle visait
simplement à leur faire connaitre un produit qui, par les fonc-
tionnalités qu ' il offre (contrôle d 'accès notamment), peut être de
nature à attirer une clientele nouvelle . En tout état de cause, le
Minitel 1 reste disponible, moyennant parfois un léger délai de
réapprovisionnement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

35248. - 5 novembre 1990 . M . Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l 'espace sur les conséquences du décret n° 90-636 du
13 juillet 1990 fixant la date prévue à l 'article 20 de la loi de
finances rectificative pour 1975 (n e 75- 1242 du
27 décembre 1975), au 21 janvier 1992 . Les agents n ' ayant pas
atteint l'âge de cinquante-cinq ans à cette date se verront refuser
la prise en compte des années de service actif effectuées
avant 1975 . De ce fait, certains d'entre eux n'atteindront pas les
quinte années de service indispensables pour obtenir une pension
à jouissance immédiate . Ces agents ne sont plus très nombreux ;
ils appartiennent à une génération qui a connu la guerre d'AI-
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série, Ils ont parfois fait le choix d'une carrière 'noms gratifiante
pour obtenir ce départ anticipé D'autre part, tous ceux qui ont
vocation à cette mesure ne souhaitent pas en bénéficier . Pour
toutes ces raisons, il lui demande s'il lui parait opportun de créer
à cc ie occasion un mécontentement qui ne manquera pas de
s'exprimer avec vivacité.

R&pense II est rappelé à l'honorable parlementaire que les
dispositions de l'article 20 de la loi de finances rectificative
pour 1975 datent essentitPer rnt pour objet de permettre un cer-
tain dégagement des cadres pendant la période de modernisation
intensive du service du tri . A ce titre, prés de 2 190 fonction-
naires ont pu bénéficier de cette mesure . Or, depuis le I « jan-
vier 1990, tous les fonctionnaires d{ià affectés dans les centres de
tri le l é, janvier 1975, peuvent parfaitement obtenir une retraite à
jouissance immédiate dés l'âge de cinquante-cinq ans, dès lors
qu'ils peuvent se prévaloir de q uinte années de services actifs . En
effet, les dispositions du décret n s 76-8 du 6 janvier 1976, portant
classement en service actif des services considérés a compter du

1 .t janvier 1975 ne sont absolument pas remises en cause par
l'intervention du décret n" 90 636 du 13 juillet 1990 . Au demeu-
rant, il n'est pas mis fin brutalement à l ' amis :e 20 en cause, tou-
jours applicable en 1991 sur la hase d'un contingent de quarante
départs, ce qui devrait étrc suffisant pour satisfaire toutes les
demandes susceptibles d'être présentées

Postes et télécommunications (persornet)

33379 . 12 novembre 1990 - M . Michel Meylan rappelle à
M. le m.nistre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace qu'aux termes de la loi portant réforme des postes et télé-
communications, les personnels des nouveaux exploitants auto-
nomes de droit public . La Poste et France Télécom, restent
fonctionnaires soumis aux titres l et Ii du statut général des
fonctionnaires de l'Ftal et des collectivités territoriales . Cepen-
dant, ils sont placés en dehors des catégories A, H. C, 1) et leurs
statuts particuliers peuvent déroger aux dispositions du statut
général qui ne correspondraient pas aux besoins propres des
corps et des services . Dans cette optique, la commission com-
posée pour partie de représentants des organisations syndicales
est chargée de procéder à une nouvelle classification des per-
sonnels avantageuse à tous les niveaux, tenant compte de la spé-
cificité des métiers exercés et des qualifications qu'ils impliquent.
L'objectif de la réforme des classifications est donc de recon-
naitre les différents métiers, d'apprécier les grades auxquels ils
correspondent et de les classer dans une grille indiciaire plus
ambitieuse . la réflexion engagée en concertation avec les organi-
sations syndicales tend à • une meilleure correspondance entre le
grade et la fonction ; la réduction du nombre des corps et
grades ; l'amélioration des perspectives de carrière ; l 'augmenta-
tion des rémunérations : la revalorisation de la fonction d'enca-
drement . Toutefois, le champ d ' application de la réforme des
postes et télécommunications soulève quelques interrogations . On
constate notamment que l 'avenir du personnel actuellement en
situation de détachement n'a pas été évoqué . Quelle sera leur
situation a compter de la mise en application de cette réforme ?
( ' es personnes bénéficieront-elles, compte tenu des fonctions et
des responsabilités occupées auprès des collectivités territoriales
par exemple, des rnèrnes conditions de reclassification que le per-
sonnel actuellement en activité auprès de chaque exploitant ?
Quelle sera la date de mise en application de cette reclassifica-
tion pour le personnel de catégorie A ? II lui demande de bien
vouloir lui apponer des précisions à ce sujet.

Réponse . Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire, les
personnels de l .a Poste et France-Télécom restent fonctionnaires
et sont régis par des statuts particuliers pris cri application de la
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et ubligations des
fonctionnaires et de la loi n° 84- 16 du I 1 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat.
Ces statuts comportent des dispositions spéci fiques prévues à
l 'article 29 de la loi du 2 juillet 1990 relatives à l'organisation du
service public de la poste et des télécommunication . La réforme
engagée au plan social doit permettre une meilleure prise en
compte des qualifications et une revalorisation des métiers qui se
traduira par la phase des reclassifications, opérations permettant
d ' apprécier la situation de chaque agent par rapport à celle du
niveau de sa fonction exercée cher l ' exploitant public . L'applica-
tion de ces mesures au personnel détaché à l'extérieur des ser-
vices de La Poste et France-Télécom s ' intègre dans le cadre de
négociations actuellement menées au sein de la commission
chargée de suivre l'°-Tancée de la mise en truvre des modalités et
principes définis au comité technique paritaire ministériel du
29 juin 1990 et en particulier de l ' élaboration des nouvelles règles
de gestion . Les conclusions de cette négociation seront soumises
à un comité technique paritaire ministériel à la fin du mois de
décembre prochain .

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports aériens (personnel)

32200 . 311 juillet 1990 . M. Henri d 'Attilia attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les inquiétudes formulées par la majorité
des navigants techniques français en ce qui concerne la formation
de leurs futurs collègues . En effet, les élèves pilotes de ligne
admis à l'école nationale de l'aviation civile suivaient,
avant 1988, un cursus de formation théorique et pratique d'une
durée de trois ans sanctionnée par k brevet de pilote de
1' classe qui permettait l'accès à toutes les compagnies . Aujour-
d'hui, les élèves pilotes de transport admis à l'E .N .A .C . suivent
une formation théorique et pratique d'une durée de dix-huit mois
seulement qui ne leur donne accès à toutes les compagnies de
transport que sous condition d ' une formation complémentaire . Le
niveau de formation, autrefois indépendant des compagnies
aériennes, est aujourd'hui directement lié à leurs soucis de renta-
bilité puisque ces dernières ont dû créer leurs propres écoles
pour assurer celte formation pratique complémentaire . Dans ce
contexte, le déficit en pilotes ne cesse d ' augmenter et devant
cette pénurie, la compagnie nationale envoie ses élèves-pilotes en
formation dans les écoles étrangères . L ' association générale des
pilotes de ligne a déposé un projet concret et ambitieux visant à
améliorer la formation des pilotes de ligne, auquel aucune suite
n'a été donnée à ce jour . il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que les pilotes français retrouvent le niveau
d ' excellence qui était le leur et quelle suite pourra être réservée
au projet de formation des futurs pilotes, déposé dans vos ser-
vices au mois de septembre dernier par l ' association générale des
pilotes de ligne . - Question transmise à M. k secrétaire d'Eta : aux
transports routiers et fluviaux

Réponse. Afin de se conformer à ses obligations internatio-
nales et de mieux répondre à la demande très importante de per-
sonnels navigants techniques, l'Etat a été conduit à introduire
une réforme du système français de brevets et licences et a égale-
ment mis en place une modernisation des programmes, une adap-
tation des moyens matériels et une modification des règles de
financement, pour répondre dans le meilleur délai possible aux
besoins en équipages des transporteurs aériens français dont l'ac-
tivité est en fort développement . II a également augmenté le
nombre de pilotes qu ' il forme directement . La suppression du
brevet de pilote professionnel de première classe, conformément
aux nouvelles règles de l'organisation de l ' aviation civile interna-
t .onale, permet une segmentation de la formation des équipages
mieux adaptée que précédemment aux exigences du transport
aérien moderne . La durée de formation des jeunes copilotes se
trouve légèrement raccourcie, sans diminution du niveau de com-
pétence vis-à-vis des tâches de leur premier emploi, tandis que
des formations complémentaires viendront se greffer le moment
venu en cours de carrière sur une expérience déjà précieuse des
vols de transport. Ce cursus rapproche la formation française des
pratiques en vigueur chez nos principaux voisins européens . Le
choix offert aux transporteurs d ' une fin de formation initiale sur
biturbopropulseur ou sur biréacteur permet en outre la mise en
truvre de programmes bien adaptés aux conditions réelles de
l ' exploitation des différentes entreprises, une diminution sensible
du coût dans de nombreux cas et une accélération de processus
global . En cc qui concerne le financement de la formation, l'Etat
a accru les moyens budgétaires qui lui sont consacrés et, sou-
cieux d'en faire bénéficier un nombre de jeunes gens qui reste
significatif par rapport à des besoins en forte expansion, a choisi
de prendre à sa charge la formation d'un effectif largement aug-
menté, mais sur un segment réduit en conséquence . il a mis en
place, en concertation avec les transporteurs, un mécanisme de
financement par ceux-ci des segments complémentaires de forma-
tion, de telle manière que les jeunes gens n ' aient pas à supporter
les conséquences des modifications intervenues . Ainsi, l'Etat
recrute, pour l'année en cours, 180 élèves pilotes de transport . Il
en a recruté 140 en 1988 et autant en 1989 . Ces effectifs sont à
comparer aux 30 élèves pilotes de ligne dont il prenait en charge
la formation, sur un programme plus large, les années précé-
dentes . Les plans de formation déposés par les transporteurs, en
application de règles fixées par le ministre de l ' équipement, du
logement . des transports et de la mer en 1989, correspondent à
une dépense annuelle de plus de 300 millions de francs . Leur
mise en truvre devrait permettre de résorber le déficit actuel en
pilotes au plus tard en 1993 . Les propositions de l'association
générale des pilotes de ligne en matière de formation ont été étu-
diées avec soin . Elles enrichissent une réflexion qui tend à
adapter en permanence les régimes et méthodes de formation aux
besoins du transport aérien, mais sans aucune concession par
rapport aux exigences de la sécurité des vols, fondée pour une
bonne part sur la compétence et le savoir-faire des équipages Le



5804

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 décembre 1990

1

dialogue est constant, à ce sujet, entre les services de l'Etat et les
divers organismes représentatifs, tant des transporteurs que des
navigants .

Circulation routière (accidents)

32785. 2(1 août 1990. M. Jean-Paul Fuchs demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, quel est le pourcentage d'accidents
corporels dans lesquels des poids lourds sont impliqués et quel
est le pourcentage d'accidents mortels dans lesquels ils sont
impliqués . Il souhaiterait savoir les mesures que compte prendre
le Gouvernement pour réduire le danger que font courir les poids
lourds aux autres usagers de la circulation.

Réponse . En 1989, les poids lourds ont été impliqués dans
6,4 p . 100 des accidents corporels et dans 16 p . 160 des accidents
mortels . Les accidents avec poids lourds font 16 p . 100 du
nombre total de tués et 6 p . 100 du nombre total de blessés . Les
poids lourds sont fréquemment contrôlés tant sur la route qu 'en
entreprise où les forces de l'ordre procèdent au relevé iiiopiné
des chronotachygraphes qui indiquent notamment les vitesses
pratiquées . A cette occasion, les intéressés ne manquent pas
d'ètre verbalisés. Ils le seront encore plus fréquemment après la
modification du code de la route actuellement en cours de procé-
dure, tendant à habiliter les contrôleurs des transports terrestres à
relever les excès de vitesse constatés sur les disques de chronota-
chygraphes . ('es agents spécialisés dans le contrôle des poids
Icurds et des autocars ne peuvent actuellement relever les infrac-
tions à la vitesse doit ils ont connaissance par la lecture des
disques que lorsqu'elles sont connexes à une infraction relative à
la réglementation sociale . Sur le plan de la réglementation tech-
nique des véhicules, les dispositifs antiblocage de roues seront
obligatoires pour les véhicules de plus de dix tonnes autorisés à
tracter des remorques de plus de seize tonnes, ainsi que sur les
remorques elles-mèmes, à partir du I « octobre 1991 . Il convient
par ailleurs de rappeler que les véhicules à moteur de plus de
dix tonnes doivent être équipés d 'un dispositif limiteur de vitesse
depuis le 1 ., octobre 1984 . Cette obligation de limitation de
vitesse par construction fait actuellement l ' objet d'une proposi-
tion française dans les instances européennes Aucune autre
mesure fondamentale concernant cette catégorie de véhicules n 'a
été envisagée au cours des deux derniers C .LS.R. du
27 octobre 1988 et du 21 décembre 1989, l ' ensemble des mesures
réglementaires déjà en place paraissant suffisant . Il est, par
contre, essentiel que ces mesures soient respectées . Des instruc-
tions en ce sens sont données aux forces de l'ordre. Les services
du ministère de l'équipement, du logement, des transports et de
la nier rappellent régulièrement aux organisations profession-.
nelles l'Importance de cette question.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

33314 . 10 septembre 1990. - M. Philipe Legras appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aupres du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur la nécessité de
prévoir des dispenses du port du casque pour certains conduc-
teurs de deux-roues pour lesquels le port de ce casque présente-
rait une contre-indication médicale . Cette dispense pourrait s'ap-
pliquer aux véhicules d ' une cylindrée inférieure à 125 cm' ou
tout au moins à ceux d'une cylindrée de moins de 50 cm ' . On
peut constates en ce domaine que le port du casque n ' est pas
obligatoire pour les bicyclettes alors que ta chute d'un cycle peut
Mtre aussi dangereuse pour les usagers que pour ceux d'un véhi-
cule motorisé de faible cylindrée . Ces véhicules à deux roues de
petite cylindrée sont encore fréquemment utilisés en milieu rural
par des personnes âgées pour aller d 'un village à l ' autre lor_qu ' il

n'existe pas de transport collectif . L'audition déficiente de ces
personnes ne peut que s'aggraver par le port du casque . Il serait
donc souhaitable, pour tenir compte de ces remarques, qu ' une
commission médicale puisse statuer sur une dispense éventuelle
du port du casque comme c'est actuellement le cas pour l'obliga-
tion de la ceinture de sécurité . Il lui demande quelle est sa posi-
tion à l'égard de ce problème.

Réponse . - Il est rappelé que l'utilisation d ' un véhicule à deux
roues sans équipement de sécurité est un danger sans commune
mesure avec la simple gène que peut procurer le port du casque.
En 1989 les accidents de motos et de cyclomoteurs ont respecti-
vement causé la mort de 930 motards et de 688 cyclomotoristes.
Une augmentation du taux de port entraincrait une réduction
sensible du nombre des victimes . C'est pourquoi la réglementa-
tion en vigueur ne prévoit aucune dérogation, d ' autant qu ' il
existe sur le marché des modèles de casques réglementaires légers
et peu encombrants, ne couvrant pas les oreilles et tout à fait
fiables sur le plan de la sécurité routière . le vous précise par
ailleurs, que les renseignements d'ordre médical actuellement dis-
ponibles n'ont fait apparaitre aucune contre-indication au port
du casque .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

33545. - 17 septembre 1990. - M. Michel Crépeau attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur le danger évi-
dent que constitue la présence sur la route de voitures automo-
biles dites a sans permis » dont les conducteurs ne sont pas titu-
laires d ' un permis, soit parce qu'ils sont pour des raisons
physiques ou intellectuelles, inaptes, soit parce que leur permis a
été retiré ou annulé par voie de justice . Il lui demande s' il ne
considère pas qu ' outre le danger signalé, la situation considérée
témoigne d ' une distorsion dans l ' application des lois et règle-
ments, puisque au cas d ' infraction grave, y compris une conduite
en état d'ivresse, un permis qui n'est pas exigé ne peut être retiré.

Réponse . - Les u voiturettes » dont la cylindrée n 'excède pas
50 cm' appartiennent au regard du code de la route à la caté-
gorie des cyclomoteurs. Leur vitesse est limitée par construction à
45 km h . Une enquête réalisée par le groupement technique des
assurances met en évidence que la proportion de sinistres cor-
porels avec suite est de 9,6 p . 100 pour les voiturettes contre
12,3 p . 100 pour les voitures particulières, 13 p . 100 pour les
cyclomoteurs et 27 p . 100 pour les motocyclettes . En ce qui
concerne les coûts de ces sinistres corporels, on constate que les
remboursements affectés aux dommages corporels sont de
13,2 p . 100 pour les voiturettes, 59 p. 100 pour les voitures parti-
culières, 71 p . 100 pour les cyclomoteurs et 65,6 p . 100 pour les
motocyclettes . En outre, plus de la moitié (52,7 p . 100) de ces
véhicules circule en zone rurale, 50,6 p . 100 d'entre eux sont
conduits par des personnes de soixante-cinq ans et plus et
76,2 p . 100 ont une ancienneté inférieure à deux ans . Les voitu-
rettes apparaissent donc aujourd'hui comme moins dangereuses
que les autres véhicules . En outre, il est incontestable qu'elles
répondent à une réelle nécessité sociale. C'est pourquoi les pou-
voirs publics, tout en surveillant l'évolution du parc et le taux de
sinistre de ces véhicules n 'ont pas, jusqu 'à l ' heure actuelle, ren-
forcé la réglementation de leur construction et de leur utilisation.
Il faut préciser que les nombreuses actions d 'éducation et de pré-
vention entreprises par les pouvoirs publics s ' adressent à tous les
usagers de la route sans exclusive d'âge ou de catégorie de véhi-
cule ; soutenues par les campagnes d'information, elles sont des-
tinées à sensibiliser les usagers aux multiples dangers de la route
et à leur pro oser une conduite conforme aux règles de sécurité
routière . Enfn, les constructeurs de ces voiturettes ont mis au
point, avec la prévention routière, un guide de conseils à l ' usage
des conducteurs de ce type de véhicule . Cc guide est remis par
les vendeurs à chaque nouvel acquéreur .
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4. RECTIFICATIFS
Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n" 48 A .N . (Q) du 3 décembre 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

L' Page 5520, I ,, colonne, 4= ligne de la réponse à la question n° 33775 de M. Jean Besson à M . le ministre de la défense :

Au lieu de « .. . ne figurant pas . . . ».
lire : « ._ ne figurent pas . . . ».

2° Page 5520, 2< colonne, réponse à la question n° 34229

	

M . Jacques Godfrain à M . le ministre de la défense :

à la 2 , ligne

Au lieu dr . « . . . concentration ._ ».
Lire - « . . contraction . . . o .

à la 16 , ligne

Au lieu de . « . . d'attendre . . . ».
Lire

	

« . . . d'atteindre . . . ».

Page 5521, 2° colonne, 3' ligne de la réponse à la question n° 34662 de M . Jean-Paul f3ret à M . le ministre de la défense

Au lieu de

	

« . . direction . . . ».
t ire

	

o . rédaction . . ».

4° Page 5521, 2 , colonne, réponse à la question n° 34917 de M . Jean-Pierre Baeumler à M . le ministre de la défense :

à la

	

ligne

Au lieu de « . . rappel . . . »
Lire

	

appel . . ».

1 la I l' ligne

Au lieu de

	

.. . d'appel . . . ».

Lue

	

. . d'un appel . .

à la 15, ligne

,\u lieu de .

	

friction . . . ».
Lire

	

.

	

fraction . . . » .
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